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RTIFICIELS ET SYNTHÉTIQUES 

parce qu'ils ont élargi le champ des applications textiles, 
simplifié la vie de tous les jours, et placé l'élégance à la portée 
de tous. 

Facteurs de stabilisation des prix, 

parce que textiles industriels, ils échappent aux fluctuations de 
cours des produits agricoles. 

Facteurs d,équilibre de la balance des comptes, 

· à laquelle, en 1966, ils ont apporté 1 910 millions de francs. 
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Nous sillonnons l'espace... aussï 

Sur les grands aéroports interna
tionaux, AIR TOTAL avitaille 
en carburants et lubrifiants, le.s 
moyens et longs courriers. 
Dans ses laboratoires, TOTAL 
développe et contrôle la gamme 
des produits pétroliers qu'exigent 
les transports aériens d 'aujour
d'hui et de demain. 

• ~ 1 

TOTAL produit, raffine, trans
porte, distribue sur les cinq conti
nents, carburants, lubrifiants, com
bustibles et tous produits dérivés du 
pétrole. 
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Pour le Marketing International 1 
• Pour connaître en détail tous les fournisseurs 

d'un article précis 

• Pour TOUT connaître sur ces Fournisseurs : 
organis~tion, usines, programme deJ !fabrication. 

consultez 
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Une collection de répertoires économiques 
sans équivalent sur 

ID PAYS IN IUI.OPI 
• Belgique • Hollande 

• Danemark • Italie 

• Espagne • Luxembourg 

1 • France • Suisse 

• Grande-Bretagne • Allemagne ( en préparation} 
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L'APPORT DE L'USINE A LA BRETAGNE, 

par M. Yvon BOURGES, 
Maire de Dinard, Président de l'Office de Tourisme: 
de la Côte d'Emeraude. 
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Nous vous signalons la création des · 

CAHIERS 
DE 

L'INSTITUT INTERNATIONAL 
D'ÉTUDES SOCIALES 

mr 

L'Institut international d'Etudes Sociales créé par l'Organisation internationale du Travail 
en mars 1960 se consacre à des activités d'éducation et de recherche dans le domaine du travail 
et des questions sociales. Ses travaux, publiés jusqu'ici en langue anglaise, le seront également 
désormais en français sous le titre général de « Cahiers de l'Institut international d'Etudes 
sociales », chaque cahier étant consacré à un sujet déterminé. 

LES MIGRATIONS ·DE TRAVAILLEURS EN EUROPE : 

Analyse et compte rendu des discussions du Colloque de Genève d'octobre 1965, par P. GRANDJ.EAT, Conseiller 
Référendaire à la Cour des Comptes (paru en octobre 1966). 

LES PROBLEMES DU TRAVAIL ISSUS D·E L'AUTOMATION ET DU PROGRES TECHNIQUE A 
BORD DES NAVIRES : 

Communications du Colloque d'Elseneur, de septembre 1965, et compte rendu par M. G. BONWICK, Capitaine 
ou long cours (paru en janvier 1967). 

LES NEGOCIATIONS COLLECTIVES DANS LES PAYS D'AFRIQUE : 

Lo négociation collective dons les pays anglophones et dons les pays francophones; B. C. ROBERTS et L. GREYFIE 
de BELLECOMBE (parution : moi 1967) . 

. 
LE ROLE DES RELATIONS PROFESSIONNELLES DANS LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Communications et compte rendu de la Conférence de Recherche de Genève (août-septembre 1964), par M. A. 
ROSS, Professeur à l'Université de Berkeley [Californie, Etats-Unis]. 

L'abonnement (4 cahiers) : Fronce : 55 F - Etranger : 60 F. 
Le cahier : Fronce : 15 F - Etranger : 16,50 F. 

LIBRAIRIE SOCIALE ET ECONOMIQUE, 3, rue Soufflot, PARIS (S•) -C.C.P. PARIS 1738-10 - Tél. ODE 23-42 



XIV 

Chez le même éditeur .. LA REVUE "TRANSPORTS' ' 

CÇ)NSACRE UN NUMERO SPECIAL AU THEME SUIVANT 

MARCHÊ DES TRANSPORTS ROUTIERS 
ET RELATIONS RAIL-ROUTE 

' ' i 

PRÉSENTATION. 
par Sylvain WICKHAM, 

Professeur à l'Université de Lyon 

LA RÉGLEMENTATION PROFESSIONNELLE 
EXPËRIENCES COMPARÊES NÉERLANDAISES ET ALLEMANDES. 

par le Professeur Hellmuth St. SEIDENFUS, 

Directeur de l'Institut· des Transports· de l'Université de Munster (République Fédérale d'Allemagne). 

COOPÉRATION ET COMPÉTITION RAIL-ROUTE, LE POINT DE VUE FERROVIAIRE. 
par Roger GUIBERT, 

Directeur Général de la Société Nationale des Chemins de Fer Français. 

COOPÉRATION ET COMPÉTITION RAIL-ROUTE, LE POINT DE VUE ROUTIER. 
par Hubert GHIGONIS, 

Délégué Général Adjoint de la Féd~ratian Nationale des Transports Routiers. 

·C:OMMISSIONNAIRES ET AFFRÉTEMENT ROUTIER, LE POINT DE VUE PROFESSIONNEL.. 
' , par MM. FATTON et VERDENNE 

Président et Secrétaire Général de l'Association Professionnelle des Commissionnaires de Transports Rhône-Alpes. . . .~ . ... ' ~ 

COMMISSIONNAIRES E:d:::::~,~~~:::,~,~~l:;:~~n~::~:, :~.:~G,DE l'ADMINISTRATIONjl .. 
Service des Transports Routiers et des Transports urbains du Ministère de l'Equipement. 

LE FONCTIONNEMENT · ACTUEL DU MARCHÉ DES . TRANSPORTS ROUTIERS ET LE 
RECOURS AU TRANSPORT PRIVÉ : LE POINT DE VUE DES USAGERS. 

· par M. COTTINET, 

Conseiller Technique de la Confédération Nationale des Usagers des Transports. 

~OLITIQUE TARIFAIRE COMMUNE ET LIBÉRATION DU MARCHÉ DES TRANSPORTS 
DANS UNE PERSPECTIVE D'INTÉGRATION EUROPÉENNE. 

par Jacques DOUSSET, 

Assistant du Directeur Général de la Direction des Transports de la Communauté Economique Européenne. 

OBSERVATIONS TERMINALES. 
présentées par Jean FORGET, 

Administrateur Civil du Bureau de l'Economie des Transports (Ministère de l'Equipement). 

Le N° : 10 F. 
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1958-1967 

L'anniversaire de la signature du Traité de Rom:e marque une étape importante 
pour la Revue du Marché Commun. En pttb7'iant son centième numéro, elle se souvient 
que, dans les premiers jottrs de 1958, elle est née pottr devenir un instrument de réflexion 
et de préparation sur les problèmes complexes nés de l'application du Traité. 

Il faut aussi rappeler que tout en se donnant une tâche rigoureusement apolitiqtte1 

elle a, d'emblée, affirmé sa confiance dans la possibilité et dans la nécessité de faire de 
la Communauté Economique Européenne ttne réalité vivante. Le chef du gouvernement 
de, l'époque lui fais ait d'ailleurs publiquement confiance pour porter témoignage de la 
volonté française de contribuer avec résolution au succès du Marché Commun. 

Le sommaire de la présente livraison illustre clairement les trois principales orien
tations qui n'ont cessé, de s'imposer depuis l'origine. D'abord soucieuse de confronter 
les, législations des pays membres entre elles et avec le Traité, la Revue pottrsuit cet 
effort de réflexion juridique en analysant les développements du droit communautaire. 

· Redevable ensuite envers ses lecteurs d'une information exacte sur l'activité des 
institutions et sur les problèmes de croissance de la Communauté, la Revue continue à 
donner une place de choix à des commentaires d'actualité Sllr les négociations qui se 
poursuivent. aussi bien entre les Six qu_' entre eux et l'extérieur: · 

Enfin, comme la participation au Marché Commun devient un facteur d'importance 
croissante pouf la vie même des individus, des groupes et des entreprises, les problèmes 
économiques et sociaux posés par l'intégration économique européenne y sont évoqués 
de façon de plus en plus approfondie. 

· Cinq ans après ses débuts; la jèune Revue perdit cet animateur lucide qu'était 
EDMOND EPSTEIN. Elle lùi devait d'avoir suivi simplement, avec obstination et en toute 
indépendance, le programme tracé à l'origine. Elle lui devait aussi cet effort constant, 
parfaitement exprimé par ses éditoriaux, pour appréhender l'avenir de l' œuvre entre
prise avec_la s.ignature du Traité de Rome. La nécessité de progresser et de,p~ursuivre, 
qu'il affirmait dans les dernières lignes écrites de sa main comme la seule solution pour 
le Marché Commun, m~ritaif .de rester la devise des animateurs de sa Revue. 

Cet esprit de continuité, de progrès et de recherche sur les perspectives futures est 
celui que l'équipe d'aujourd'hui a tenté de préserver et qu'elle s'efforcera de f ai1'e 
prévaloir à l'avenir. Elle invite ses lecteurs à lui faire part de leurs réactions et de leurs 
suggestions afin que, -par eux, s'élargisse l'échange des idées qui peuvent contribuer 
à la construction d'unrEurope plus unie et plus forte. 

La Revue du Marché Commun. 
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LE MARCHE COMMUN - DIX AN·S 

JL y a dix ans, le 25 mars 1957, six pays prenaient 
un des plus étonnants paris de l'histoire : réunir 

en une Communauté l'ensemble de leurs forces 
économiques et humaines pour atteindre un plus 
haut degré de liberté et de prospérité. 

lors de la signature du Traité de Rome, les 
Gouvernements et les opinions publiques étaient 
conscients que cette décision engageait profondé
ment l'avenir de leurs Six pays. Tous y voyaient 
le germe de changements considérables, mais il 
n'était pas possible de prévoir alors ni l'ampleur, 
ni la portée des changements ainsi décidés. Beau
coup même nourrissaient des craintes sur les chan
ces de succès de l'entreprise et sur les bénéfices 
qui en résulteraient. Mais il faut reconnaître que 
le courage de ceux qui ont décidé l'Europe était à 
la mesure des ambitions qu'ils nourrissaient pour 
elle. Ils ont accepté les risques du changement et 
d'un changement radical puisqu'il s'agissait d'un 
mouvement général de rapprochement des législa
tions, des économies, des politiques qui devait 
conduire à la solidarité et à l'unité. Pas un secteur 
n'a été épargné. Agriculteurs, travailleurs, indus
triels, professions libérales, hommes politiques ont 
relevé le défi. Depuis dix ans, que d'efforts et 
d'imagination déployés pour se rencontrer, que de 
concessions faites, que de risques acceptés ! Nos 
pays découvrent peu à peu que la construction de 
l'Europe, c'est la reconstruction de chacun d'eux 
dans son économie, ses lois, sa mentalité. Ce qui 
n'avait pas bougé, parfois depuis des siècles, s'est 

mis en mouvement. Ce que l'on croyait une aven
ture économique, s'est révélé une remise en cause 

1 

de toutes les habitudes et· de toutes les structures, i 
.. bref un large processus de rajeunissement. . 

1 

En 1967, ce bilan d'anniversaire est celui d'un
1 

succès. Sans doute, les résultats n'ont-ils pas tou-'. 
jours été conformes aux prévisions. Dans certains' 
cas, ils dépassèrent toute attente, dans d'autres ils

1 

sont demeurés en retrait des espoirs. ' 

Une première constatation s'impose les obli~ 
gations du Traité ont été respectées sans que les 
clauses de sauvegarde aient eu à jouer gravement: 
La possibilité d'allonger les délais de mise eri 
place de l'union douanière s'est révélée superflue: 
les échéances ont été respectées et même danJ 
certains cas, anticipées puisque, si la fin de iJ 
période de transition a bien été maintenue etl 
1970, la réalisation complète de l'union douanièr~ 
a été avancée de dix-huit mois : il faut en voir la 
cause à la fois dans le désir de cueillir plus vite 
les fruits de l'union douanière et dans le souci de 
donner une impulsion à l'union économique, l'une 
devant entraîner l'autre. Mieux encore : les obli
gations inscrites dans le Traité ont été res
pectées, et cela sans dommage ; le profit a été 

. général pour tous les secteurs et tous les pays. 
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Sans doute, la vie de la Communauté, au cours de 
ces dix années, ne s'est-elle pas déroulée sans 
ombres. Nos pays ont connu certaines difficultés 
conjoncturelles et sectorielles. Il n'est cependant 
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pas possible de dire que la réalisation de la 
Communauté en fut la cause. Il est même proba
ble que sans la Communauté, ces difficultés. 
auraient été plus profondes et plus durables. 
D'ores et déjà, l'économie de nos pays a puisé 
dans cette nouvelle solidarité une plus grande 
stabilité, un meilleur équilibre et surtout un nou
veau dynamisme. 

Si ces succès, dans le domaine des échanges, 
ont répondu aux espoirs et même les ont dépassés, 
la Communauté n'a pas porté tous les fruits poli
tiques que l'on en avait attendus. Si la prudence 
avait commandé de ne pas inscrire de tels déve
loppements politiques dans les textes, dans les 
esprits était né l'espoir qu'à l'image de l'économie, 
la vie politique de nos pays se fusionnerait rapide
ment et qu'une Europe politique apparaîtrait, plus 
vite peut-être que l'Europe économique dont elle 
aurait levé les derniers obstacles que l'on pré
voyait considérables. La réalité n'en a pas décidé 
ainsi. Les faits politiques se sont révélés plus 
rebelles aux prévisions que les faits économiques. 
Le rapprochement des mentalités, des opinions 
publiques, des formes politiques s'est révélé plus 
complexe et plus lent qu'on ne l'avait escompté. 

L'ensemble du bilan de ces dix années n'en est 
pas moins impressionnant. L'intérêt dont la· 
Communauté est l'objet de la part de presque tous 
les Pays Tiers, qui songent à se joindre à elle ou 
cherchent à s'associer avec elle, est la meilleure 

' ' 

preuve qu'un fait nouveau, d'une importance 
encore imprévisible, est apparu dans notre monde : 
l'Europe. Déjà, la diplomatie et l'économie inter
nationales ont été marquées par cette nouvelle 
réalité et dans un sens positif. 

· L'aventure n'en est encore cependant qu a ses 
débuts. La confiance et le courage doivent demeu
rer les deux vertus des Européens. En effet, l'Euro
pe ne fait que commencer la mutation qu'elle a 
choisi de vivre. Les résultats économiques de l' in
tégration · sont encore faibl~s. L'unilication des 
politiques économiques elle-même n'en est qu'à 
ses premiers balbutiements. Les changements sur
venus dans la vie des citoyens européens sont peu 
de chose comparés aux possibilités que leur offre 
cette nouvelle dimension continentale : il n'est 
pas d'industrie, pas de profession, pas de région, 
bref pas de destin personnel qui n'en sera affecté. 
Mais tous ces changements, même s'ils se tradui
sent par des difficultés passagères, devraient, 
comme le prouve cette première expérience de dix 
ans, conduire à d'immenses progrès, et dans tous 
les domaines, non seulement économique, mais 
aussi politique et cultûrel. C'est là une perspective 
que l'histoire offre rarement aux peuples. 

Robert MARJOLIN, 

Vice-Président de la Commission 
de la Communauté Economique Européenne. 
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE FRANÇAIS 
ET LE MARCHE COMMUN 

DIX ans ont passé depuis la signature du Traité 
de·Rome. 

Cet apniversaire invite tout naturellement à 
mesurer le chemin parcouru, mais aussi à confron
ter les principaux résultats de cette grande entre
prise avec les craintes et les espoirs que le Marché 
Commun avait suscité à l'origine pour l'économie. 
française. Même avant que l'on ait pleinement pris 
conscience de l'effet des réductions tarifaires qui 
allaient en découler, et des conséquences qu'allaient 
entraîner pour les Six les nouvelles relations écono
miques qui les unissaient, il est apparu que la 
France devrait tourner le dos à son long passé 
protectionniste et qu'il lui faudrait désormais 
orienter sa politique de croissance en tenant le plus 
grand compte des contraintes de la concurrence. 

1:,e. bilan 1es décisions. intervenues depuis lors 
dans la. Communauté Economique Européenne est 
imp~s~t. et le développement économique fran
çais s'en trouve effectivement profondément mar
qué dans l'immédiat et pour les prochaines années. 

On tient fréquemment l'union douanière insti
tuée entre les Six pays pour un pari sur le dyna
misme de nos entreprises ; quant aux politiques 
communes, on y voit au contraire une assurance 
contre l'inégalité des chances et la disparité des 
structures. ' 

Sans doute la période de démarrage du Marché 
Commun a-t-elle coïncidé avec une conjonctureJ 
exceptionnellement favorable. Par ailleurs, les 
inconvénients de l'inégalité des charges sociales ou 
fiscales ne se sont pas révélés à l'expérience, au. 
cours des premières étapes du désarmement tari
faire, un handicap sérieux. Enfin, l'assainissement 
monétaire et financier de l'automne 1958 ( dévf 
luation du franc de 17,5 %, rétablissement de la /:/

1

; 

convertibilité externe, effort entrepris pour frein~r /i 
la demande d'origine publique) avait ralenti la 
hausse excessive de nos prix intérieurs et rétabli l~s 
chances de nos exportateurs et la santé économique 

il ( et financière de la France. 

Les résultats sont rapidement apparus au moins . 
à deux titres fort encourageants pour la France.' !'1. 

E . 1· l' . ' , , l ! 1 n premier ieu expans10n n a pas ete compro- / / 
mise par la concurrence étrangère, bien au contiai- , 
re. Le rythme de notre croissance a été rapide; et ! · 
soutenu, sauf pendant la période du relatif ràlen- ./ 
tissement de l'expansion provoqué par le plan1 de :/1 

stabilisation entre 1963 et 1965, plan d'aillJurs ', 
conçu et appliqué à cause des nécessités d~ la 1i. 
concurrence et du refus de revenir aux facilités du 1/ 
protectionnisme et de l'isolement économique:/ 
Ainsi le taux d'augmentation de notre pro'duif j; 
national, comme celui de l'Italie, est l'un des plus, 

Qu'en a-t-il-été ? élevés parmi les principaux pays industrialisés. 
~ ,1 

Sur le premier point, il n'est guère contestable En second lieu, notre commerce extérie~r à 
que le pari de l'union douanière ait été générale- connu un véritable bond en avant. Contraireinent· 
ment gagné par l'économie française. 
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aux prévisions initiales, l'ensemble de nos /poîî 
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François-Xavier ORTOLI 
Commissaire Général au Plan 

tations, y compris les exportations industrielles, a 
augmenté d'une manière spectaculaire, et continue 
de croître au rythme annuel de 10 '% environ. En 
ce qui concerne les produits agricoles, les résultats 
sont encore plus nets : la valeur de nos exporta
tions agricoles a plus que doublé ( + 136 % ) de 
1959 à 1965 et leur rythme de croissance reste 
particulièrement élevé ( + 15 % ) . La France est 
ainsi devenue le deuxième exportateur mondial 
de produits agricoles, derrière les Etats-Unis, mais 
devançant le Canada, les Pays-Bas et le Dane
mark. 

Si le Marché Commun n'est pas la cause unique 
de cet essor, il a cependant influé directement sur · 
lui. Les importations industrielles de nos parte
naires en provenance de la France, ont, en effet, 
plus que triplé depuis 1958, tandis que l' Allema
gne Fédérale et l'Italie sont devenues nos princi
paux clients dans le domaine agricole. Les heu
reux effets de cette progression ne se sont pas fait 
attendre : notre balance commerciale et notre 
balance des paiements, si souvent déficitaires jus
qu'en 1957, ont trouvé un meilleur équilibre. Ce 
résultat est bénéfique même si la conjoncture de 
nos voisins pèse maintenant plus directement sur le 
rythme de notre activité économique. 

* ** 
Mais il faut essayer de voir au-delà de ces résul

tats immédiats. 

Si le simple fait que nos éçhanges extérieurs 
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s'accroissent librement a éessé de paraître inquié
tant, l'union douanière, même assortie d'une poli
tique agricole commune, ne paraît pas avoir susci
té, et sans doute ne saurait déterminer directe
ment par elle-même, une rénovation complète de 
nos structures économiques. Même pour notre 
agriculture, il reste encore à mener à terme tout 
un travail de modernisation et de reconversion 
rendu certes possible par l'ouverture de nouveaux 
marchés, mais qu'il faut insérer d'une manière 
cohérente dans une politique économique d'en
semble. 

De même, le Marché Commun a exercé une 
influence stimulante sur la mentalité des indus
triels français, mais elle ne s'est pas toujours tra
duite par une réelle transformation des réflexes 
fondamentaux des éhefs d'entreprises ni par leur 
intervention au-delà des frontières de la France 
en coopération avec d'autres partenaires de la 
Communauté. 

C'est donc un changement d'échelle dans notre 
potentiel, et dans nos réactions économiques et 
psychologiques qu'il faut opérer, si l'on veut assu
rer une réelle continuité dans le progrès économi
que et une indépendance technique et financière 
qui constitueront le test de la réussite européenne, 

. et assureront à la France le bénéfice de cette expé
rience. 

L'ouverture de nos frontières ne peut donc pas 
se limiter à une intensification des çourauts 
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d'échanges extérieurs. Le Marché Commun met 
en question nos structures, mais il nous offre aussi 
le cadre nécessaire pour les rebâtir. On le sent 
d'autant mieux au moment où la réalisation de 
l'union douanière s'achève pour être relayée par 
une libération des échanges plus large, celle que 
vise la négociation multilatérale du G.A.T.T. 

Dans cette perspective, les conditions d'une 
adaptation sans heurts de l'économie française aux 
réalités de demain me paraissent se situer sur trois 
plans. 

Au niveau des échanges en général, il est indis
pensable de parachever l'union douanière, c'est-à
dire de compléter le désarmement tarifaire et 
contingentaire par une réelle unification du mar
ché. Une étape importante vient d'être franchie 
dans .le domaine de l'harmonisation fiscale avec 
l'adoption par les Six d'un système de T.V.A. 
européenne. Mais il reste beaucoup à faire, notam
ment pour unifier les législations douanières et 
les réglementations techniques. 

Au niveau des secteurs d'activités, ensuite, 
l'application de da politique agricole commune 
demeure une pièce maîtresse de l'équilibre géné
ral de la Communauté. Les nombreux problèmes 
de gestion qui devront être résolus constitueront 
une mise à l'épreuve permanente de la solidarité 
des Six. Mais dans le domaine de la politique 
industrielle, les tâches à entreprendre ou à mener 
à bien ne sont pas moins importantes. Elles sont 
aussi plus nouvelles, et nécessitent sans doute un 
effort d'imagination et de concertation actives 
entre les Pouvoirs publics et les professions. Je les 
crois essentielles. 

Pour les entreprises encore, il convient de pré
parer les conditions de leur dynamisme par la 
mise en œuvre de politiques ou d'actions commu
nes propres à organiser et à développer la recher
che, à aménager le marché financier, et à favo-

t ·~ • ~ 

riser, là où un problème d'échelle se pose, l'asso-
ciation, le regroupement, voire la concentration :/ 
des entreprises européennes. 

Enfin, il faut se préoccuper d'organiser notre 
évolution économique, financière et monétaire 
dans le cadre nouveau que constituent la commu
nauté et la solidarité des Six. La conjoncture et le 
développement économique de chaque partenaire 
sont liés à l'activité et aux décisions des autres : 
il faut donc aménager au mieux le cadre et les 
conditions de cette interdépendance. 

*· 
** 

Il s'agit dans tous les cas de donner une réalité : 
à la Communauté Européenne, cette réalité repré-; 
sentant en définitive la contrepartie véritable dei 
notre abandon du protectionnisme. / 

En fait, si l'on considère l'évolution récente des' 
partenaires de la France, on constate que les uns 
et les autres sont soumis à une nécessité commu
ne : tous, à des degrés divers et selon leurs carac: 
téristiques propres, s'interrogent sur leur niveati 
relatif de développement, le dynamisme de leurs 
entreprises en matière de recherche, leur capacité 
à être présents sur la scène économique internJ 
tionale. j / i . 

Dans l'ordre économique, puissions-nous 
comprendre, et accepter l'idée que l'organisation 
du Marché Commun ne fait que débuter. En réaV- ./ 
té le Marché Commun commence le 1"'" juillet 
1968. La réussite des dix premières années de ~a 
mise en route appelle un effort novateur plus 1 

indispensable et tout compte fait plus promette'iir 11· 

pour notre développement économique que ne /le 
laissaient supposer les seuls articles du Traité. . : 
C'est à ce prix que le développement économique 

1 

français pourra réellement se fonder sur le sucèès 
de l'Europe. 

1 / 
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DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER 

AU MARCHE COMMUN 

Pierre URI 

Ancien Directeur à la C.E.C.A. 
Ancien Conseiller Economique à la C.E.E. 

LE Marché Commun est issu de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. Cette 

filiation se vérifie en plusieurs sens. 
La Communauté du charbon et de l'acier n'avait 

jamais été considérée par ses promoteurs comme 
une fin en soi. Le premier objet en était poli
tique : il s'agissait de mettre un terme à la rivalité 
séculaire de la France et de l'Allemagne. La trans
formation des relations franco-allemandes s'est 
accomplie en quelques jours. Mais sur le plan éco
nomique, les auteurs du projet étaient ·parfaite
ment sensibles au caractère paradoxal de la tenta
tive : mettre en commun deux industries entre des 
économies qui demeurent pour le reste séparées, 
c'est développer des conditions de concurrence 'dif
férentes de celles qui prévaudraient dans le cas 
d'une intégration plus générale. Il ne devait donc 
s'agir très explicitement que d'une première étape, 
et la suite demeurait ouverte. Si cette suite a 
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d'abord pris la forme du projet de Communauté 
Européenne de Défense, c'était l'effet d'un acci
dent : dans le moment même où se négociait une 
nouvelle forme de communauté qui permettait à 
terme d'envisager une modification des souverai
netés nationales, et d'éviter le rétablissement de la 
souveraineté allemande, le gouvernement améri
cain proposait la création de douze divisions 
Outre-Rhin. Il fallait surmonter cette contradic
tion. On savait bien là aussi que la mise en commun 
des moyens de défense sans la mise sur pied simul
tanée de quelque forme d'autorité politique qui 
pût valablement décider de l'emploi, c'était encore 
une formule boiteuse. Mais de même que la mise 
en commun de deux industries appelait un rappro
chement plus vaste des économies, on envisageait 
qu'une armée commune forçât une politique 
commune. Quand on relit aujourd'hui le projet 
de communauté politique élaboré par l'Al?sepilJlée 

/ 
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tissait essentiellement à faire élire la Haute Auto- mais aussi bien aux tarifs de transport et aux' 
rité par l'Assemblée en place d'une nomination accords de cartel. Le désarmement douanier n'est' 
par les gouvernements, il prévoyait des lois euro- acceptable que moyennant des garanties contre les' 
péennes mais sans en indiquer le domaine ni actes d'agression des partenaires, qu'il s'agisse du 
l'objet, et dans les affaires proprement politiques, dumping par les entreprises ou des aides accor~ 
il ne confiait à l'Institution Commune que le soin dées par les Etats. C'est seulement dans le plein 
de soumettre des suggestions. Du moins le détour emploi et dans l'expansion que les risques de 
de la Communauté de Défense et son échec final dislocation par la concurrence apparaissent large-
ont fourni l'occasion de la relance qui s'est ment vains, .et que la répartition la plus produd-
accomplie à Messine. '· tive des ressources reçoit effectivement toute sa 

Déjà dans le dessein initial du Plan Schuman, 
la possibilité d'une intégraüon économique d'en
semble était sous-entendue: On · n'en veut pour · 
preuve qu'un projet d'article à insérer dans le 
traité, qui prévoyait que si au bout de cinq ans, 
c'est-à-dire à l'expiration de la période de tran
sition, l'intégration demeurait limitée au charbon 
et à l'acier, il y aurait lieu d'envisager des mesures 
particulières qui éviteraient de laisser développer 
des conditions anormales ~e concurrence. Le bien
fondé d'une telle préoccupation n'était pas mis en 
question, mais l'article fut écarté pour des raisons 
politiques, afin de ne pas donner à entendre 
qu'une période de cette durée pût se dérouler 
sans que la construction européenne fît un bond 
en avant. L'argument a été développé avec plus 
de précision dans un document élaboré au début 
des travaux préparatoires au Marché Commun : 
supposons un pays qui ait à la fois des coûts de 
production avantageux dans le charbon et dans 
l'agriculture, - au cas d'intégration s'étendant à 
l'ensemble des secteurs il aurait un avantage tel 
que son excédent de balance des paiements l'amè
nerait à une réévaluation de sa monnaie, qui 
diminuerait l'avantage du charbon dans la concur
rence. On avait donc conscience de créer un désé
quilibre . dynamique, et la construction initiale 
exigeait d'être complétée. 

En un deuxième sens, toute la philosophie du 
Marché Commun était déjà incluse dans le Traité 
instituant la Communauté du Charbon et de 
!'Acier. Il s'agissait de reconnaître que dans les 
conditions du monde moderne une simple libé
ration des ~changes ne suffit pas, qu'elle ne pro
duit tous ses effets, et d'ailleurs n'est généralement 
acceptée, que dans un certain contexte économique 
d'ensemble qui exige des règles et des politiques. 
Les obstacles aux échangefi :rw tie:qnent pas seulf?, 

' ; ; 

portée. Les réticences du monde du travail ne sont 
·surmontées que si la main-d'œuvre est mise à l'abri 
des charges de la réadaptation. En cas de désé
quilibre "dans les paiements, il faut éviter d'i~
poser au pays déficitaire une déflation qui risque 
de s'étendre à l'ensemble de ses partenaires. Et 
enfin, au rebours de ce que donnaient à penser 
les théories du XIX8 siècle, entre régions situées 
à un niveau inégal de développement l'écart 
risque de s'accroître cumulativement à moins que 
des dispositions particulières, notamment d'ordre 
financier, soient mises en œuvre pour assurer les 
conditions de démarrage des régions les moins 
avancées. On retrouve tout cet appareil dans ,le 
Traité de Rome, où il marque spécifiquement :la 
différence entre l'intégration économique et le pur 
et simple libre échange. 

Ce sont aussi des événements internes à • la 
Communauté du Charbon et de !'Acier qui ont 
fourni l'occasion d'une relance. Jean Monnet, n'ac
ceptant pas l'échec de la Communauté de Défepse :/ 
et la reconstitution d'une armée nationale alle
mande, était démissionnaire de son · poste J de 
Président. La conférence des ministres des Affaires:• 
Etrangères qui s'est finalement tenue à Me~ine 11 

avait pour objet officiel de désigner son success~Ùr. // 
Sur l'insistance de plusieurs Etats membres, il lais- ; 
sait entendre qu'il pourrait accepter la reconduc-" 

. 1 

tion de son mandat à la condition qu'un effort 
résolu fût décidé pour de nouvelles étapes dans 
la const~uction européenne. Cet homme qui ~vait, 
merveilleusement lancé la Communauté du Charbon 
et de !'Acier, créé une méthode rle travail et un 
esprit d'équipe entre un petit nombre d'ho~mes 
iiés par la confiance et l'amitié, donné un ~tyle/ 

1 'I 
celui de l'accord objectif substitué au chantage 
et au compromis, affirmé l'aÙtorité des i~stitution~' 
nouvelles; s'est toujours senti plus de vocati~n à 
l~:qce;r leFi choses qu'à les administrer ; il n.'a\l:ni,it. 

' j• 
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pas été longtemps heureux dans ses fonctions 
officielles à la tête d'une vaste machine. Il se 
réjouissait secrètement qu'un candidat de la valeur 

_ de René Mayer pût en fait reprendre les rênes. 

C'est ainsi dans les milieux de la Haute Autorité 
qu'ont été élaborées les idées qui devaient abouti~ 
à cette reprise spectaculaire des efforts de construc
tion de l'Europe qui a marqué la conférence de 
Messine. Assez curieusement, les débuts du plan 
Schuman ont été maintes fois racontés, sans d'ail
leurs qu'à ma connaissance aucun récit soit tout 
à fait exact, au lieu que les origines . du Marché 
Commun demeurent à peu près inconnues. 

Le ministre des Affaires Etrangères Johan Beyen 
avait quelques mois auparavant introduit un projet 
d'intégration générale : il restait assez schéma-_ 
tique, prévoyant un abaissement progressif des 
droits de douanes et un fonds d'adaptation pour 
parer les difficultés éventuelles. Du côté de la 
Haute Autorité, les discussions allaient leur train. 
Il y avait cèux qui considéraient qu'après un échec 
comme le refus de ratification de la Communauté 
de Défense au Parlement français, il convenait 
d'être modeste : élargir les pouvoirs de la Haute 
Autorité à l'énergie et au transport, cê serait la 
mesure de la relance. A quoi on pouvait objecter 
qu'il y avait peu de justification à cet élargisse
ment, aussi longtemps que ce qui est produit 
avec l'énergie ou que les marchandises transpor
tées relevaient d'économies séparées ; au surplus, 
s'agissant ou d'un produit international comme le 
pétrole, ou de modes de distribution tout à fait 
différents de ceux des marchandises comme pour 
le gaz ou l'électricité, ou enfin d'un service comme 
les transports, l'expérience de la Haute Autorité 
ne servait de rien, et les difficultés risquaient d'être 
hors de proportion avec le progrès qui serait 
accompli. Jean Monnet avait eu avec Louis 
Armand l'idée très spectaculaire d'une commu
nauté pour l'utilisation pacifique de l'énergie ato
mique : c'était sans doute le moyen de répondre 
aux problèmes d'une pénurie d'énergie, particuliè
rement sensible lors des grandes crises internatio
nales ; mais la puissance terrifiante de l'atome et 
son apparition sous la forme d'immenses destruc
tions était propre à frapper l'imagination popu
laire. Quelques spécialistes de différents pays 
avaient aidé Jean Monnet à élaborer les idées de 
b!l~~. Avant de les lancer, et suivant sa prudente 

méthode, il voulait s'assurer de l'accueil qui leur 
serait fait. Il me dit un jour en confidence : 
« Soyez demain matin dans telle salle, notre ami 
Ophüls ( que nous avions connu comme le juriste 
de la délégation allemande à -la négociation du 
plan Schuman, et qui était dev~nu le chef de la 
division Europe au Ministère Fédéral des Affaires 
Etrangères) doit venir en grand secret ». Quand 
la conversation s'engagea, Ophiils, à la grande 
surprise de Monnet, déclara que le Gouvernement 
Fédéral ne s'intéresserait guère à ce projet, et que 
le ministre des Affaires Economiques Erhardt 
serait contre. J'intervins alors et dis que je compre
nais fort bien ce point de vue. Aussi longtemps 
que les Six n'avaient en commun que le ·charbon 
et l'acier, il n'y avait pas de raison particulière 
pour l'Allemagne de se lier à ses cinq autres parte
naires dans le développement de, l'énergie ato
mique, plutôt que de rechercher une coopération 
plus ouverte, notamment a~ec la Grande-Bretagne 
qui disposait d'une avance dans ce domaine, avec 
la Norvège qui produisait l'eau lourde, avec la 
Suisse et son industrie de précision. Je rappelai 
qu'après tout la Communauté du Charbon et de 
l'Ader comportait deux. virtualités, d'un côté la 
mise en commun des ressources fondamentales 
pour le développement économique, dont Euratom 
prenait la suite, mais de l'autre une expérience, 
limitée d'abord à deux secteurs, d'intégration 
généràle qui devait déboucher dans un marché 
commun. Que se passerait-il si cette deuxième 
branche était développée parallèlement, et si on 
proposait, en même temps qu'Euratom et que cer
taines dispositions · relatives à la . politique de 
l'énergie ou à celle des transports, d'envisager un 
marché commun général ·accompli pat étapes suc
cessives. « Cela changerait tout », dit Ophüls. « Il 
n'y a rien d'autre à faire », dit Jean Monnet. Et 
c'est ainsi que j'eus à rédiger un premier projet 
de résolution pour la conférence en préparation 
qui, curieusement,. prévoyait déjà des réunions 
périodiques des ministres des Affaires Etrangères, 
et pour le surplus offrait le diptyque d'une mise 
en commun des ressources de hase Energie-Trans
port-Euratom, et d'un marché commun général, 
où non seulement l'élimination progressive des 
obstacles aux échanges, mais des instruments 
complémentaires comme le Fonds social et un 
Fonds d'investissement étaient déjà inclus. Une 
fois de plus, il fallait décider qui prendrait en 
charge ce projet : la Franc«!), après le rejet brutal 
de la C.E.D., ne pouvait plus prendre l'initiative, 
l'Allemagne ,ne se, sentait pas encore à l'aise, le 
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Benelux pris ensemble était la puissance qui nous 
divisait le moins. Jean Monnet proposa le texte 
à Paul Henri Spaak, en lui demandant de s'asso
cier ses deux collègues : Johan Beyen, des Pays
Bas, et Joseph Bech, du Luxembourg. Beyen 
souhaita substituer son propre texte à celui qui 
avait été rédigé sur le marché commun dans le 
projet général de résolution. Du coup, il manquait 
un bon nombre d'éléments susceptibles en parti
culier de rallier la France, qui mettait toujours 
l'accent sur les éléments de politique économique 
propres à compléter et à équilibrer la libération 
des échanges. Des entretiens eurent lieu en Alle
magne entre Frantz Etzel, Vice-Président de la 
Haute Autorité, accompagné de Rudolf Regul, 
mon adjoint à la Direction de l'économie, et des 
représentants du Ministère Fédéral de l'Economie. 
Grâce à mes conversations avec Regul, ce fut 
curieusement par le détour de la délégation alle
mande que furent réintroduits à Messine les élé
ments d'intégration économique qui avaient dis
paru d'une rédaction trop sommaire. 

On sait comment la conférence prit la sage 
décision de demander un rapport d'ensemble sur 
les moyens par lesquels les objectifs de l'Euratom 
et du Marché Commun pourraient être atteints, 
avant de commencer les négoèiations détaillées. 
On évitait ainsi la méthode habituelle où les 
experts commencent en désordre par un bout ou 
par l'autre, sans une vision globale ni le sens de 
l'interdépendance entre les solutions aux différents 
aspects des problèmes. Les échecs dans d'autres 
tentatives, telles que la grande zone de libre 
échange ou l'entrée de la Grande-Bretagne dans 
le Marché Commun, illustrent assez l'importance 
d'un plan préalable. 

La Haute Autorité avait été invitée à participer 
aux travaux et à leur assurer la collaboration de 
ses experts. Il y eut quelques difficultés pour leur 
affectation aux commissions qui devaient être 
créées, et je fus d'abord envoyé à l'énergie, acces
soirement à l'Euratom, cependant que Paul 
Delouvrier et Rudolf Regul devaient participer à 
la commission sur le Marché Commun. Je n'en 
étais pas moins chargé par René Mayer d'établir 
au nom de la Haute Autorité un document sur 
les leçons à tirer, pour l'intégration générale, de 
l'expérience accumulée par la Communauté du 
Charbon et de l'Acier. C'est sur l'insistance de 

1 

mes deux collègues que les obstacles furent levés, Î/
1 

et que je fus appelé à participer à la Commission l.i 

du Marché Commun. La première discussion à . 
laquelle je participai portait sur le choix entre I 
l'union douanière et la zone de libre échange, : 
c'est-à-dire entre un tarif extérieur commun et 

1 

une diversité des tarifs à l'égard des pays tiers.'. 
Bretherton, représentant du gouvernement britan
nique, argumentait en faveur de la diversité des 
tarifs. Je demandai si l'adoption de ce système 
faciliterait l'adhésion de la Grande-Bretagne, ou. 
s'il s'agissait seulement de conseils à des amis;
s'embarquant dans une navigation difficile. Je fis 
remarquer qu'avec la Grande-Bretagne une cer~ 
taine différence des tarifs sans détournement de 
trafic était rendue possible par les frais supplé
mentaires de chargement, de transport et de 
déchargement, de même que sur les marchandises 
pondéreuses de la Communauté du Charbon et de 
l'Acier, il y avait une harmonisation, non une 
unification des tarifs. Voilà en quel sens certains 
britanniques considèrent que ce jour-là fut inven-
tée la zone de libre échange : mais en vérité, on 
avait seulement mentionné la possibilité d'écarts 
limités dans les tarifs en fonction des frais de 

1 

transport, alors que les projets britanniques pour 
la grande zone de libre échange, et les solutiok 

11

; 
qui ont été adoptées dans la petite, comporte~t 
les procédures complexes qui lient la libre circula
tion à l'origine des produits. Entre les Six, ,le 
grand pas avait été fait : pour des raisons pra
tiques, tous ces pays étant accolés les uns aux 
autres, mais aussi pour des raisons économiCJlies, :/ 
en vue d'éviter des inégalités dans les conditibns 
de concurrence, la solution d'une union douanière . 

=~:;té:~ril extérieur commun était ré,olïOllt /i 

Le rapport que j'avais établi à la demande de· 
la Haute Autorité allait servir à éclaircir les idées '

1

, 

sur les problèmes d'ensemble que soulève un :rriar-; 
ché commun : reproduit par le Secrétariat du' 1 

Conseil, il reste connu, en fonction d'un nu~éro~ 
tage continu, comme le « document 65 ». Il ra~pe~: 
lait la diversité des produits dont 1~ Haute· Auto!' 
rité avait à connaître, non seulement le cha~bori" 
et l'acier, mais aussi le minerai, la ferraille, 1; 
fonte ou les aciers spéciaux, dont les ma;chés 
possédaient des caractéristiques extraordinaire~ent 
'différentes. Il traitait de la signification J d'un 
Marché Commun en marquant toutes les mesures 
qui doivent eompléter une simple suppre,sioh dl 

1 

,1 
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obstacles aux échanges : la double nécessité d'une 
irréversibilité des transformations et de mesures 
appropriées de transition, de sorte que les entre
prises aient à la fois l'incitation et l'aptitude à 
s'adapter ; les garanties contre les abus, soit de 
la part des entreprises, soit de la part des Etats 
dans la concurrence, ou aussi bien contre les dis
torsions involontaires qui résultent des disparités 
de législations, notamment dans le domaine fiscal. 
Il traitait ensuite des limitations au Marché 
commun du Charbon et de !'Acier, qui ne peut 
déterminer l'ensemble des politiques économiques ; 
il rappelait cependant que la Haute Autorité avait 
obtenu du Conseil des Ministres la constitution 
d'un comité mixte, présidé par le représentant de 
la Haute Autorité et comprenant des fonction
naires des différents ministères nationaux : ce 
comité avait essayé de contribuer à surmonter les 
obstacles résultant des limitations de ce premier 
marché commun en commençant des études d'en
semble sur les perspectives de développement éco
nomique, sur la politique de l'énergie, aussi bien 
que sur les problèmes de distorsion et ceux de 
la fiscalité. 

Le rapport traitait ensuite des solutions de 
portée générale qui avaient déjà pu être dégagées 
à l'occasion du Marché du Charbon et de !'Acier, 
notamment sur les tarifs de transport, sur la défi
nition des distorsions générales ou spécifiques et 
sur les moyens de les surmonter. Il concluait 
sur les dépassements qu'il s'agissait d'accomplir 
désormais ; il notait qu'alors que, dans des indus
tries en nombre limité, on pouvait réaliser un 
marché commun presque immédiatement en pré~ 
voyant dans le détail les mesures d'adaptation, il 
fallait cette fois au contraire pratiquer une 
méthode à la fois générale et progressive, cepen
dant que les difficultés dans les secteurs parti
culiers ne se découvriraient qu'à mesure. Il insis
tait pour que dans les relations avec les pays 
tiers on n'essayât pas de couvrir à la fois par les 
seuls droits de douane les exigences d'une pr9-
t~ction permanente, de la défense contre le 
dumping, de mesures de crises, de la correction 
des distorsions, et prévoyait qu'à condition de 
distinguer ces divers éléments la protection perma
nente pourrait être réduite, encore que la Commu
nauté dût garder un instrument de négociation 
pour un abaissement plus général des tarifs dans 
le monde. Il insistait sur les mécanismes de la 
r~adaptation et sur la nécessité de prévoir des 

mesures particulières en faveur des reg10ns les 
moins développées, en vue d'éviter un accroisse
ment cumulatif de l'écart entre elles et les zones 
plus industrialisées dn Marché Commun. Il 
concluait enfin sur le changement du régime 
monétaire qui devrait obligatoirement accompa
gner une liberté totale des échanges. 

Malgré tout, les affaires traînaient, et sur chaque 
problème les solutions demeuraient ouvertes, ou 
bien il y en avait autant que de délégations, y 
compris la britannique. La décision fut prise 
d'accélérer le travail, et à l'initiative de Félix 
Gàillard, chef de la délégation française, agissant 
en accord avec Paul Henri Spaak, coordinateur 
politique de l'ensemble de l'exercice, il fut convenu 
de tout ramener à une réunion des chefs de délé
gation. Paul Henri Spaak me demanda de prendre 
charge de la synthèse. Lors de la liquidation des 
commissions en cours, la délégation britannique lut 
à regret les instructions qu'elle avait reçues et qu'on 
croit directement émanées du Premier Ministre 
Anthony Eden : on expliquait que les orientations 
prises par le travail, notamment la décision dans le 
sens de l'union douanière, et l'inclusion de l'agri
culture, écartaient définitivement la possibilité 
pour le Royaume-Uni de se joindre à une commu
nauté établie sur ces hases. 

Pour moi je demandai qu'~n m'adjoignît Hans 
von der Groben, l'un des fonctionnaires allemands 
qui, dans les comités du Conseil des Ministres de la 
C.E.C.A., avaient montré l'esprit le plus ouvert et 
le plus vif, et Giulio Guazzugli, du Secrétariat du 
Conseil, cependant que, pour faire la liaison avec 
Spaak, un des fonctionnaires de son ministère, 
Hupperts, participerait au travail d'élaboration. 
Dans l'entretien que j'eus avec Paul Henri Spaak, 
j'indiquai immédiatement que l'objet devait être, 
non pas de faire l'inventaire des problèmes et des 
solutions, mais d'offrir chaque fois une solution 
unique et un ensemble de solutions liées entre 
elles ; il fallait établir, non un procès-verbal, mais 
un rapport cohérent. Je proposai que sur toutes 
les questions restées en suspens un court document 
de travail fût établi, qui analyseràit le problème et 
offrirait la solution. Autant q~e je me souvienne, 
il 'Y eut au moins onze de ces documents, précédés 
par une note d'ensemble qui prenait texte du 
rapport provisoire établi par la Commission sur 
le Marché Commun, et qui proposait certaines 
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orientations préalables. Le premier document de 
travail visait la structure du Traité à établir ; le 
deuxième, la méthode de suppression des· droits de 
douane ; le troisième, l'établissement des. droits 
communs vis-à-vis des pays tiers ; le quatrième 
portait sur les contingents, le commerce d'Etat et 
les restrictions à l'importation ; le cinquième sur 
l'agriculture ; le. sixième sur les institutions ; le 
septième sur la pleine utilisation des ressources 
européennes, c'est-à-dire à la fois 'sur la réadap
tation, la liberté des mouvements de main-d'œuvte, 
et un fonds él'investissement ; le huitième sur les 
transports ; le neuvième sur les problèmes d'har
monisation ; le dixième sur l'énergie classique ; et 
le onzième sur Euratom. Ils se sont étalés'' du 
27 octobre 1955 au 4 février 1956. Ils ont été succes
sivement . acceptés par les èJiefs de délégation, 
réunis rue de la Loi · dans l'ancien ministèré âes 
Affaires Etrangères de Belgique. 

Il y eut ensuite une phase de discU:ssi~n avec 
l'Assèmblée et ses commissions, et Paul Henri Spaak 
fit un très vaste exposé, remarquablement précis, 
dont il avait dit en commençant qu'il prêférait en 
définir lui-même à l'avance les caractéristiques : 
« inévitablement long, nécessairement technique, 
et probablement ennuy~ux ». Dans les commissions, 
les députés de l'Assemblée européenne se pl!lisai~nt 
à reconnaître l'ingéniosité des formules qui ·avaient 
été développées. 

J'avais moi-même été détaché pour ce travail 
par la Haute Autorité, dans des conditions de totale 
liberté, sans avoir ni à recevoir d'instructions ni. 
même à rendre compte. Je fus· appelé à lui faire 
un exposé d'ensemble, comparant le traité qui 
régissait la C.E.C.A. et le projet qui commençaif 
à prendre forme, avant de rejoindre mes collègues 
pour la rédaction dû rapport d'ensemble sur le 
Marché Commun, !'Euratom, l'énergie, les trans
ports, et même les postes et télécomm~ications, 
clans un endroit où nous serions coupés de nos obli
gations habituelles et des constants appels au télé
phone. On avait d'abord pensé à Nic~. Mais un 
vaste hôtel des environs, un peu délabré à l'époque, 
offrait la solitude et la· place nécessaires pour les 
discussions, la rédaction, là traduction, la frappe 
et la ronéo. C'est au Cap Ferrat, en dix ou douze 
jours, que fut rédigé · le r~pport Spaak ; et lè 
chapitre sur Euratom au cours de là dernière soirée, 
avant qu'il fallût plier bagages pour l'arrivée de la 
clientèle de Pâques. ' · · 

Mais 1es administrations allemandes concevaient/ 
quelques réserves sur la partie du rapport consacréi 
à Euratom. Il fut décidé de tenir une autre réunion,: 
à Zürich, où ce texte fut finalement mis au point;: 
Une dernière réunion des chefs de délégation 
adopta le rapport pratiquement sans changement : 
la formule finale de l'introduction fut rendue moins 
affirmative, · un 
furent rédigés, 
l'impression. 

ou deux alinéas .supplémentaires, 
et le ·document put être livré à 

i 
. 1 

Ce qu'a été la négociation du traité, beaucoup de 
témoins sont en mesure de le raconter. La plùpart 
dès délégations étaient dirigées 'par 'ceux qùi 
avaient ·participé au comité Spaak, à. l'exception' 
de la ·France, Maurice Faure assisté de .Robert 
M1:1rjolin remplaçant Félix Gaiilard. Sous l'autorh«r 
de.Paul Henri Spaak, von der. Groben présidait:la 
commission du Marché Commun ;"on me reconnais
sait une positi~n sans précédent, n'appartenànt 
à 'aucune délégation, mais recevant aux côtés· 1du 
Président: en séance plénière, le droit de parole, 
pour exprimer un· jugement indépendant sur . les 
demandes des différentes délégations, tente{d'éclair
cir leurs préoccupations et offrir des solutions. J'ai 
encore présent à .l'esprit la manière dont l'accord. 
s~ dessina sur des problèmes aussi varié~ qul les] 
procédures au Conseil, le tarif extérieur conrinun'. 

. . . ; . - . . ,- . li 
pour les produits de la çhimie organique,' 1~ 
sc~émas applicables à r·a~riculture,, _ l~ passage . ~.'. 
la deuxième étape, ou l'association avec les terri-' 
toirés d'Outre-mer. 1 .. , • 

• 1. 

, ' 1- //1 
Quand on réfléchit à la comparaison entre le 

Traité de Paris, organisant la communauté du 'chai, 
bon et de l'acier, et le Traité de Rome qui a fondé 
le Marché Commuri, on est frappé par unJ pré~· 
mière différence, qui avait été délibérément aperçue 
et même voulue : l'un: était un traité de règl~; 
l'autre un traité de.procédures. Ce n'est pas 1seule
ment parce que, dans une · première expérienc'e, 
les· Etats voulaient être rassurés par avance /sur ;ce 
<p!.i serait fait ; c'est aussi qu'en. passant dé deux 
secteurs limités, dont les entreprises pouvaieiit· être 
énumérées, dont les problèmes . étaient aisément 
identifiables, . à tous les aspects de la vie./ écono; 
mique, produits industriels ou agricoles, traJspo:tts, 
services, mouvements d~ · personnes i et d~s cdpi
taux, il fallait se ·réserver la possibilité de 'décider 
et de progresser au vu des circonstancés. ,' On dit 
souvent qu'en passant de la Haute· Autorité à i la' 
Coinmission du'Marché Commun le de~ré des pou• 

1/ 

il r, 
'! 
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voirs supranationaux s'est trouvé réduit. C'est peut
être céder à l'illusion que les auteurs du traité 
avaient très consciemment voulu créer; On se faisait · 
modeste : on doii.naii à l'exécutif une ap.pellatioii. 
moins flamboyante ; au lieu de lui confier des 
décisions sur avis conforme du conseil, on lui attri
buait la tâche de propositions sur la base desquelles 
les décisions du conseil seraient prises ; mais le. 
dispositif était assez ingénieusement . conçu pour l 
que sous cette forme aussi bien que sous l'autre 
il fallût l'accord de l'exécutif lui-même. En vérité 
les pouvoirs de la Haute Autorité ne sont extrê
mement étendus que pour l'établissement même·· 
du Marché Commun, et pour la mise en œuvre de 
moyens qui sont définis par avance : c'est une 
compétence assez semblable à celle des gouverne
ments qui édictent les règlements d'administration 
publique pour l'application des lois votées par les 
parlements. • Dès qu'en revanche il s'agit ·de poli
tique économique · générale, ei . très · légitimement 
dans la mesure où le Marché Commun ne s;étendait 
qu'à deux industries, la Hautè Autorité a pratique~, 
ment besoin de l'unanimité du Conseil des 'Minis
très. Dans le fait, la procédure évolutive prévue 
par le Traité de Rome donne à la Commission une 
position plus forte et des moyens plus étendus' 
que ceux sur lésquels, pour la Haute Autorité, était 
braqué tout l'éclairage. L'une de ces dispositions 
était celle qui lui donnait le droit de proclan1er 
elle-même sous le contrôle de la Cour,· une vioÎa
tion 'du T~aité par un Etat ; ~ais dans' le Traité 
de Rome, la Commission reçoit celui de poursuivre 
un Etat devant la Cour pour manquement à ses 
obligations: L'avantage le plus manifeste . cle'· la 
Haute Autorité, c'est qu'elle dispose de ressources· 
propres, grâce aux prélèvements, d'un mécanisme 
extrêmement simple, sur les productions de charl,011 
et d'aèier: · ·' · · · 

• \ I ' , ; i · · '. 

En ayant préparé le Marché Commun, la Commu-
nauté du Charbon et de l'Acier a atteint son but.' 
Du jo~r où 1~ période de transition: du Traité de 
Rome sera parvenue à son terme, et 'même dès que 
tous· 1es droits de douane seront abolis 'sùr · l'en
semble cie's p~oduits industriels, rien ne justifie 
plus un· régime. spécial et une communauté à part: 
La fusion. des exécutifs appelle une fusion des 

. i; 

communautés. Mais l'intégration du charbon et de 
l'acier dans le Traité de Rome doit être dépouillée 
de toute complication. Quand le .Traité du Marché 

. Commun'·fot · négocié, .. c'est délibérément qu'on 
évita de le surcharger de certaines tâches délicates, 
notamment dans le domaine des prix, et pour les 
conjonctures de pénurie ou de crise, qui au 
contraire avaient reçu une attention particulière : 
dans des industries comme celles du charbon et 
de l'acier, où il s'agit d'éléments décisifs du marché. 
Intégrer la Communauté du charbon et de l'acier 
dans le Marché Commun, c'est ajouter au Traité 

· de Rome t~ois où quatre articles qui permettent 
d'exercer une action effective dans le domaine de 
l'industrie lourde, c'est-à-dire de celle qui s'adapte 
le moins bien aux variations de la conjoncture. 
Pour le surplus, il faudra retrouver des finance
ments directs pour la communauté unique : une 
occasion a été manquée quand la proposition rela
tivè à la mise en commun des droits du tarif exté
rieur s'est trouvée écartée, par crainte d'enfler le 
budget commun et d'accroître les . pouvoirs des 
institutions communes. Dès la négociation du 
Traité, on avait pu indiquer clairement qu'il n'était 
pas possible de laisser à un pays disposant d'un 
port particulièrement bien équipé tous les droits 
qui y seraient perçus, même sur les marchandises 
appelées à transiter vers d'autres Etats du Marché 
Co,m:r.nun. La formule qui avait été évoquée était 
fort simple : les droits de douane_ communautaires 
seraient la r~ssource normale, encore fallait-il 
éviter qu'ils dussent être fixés en fonction des 
besoins budgétaires. D'où l'idée de prévoir une clé 
de répartition entre les Etats, soit pour_ les contri
butions qui .. viendraient compléter les ressources· 
tirées des droits de douane, soit· pour la redistribu
tion de l'excédent des recettes sur les dépenses 
communes. Il faudra' revenir à cette formule, qui 
pérmettra aussi bieri de résorber le prélèvement 
spécial sur le charbon et sur l'acier. 

'Ôest parce que le Traité de Paris et le Traité 
de Rome s'inscrivent dans une même ligne et sont 
issus de la même inspiration que la Communauté 
du Charbon et de l'Acier pourra aussi aisémént 
se :i;êsorber dans la Communauté Economique à 
laquelle elle a ouvert les voies. 

1 •J, '! 



SOUVENIRS DE NEGOCIATIONS 

Jacques DONNEDIEU DE VABRES 

Ancien Secrétaire Général du Comité Interministériel 

pour les questions de Coopération Economique Européenne 

LA négociation des Traités de Rome, c'est 
d'abord quelques hauts lieux, et d'autres 

moins élevés ; des acteurs d'origine diverse, poli
tiques, financiers, économistes, ingénieurs, diplo
mates, pris dans une foule de confidents, de tru
chements, de figurants et d'interprètes ; un monde 
de monologues, de dialogues, de scènes complexes 
ou confuses : en bref tous les éléments d'un vaste ' . 

et long spectacle, mélangé de passion et de 
patience, de science et de cirque, 

Le décor change selon les scènes, et la troupe 
apparaît successivement, plus ou moins complète, 
dans diverses cités de la vieille Europe : après 
un prologue manqué à Rome, Messine est le vrai 
lever de rideau ; Bruxelles, Luxembourg, Nordwick, 
Bonn, Strasbourg, Venise, Paris, Genève, four
nissent tour à tour leurs palais et leurs hôtels, 
jusqu'aux grandes scènes finales du Capitole. 

Bruxell~s accueille, pendant des heures parti
culièrement longues, des troupes de plus en plus 
nombreuses. D'abord admises au Ministère des 
Affaires Etrangères, elles sont installées ensuite 
rue Belliard, puis envoyées en banlieue, au-delà 
d'Auderghem, à Valduchesse, avec son lac retour
nant au marais, ses frondaisons presque sauvages, 
sa vieille église désertée et fermée. Des réceptions 
diverses accompagnent les négociations. Le Roi, 
le gouvernement belge, le Gaulois, Bois Sei
gneur Isaac reçoivent tour à tour les tenants des 

* ** 

11S 

grands premiers rôles. Les autres artistes se répan
dent dans une capitale prospère et hospitalière, 
autour de la Grand-Place ou avenue Louise, rue 
du Pépin ou place du Marché-aux-Poissons :: ils 
goûtent les huîtres du Zeeland, les choux, : les 
frites, les chicons et les gueuses, regardent' les 
flamandes tricoter dans les vitrines, découvrent 
la Nouvelle Equipe, nouent intrigues et mari~ges: 
ou se perdent dans l'immense foire de !'Exposition', 

universelle. / /// 

Il n'y a ni dimanche ni nuit pour les négocia~ 
teurs, tant sont multiples les questions, divers 
leurs aspects, âpres les controverses. La lutte est 
parfois aussi ardente à l'intérieur des délégations 
nationales qu'entre elles, et il arrive que le speri
tacle de ces dissensions soit donné en publib. Ll!s 
français mènent un combat à double fr~nt, à 
Bruxelles contre les excès du dogmatisme ~bérl'll, 
à Paris contre le maintien de traditions protJb. 
tionnistes. Les allemands oscillent entre Id inté
rêts généraux de l'économie de marché, la Jo10Jté 
d'intégration politique, les secteurs protégés 'de 
leurs transports et cie leur agriculture. Les hollan
dais et les belges se débattent entre la logique 
d'un marché global et les exigences propre~ d'une 
économie spécialisée. Les italiens appuient les uns 

. et les autres tour à tour, selon la nature de l~urs 
1 

problèmes propres et pour obtenir le plus d'aide 
possible à leur développement industriel. 1/ 

.i 

' 
' 

!l 
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. Sauf pour un petit nombre d'esprits d'une luci
dité exceptionnelle, - desquels il ne me souvient 
pas tellement que je fusse, - le succès politique 
et pratique du Marché Commun en France n'était 
guère prévisible en 1955. 

Certes, la situation financière était à l'époque 
relativement favorable : deux milliards de dollars 
de réserve permettaient d'envisager sérieusement 
un effort raisonnable de libération des échanges, 
au moins dans le cadre européen. Mais les hases 
de cette amélioration étaient précaires. Elle pro
cédait en partie des diverses formes de l'aide amé
ricaine, infrastructure, contrats off-shore, aide 
O.T.A.N., aide à l'Indochine, dont les paiements 
effectifs se poursuivirent bien après les accords 
de Genève. Et les niveaux comparés des prix 
français et des prix étrangers pouvaient légitime
ment susciter des inquiétudes quant aux effets sur 
la balance commerciale et sur le taux d'activité 
intérieure d'une compétition internationale ouverte. 

Economiquement difficile, la conjoncture était 
politiquement trouble. 

Entre le 14 juin 1955, date de la Déclaration 
de Messine - origine de la négociation qui conduit 
au Traité de Rome - et le premier janvier 1959, 
date d'application effective de ses premières dispo
sitions de fond, la France a connu six présidents 
du Conseil ou Premier ministre, cinq ministres des 
Finances, quatre ministres des Affaires étrangères, 
deux dévaluations, une dissolution par le Gouver
nement et une séparation anticipée de l'Assemblée 
nationale, l'opération de Suez, une crise constitu
tionnelle et un ref erendum, des mutations multi
ples, dont une très large, du personnel gouverne
mental. 

Il semble que la réussite de cette négociation, 
en dépit de tant d'écueils, puisse s'expliquer par 
la coïncidence de hasards heureux, de méthodes 
efficaces, et de quelques évidences, finalement 
reconnues grâce à ces méthodes. 

Il y a eu d'abord des hasards heureux, et l'on 
ne saurait surestimer leur importance. 

Peut-être le premier d'entre eux est-il la portée 
prise par la Conférence de Messine, réunion des 
Ministres des Six, destinée à nommer le successeur 
de ~. Monnet à la présidence de la Haute Autorité, 
et devenue conférence de la relance européenne. 

* ** 

Faut-il dire que si ce Traité a pu être négocié, 
voté et appliqué, au cours d'une période aussi 
agitée par les hommes très différents qui ont eu 
à se pencher sur lui tour à tour, c'est parce qu'il 
correspondait en France à une volonté claire ei 
certaine de l'opinion, dans ses formes d'expression 
habituelles ? 

L'inverse paraît vrai. 

Le thème du Marché Commun à six s'est heurté 
aux oppositions et coalitions déjà provoquées par 
la C.E.D., aux traditions protectionnistes de l'in
dustrie et des syndicats, mises en éveil et en garde 
par la C.E.C.A., à la situation dramatique, en 1956 
et en 1957, de la balance des paiements française, 
aggravée par la guerre d'Algérie et par la :fin de 
l'aide américaine, à l'opposition idéologique entre 
planification nationale de l'économie et libérali
sation du commerce extérieur, à la contradiction 
interne entre la nécessité, pour conduire un marché 
européen cohérent, de le faire sans les anglais, 
au moins en première étape, et l'impossibilité à 
long terme de le faire sans eux. 

Sans doute convient-il encore d'ajouter à ces 
problèmes la difficulté centrale de la position 
française, - associant d'une part l'idée qu'une 
fusion des marchés nationaux implique l'élabo
ration d'une politique commune, notamment dans 
les domaines social, agricole, monétaire et dans 
celui des relations avec les pays tiers - et d'autre 
part une certaine réserve à l'égard de la consti
tution d'autorités internationales ou supra-natio
nales, seule à même pourtant de conduire une 
telle politique. 

Nul doute que la campagne électorale italienne, 
alors en pleine ardeur, et singulièrement la candi
dature en Sicile de M. Martino, ministre des 
Affaires Etrangères, n'aient joué un rôle dans cet 
élargissement, et donné un moyen d'expression aux 
hommes politiques européens, tel M. Spaak, qui 
souhaitaient, après l'échec de la C.E.D., transposer 
sur un terrain nouveau l'œuvre de construction 
européenne. 

Le second de ces hasards relève de la politique 
intérieure française : la formation du gouverne
ment Guy Mollet, au lendemain des élections de 
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1956~ a permis · de consolider ou de reconstituer 
sur sa gauche la majorité favorable à l'unification 
de l'Europe. La' décision· prise par ce gouverne
ment de poursuivre la négociation sur la base du 
rapport Spaak et' de la mener à terme sous quelques 
conditions raisonnables, acèèptables pou~· le.s par
tenaires, a souligné la réapparition de· cette majo
rité. La crise de Suez a en outre renforcé en 
France et en Europe le sens de la solidarité euro
péenne, face aux transformations du tiers monde 
et· à l'action, en• l'occurrence· concordante, sinon 
délibérément accordée, des Etats-Unis et de 
!'U.R.S.S. 

Hasard encore, ou chance très mince, à la hâte 
saisie par le Gouvernement Bourgès-Maunoury, la 
possibilité' en juillet 1957; à quelques mois à 
peine après la 'signature, de mettre à l'ordre du 
jour de l'Assemblée nationale le débat de ratifi
cation. Deux semaines après, il eût été trop tard 

Ces coïncidences opportunes eussent pourtant 
été sans nul effet si des méthodes efficaces n'avaient 
permis en temps utile de les exploiter.· 
. ~ ~ . 

Ces méthodes ont consisté surtout à compléter 
les rites traditionnels des négociations d'abord par 
un effort international de réflexion en commun, 
et ensuite par une large participation des admi
nistrations nationales et de l'opinion publique aux 
négociations elles-mêmes. · 

A la suite de la Déclaration de Messine, les 
six gouvernements chargent un Comité, présidé par 
M. Spaak, d'élaborer un rapport sur les div.ers 
aspects de l'intégration européenne évoqués dans 
cette déclaration : les travaux de ce Comité 
revêtent un caractère particulièrement constructif 
en ce qui concerne les affaires atomiques et le 
Marché Commun, et il est intéressant de rappeler 
pourquoi sur ce s~cond point. 

La raison principale paraît être qu'ils ont été 
dominés par lé souci de dépasser, dans un esprit 
d'objectivité · européenne, l'opposition des· points 
de vue nationaux immédiats et de définir en 
commun, grâce à une vue prise à long terme, le 
problème spécifique du ~arché européen. 

Naturellement, la défense des intérêts nationaux 
a été présente à chaque instant de cette recherche ; 

la situation financière de nouveau aggravée et 
le rapide échec de la dévaluation de 1957 · eussent 
constitué sans nul doute des obstacles insurmon-
tables à la formation d'une majorité. 

Hasard ·heureux encore, le fait qu'après avoir 
été négocié et ratifié sous la JVe République, le 

l 

Marché Commun ait pu être appliqué par la Ve, 
non pas seulement parce qu'il y a là une conti-

' nuité qui vaut d'être relevée - et que symbolis~ 
la double présence · du président Pinay à Messinë 
en 1955 comme ministre des Affaires Etrangères, -:-

i 

à Paris en 1958-1959 comme ministre des Finances 
- mais aussi parce que s'il est douteux que les 
diplom~tes de la V0 République eussent conçu ~t 
négocié le Marché Commun tel qu'ils l'ont trouvé 
en vigueur, il ne l'est pas moins que les grands 

· argentiers de la JVe eussent été à même d'en faire 
une application aussi exacte, rapide et brillante 
que celle qui s'insère dans la politique de red~es
sement financier de 1959. 

mais la méthode suivie n'a pas consisté à négo
1
cier: 

directement ces intérêts les uns contre les autres,' 1 

mais à les confronter avec les exigences et les'' 
possibilités d'un marché homogène, équilib;é et 
global, défini comme tel et posé comme obje~tif ;1 

et la discussion a porté d'une part sur les Jarac~· 
tères de ce marché et de ses modèles poss,ibles, 
et d'autre part sur les conditions du passage de la 
situation présente au modèle retenu. j jf; 

Si cette méthode a pu être appliquée d'une 
1 

manière efficace, c'est à cause de l'expérience 
qu'avait déjà donnée, dans la discussion de

1 

leurs 
affaires communes, aux six gouvernements et' à c~~
tains de leurs agents, l'application du /Traité 
C.E.C.A. L'administration de Luxembourg a prêté 
d'ailleurs son concours à ces travaux, d~ns les
quels M. Uri, directeur des affaires écono'miq~es 
à Luxembourg, a joué un rôle important, parallè
lement aux membres de la délégation française, 
dirigée par MM. Gaillard et Clappier. ,· : 

If 

Bien sûr, une telle méthode comportait un effort 
énorme 

0

d'imagination et d'abstraction : ./ elle
1 

ne 
pouvait aboutir que pàr une distinction jti.dici~use 
et résolue du principal et de l'accessoire, 1 par''une 
concentration sur l'essentiel de l'effort cohstructif, 
par une limitation · des discussions à un

1 
noinbre 

restreint de participants ; il n'est pas sJrprenant 

dans ees circon,tances que la pa,t1/ Tché 

1 

!/ 

' 
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Commun du Rapport Spaak ait été vivement cri
tiquée en France lors de sa publication, et pas 
seulement par les adversaires de l'intégration euro
péenne, malgré le rôle considérable joué dans son 
élaboration par les représentants français. · 

Il n'est pas non plus sans intérêt aujourd'hui 
de relire ce rapp~rt. Un examen honnête montre 
qu'à l'exception des questions d'outre-mer, il pose 
la quasi-totalité des problèmes rencontrés dans la 
négociation et dans l'application du Traité et 
définit les grandes lignes des solutions possibles 
qu'ils comportent : telle l'ouverture d'un opéra 

Lorsqu'après le rapport Spaak, les Six décident 
de passer à la négociation et à la rédaction du 
Traité, les réactions mêmes suscitées par ce rapport 
conduisent le Gouvernement français, pour assurer 
l'approbation parlementaire, à associer le plus 
largement possible à la négociation les forces vives 
de l'économie et du pays, à les informer exacte
ment de ses étapes et de ses résultats, à expliquer 
complètement ceux-ci à l'opinion. 

A la phase aristocratique et confidentielle du 
rapport Spaak succède celle de la démocratie dans 
la négociation. 

Cette méthode nouvelle revêtit des aspects 
multiples : citons notamment la participation 
directe aux travaux de Bruxelles des fonction· 
naires responsables en France de toutes les 
branches de l'économie ; la création auprès du 
président du Conseil du Comité Verret, chargé 
de préparer et de suivre toutes les étapes des 
discussions ; enfin de multiples conférences et 
réunions d'informations tenues à l'intention des 
syndicats patronaux et ouvriers, des parlemen• 
taires, de la presse, de l'opinion publique. 

Il est impossible de résumer en quelques lignes 
les innombrables discussions suscitées par cette 
procédure, en France ou au niveau international. 
Nos partenaires ont parfois été surpris par les 
problèmes que nous leur soumettions, et il leur 
est arrivé de douter de la volonté française 
d'aboutir à un résultat quelconque. La traduction 
de ces problèmes en termes d'économie de marché, 
intelligibles pour eux, n'était pas toujours aisée. 
L'insertion des questions propres à chaque secteur 
dans le schéma global du Marché Commun suppo
sait une sorte de transposition systématique, une 

annonce parfois les thèmes que les actes dévelop
peront tour à tour. 

De même, d'ailleurs, que la perfection de l'ou
verture ne prive pas les actes de leur caractère 
dramatique, le Marché Commun a failli à plusieurs 
reprises échouer avant sa signature ou se rompre 
depuis elle. Beaucoup de facteurs ont sans nul 
doute contribué à résoudre ces crises. Par sa 
logique inexorable comme par sa lucidité prospec· 
tive, le rapport Spaak est sûrement l'un d'entre 
eux. 

clef de maniement difficile, d'une valeur initia• 
tique, un langage nouveau, non sans quelque 
ésotérisme, et les négociateurs pouvaient de temps 
à autre se demander s'ils n'étaient pas en proie 
à une sorte de délire qui, pour logique qu'il fût 
en lui-même, ne les isolait pas moins. La nég9• 
ciation a revêtu par moments le caractère d'u~e 
mêlée confuse, déprimante pour les plus passion• 
nés, exténuante pour les moins sportifs. Plus 
encore que dans la première phase, elle s'est 
éloignée de la diplomatie connue. Pourtant, elle 
a été dominée, du point de vue français, par deux 
impératifs clairs, que le gouvernement de M. Guy 
Mollet a fait respecter avec rigueur : ne négliger 
aucun problème important, que cette importance 
soit pratique ou psychologique ; rechercher dan!! 
un esprit réaliste, des solutions satisfaisantes pour 
nous et acceptables par les autres. C'est la clarté 
de cette position qui a permis le succès final, 
déterminé par l'audace précise de M. Christian 
Pineau, la chaleur rayonnante de M. Maurice 
Faure, l'expérience internationale, l'autorité et la 
flamme de M. Marjolin. 

Je n'évoquerai de cette phase que trois visages, 
aujourd'hui disparus, qui restent présents à mon 
esprit. 

D'abord Alex~ndre· Verret. Chargé par M. Guy 
Mollet de présider les discussions fixant les ins
tructions de la délégation française, il leur a 
consacré toute son intelligence et tout son cœur. 
Avec autant de bonhomie que de lucidité, de sens 
politique que d'expérience administrative, de 
patience que d'autorité, mêlant vousoiement et 
~utoiement selon interlocuteurs ou interventi~ns, 
organisant et concluant le dialogue entre hauts 

3 
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niveaux divers, il a su ne jamais laisser nos repré- pour lesquels l'intérêt national est une passio~ /// 
sentants sans orientation, ni sans liberté. Il a personnelle, et qui sont la noblesse de la fonction 
contribué largement à cette conversion intellec• publique. ' 
tuelle que le Marché Commun imposait en pro-
fondeur à l'administration française. Esprit délicat et lettré, chef de cabinet de 

M. Maurice Faure, Jean Mille fut quelque temps 
J'ai eu plusieurs fois la compagnie de Jean 

Valabrègue à Bruxelles, et ai pu apprécier, avec 
sa compétence d'économiste et d'ingénieur, la 
passion qu'il apportait à toutes choses, et singu· 
lièrement à celles de son métier. Il tenait le 
rapport Spaak pour une dangereuse chimère : sa 
loyauté, sa droiture n'en étaient pas moins totales ; 
ses conseils, aussi précis qu'utiles dans leur véhé
mence. Je mesure le drame qu'a dû constituer 
pour lui l'engagement de son pays dans une voie 

Cette large association des forces vives et de 
l'opinion à la négociation n'a pas, au demeurant, 
fait obstacle à ce que les problèmes politiques 
essentiels soient réglés par des conférences inter• 
gouvernementales soigneusement préparées et 
concentrées sur · ces seuls problèmes. 

Ces conférences ont réuni, selon les cas, ministres 
spécialisés, secrétaires d'Etat ou ministres des 
Affaires Etrangères, chefs de Gouvernement. Leur 
mission politique de négociation s'est alors plei
nement accomplie. Leur travail a été facilité par 
les cadres, méthodes et traditions de discussion 
et l'organisation commune préexistante entre les 
Six pays. 

Il est assez remarquable à cet égard que les 
institutions de la Communauté Economique Euro· 
péenne, telles qu'elles sont décrites dans le Traité, 
et surtout telles qu'elles fonctionnent pratique· 
ment, ressemblent, avec les développements néces
saires, aux procédures mêmes de négociation qui 
ont conduit au Traité. 

Certes, les discussions sur les intentions et sur 
leur mise en œuvre, ont été vives, approfondies, 
passionnées : il y a un écart certain entre celles 
~e la C.E.C.A. et celles de la C.E.E., comme entre 
la .conception du rôle de la Commission euro
péenne dans le rapport Spaak et dans le texte 
du Traité de Rome ; et il n'est pas inexact, en 
µn sens, de dire que les autorités et services 
communs ont moins de pouvoirs et de missions 
propres dans ce dernier que dans le Traité de 
Paris. 

* ** 

le seul diplomate à participer à une négociation 
décourageante par sa technicité et son aridité. Son 
discernement, son ealme, sa douceur, avaient, · à 
Bruxelles, une force persuasive plus grande q~e 
bien des arguments ou bien des discours. Comme 
beaucoup d'autres, il s'est pris au jeu du Marché 
Commun, et il en est devenu un apôtre en France, 
préparant les exposés de M. Maurice Faure, ou 
en faisant lui-même dans d'innombrables cénacles 
et réunions. 

Mais l'essentiel de l'œuvre réalisée paraît l:ési
der, plutôt que dans les compromis laborieusement 
négociés sur le rôle respectif du Conseil , des 
ministres et de la Commission et sur la place 
donnée à l'unanimité, à la majorité qualifiée ou 
à la majorité simple dans les délibérations du 
Conseil, dans la consécration et dans la générali-

. d' ' " 16l .i sat1on une certaine man1ere pour es gouve:r· 
1 d , , . d 1 11• nements et eurs a m1mstrations e se comporter 

les uns à l'égard des autres, et à l'égard des organ~~ 
communs, qu'il s'agisse des procédés d'informa
tion mutuelle et d'étude, des méthodes de discus
sion et de compromis, ou des critères de décision. 

. / /L 
C'est parce qu'il existait déjà une expérien~e 

de ce mode de conduite, des habitudes ariquises 
de confrontation, des équipes préparées I à ces 
méthodes, que la forme d'organisation internatio
nale inscrite dans le Traité n'a pu être sêrieJ~e-

h . , . . d , j IJI 
ment tenue pour c 1menque, n1 con amnee, com::me 
incompatible avec une défense raisonnable /1des 
intérêts nationaux:, et que les premiers ; tra~~ux: 
de l'administration commune ont vite témoigné 
d'un esprit réaliste et pratique. / ,: 

En outre, le caractère global des objectifs écono
miques du Traité et le caractère irréve:sible de 
l'évolution qu'il impose ont donné lerir pleine 

al ' 'd d' 1 
I v eur a ces etu es communes, que autres 'orga· 

nisations internationales savent égalemJnt :pour
~uivre, mais sans jusqu'à présent en/ voir les 
conclusions s'inscrire aussi résolument et,: aussi 
largement dans la réalité. il. 

/1 
1. , 

1 
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On peut dire que si l'entrée en vigueur du Marché 
Commun a coïncidé avec une transformation pro
fonde de la politique économique et financière 
française, elle n'a été, en vérité, du point de vue 
internation_al, qu'une étape logique dans l'évolu
tion amorcée dès 1948 avec la création du Conseil 
de l'Europe et de l'O.E.C.E. et poursuivie avec 
la C.E.C.A., évolution dans laquelle le gouverne
ment français a tenu un rôle de premier plan. Et 

Le succès de la Communauté Economique Euro
péenne paraît s'expliquer enfin parce qu'elle s'est 
trouvée au point de rencontre de trois idées justes, 
qui sont, comme telles, des idées-forces : nécessité 
d'abord, pour rendre possibles à l'entreprise et au 
contrôle de l'économie les dimensions nouvelles 
qu'imposent le progrès technique et sa cadence, 
d'ouvrir les uns et aux autres les marchés natio
naux de l'Europe continentale - nécessité ensuite, 
pour assurer l'équilibre et l'expansion d'un marché 
commun, de le soumettre à une politique écono
mique commune - enfin, et par-delà les oscilla
tions de la conjoncture politique, solidarité euro• 
péenne, fondée sur la géographie, l'histoire et 
la culture. 

Ces trois idées sont si évidentes et constituent 
des lieux tellement communs que la question est 
peut-être aujourd'hui de savoir pourquoi il a été 
si long et si compliqué de les faire prévaloir et 
de les mettre en œuvre en les associant. 

Etait-ce à cause d'une contrariété réelle entre 
des intérêts économiques, industriels ou agricoles, 
et la formule d'un marché ouvert ? Bien sûr, des 
réticenèes et oppositions se sont :manifestées dans 
tous les pays, en même temps~ que des encou~a
gements. Mais qui donc · était capable d'établir 
pour son activité des projections à 12 ou 15 ans 
d'échéance et de faire à ce terme un cale~ réel 
de sa position dans un marché en pleine expansion, 
transformé par l'effet combiné de son ouverture 
et du progrès technique ? 

Lorsqu'en 1951, M. René Mayer, alors Ministre 
des :Finances, défendait à la Commission des Affai
res Etrangères de l'Assemblée Nationale, le Mar• 
ché commun du charbon et de l'acier, il pouvait 
dire avec autant de pertinence que d'humour : 
« Je suis, mes chers collègues, du même avis que 
ceux d'entre vous qui pensent que ce Traité fait 
planer une grave menace sur la sidérurgie fran-

* ** 

l'intérêt porté par nos partenaires au Marché 
Commun procédait, autant que de considérations 
de politique commerciale, du souci que cette évo
lution se poursuive, que la France y conserve un 
rôle d'animateur et, à cette fin, qu'elle accorde 
sa politique économique et financière aux 
échéances et aux objectifs inéluctables de l'unifi
cation européenne. 

çaise ; je dis bien : une grave menace ; la sidé
rurgie française est menacée dans ses habitudes ». 

Il ne s'agissait pas, en vérité, de corriger des 
calculs erronés, mais de calmer des inquiétudes, 
de dissiper des mythes ou de composer avec eux 
en les réduisant à leur vraie valeur. Mythes libé
raux d'abord, dissimulant ou esquivant les pro
blèmes politiques réels du Marché Commun, c'est-à
dire, d'une part, un transfert progressif mais iné
luctable des responsabilités nationales à des auto• 
rités communes, et, d'autre part, l'apparition sur 
la scène mondiale d'une économie régionale, d'une 
préférence européenne, raisonnable mais assurée. 
Mythes protectionnistes ensuite, permettant aux 
entreprises, sous le couvert d'un lien contingent 
entre planification et contrôle aux frontières, de 
s'abriter derrière l'Etat et d'éluder ou d'ajourner 
leurs responsabilités propres, face à une transfor
mation révolutionnaire du marché et des prix de 
revient. 

La Communauté Européenne peut ainsi être 
présentée tour à tour comme une contribution à la 
libéralisation de l'économie mondiale, comme une 
contribution à la formation d'une économie régio
na~e en Europe, à la rationalisation de l'économie 
européenne, ou encore comme une contribution à 
l'unification politique de l'Europe et à la création 
d'institutions européennes. Œuvre complexe, elle 
est tout cela en même temps. Ces divers aspects 
ont pu être soulignés plus ou moins fortement 
devant les parlements et les opinions publiques des 
pays membres ou des pays tiers, selon les tendan
ces propres à chacun d'eux, et sans doute les six 
Gouvernements n'envisageaient-ils pas d'une ma
nière complètement homogène, malgré la clarté et 
la simplicité théorique de ses objectifs, l'évolution 
future de la communauté qu'ils créaient. Mais les 
contraintes mêmes qu'impliquait cette communauté 
ont depuis lors sensiblement atténué les dangers 
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que pouvaient recéler ces divergences : la libéra
lisation du commerce extérieur français et l'accep
tation par l'Allemagne des dispositions d'appli
cation du Traité en matière agricole ont été la 
manifestation la plus nette d'm,.e évolution conver
gente ordonnée par son texte même. 

Il est remarquable qu'en France, le Traité de 
Rome sur le Marché Commun n'a suscité ni enthou
siasme répandu, ni hostilité comparable à celle 
rencontrée par la Communauté Européenne de 
Défense. Il n'a été ni proposé comme une panacée, 
ni dénoncé comme une déchéance nationale. Peut
être la rapidité de la discussion et une présentation 
prudente des institutions européennes ont-elles joué 
un rôle à cet égard. Peut-être aussi la conviction 
sage et tranquille que cet instrument inspirait à ses 
défenseurs a-t-elle eu pour contrepartie une certaine 
indifférence de ses adversaires, sceptiques au 
demeurant quant aux chances ou menaces de réali
sation. 

En 1955, à la Conférence de Messine, le Marché 
Com,mun est, · de toutes les formes d'unification 
européenne à l'ordre du jour, celle que le gouver
nement français accepte avec le plus de réticence. 
Il l'accepte comme un moindre mal, ou comme un 
aspect pénible, mais inéluctable, de cette unifi
cation, et il subordonne cette acceptation à des 
èonditions multiples, dont il allonge ensuite la 
liste. De même, lors des débats de ratification, 
l'accent est mis, par les défenseurs du Marché 
Comml,lll, moins sur les avantages, pris en eux
mêmes, d'une compétition ouverte, que sur l'impos
sibilité pour la France de s'isoler complètement du 
mouvement d'expansion et de libéralisation du 
commerce mondial, et sur le caractère exception
n;llement favorable, dans un tel mouvement, des 
garanties et contreparties inscrites au Traité. Est-ce 
la modestie de telles positions qui conduit finale
ment le Parlement, en 1957, à donner au Marché 
Commun quelques voix de plus qu'à !'Euratom ? 

Au plan international, la négociation de la 
Communauté Economique Européenne a bénéficié 
de la neutralité bienveillante des Etats-Unis et 
d'une position anglaise d'expectative, vigilante, 
mais officiellement neutre par calcul comme par 
nécessité. Sans doute, un certain scepticisme a-t-il, 
là encore, rendu tardives les oppositions possibles. 
Sans doute aussi a-t-on compté, en Angleterre, sur 
la zone de libre échange, aux Etats,Unis sur une 
politique équilibrée de négociations tarif aires, en 
Angleterre et aux Etats-Unis, sur l'organisation du 

G A T T , l' . 1 ff d'. . . . . 1 . . . . pour 1nnter es e ets 1scrimrnatoues 
d'une préférence régionale en Europe continentalJ, 
et a-t-on de surcroît été sensible aux avantages 
politiques d'une consolidation de cette zone. Mais 
peu importent après tout les mobiles :. le fait est 
que les Six ont su prendre l'initiative du mouve
ment, la conserver et l'exploiter devant toutes les 
instances mondiales. · ·\. 

A cet égard, les dates les plus importantes de la 
négociation du Marché Commun, - les moins 
connues aussi, qui pourrait les citer ? - sont celles 
où les auteurs du rapport Spaak ont décidé d'étu
dier une union douanière avec tarif extérièur 
commun et d'y inclure les produits agricoles, double 
position qui a déterminé à l'époque les anglais à . 
se retirer de l'étude aussi discrètement qu'ils y i 
étaient entrés. Les crises spectaculaires qu'a stisci
tées ultérieurement entre les Six l'élaboration du 
tarif extérieur et des règlements agricoles, avant ou 
après le Traité, - celles aussi avec l'Angletefte à 
l'occasion de la zone de libre échange-, n'ont été 
·que des variations, grisantes pour le public, 'déjà 
classiques pour les connaisseurs, ..._ sur des thèmes 
dont le développement figurait dès 1956 à un 
programme conçu comme irréversible et, depuis 
lors, appliqué sans retour. / i/: 
1 ', 1 , • /// 

Il est aussi intéressant, de ce point de vue, ~~ 
~;uivre attentivement l'évolution soviétique spi- 1~ 
problèmes du Marché Commun {l) : ap~ès une 
période où la Communauté Econoinique Euro
péenne fut dénoncée exclusivement _comme ~ 
instrument nouveau de guerre froide et comme un 
moyen de prolonger le parasitisme et le pourrisse
ment capitalistes; des personnalités en elleslmêmes 
considérables, et peut-être autorisées y ont discerné 

' . . d 1 d I •I• une etape positive ans e processus e concen-
tration qui prépare les bases du socialisme1

; n~tu
rellement, ces idées se sont accompagnées d'.inte~'ro
gations multiples sur les rapports entre l'rirgairisa
tion européenne et · le monde atlantique,! s~· le 
conflit entre forces nationales et institutions 
communes, sur la portée possible d'une I division 
internationale du travail, sur l'alternarice '( des 

1 ., 

tensions et détentes franco-allemandes : ellès consti-
tuent pourtant ~e appr·éciation non négligèable 
du réalisme et de la fermeté manifestés p~r la 
Communauté Economique Européenne. 1 if 

(1) Cf. Pierre LE GALL : < L'U.R.S.S. et l'unificatioi euro• 
péenne, Revue française de Science Politique, i vol. · XVII, 

::.!;.'.'•"a 1967, p. 28" •ni=t", "'" noi'w/1,,r~ 
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L'évolution· future de la Communauté Econo• 
mique Européenne est naturellement susceptible 
de formes diverses, et les auteurs du Traité ont 
prévu une très grande souplesse dans l'application 
de ses principes, sinon dans l'orientation générale 
qui les détermine. L'évolution de la conjoncture 
économique mondiale, l'entrée éventuelle de 
l'Angleterre et des pays membres de !'A.E.L.E. 
dans la C.E.E., la détente ou l'extension des rela
tions commerciales avec l'Est européen sont des 
perspectives qui ne peuvent manquer d'exercer une 
influence profonde sur les conditions d'application 
du Marché Commun. 

Son avenir pratique est lié essentiellement au 
maintien d'un rythme d'expansion satisfaisant en 
Europe, au développement des échanges intra
européens, au développement du commerce mon
dial. En ce sens, le suçcès du Marché Commun est 
un symbole de prospérité, et telle est sans doute 
la raison profonde pour. laquelle, en dépit des 
difficultés extrêmes que suppose sa mise en œuvre, 
il a pu résister plus complètement que d'autres 
organisations internationales aux incidents divers 
rencontrés sur son parcours. 

Au fur et à mesure qu'il entre en vigueur et 
s'inscrit dans les faits et dans les mœurs, il acquiert 
plus de solidité, et il sera sans doute bientôt aussi 
difficile de le rompre qu'il l'est aujourd'hui encore 
de le parfaire. Car, en même temps qu'une orien
tation des échanges et des investissements, il 
détermine une évolution psychologique, une trans
formation des attitudes, et contribue à cette forma
tion des hommes au coµimerce extérieur qui est 
la base la plus permanente de la coopération inter
nationale. ' · 

Sans doute serait-il chimérique d'escompter qu'il 
sera . dans un proche avenir condamné par son 
sµccès même, et que l'ouverture du march~ intra
européen sera rattrapée par la libéralisation du 
comm,erce mondial, au point que la préférence 
régionale qu'il institue perdra toute signification. 
Que l'on considère le problème des rapports entre 
l'Europe et les Etats-Unis, celui du commerc~ entre 
l'Est et l'Ouest, ou encore celui des relatiom; entre 
pays industrialisés et pays en voie de développe
ment, on n'entrevoit guère, dans un avenir prévi
sible, l'établissement d'un cadre aussi stable et sûr 
pour les échanges commerciaux que celui qui paraît 
maintenant à portée de la main en Europe de 

* ** 
l'Ouest. Bien au contraire, c'est la création dans 
cette Europe, grâce à une préf êrence européenne 
juste et libérale, d'une grande zone de prospérité, 
d'expansion et de progrès technique, qui peut contri~ 
huer à introduire, dans les · autres parties du 
commerce mondial, un peu de cet ordre permanent 
dont dépendent à· long terme son accroissement et 
l'enrichissement mutuel qui en est la raison d'être. 

Le succès du Marché Commun ne peut naturel
lement être que l'œuvre collective de tous ceux, 
hommes d'Etat et fonctionnaires, chefs d'entreprise 
et dirigeants de syndicats, travailleurs de l'industrie 
et de l'agriculture qui se trouvent investis de 
responsabilités économiques. Un tel succès suppose 
essentiellement progressivité et continuité dans 
l'effort. Entre les décisions politiques de principe 
et les mesures .pratiques à prendre aux divers ni
veaux de la production et du commerce, il y a un 
écart variable, mais parfois très grand, et le concours 
qu temps n'est pas moins nécessaire pour convain
cre les responsables que pour leur permettre les 
adaptations requises. Lorsqu'en 1956 et en 1957, les 
français ont expliqué à leurs partenaires qu'il ne 
fallait pas moins de trois plans ou de trois lustres 
pour de telles adaptations, cette prétention a 
d'abord choqué : il est maintenant démontré qu'elle 
n'était pas déraisonnable et qqe les délais n'ont 
d'inconvénient que s'ils masquent un doute sm::,le~ 
fins, que s'ils permettent d'ajourner l'effort. Aujour
d'hui les étapes qu'il reste à franchir ne. pourront 
l'être que si un tel doute ne reparaît pas, que !!'il 
demeure clair en toute circonstance· que le progrès 
collectif par le Marché Commun est un objectif 
prioritaire dans la politique des Etats de. l'E1µope 
occidentale, et que nombre d'autres objectifs ne 
peuvent être définis valablement que par rapport 
à celui-là. 

Parce que le Marché Commun est une œuvre 
collective engageant par étapes successives l'éco
nomie entière des pays membres, on ne conçoit 
guère son achèvement sans un renforcement pro
gressif, mais précis, des institutions· communes. Ce 
problème doit être envisagé avec' ~éalisme dans ses 
divers aspects. Le bon sens conduit à exclure la 
création d'autorités internationales sans moyens 
d'action réels. Il ne permet pas d'escompter non 
plus une évolution économique harmonieuse sans 
intervention de pouvoirs publics organisés aux 
niveaux et dans les formes appropriés. Ouverture 
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intraeuropéenne des marchés, politique économique 
européenne, formation d'un pouvoir politique 
européen ne peuvent, sans sérieux danger, être 
longtemps dissociés. Bien que le Traité de Rome 
n'ait conféré aux organes communs que des pou
voirs assez limités, les premières étapes du Marché 
Commun ont pu être franchies heureusement : il 
serait pourtant imprudent d'en conclure qu'il est 
inutile de réfléchir de nouveau sur la structure 
politique que suppose l'achèvement véritable de 
l'œuvre entreprise,'et il y a les plus grandes chances 
qu'à défaut d'une telle structure, cette œuvre se 
résolve finalement en simple zone de libre 
échange, - ou encore qu'elle vole en éclats à la 
première crise sérieuse. 

Ce lien entre l'avenir du Marché Commun et la 
construction d'une Europe politique souligne l'origi
nalité de la Communauté Economique Européenne, 
qui, différente de la plupart des Traités de 
commerce, est un cadre permanent et général 
de discussions, de négociations et de décisions, 
portant sur tous les aspects de l'économie, et liées 
étroitement à son évolution globale comme à celle 
de ses diverses branches. L'extension croissante 
des responsabilités communes qu'implique l'oll· 
verture du marché intraeuropéen exige consulta
tion systématique de l'opinion, rendement élevé 
des organes de travail, méthodes souples, rapides 
et pratiques de décision. L'objet d'institutions 
politiques est de donner à tous ces processus un 
cadre rationnel, inspiré naturellement des expé
riences que les pays européens pratiquent au 
niveau national, de l'appréciation et du rappro
chement de ces expériences. La négociation et 
l'application du Traité ont créé des habitudes, 
des mécanismes, des méthodes de confrontation, 
de compromis et d'arbitrage qui se sont révélés 
fort efficaces, compte tenu de ce qu'on pouvait 
jusqu'à présent en attendre ; il n'est pas douteux, 
d'ailleurs, que le ~ôle pratique de la Commission 
européenne dépasse déjà les compétences pruden
tes du Traité ; il est certain enfin que la circula
tion des élites administratives de chaque pays 
entre les emplois nationaux et les emplois euro
péens a commencé de faire du Marché Commun 
une école supérieure de coopération et d'adminis-

' . . 1 M' 'l · · d / trat10n mternat10na es. ais 1 serait rmpru ent 
d'espérer que le temps seul fera le reste, que lks 

1 

institutions pourront se renforcer utilement par 
leur pratique même, qu'un effort conscient de 
construction rationnelle est inutile. Si les institu
tions ne valent en toute circonstance que ce que 
valent les hommes, elles permettent cependant 
d'assigner à chacun d'eux sa juste place, de multi
plier leur rendement, d'en tirer le meilleur pa~ti. 
Pourquoi refuser un effort d'anticipation ration
nelle dans une évolution inéluctable dont la courbe 
croissante s'inscrit déjà dans les faits ? Les avan
tages politiques et pratiques d'une telle anticipa
tion ne sont-ils pas dès maintenant assurés ? Ne 
balacent-ils pas largement ses inconvénients théo
riques ? Cette anticipation n'est-elle pas dan~ la 
tradition la plus intelligente et la plus haut~ de · 
la politique extérieure française ? , S'il est raï'son
nable de dire qu'un vrai Marché Commun suppose 
une politique commune, ne convient-il pas d'affir
mer une volonté à la mesure de cette logiqu~, de 
donner à cette volonté toutes ses chances d'expres: 
sion dans un cadre politique organisé pour elle ? 
y a-t-il des faits nouveaux qu'il faille attendre, 
et lesquels, pour conserver ou prendre, dan~ une 
vue claire de l'avenir, l'initiative résolue du 

1
mou~ 

vement ? / //; 
Ces problèmes très vastes et très, divers parais~ 

sent liés nécessairement à ·toute évocation deslnég~
ciations du Marché Commun. Nul ne ·peut,! natii
rellement, sur un tel sujet, prétendre à de~ opi
nions plus valables que celles de tout citoyen réflé
chissant lucidement à l'avenir de ·son pays'. Uni
versel dans ses effets, le Traité de Rome est d'ail
leurs une œuvre si largement collective qtl'il est 
impossible, quelque regret qu'on en éprou'.ve, de 
rappeler le rôle et le visage de tous ceux / qui ;/se 
sont penchés sur son berceau. Sans doute 1~ po~r
suite de l'œuvre entreprise supposera-t-elle rine 
participation bien plus étendue encore. Sank do~te 
aussi les bâtisseurs de l'Europe devront-ils! retenir 
et méditer la formule du Grand Frédérici . : ~ Il 

f 11• 

semble que les grands hommes meurent sans pos-
térité. Je désirerais qu'il y eût une filiatiori d'âmes 
supérieures dont les uns remplaçassent sa~s cesse 

les autres ». /, .',1' 
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QUELQUES CONSIDÉRATIONS 
SUR LA DÉCONCENTRATION 

ET LA DÉLÉGATION DU POUVOIR DE DÉCISION 
DANS LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 

EUROPÉENNE 

Emile NOËL 

Secrétaire exécutif de la Commission de la C.E.E. 

et 

Henri ETIENNE 

Chef de division à la Commission de la C.E.E. 

1. Neuf ans après l'entrée en vigueur du Traité 
de Rome, la structure institutionnelle de la Commu
nauté n'a pas été sensiblement modifiée, pas plus 
par les coutumes que par les textes. Les problèmes 
politiques, liés à des conceptions différentes de 
l'évolution des rapports de pouvoirs entre Parle
ment européen, Conseil et Commission et du fonc
tionnement de ces Institutions, demeurent entiers. 
Cependant, un fait nouveau est intervenu : l'ac
croissement considérable des responsabilités incom
bant à la Communauté, notamment en matière de 
gestion des politiques communes. La nécessité 
d'assurer un fonctionnement rapide et souple du 
système a conduit à instituer divers ·mécanismes 
originaux. 

Si ces nécessités ont été déterminantes, les préoc
cupations institutionnelles ont joué un rôle notable 
lors de la mise au point de ces mécanismes. L'équi
libre a été trouvé au niveau tant du minimum fonc
tionnellement nécessaire que du maximum politi
quement possible. Sans doute la construction n'est
elle pas parfaite du point de vue de la science 
administrative, ni des aspirations politiques. Son 
mérite est d'exister, de fonctionner et d'être admise. 
Elle n'annonce guère ce que pourraient être les 
développements institutionnels du futur, mais elle 
n'en interdit aucun. 
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Il s'agit là d'une matière déjà ample et complexe. 
On se bornera ici à faire le point de la situation, 
pour encourager· et faciliter une réflexion plus 
poussée. 

2. Les pouvoirs conférés à la Communauté sont, 
aux termes du Traité, exercés par les seules Insti
tutions. Autrement dit, J.e Traité ne prévoit aucune 
possibilité de « décentralisation » du pouvoir de 
décision, en entendant par ce terme attribuer à des 
organismes disposant d'une autonomie suffisante 
une compétence propre et notamment une comp~
tence de décision. Seules d'ailleurs les Institutions, 
(et partic~lièrement le Conseil et la Commission) 
relèvent du contrôle juridictionnel de la Cour de 
justice. Les dispositions d'ordre institutionnel prises 
depuis 1958 (en l'occurrence le Traité de fusion des 
Institutions) n'ont pas modifié cette situation, si 
elles ont discrètement esquissé certaines possibilités 
éventuelles pour l'avenir. 

Le Traité n'exclut pas complètement la déléga
tion qu'une Institution (Conseil ou Commission) 
accorderait à une personne ou un organisme agis, 
sant sous sa responsabilité et son contrôle, .mais 
il en limite étroitement la possibilité. Nous indi
querons quelles dispositions pratiques il a été pos
sible de prendre dftni;; fo respect de cette règle. 
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Le Traité prévoit par contre, et de manière Il devrait s'agir d'organismes suffisamment auJo- 1'i 

expresse, le transfert de compétence d'une Institu- nomes pour que la « décentralisation géographi- 11 

tion à l'autre, savoir du Conseil à la Commission que » ne nuise pas à leur fonctionnement. On 
(art. 155 dernier tiret). C'e.st une forme particulière pourrait donc concevoir qu'ils bénéficient d'une 
de « décentralisation » qu'il y aura lieu d'explorer. véritable décentralisation du pouvoir de décision, 

Enfin, les développements intervenus dans les 
« zones-frontières » de la compétence communau
taire ont conduit à la création d'organismes ad hoc, 
dont il sera utile d'indiquer l'existence et le rôle. 

3. Les discussions dans le Conseil ont confirmé à 
plusieurs occasions que les Etats membres et les 
fnstitutions n'étaient pas jusqu'ici favorables à une 
évolution vers la « décentralisation » du pouvoir 
de décision, décentralisation de toutes manières 
exclue par les textes actuels. 

C'est ainsi qu'au moment de créer le Comité des 
Représentants permanents, le 25 janvier 1958, le 
Conseil précisait que la responsabilité des décisions 
devait rester intégralement dans les mains des 
ministres eux-mêmes, siégeant dans le Conseil. La 
mission du Comité était limitée à « préparer les 
travaux du Conseil et exécuter les mandats qui lui 
sont conférés par celui-ci », et cette situation a été 
confirmée par le Traité de fusion des Institutions, 
signé le 8 avril 1965. 

Pendant les discussions de décembre 1961 sur 
les premièrs règlements agricoles, l'idée avait été 
émise de confier la gestion quotidienne des orga
nisations de marché à des organismes ad hoc, qui 
auraient reçu des pouvoirs propres. Elle a été écar-

. tée rapidement et le Conseil a décidé de faire usage 
des seules possibilités juridiquement correctes 
qu'offrait l'article 155. 

Un dernier exemple significatif a été fourni pen
dant les discussions sur l' « implantation » des 
institutions et services, qui ont accompagné la mise 
au point du Traité de fusion. La. création d' « agen
ces spécialisées », disposant d'autorité propre, avait 
été évoquée comme moyen susceptible de fournir 
à terme uné solution satisfaisante aux difficultés en 
cause. Cette idée devaii être rapidement écartée. 
Il n'en reste qu'un écho très atténué dans l'article 10 
de la « décision sur l'installation provisoire de cer
taines institutions e! de certains services », lequel 
stipule que les « gouvernements des Etats -membres 
sont disposés à installer ou à transférer à Luxem
bourg d'autres organismes et services communau
taires, particulièrement dans le domaine financier, 
pour autant que leur bon fonctionnement soit 
assuré ». 

encore que, suivant le secteur d'activités, le « bon 
fonctionnement » puisse être assuré par d'autres 
moyens (simple délégation par exemple). Il fau
drait toutefois créer d'abord la possibilité juridi
que d'une telle « décentralisation », peut-être 
à l'occasion de la fusion des Traités, si le dévelop
pement de l'activité communautaire le justifiait 
à ce moment. i 

4. La collégialité est l'une des caractéristiques les 
plus connues de la Commission. Elle est la consé
quence de l'article 163 qui requiert, pour les déli
bérations de la Commission, le concours de la majo
rité au moins des membres qui la composent. Elle 
apparaît souvent, aux yeux de l'opinion publique, 
comme exprimant le caractère communautaire 
même de cette institution. : 

Le principe collégial impose d'étroites limites au 
recours à la technique des délégations. Selon les 
célèbres arrêts Meroni de la Cour de justice [ arrêts 
9 et 10/1956 (1) ], les seules délégations su~cepti
bles d'être consenties ne peuvent concerner que 
les pouvoirs d'exécution exactement définis ;et ~p
tièrement contrôlés dans l'usage qui en est fa

1
it, 

l' 1 . d , 1 " à exc us1on e toute competence comiortant 
l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire. //' 

La Commission a certes respecté les limites ainsi 
fixées. Elle semble même être restée jusqu'ici en 

1. _J,, 

deçà des possibilités que lui ouvrait tant cette 
jurisprudence que son propre règlement i~térieur 
dont les dispositions sur la délégation (article 27) 
sont conformes aux principes fixés dans les arrêts 

Meroni. / //! 

C'est en effet seulement en matière de prépara
tion des délibérations de la Commission I dans le 
domaine de sa resp.onsabilité particulière /;que 
chaque membre de la Commission ( et les1 services 
placés sous son autorité) a reçu de largeJ respon
sabilités. En ce qui concerne l'exécution .'des déli
bérations de la Commission, les délégations 
consenties, si elles sont nombreuses, ont uile portée 
très limitée. Il paraît vraisemblable qu'uhérieure
ment les exigences de la gestion des politiques 
communes devront conduire la Commission à faire . . . ,. il 

,, . 

(1) Jurisprudence de la Cour de Justice. Recueil IV, 
pp. 9 et 51. f l 

I/I 
!1 
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un usage plus étendu des possibilités de délégation 
dont elle dispose, pour ce qui concerne les actes 
de pure exécution à prendre en application de 
règles qu'elle aura strictement définies. Ce sera 
sans doute le cas, par exemple, au stade du marché 
unique dans le secteur agricole. · 

5. Si la Commission n'a pas fait plus large usage 
de ses quelques possibilités de délégation, c'est sans 
doute que le recours à la « procédure· écrite » lui 
a permis d'échapper aux inconvénients réels que la 
collégialité peut présenter pour un 'organisme 
chargé de tâchés de gestion nombreuses et quoti
diennes. Cette procédure permet de constater, en 
dehors de tout débat, l'accord de l'ensemble des 
membres de la Commission sur une proposition 
émanant de l'un d'eux. A cet· effet, la proposition 
est soumise par écrit et elle est réputée adoptée si, 
dans un délai imparti, aucun membre n'a formulé 
ou maintenu de réserves à son encontre. 

Sont traitées en règle générale par la proéédure 
écrite les affaires d'importance moyenne ou limitée, 
entre autres celles ·d'ordre technique ou àdminis,. 
tratif. Leur nombre est considérable (de l'o:i;dre d~ 
l 500 chaque année). C'est dire l'importance prati
que qu'a pris ce système. Son application eijt. d'ail
leurs strictement réglementée, a~n de garantir ri
goureusement les droits de chacun des membres ,ile 
la Commission et, notamment, celui d'obtenir -~n 
débat, s'il le désire, sur toute· proposition ~isë 
en procédure écrite. 

6. La structure du Conseil est bien différente 
et, par voie de conséquence, la nature des · dispo
sitions qu'il a prises pour faire face au dé.velop
pement des activités communautaires. L'article 148 
limite les possibilités de délégation aussi étroite
ment que l'article 163 pour la Commission. Dans 
èes conditions, ·c'est exclusivement pour le travail 
de préparation de ses délibérations que le Conseil 
s'est déchargé sur des organismes subsidiaires. 

Alors que dans la Commission cette prépara
tion incombe à un membre de la· Commission, 
s'appuyant sur une administration· étoffée, elle est 
confiée dans le Conseil · à une série de- groupes et 
Comités hiérarchisés, dans chacun desquels les 
Etats· membres · sont tous représentés. Le Secré
tariat général du Conseil a pour mission princi
pale d'assister ces groupes et Comités, ce qu'il 
fait d'ailleurs avec une rare efficacité, et l'on ne 
saurait sous-estimer là ·contribution remarquable 

qu'il apporte sous de multiples formes au bon 
achèvement des travaux et à l'élaboration des 
décisions du Conseil elles-mêmes. 

Une importante machinerie a été ainsi mise su~ 
pied, qui est contrôlée et animée par le Comité 
des Représéntants permanents où siègent les 
Ambassadeurs, Représentants permanents de 
chaque pays membre auprès des Communautés, 
ainsi que leurs adjoints. Le Co~ité des Repré
sentants permanents a une compétence générale. 
Toutes les affaires inscrites à l'ordre du jour du 
Conseil sont préalablement examinées par lui. 
Toutefois, en raison· de leur technicité, les affaires 
relatives à l'agriculture (traitées dans des sessions 
du Conseil où les· Etats membres sont représentés 
p~r leur ministre de l'Agriculture) sont, pour la 
plùpart, préparées ~iquement par un « Comité 
·spécial · agriculture · »·, ·· sans que le Comité des 
Représentants permanents intervienne;: 

Sous l'à~torité ·au Comité des Représentants per
manents fonctionnent une quinzâine de groupes de 
tr'~vail p'ermarients, correspondant aux principales 
c~mpétences de·1a· Communauté (politique commer
ciale, qu~stioiis économiques, questions sociales, 
questions de transport; etc::.). Des soÙ.s-groupes 
comme des groupes ad hoc, de caractère temporaire, 
sont fréquemment créés pour l'examen de questions 
sp_éciales. 

· L'activité-: de tous ces orgamsmes est considé
rable. Par exemple, pendant les années 1962, 1963 
et 1964, le· Conseil a respectivement siégé pendant 
65, · 66 et 67 journées: Cës mêmes années, le Comité 
des Représentants permanents · a siégé respecti
vement 107, 0 108 et 120 journées. Quant aux 
groupes~ ce sont plusieurs éentaines de réunions 
qu'ils tiennent au total chaque année. A l'arrière
plan des résultats, parfois spectaculaires, obtenus 
par le ÇQnseil, µ. y -a cette énor~e activité de 
p;réparation2 • et le tp1.vail so1:1ve:nt harassant des 
hom~es qui y sont associés. 

7. Si poussée que soit cette préparation, le déve
loppement des activités. du Conseil a nécessité des 
mesures supplémentaires. Ch~que année, en · effet, 
la· Commission transmet environ- 250 communica
tions a'u Conseil; parmi lesquëlles de 100 à · 1.50 
propositions proprement .dites, le Consèil prènd 
environ· 150 actes; mises· à part les décisions de 
procédure et les questions administratives. Aussi 
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le conseil a-t-il recherché, en accord avec la 
Commission, des procédures qui lui rendent pos
sible de consacrer ses sessions aux seuls problèmes 
de grande importance politique. Bien entendu, la 
responsabilité des autres décisions devait rester 
intégralement entre les mains des ministres, et la 
Commission garder le droit d'évoquer toute ques
tion de sa compétence dans le Conseil lui-même. 
Les procédures retenues, qui répondent à toutes 
ces exigences, sont d'une part la procédure dite des 
« points A » de l'ordre du jour et, d'autre part, 
la « procédure écrite ». 

Sont inscrits comme points « A » de l'ordre 
du jour du Conseil des projets d'actes qui ont reçu 
dans le Comité tant l'accord des Représentants per
manents que celui du représentant de la Commis
sion. Ces projets sont adoptés par le Conseil sans 
débat, à moins qu'un membre du Conseil ou de 
la Commission ne demande une discussion. 

Quant à la procédure écrite, elle consiste à faire 
recueillir par écrit le vote des membres du Conseil 
sur une affaire urgente. Pour engager une telle 
procédure, l'acceptation de tous les membres du 
Conseil est nécessaire, ainsi que celle de la 
Commissfon, s'il s'agit d'une question relevant de 
sa compétence. 

Dans la pratique, la procédure des points « A » 
s'est révélée la plus souple, en sorte qu'elle est 
la plus couramment µtilisée. En 1964, par exemple, 
138 questions ont figuré comme points « A ». 
Pendant cette même année, le nombre total des 
autres points figurant à l'ordre du jour des sessions 
du Conseil (mis à part les points de pure procé
dure) a été de 192. C'est dire l'allègement des 
discussions du Conseil qui a été ainsi obtenu. 

8. Le système communautaire repose sur le 
partage des compétences entre la Communauté et 
les Etats membres pour la mise en œuvre du 
Traité et des actes pris en application de celui-ci. 
La part revenant à chaque Etat membre a été 
considérable au début de la Communauté. Le rôle 
des Institutions, et principalement de la Commis
sion, se bornait alors, .le plus souvent, au contrôle 
a posteriori ( « veiller à l'application » ... ), qui pou
vait conduire à l'introduction des procédures d'in
fraction. La mise en œuvre progressive de politiques 
C9ll!DJ.tJnes ~ C9nduit à diminuer l'étendue de cette 

« décentralisation » au profit des Etats membres. 1 j
1

~,i 
La nécessité s'est fait sentir de rendre commutle; 
un plus grand nombre de normes, afin que ~es 
modalités d'application les plus importantes soi~nt 
uniformes. Il en est résulté l'introduction d'une 

' réglementation communautaire, non seule~ent 
plus touffue, mais sujette à l'adaptation fréquente 
en fonction des :fluctuations économiques. ' 

1 
1 

L'exemple de la politique agricole comm'une 
illustre bien ce développement. Jusqu'à l'adoption 
des premiers règlements, créant des organisations 
communes de ma~ché, l'application du titr~ Il 
de la troisième partie du Traité n'a pratiquement 

1 

nécessité aucune norme communautaire d'appli-
cation. L'exécution des articles 44 à 46, par exem
ple, revenait essentiellement aux Etats membres, 
sous réserve des possibilités d'impulsion ou de 
contrôle de la Commission. I 

L'adoption, à partir de 1962, des premiers grands 
textes agricoles a entraîné un transfert sensible 
de compétences normatives, des Etats membres à 
la Communauté. La marge de liberté laissée à 
chaque administration nationale dans l'appl~cati~n 
des textes communautaires a été sensiblement 
réduite. Il semble certain que demain le passage 
au stade du marché unique pour chaque I grand 
produit sera accompagné d'un nouvel élargiJ~e:. 

1 ,, 

ment de la sphère de comptétence communau-
taire, les nécessités de fonctionnement du inarché 
unique exigeant qu'un nombre plus gdnd de 
modalités d'application soient fixées de /manf/~re 
rigoureusement uniforme. 

1 

• • • ' ; if: 
9. Ams1, le perfectionnement du systeme1commu-

nautaire aboutit-il à réduire la « décentralisati6n » 
dont les Etats membres avaient initialemJnt béné
ficié. Se pose en mênie temps le problèm~ de 
l'autorité qui exercera les compétences} transfé
rées à la Communauté. C'est pour répondre à 
ce besoin prévisible que les auteurs du Traité 
avaient prévu ( article 155) que la Cqmmission 
peut exercer « les compétences que le ~onseil lui 
confère pour l'exécution des règles qu'il établit», 
ce qui revenait à organiser une forme p·~rticulière 
de décentralisation. Par cet article, non 

1

seulement 
f 

le Conseil reçoit la possibilité, dans les matières 
où le Traité lui donne pouvoir de décision, de 
se décharger sur la Commission des mesures d'ap
plication, mais il est expressément in'iité . à agir 

1 '! ,J 
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de la sorte. Plus qu'une faculté, c'est une directive 
que l'article 155 donne au Conseil. 

Nous avons déjà vu que le Traité ne donnait 
au Conseil aucune possibilité générale de déléguer 
ses pouvoirs. La seule exception, qui ne porte que 
sur le domaine limité des compétences d'exécu
tion, est l'article 155 qui vise expressément et 
exclusivement le transfert à la Commission. Il 
écarte par cela même . que. les tâches d'exécution 
qu'il vise soient confiées à tout autre organe, même 
s'il était créé dans le cadre 'du Conseil ( Comité des 
Représentants permanents ou groupes de travail). 

Au reste, l'ampleur des tâches qui pèsent sur 
le Conseil, le Comité des Représentants perma
nents et ses groupes de travail, en raison, tant de 
l'élaboration des politiques communes que des 
relations extérieures de la Communauté (pour 
citer deux secteurs particulièrement chargés) 
devait inciter le Conseil à se décharger largement 
sur la Commission et à · suivre sans difficultés 
notables la voie que l'article 155 lui traçait. Il 
n'est pas de règlement du Conseil de quelque 
importance qui ne délègue à la Commission de 
nouveaux pouvoirs d'exécution. 

L'article 155 ne fixe toutefois pas les modalités 
selon lesquelles ce transfert de compétence est 
effectué. Des dispositions très diverses ont été suc
cessivement arrêtées, le plus souvent pour des 
motifs objectifs, quelquefois comme résultat d'un 
compromis dans un cas particulier. Elles vont de 
la compétence de la Commission seule jusqu'à la 
simple décision du Conseil sur proposition de la 
Commission, en passant par toute une série de 
solutions intermédiaires où la Commission est le 
plus souvent assistée par des comités formés de 
représentants des Etats membres ( Comités consul
tatifs, Comités de gestion, etc ... ) .. 

10. Pendant les discussions qui ont conduit à 
l'adoption de ces textes divers, la Commission s'est 
employée, avec un certain succès, à faire respecter 
quelques règles simples. Avant tout, ses propres 
pouvoirs, droit exclusif d'initiative, par exemple, 
ne pouvaient être mis en cause, même· indire~te
ment. En deuxième lieu, l'autorité qu'elle recevait 
du Conseil devait être exercée par elle seule, · sans 
confusion ni partage, même avec le Conseil, a for
tiori avec un autre organisme. Il pouvait se faire, 

sans doute, ·que le pouvoir de décider revienne, 
dans certains cas, au Conseil, celui-ci, à ce moment
là, l'exerçant également seul. 

Une ~utre. considération, plus spécifique, était 
fondée sur les précédents que fournit le Traité en 
matière de clause dérogatoire ou de clause de 
sauvegarde.· Chaque fois la Commission a, soit 
compétence exclusive, soit rôle prépondérant. La 
cohérence de l'ordre juridique instituée dans la 
Communauté .nécessitait que des principes sem
blables soient appli<piés pour la gestion des clauses 
analogues contenues dans les règlements du 
Conseil. 

Enfin, la Commission s'est laissée guider par des 
exigences pratiques. Il ne serait pas possible de 
gérer raisonnablement un secteur d'activité écono
mique· si "l'autorité compétente pour 'décider pou
vait être paralysée pour des motifs' de procédure 
interne. En conséquence, chaque fois qu 'unP. telle 
nécessité de gestion existait, la Commission devait 
recevoir le· droit de décider et de faire appliquer 
immédiatement sa décision, même si des procé
dures ultérieures de recours au Conseil étaient 
ouvertes. 

Par contre, la Commission n'a jamais élevé 
d'objection à l'instauration de procédures d'avis 
préalable ( consultation soit d'un Etat membre, 
soit·' d'un Comité) susceptibles d'éclairer ou de 
guide~ sa décision, dès lors que la complexité de 
la matière le justifiait. Elle a également accepté 
que' · soient introduites des procédures pouvant 
conduire à un retour de la compétence au Conseil, 
dans les cas où la décision à prendre avait une 
sig~ification politique ou économique suffisante. 

Il serait trop long d'analyser les types très divers 
de procédures qui sont actuellement appliqués. 
Leur variét_é correspond le plus souvent aux carac
téristiques propres du secteur en cause ou de la 
décision à prendre. La plus connue est la procé
dure dite ~u Comité de gestion qui a été largement 
utilisée pour_- là' gestion quotidienne des organi
sations co~inunes de marché. La notoriété qu'elle 
a ainsi réçue ne doit pas cependant conduire ,à 
penser qu'elle est nécessairement la seule· ou la 
meilleure qui puisse être employée, ni même 
qu'elle puisse être transposée telle quelle à d'aùtres 
secteurs d'activités. · 
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L'élaboration et l!l mise en œuvre de nouvelles 
politiques communes, ainsi que le perfectionne
ment de la politique agricole commune (stade du 
marché unique), conduiront le Conseil à recourir 
davantage encore au transfert de compétences exé
cutives à la Commission, seule possibilité de décen
tralisation communautaire qu'il possède. Les Insti
tutions devront faire preuve d'une imagination 
suffisante pour mettre au point des procédures 
(peut-être nouvelles) de collaboration entre 
Commission, Conseil et Etats membres qui soient 
adaptées aux caractéristiques propres de chaque . 
secteur économique, comme cela a été le cas pour 
le secteur agricole. 

11. Il faut enfin évoquer les « zones margi
nales » du Traité où les possibilités d'établir une 
législation communautaire sont faibles ou limitées, 
soit que le Traité ne donne pas les pouvoirs suffi
sants aux Institutions, soit que les conditions poli, 
tiques d'une action normative du Conseil n'existent 
pas encore. Tel est le cas, par exemple, de la 
politique monétaire ou de la politique économique 
proprement dite. C'est la zone de « coopération 
volontaire » suivant l'expression fréquemment uti
lisée par M. Marjolin, Vice-Président de la Commis
sion. 

Les Institutions ont adopté une démarche empi
rique pour traiter ces problèmes, ce qui a conduit 
à la constitution d'un cértain nombre de Comités 
où siègent à haut niveau des représentants des 
Etats membres et de la Commission et qui sont 
placés ·auprès de la Commission et du Conseil. 

Le modèle en a été fourni par le Comité moné
taire institué en application de l'article 106 § 2 
du Traité. Le Comité de politique conjoncturelle 
(créé en 1960), le Comité de politique budgétaire 
et le Comité de politique économique à moyen ter
me (créés l'un et l'autre en 1964) ont des structures 
analogues. Çhaque fois y siègent de très hauts fonc
tionnai:i;es des Etats membres ( dan,s certàins cas des 
Secrétaires d'Etat), ainsi que des hauts {onction
naires de la Commission, et parf9is même des 
membres de la Commission. Le Comité des Gouver
n~urs de Banque central~ (~réé en 1964) est aussi 
~u même typ(!l, avec . {}Uelques caractéristiques 
originales. 

L'apport de ces .Comités réside d'abord dans une 
action en profondeur, même si ses conséquences 

· · · r· m 
ne sont pas immédiates, que permettent le travail! 

l ' ff d d 0 

I • ~ en commun et e . ort permanent e coor mat10n. 
A cette action semblable à celle d'autres oigani~ 
sations européennes de coopération s'ajoutent les 
possibilités de mesures de plus grande portéé que 
Tes structures institutionnelles de la Coi;nmunauté 
fournissent. En matière de politique conjoncturelle, 
les actes communautaires se sont limités jus

1
qu'ici 

à des recommandations du Conseil. Par contre, le 
premier programme · de politique économique ~ 
moyen terme est une décision du Conseil ( et des 
Etats membres), ce qui lui donne une force juri-
dique sensiblement plus grande. 1 ' 

i 
Ces indications soulignent le caractère de ces 

procédures : formule expérimentale ou formule de 
transition vers un système plus institutionnalisé. Le 
constater n'est pas sous-estimer leur très grande 
-utilité. ~ 

Des formes de coopération un peu semblables 
fonctionnent en matière d'assurance-crédit et d'as
s~stance technique. Il s'agit toutefois de groupes qui 
se réunissent à un niveau moins élevé et dans · Je 
cadre du Çonseil. Des résultats notables ont. cepen
dant été obtenus, spécialement en ce qui c6nceme 
l'assurance-crédit, qui favoriseront ultérietiremènt 
la mise en œuvre d'une politique comnierciale 

commune en ee domaine. /. 

1

: 

12. La rapide description qui précède témoigne 
des possibilités du système communautaire, par 
l'étendue et la souplesse des solutions qu'il permet 
dans le strict respect du Traité et du rôle i; des 
Institutions. Il a également fait appaiiaître à 
quelques reprises la charge de plus en pl~s éonsi
d.érable qui pèse sur les Institutions. Il y 'a là un 
«· problème de masse » dont l'importance i:ra c~ois-

1, • d • • , d / ·I , saute avec extens10n es act1v1tes et es compe-
tences communautairès. . . . / :r. .. 

Comment pourra-t-il être résolu dans fo proche 
avenir ? Nous l'avons vu, la création d'i « auto
rités » ou d' « agences » autonomes est exch1e par 
les textes actuels et l'on doit s'en féliciter, toute 
.dilution des respoIJsabilités dans la phas~ in1iiale 
d'édification des Commqnautés ne pouvant qu'affai-
blir l'élan des lnstituticms. . .. . J . //; . ' u . 
. Ml!lgré l'~~éliora~io:q. app9rtée dans les F,étltodeà 

de travail ., du Cons~il, celqi,çi · et ses·, orgam'!s 
sei;nblent, dans bi~n des domaines, arrivés 'assez 
p~ès d'une sorte de « saturation ». Ré~erv~r . les 
délibérations ministérielles aux seuls · prohlè~es 

1/1 
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de grande portée politique a été une ligne sage 
qu'il faut maintenir. L'étape suivante devrait donc 
être de décharger davantage encore le Conseil, et 
les Comités qui l'assistent, d'une partie des déci
sions plus techniques que politiques qui sont dès 
à présent · réglées en fait au niveau administratif 
(décisions sous point « A », par exemple). Autre
ment dit, recourir plus largement encore au trans
fert de compétences exécutives à la Commission 
semble objectivement recommandable, d'autant 
que la Commission par sa structure intégrée peut 
plus facilement s'adapter à une extension de ses 
charges. 

Il n'importe pas seulement que la gestion quoti
dienne des politiques communautaires soit ·correc-

tement assurée. L'élément le plus important à 
sauvegarder, alors que déferlera le flot montant 
des affaires courantes, est la capacité de dialogue 
politique entre la Commission et le Conseil, qui 
a fait l'originalité et le dynamism~ è!e la Commu-

. nauté. Maintien du style actuel du, Conseil, exten
sion des catégories de tâches exécutives à trans
férer à la Commis~ion, perfectionnement des pro
cédurés' internes de la Commission ( et demain de 
la Commission unique des Communautés euro
péennes) pour que les tâches de gestion n'affectent 
pas son potentiel d'initiative politique, telles pour
raient être, dans cette dixième année de la Commu
nauté, les quelques indications pratiques que 
suggère l'expérience. 



L'ECONOMIQUE···.: ET-· 'LE SOCIAL 
1 J 

DANS 

If 

LA POLITIQUE .ENERGETIQUE EUROPEENNE 

Ses étapes. Ses difficultés. 

D ES considérations d'envergure incitèrent ~es 
· négociateurs du T:raité de Rome à se pré
occuper de l'énergie. Il leur parut qu'elle consti
tuait la hase de la puissance industrielle et que, 
pour conserver son indépendance économique et, 
par conséquent, politique, l'Europe ne devait pas 
soumettre son expansion à des achats mas!'lifs de 
matières énergétiques à l'étranger, et surtout à 
un fournisseur dominant. Ces réflexions, assorties 
de constatations de fait - il faut se souvenir du 
climat de pénurie charbonnière qui régnait alors 
- avaient conduit· les négociateurs à envisager 
l'éventualité d'une Communauté de !'Energie. 
Finalement, après la création de la Communauté 
de l'Energie Atomique et la difficulté d'amputer 
la C.E.C.A. du charbon, on se borna, par le proto
cole de Messine du 8 octobre 1957, à envisager. la 
coordination des politiques énergétiques natio-

1 

nales. Après la mise en place des institutions· du 
Marché Commun et de l'Euratom, le Conseil 
spécia~ de Ministres de la Communauté du Char
bon et de l'Acier, compétent en la matière·, en 
vertu du protocole, s'accorda en fin 1959 sur les 
termes de la mission à conférer à l'organe commun 
aux trois communautés pour élaborer des pro
positions. Cet organe commun, intitulé ' par le 
Conseil des Ministres « Groupe de Travail Inter
exécutifs pour la coordination des Politiques Ener
gétiques », fut composé de trois membres de la 
Haute Autorité, de trois membres de la .Commis
sion Economique Européenne, de deux membres 
de la Commission de !'Euratom. Il commença ses 
travaux à la fin de 1959 et les conduisit jusqu'à 
ce jour. Selon quelles étapes et à traver~ quelles 
difficultés, c'est ce que nous allons examiner .':dans 
les développements suivants. //1 

1 

1. - LES ETAPES 

Pour la clarté de l'exposé, nous diviserons les 
étapes en quatre stades : la documentation, les 
propositions, le protocole d'accord, les applications 
de cet accord. Mais avant de décrire ces étapes, 
jetons un bref coup d'œil sur la situation qui se 
présentait au moment du démarrage, c'est-à-dire 
fin 1959-déhut 1960. 

1. - LA SITUATION DE DÉPART 

Le Traité C.E.C.A. ne prévoit ni tarif extérieur 
commun, ni politique commerciale unifiée, A l'ori
gine, cette lacune n'avait guère d'importance. Au
cun Etat ne levait de droit de douane sur les 
charbons importés des pays tiers et nul ne parais
sait devoir le faire sinon pour de brèves périodes 
de conjoncture déprimée. On n'imaginait pas de 
recourir/à des restrictions d'importation, sauf pour 
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d . . ' 11 d . d; ' i/, es situations except10nne es e courte uree· ; au 
demeurant, la pénurie charbonnière exigJait plutôt 
une organisation des achats à l'extérieur pour en 
abaisser le prix. Le renversement de conj01icture, 
après la crise de Suez, fut soudain et /brui'al. Il 
engendra d'incertaines polémiques, provoq~a la 
panique, inspira dans le désordre des iiiesures de 
circonstance. La Haute Autorité propoka bjen, à 
deux reprises, l'instauration d'un contirigentement 
coordonné au niveau de la Commun1uté. Mais 
l'avis conforme du Conseil ne fut pas re

1

cueilli ; le 
projet échoua et les gouvernements se I décidèrent 
individuellement. L'Allemagne, sur re~ommanda
tion de la Haute Autorité, institua uh d~oit de 
douane considérable et prohibitif, 1~ B~lgique 
coupa ses importations, la France adapta ses pro
grammes et ses contrôles à la nouvell~ situation, 

I 'I 
les Pays-Bas soumirent leurs. achats ~ l'extérieur 

' 1 à une procédure de licences. L'Italie, de son côté, 
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défendit énergiquement sa liberté d'action et, 
sans attendre, se tourna vers le charbon américain 
à bas prix. Les échanges à l'intérieur de la C.E.C.A. 
furent également touchés. Alors qu'on discutait 
du rôle de l'A.T.I.C. en France, l'isolement du 
marché belge fut décidé par la Haute Autorité ; 
il entra en vi~eur à la fin de 1959 en même 
temps qu'un programme d'assainissement des mines 
belges. 

Pour le pétrole, la situation n'était pas moins 
disparate. Le Traité de Rome avait bien réglé la 
question du tarif extérieur commun sur le pétrole 
brut : le droit serait nul à la périphérie de la 
Communauté. Cette décision était d'une portée 
considérable pour la politique énergétique. Avait
elle a été prise par conformité avec les habitudes de 
cinq Etats sur six ou parce que, lors des négocia
tions - le Traité fut signé à Rome en mars 1957 
-· l'Europe était en proie à une grave pénurie ? 

. Avait-elle été voulue au contraire pour des raisons 
profondes, par intuition de l'avenir ? Quoi qu'il en 
soit, la mesure n'était pas d'effet immédiat pour 
tous les pays. C'est ainsi que l'Allemagne fut auto
risée par un protocole spécial à maintenir pendant 
six ans encore le droit spécifique inscrit à son tarif, 
droit respectable qui procurait une protection de 
80 % à la production intérieure de pétrole de ce 
pays. Cependant, les négociateurs n'avaient pu se 
mettre d'accord sur les droits qui, à la périphérie, 
devaient frapper les produits pétroliers raffinés. 
En pratique, d'ailleurs, les importations étaient 
assujetties à des contrôles quantitatifs variés qui 
portaient, suivant les pays, soit sur le pétrole brut, 
soit sur les dérivés, soit encore sur les deux à la 
fois ; ces contrôles ne s'appliquaient pas toujours 
sur toutes les origines, ici limités aux achats en 
provenance des pays de l'Est, là étendus à ù'autres 
pays. Le régime français d'importation des pétro
les (loi de 1928) accordait au gouvernement depuis 
trente ans des pouvoirs étendus de contrôle '; ·le 
traité de Rome en le soumettant aux obligations 
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d'aménagement progressif, prévues pour les mono
poles nationaux à caractère commercial, en recon
naissait l'existence. Au début de 1960, le gouver
nement allemand, après l'échec d'un projet de 
cartel charbon-pétrole, institua une imposante taxe 
de consommation sur le fuel industriel et, quelques 
mois plus tard, le gouvernement belge lui emboîta 
le pas. Quant aux taxes sur les fuels domestiques 
et sur les carburants, elles se situaient à des 
niveaux très divers suivant les traditions économi
ques et les habitudes fiscales des Etats. 

Tout cela, pour ne pas parler des problèmes de 
l'énergie atomique encore à ses débuts, constituait 
une mosaïque d'objectifs, de mesures et de moda
lités. Les divergences touchaient aussi bien le 
charbon que le pétrole, et la conjoncture venait 
de les aggraver. 

En présence d'une situation aussi ingrate, il 
fallait faire preuve de patience et de méthode. La 
première démarche consista à établir une docu
mentation afin de permettre le dialogue entre les 
gouvernements et de rapprocher les jugements. 

2. - DOCUMENTATION : ÉTABLISSEMENT DE BASES 

· STATISTIQUES ET PROSPECTIVES 

On savait relativement peu de choses en 1960 
sur les problèmes réels de l'énergie au niveau de la 
Communauté. Les institutions de Bruxelles 've
naient de naître. La C.E.C.A., plus ancienne, dispo
sait d'instruments suffisants pour la surveillance 
du marché charbonnier. La première et indispen
sable étape consistait donc à réunir une documen
tation précise et à établir une méthode constante 
de travail. Les considérations générales et philoso
phiques sur la substitution du charbon au profit 
du pétrole ne manquaient pas. Mais, dans une 
matière neuve et fluide, les analyses concrètes 
faisaient défaut. Les estimations globales de la 
consommation d'énergie ne suffisaient plus ; il 
était nécessaire de reconnaître les mécanismes de 
la répartition des besoins entre les diverses sources 
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d'énergie concurrentes. Bien davantage, il n'était 
plus question de se contenter d'un inventaire de 
l'existant ; il fallait, hase indispensable pour 
déterminer une politique, opérer une projection 
dans l'avenir. Une chose est, par exemple, d'obser
ver vaguement que les bateaux ne sont plus à 
vapeur et que les locomotives le sont de moins en 
moins, autre chose de calculer exactement les pro
portions et les coûts d'énergie dans les transports . 
maritimes ou ferroviaires, autre chose enfin de les · 
transposer en 1970-1975. Les services des trois 
Communautés eurent à résoudre maints problè
mes : équivalences de statistiques, méthodes de 
computation, questions de terminologie ; pour 
accomplir ces tâches, ils durent collaborer avec 
des services nationaux inégalement préparés et 
vaincre les appréhensions de certains secteurs 
industriels. 

Ces travaux aboutirent à deux séries de docu
ments : les bilans prévisionnels annuels, les pers
pectives . à ~ong terme. 

1 ° Bilans prévisionnels annuels 

D'abord, allant au plus pressé, il fallait exa
miner comment les choses allaient se passer à court 
terme ; c'était l'objet des premiers bilans énergéti
ques prévisionnels. Il s'agissait, en premier lieu, 
de déterminer comment l'équilibre charbonnier 
serait . réalisé : par une adaptation spontanée ou 
volontaire de la production aux besoins, par du 
chômage partiel ou par des mises en stocks. Il 
est clair que ces questions ne pouvaient recevoir 
de réponse qu'en examinant et en confrontant 
toutes les sources d'énergie. 

Publié depuis 1961, tous les ans, officieusement 
pour la fin de décembre, officiellement en janvier 
ou février de l'année considérée, ce büan prévi
sionnel, considérable dans ses détails, s'est révélé 
d'une utilité inestimable pour les gouvernements 
et les industries. Sa présentation a été révisée et 
améliorée chaque année. 

2° Les perspective~ énergétiques à long terme 

Dès la mi-1960 une étude fut entreprise pour 
obtenir une vue à longue distance de l'évol.ution 
prévisible et réciproque des différentes sources 
d'énergie. Elle se fixa comme horizon les .années 
1970 et 1975. Le document fut prêt dès 1962 et 
parut officiellement au début de 1963, assorti 
d'annexes fort importantes. Intitulée « Perspec
tives énergétiques à long terme », l'étude mettait 
en lumière les traits fondamentaux de ~a structure 

énergétique de l'Europe et de son aven} E~e 
montrait d'abord la demande croissante des hesofus 
en énergie de nos six pays, mettant fin à d'ànci~n
nes controverses : en 1950, l'Europe consommait 
l'équivalent de 290 millions de tonnes de charbon, 
en 1964, elle devait en consommer 570 et en 1975, 
elle en cons~mmerait plus de 850 millions. Les 
« perspectives » soulignaient ensuite la persistance 
de la concurrence de l'énergie extérieure (pétrole 
et charbon américain) sur l'énergie européenne, 
c'est-à-dire essentiellement sur le charbon. L'ana
lyse démontrait qu'en l'absence de tout soutien, la 
moitié à peine de la production actuelle des char
bonnages européens pourrait, en 1975, supporter 
la compétition avec l'énergie importée. , 

Ainsi, sous la double pression de bes~ins '' en 
augmentation constante et d'une concurrence exté
rieure toujours plus agressive, l'Europe aurait 
dans les 10 ou 15 prochaines années à faire appel 
à des importations croissantes d'énergie. En 1950, 
elle couvrait par l'extérieur à peine 10 % de ses 
besoins ; en 1964, elle devait acquérir ; plus de 
50 % de ses besoins à l'étranger ; en 1975, selon 
les premières perspectives, elle achèterait proba-
blement près de 60 %. ,, 

. ·/ 
3. - LEs PROPOSITIONS. LE MEMORANDUM DE 1962 

A A • f I i/; , 
vant meme que ces perspectives ussen~,. eta-

blies dans tout leur détail, les travaux1 prépara
toires étaient assez avancés pour qu'uh c~rtain 
nombre d'objectifs puissent être visés. Lb ch~rbon 
étant attaqué par le pétrole, moins coûteux et de 
maniement plus commode, il fallait à la fois le 
contenir et le défendre pour deux raisons : -'d'une 
part, il constituait la principale source1 co~tinen
tale d'énergie, l'assurance ( en attendant l' ênergie 
atomique et la découverte de ressources suffisantes 
de pétrole et de gaz naturel sur le sol /eur~péen) 
d'une certaine sécurité d'approvisionnement:;: d'au
tre part, le charbon représentait l'alime~t fon
damental et la source de richesses de lar

1
ges fêgions 

de l'Europe et assurait un emploi à de~ ce~1taines 
de milliers d'ouvriers, ingénieurs, technicien:t etc ... 
D'un autre côté, l'intérêt de l'Europe,l po~r con
currencer les autres puissances industrielles, était 
de se procurer une énergie à prix baJ, alrirs que 
le charbon européen restait cher p

1

ar rapport 
aux énergies importées (pétrole et ch~rbcih amé-
ricain). / !/: 

Il fallait donc rechercher la conciliation, la 
pondération raisonnable entre ces dehx ~hjectifs 
en apparence contradictoires. J 

1/i 
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D'une mamere plus générale, cleux conceptions 
s'opposaient ; l'Europe se trouvait devant l'alter
native suivante : ou bien se borner à une vue 
purement commerciale, chercher à s'approvision
ner au jour le jour et aux prix les plus bas, 
multiplier ses achats à l'étranger : solution de 
facilité. Ou bien, l'Europe veut devenir une grande 
puissance économique et politique, clone être inclé
penclante au maximum cle l'étranger, établir la 
sécurité cle son approvisionnement et la stabilité 
des prix, et pour cela mettre d'aplomb une politi
que énergétique propre, compte tenu cl'un fait de 
nature : à savoir que la source principale d'énergie 
consommée en Europe ne se trouverait pas sur le 
continent. C'est cette contradiction qu'une politi
que énergétique européenne se devait de résoudre. 

Ces réflexions furent donc tout à tour présen
tées au Conseil de Ministres de la C.E.C.A., discu
tées à l'Assemblée Parlementaire Européenne, au 
Comité Consultatif et au Comité Economique et 
Social, sous forme de deux notes intérimaires · : 
l'une sur le prix d'orientation (1960) et l'autre 
sur des mesures d'urgence. Sitôt les travaux ter
minés, nous étions en état cle présenter aux 
mêmes instances le Memoranclum sur la politique 
énergétique du 25 juin 1962. 

Le Memorandum estime d'abord que l'Europe 
ne doit pas se couper des prix mondiaux de 
l'énergie. Il souhaite que les industries européen
nes puissent avoir accès aux sources d'énergies 
modernes à un prix comparable à celui dont béné
ficient leurs concurrentes américaines, britanni
ques ou japonaises. Ces prix ne devraient d'ail
leurs pas être laissés à la discrétion cle quelques 
fournisseurs dominants, comme ceux du Moyen
Orient. C'est pourquoi le Memorandum préconise, 
en second lieu, une politique qui garantisse à 
l'Europe un approvisionnement en énergie qui soit 
sûr et stable à long terme. Il faut éviter que les 
fournitures d'énergie à nos six pays subissent des 
à-coups brutaux ou même des ruptures analogues 
à celle qui suivit l'opération de Suez. 

Mais comment le Memorandum propose-t-il de 
concilier ces objectifs ? En combinant une politi
que commerciale avec une politique, d'approvi
sionnement qui donnerait une certaine préférence 
aux sources d'énergies les plus sûres, orgayiserait 
un stockage communautaire et faciliterait la diver
sification des approvisionnements extérieurs. Cette ' 
politique d'approvisionnement serait jumelée avec 
une aide importante aux charbonnages européens, 
parce que ceux-ci participeront eux-mêmes à la 

diversification des sources et donc à la sécurité de 
l'Europe. En outre, le maintien d'une production 
de charbon importante doit contribuer à l'équi
libre entre les différentes régions industrielles. 

Naturellement, ce soutien suppose l'accentuation 
des efforts cle rationalisation et de modernisation 
des mines. Pour conduire cette politique charbon
nière, le Memorandum propose de recourir essen
tiellement à des subventions, nationales d'abord, 
communautaires à partir de 1970. 

' Le Memorandum préconise en effet, au cours 
d'une période préparatoire, des mesures de con
vergence des politiques nationales, puis une poli
tique commune de l'énergie qui entrerait en vi
gueur à partir de 1970, date d'ouverture de la 
période définitive du Marché Commun et vrai
semblablement de l'entrée en lice de l'énergie 
nucléaire à l'échelon industriel. 

4. - LE PROTOCOLE D'ACCORD DE 1964 

Bien que la mise en œuvre du Mémorandum ait 
été prévue d'une manière progressive, laissant aux 
politiques nationales le temps de s'harmoniser, 
bien que nous ayions multiplié les assurances que 
ces propositions n'avaient rien d'immuable et 
souffraient la discussion, attendaient même des 
correctifs, les gouvernements hésitèrent à se pro
noncer. Le Conseil de Ministres renvoya à un comité, 
composé des fonctionnaires représentant les gou
vernements, appelés en l'occurrence « chefs de 
file ». L'Assemblée Parlementaire Européenne qui, 
sous l'impulsion de sa Commission de !'Energie, 
présidée par le Professeur Burgbacher, nous a tou
jours soutenus avec bienveillance, montra quelque 
irritation devant les hésitations . des gouvernements. 

La Haute Autorité de la C.E.C.A. prit une initia
tive. Son président et moi-même, au nom de mes 
collègues de !'Inter-exécutifs, tentèrent, de capitale 
en capitale, de convaincre les six gouvernements 
de s'entendre au moins sur une formule d'intervalle 
jusqu'à la date prévue pour la fusion des Commu
nautés selon le calendrier établi par le Conseil des 
Ministres des Affaires Etrangères du 24 février 
1964. Une longue négociation trouva son heureuse 
fin devant les chefs de file, sous notre présidence, 
par un accord entre les représentants des gouver
nements. Le Conseil spécial de Ministres du 21 
avril 1964 confirma cet accord sous la forme offi
cielle d'un protocole. 

4 
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Dans ses considérants, le Protocole précise les 
do,nnées d'une· politique européenne de l'énergie : 
le rôle croissant du pétrole et donc des importa
tions, qui devaient bientôt représenter plus de 
50 % des besoins en énergie de la Communauté, 
la concurrence entre une énergie importée à bas 
prix et une énergie communautaire employant une 
forte main-d'œuvre, la nécessité de mesurer exac
tement les dimensions économiques et sociales de 
ces phénomènes. Telles étaient les données recon
nues. Le Protocole en déduit la définition des objec
tifs. Si pour rester compétitives les industries euro
péennes doivent bénéficier d'une énergie à des prix 
convenables, elles doivent en même temps être 
assurées d'un approvisionnement sûr et stable. Si 
la concurrence entre les différentes sources d'éner
gie doit se maintenir ou même s'accentuer, il 
convient que cette concurrence se fasse à armes 
égales et sans à-coup trop brutal. Tels sont les 
objectifs essentiels d'une politique énergétique 
européenne. 

Sur ces bases, tout en admettant que ces objectifs 
ne peuvent être atteints dès à présent, les six gou
vernements prennent l'engagement de réaliser à 
terme une politique commune dans le cadre de la 
fusion des Communautés. A cette fin, ils considè
rent comme nécessaire de mettre en œuvre une 
politique commerciale et d'approvisionnement, 
d'établir un régime des aides des Etats et de définir 
,les règles de-concurrence pour les différentes sour
ces d'énergie. 

En même temps, il est prévu que les mesures 
prises par les gouvernements devaient être orien
tées ·vers les objectifs communs. Afin d'assurer la 
convergence des politiques nationales, les gouver
nements s'engagent à soumettre à la consultation 
préalable du Conseil de Ministres, avec la Haute 
Autorité, toute mesure énergétique nationale desti
née à ,soutenir ou aider les charbonnages. 

! ·' • 

Dans f:in:1;médiat, les gouvernements reconnais
sent la nécessité d'adapter la production de char~ 
bon aux conditions nouvelles du marché, en parti
_culier par des mesùres de rationalisation. Cet effort 
serait facilité par la définition d'objectifs quanti
tatifs ~e production à · moyen terme par bassin. 
Comme il ne saurait être mené à bien en l'absence 
de subventions, la Haute Autorité était invitée à 

_soumettre aux six gouvernements une procédure 
poi'i.r la ~ise en œuvre d'un régime communautaire 
d'aides des Etats. , · 

Pour les hydrocarbures (pétrole et gaz ~atjil) 
le Protocole recommande une diversification des 
approvisionnements, une accélération de la 'recher
che, une politique de stockâge, la suppression pro
gressive des discriminations clans les réglementa
tions, toutes mesures renforcées par un régime fiscal 
adapté. La coordination de ces politiques pétro
lières se fera par le jeu de consultations' menées 
dans le cadre de la Communauté Economique 
Européenne. 

Pour l'énergie nucléaire, dont les perspectives 
sont à plus long terme, mais qui n'en est pas moins 
importante pour la sécurité et pour la stabilité de 
l'approvisionnement de l'Europe, le ProtÔcole'met 
l'acèent sûr l'intensificàtion des recherches et sur 
la nécessité d'une aide puissante au dével~ppement 
industriel nucléaire. 

5. - APPLICATION DU PROTOCOLE 
. ' 

1 

Le Protocole revêtait un mérite essentiel : celui 
d'avoir abouti à mettre d'accord les gouvernements 
sur les principes d'une politique commu~e. Il pou
vait être ouvert sur l'avenir, si les gouvernements, 
dépassant la simple intention, l'int~rprétaient 
comme un premier pas vers une politi~ue énergé
tique de l'Europe. C'est ce qui s'est he-b.reu~ement 

f !j. 

produit : en ce qui concerne la C.E.C.A., il' appa-
, 1· 1 H ' A . ' 1 111 

• rut rea 1ste, car a aute utonte et ses services 
ont pu immédiatement présenter des 1solutions à 
l'Ûrge~te question charbonnière. / ·1 

La consult~tion entre gouvernements sur les 
mesures de politique énergétique eut 

1

IieU:' à plu
sieurs reprises. Ce fut le cas, par exeniple,' lorsque 
le gou;,ernement allemand décida d'encou;·ager la 
consommation de charbon clans les centrales élec
triques et dans les chauffages urbains,I ou ;~orsqu'il 
établit un contrôle statistique des imvortations de 
pétrole. De ~ê~e, les objectifs français d~/'produc
tion charbonnière par bassin furent /présentés au 

Conseil. r Ill 
Surtout, la Haute Autorité présenta au_, Conseil 

spécial de Ministres de la C.E.C.A. u~e dé.~ision de 
février 1965 portant sur les aides d'es Etats. Les 

b ' cl ' , ' , 1 l Ili h su vent10ns est1nees a compenser es c arges 
sociales dites anormales sont désor&ais

1
1
1
notifiées 

avec l'indication détaillée des règles 
1
de c~lcul. Les 

subventions· en vue de la rationalisation positive et 
négative ou celles touchant à l'emplJi sont chaque 
année soumises à autorisation. Ainsi, ri.on keulement 
on connaît les s~bventions versées pir le~ Etats, ce ' . 
qui est déjà fort important, mais l'institution 

1/1 
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communautaire est appelée à juger de leur affec
tation à l'adaptation de la production charbonnière, 
ce qui est plus important encore. 

Au surplus, en 1966, la Haute Autorité signala 
aux gouvernements par un Mémorandum charbon
nier l'importance des stocks et les difficultés d'écou
lement. Elle proposa en même temps des solutions~ 
spécialement pour le charbon à coke et le charbon 
domestique. Ces propositions ont inspiré les déci
sions du Conseil du 16 février 1967. 

De son côté, la Commission du Marché Commun, 
se référant au Protocole de 1964, a déposé en février 
1966 sur la table du Conseil des Ministres cle Bru
xelles une première note sur la politique cle la 
Communauté en matière cle pétrole et de gaz 
naturel. Cette note est à l'examen des Représentants 
permanents et sera évoquée par le Conseil dans 
quelques temps. 

Enfin, le premier programme indicatif pour la 
Communauté Européenne de !'Energie Atomique, 
daté de mars 1966 et récemment distribué, consti
tue également une démarche nouvelle de la 
Communauté de l'Euratom dans la matière de 
l'énergie nucléaire. 

On voit donc que la documentation préalable, 
constamment révisée et modifiée, certaines propo
sitions du Mémorandum de juin 1962 non officiel
lement acceptées mais pénétrant peu à peu dans les 
politiques gouvernementales, l'ahoutissement à un 
accord provisoire sur des principes de politique 
commune, ont finalement ouvert l'avenir à une 
politique européenne de l'énergie et permis l'appli
cation immédiate d'une politique charbonnière. 

Telles sont les étapes et les résultats actuels d'un 
effort prolongé, en dépit de nombreuses difficultés 
que nous allons évoquer maintenant. 

II. - LES DIFFICULTES 

D'entrée de jeu, chacun pouvait se rendre compte 
des difficultés qui allaient assaillir toute· tentative 
cle coordination de l'énergie : plusieurs sources 
d'énergie, relevant de trois traités différents et iné
galement réparties entre six pays. 

1. TROIS TRAITÉS, SIX PAYS 

En réalité, au cours des premières années, les 
trois sources d'énergie en concurrence se ramènent 
à deux : l'une, traditionnelle, européenne, en régres
sion, le charbon ; l'autre, nouvelle, importée, en 
ascendance, le pétrole. La coexistence de trois 
traités se ramène alors en pratique à deux, dont 
une différence capitale, à part Ïe rôle des institu
tions, consiste dans l'absence d'une politique 
commerciale commune dans le traité de Paris, 
point que nous retrouverons plus loin, difficulté per
manente qui durera jusqu'à la fusion, non des 
institutions, mais des traités eux-mêmes. La diff é
rence des institutions résultant des traités a été 
résolue provisoirement par la création de l'instru
ment de liaison qu'est le groupe de travail inter
exécutif s. Plus importants sont les obstacles nés des 
différences entre les six pays. Certes, il a fallu 
habituer les fonctionnaires, les services gouverne-

mentaux à travailler ensemble selon les mêmes 
méthodes, les mêmes statistiques, et cela a exigé 
un certain temps : type même du travail de colla
boration européenne. Mais chacun des Etats a sa 
configuration géographique, ses impératifs écono
miques et, en conséquence, sa politique propre. 
Simple exemple : trois Etats étaient gros produc
teurs de charbon, un relativement peu, les deux 
autres pas du tout. Pour aller plus loin, selon un 
coup d'œil sur la situation aux environs de 1960, 
la Hollande se voyait traversée des grands courants 
du commerce international ; la Belgique, produc
trice de charbon, est aussi l'un des principaux pays 
de transit de l'Europe ; l'Italie importait la pres
que totalité de ses besoins en charbon et en pétrole 
mais développait ses ressources de gaz ; l'Allemagne 
était avant tout producteur charbonnier mais dis
posait d'une production intérieure de pétrole non 
négligeable, tandis que la France, plus partagée 
avec ses ressources de charbon, 'de gaz naturel, 
d'énergie hydraulique, faisait venir de grandes 
quantités de pétrole d'outre-mer. De telles situa
tions économiques avaient leurs conséquences sur 
les décisions politiques des gouvernements : tarifs 
douaniers, contingents, nationalisation, organisa
tion du marché. La place nous manque pour don
ner de ces mesures une description détaillée. 
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2. RÉALITÉS MOUVANTES 

De ces difficultés, le moindre observateur était 
conscient, dès le début des travaux ; mais il en est 
une autre, et de première importance. La vie éco
nomique n'est pas statiquè, immobile ; elle est la 
vie, donc mouvante, dynamique, et dans la période 
actuelle, soumise à l'accélération. Des découvertes, 
comme celle du gaz naturel en Hollande, ont fait 
des Pays-Bas un pays producteur d'énergie ; les 
découvertes en divers points d'Europe et dans 
la Mer du Nord apportaient un appoint de pétrole 
et de gaz ; les pipe-lines à longue distance ont 
changé la physionomie <lu transport d'énergie ; 
l'indépendance de l'Algérie a modifié la situation 
de la France dans la détention des sources de 
pétrole et de gaz ; l'augmentation de capacité des 
minéraliers et pétroliers apporte un nouvel élément 
au problème des frets ; la rationalisation des char
bonnages menant à une productivité élevée influe 
sur la production, sans abaisser autant qu'il le fau
drait les prix ; la définition des industries considé
rées comme consommatrices spécifiques de char
bon, - le noyau de résistance - se modifie. Tous 
ces changements dus à des découvertes, des recher
ches, des progrès techniques, nous ont introduits 
dans un monde déjà difficile parce qu'il était neuf 
(par rapport à l'économie d'avant-guerre) mais 
rendu encor~ plus redoutable parce qu'il est chan
geant. 

On se rappelle que l'intérêt brusquement porté 
aux problèmes de l'énergie a été suscité par une 
appréciation doublement inexacte : en 1957, on 
croyait à une pénurie de charbon et à la proximité 
de l'utilisation industrielle de l'énergie atomique. 
En_ 1959, la pléthore succédait à la pénurie, et 
l'éventualité de l'énergie nucléaire s'éloignait. En 
1959, la crise charbonnière était qualifiée de 
c~njoncturelle, alors qu'elle relevait de la struc
ture. Aussi, les travaux d'analyse et de prospectives 

. sont-ils modérés par un coefficient d'incertitude 
lui-même parfois dépassé. C'est ainsi que, pour le 
èharbon, la branche la plus basse de la fourchette 
prospective ( encore optimiste aux yeux des experts 
de la C.E.C.A.) fut-elle ramenée plus bas dans les 
faits. C'est ainsi que les prévisions en pourcentage 
de la part du nucléaire (électricité) dans les besoins 
·de l'Europe, bien que prudentes, durent être modi
fiées, soit favorablement selon l'avancée d~s recher
ches, soit défavorablement par suite des difficultés 
d'application pratique dans des centrales en fonc
tionnement. 

3. OBJECTIFS CHANGEANTS If 
Le caractère mouvant de la situation énergétique 

produit parfois des contre-coups sur les objectifs. 
Ainsi, la sécurité d'approvisionnement, objectif de 
première ligue, se concevait en 1960 surtout comme 
une priorité au charbon ; ceci devient évidemment 
moins net à partir du moment où l'énergie impor
tée augmente régulièrement sa pa:t, malgré le jail
lissement de sources de péi:role et de g~z sur le 
continent. L'exigence de sécurité serait également 
moins forte, au point de vue des prix, si les frets 
à terme pouvaient être garantis - ce que l'on croit 
actuellement - ou si un accord à long terme pou
vait être certain sur les redevances dues aux pays 
producteurs de pétrole. Peut-être que, dans quel
ques années, l'industrie nucléaire européenne sera 
suffisante pour assurer l'indépendance é~ergétique 
du continent ; peut-être, au contraire, n'atteindra
t-elle un volume suffisant que dans un avenir éloi
gné, et peut-être, au surplus, dépendra-t~elle long
temps de l'extérieur pour son approv1s10nnement 
en matières fissiles. Ainsi, l'objectif de sécurité 
d'approvisionnement varie-t-il d'importance selon 
l'évolution des circonstances économiques, sans 
compter les modifications de pure politique inter-

nationale. 1 /li 

D'une manière générale, les conceptions qui 
avaient cours il y a quelques années enc'ore,l'étaient 
très souvent « territoriales ». Les frJntièfes des 

' ' Etats limitaient l'horizon de la politique énergé-
tique, l'énergie importée était en quelque sorte 
octroyée. Les idées actuelles se rapprochei;it beau
coup plus de celles des britaniques mt des améri
cains qui, par leurs puissantes compagnies, regar-

dent par-delà leurs frontières. 1 //; 

La recherche de l'énergie à bas prix est Jonction 
de la part que l'on attribue à l'éne)gie 'clans les 

A cl cl . L 1 1 
'
1 

couts e pro uct10n. a va eur en pourcentage est 
cl. , d' 1 "cl' ' :I , 1· 1scutee : aucuns a cons1 erent comme neg 1-

bl ' . . . cl I • ,, cl' gea e et c est vrai pour certames 1n ustnes ; au-
tre la tiennent pour considérable et c'

1

est vrai pour 
d'autres industries. Mais il est possil:ile que l'évo
lution des progrès techniques perm~tte 'd'assortir 
cet objectif d'une valeur moyenne ou,1 au 6ontraire, 
-de la considérer comme négligeable. / . /, 

:1 

Avec raison, un des objectifs de; la politique 
énergétique e~t le respect de l'emploi : mais cette 
juste préoccupation s'adresse principalement aux 

1 

!/' 
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charbonnages, en raison de leurs effectifs considé
rables, de leur technicité particulière et de l'atta
chement traditionnel des mineurs à leur profession 
et à leur région. Si un jour il apparaît que le noyau 
charbonnier devient stable et que, dans une éco-

nomie demeurant en expansion, les opérations de 
reconversion vers de nouvelles industries et de 
réadaptation des travailleurs à de nouveaux 
métiers ont réussi, ce douloureux problème ne pré
sentera plus la même acuité. 

CONCLUSIONS 

Comment avons-nous sinon résolu du moins atté
nué ces difficultés : sur les diagnostics, par l'éta
blissement annuel de bilans prévisionnels, à plus 
longue distance par les perspectives de 1962 et 
1965, qui donnent aux Etats et aux intéressés une 
base dont l'établissement scientifique indique des 
hypothèses de travail et des possibilités de choix, 
sous les réserves que j'ai indiquées tout à l'heure. 

Pour les objectifs, le protocole d'accord de 1964 
donne, en général et pour chaque source d'énergie, 
une liste aussi complète et aussi souple que pos
sible. 

Quant aux problèmes juridiques, les règles de la 
C.E.C.A., pour empêcher toute discrimination au 
profit d'une production nationale, interdisent les 
subventions. Mais la seule solution au problème 
charbonnier consistait dans les subventions. Devait
on donc s'aventurer hors des normes cl'un traité 
fait pour une autre période et une autre situation ? 
Grâce à l'article 95 du traité sur les cas non prévus, 
avec beaucoup cle prudence, pour une période 
limitée et des cas précis, il a été possible à la Haute 
Autorité d'être informéé de certaines subventions 
et cl'en autoriser d'autres. 

Cette voie ne permet naturellement pas de reve
nir sur le Traité qui n'instaure pas de tarif exté-

rieur commun et laisse aux Etats la liberté de leur 
politique commerciale extérieure. Lorsqu'en 1959 
la Haute Autorité préconisa, pour remédier ·à la 
crise charbonnière, une protection périphérique, 
plusieurs Etats la refusèrent. En revanche, lorsque 
le Mémorandum de juin 1962 mit en avant l'idée 
clu marché ouvert (insuffisamment expliqué ou 
même défini, car nous voulions simplement dire 
que nous ne nous avancions pas vers l'autarcie), 
d'autres Etats protestèrent, et ce fut là une des 
raisons majeures de l'insuccès clu· Mémorandum. 

Pour vaincre ces obstacles, il ne suffit pas d'éta
blir la liaison entre les institutions communautai
res ; celle-ci a déjà été opérée par le comité « inter
exécutifs » c'est-à-dire par des réunions à périodes 
diverses des délégués des deux Commissions de 
Bruxelles· et de la Haute Autorité, et par la colla
boration constante des fonctionnaires des trois insti
tutions. La perspective d'une Commission unique 
facilitera évidemment ce travail en commun. Mais 
il faudra attendre la fusion des traités pour enga
ger une politique énergétique de l'Europe. Espé
rons que le bilan des années passées, les difficultés 
surmontées, les documents accumulés, les solutions 
proposées ou amorcées pourront être utiles aux 
futurs négociateurs. 
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EUROPEEN POUR LA PROCHAINE DÉCENNIE 

Jean SAINT-GEOURS 

Directeur de la Prévision au Minis tère cle l'Economie et des Finances 

Au cours des dix dernières années, des progrès 
importants ont été faits pour créer un espace 

économique européen homogène et expansif. Mais 
il s'agissait assurément de la partie la plus facile 
de la tâche entreprise. Il y a un siècle, la suppres
sion complète des obstacles à la libre circulation 
des biens aurait sans doute constitué l'essentiel 
d'une œuvre d'unification économique. Aujour
d'hui, ce n'en est qu'un aspect. L'ampleur et la 
profondeur des interventions publiques, la com
plexité croissante des processus économiques, la 
puissance de dissociation que peut mettre en œuvre 
l'économie dominante des Etats-Unis, doivent aussi 
être considérés. Ils pèsent peut-être d'un plus grand 
poids que les restrictions aux échanges. Au point 
qu'à l'orée d'une nouvelle décennie, il apparaît 
que la démarche décisive, bien qu'amorcée, reste 
à accomplir. 

Ainsi, l'avenir de l'Europe est encore beaucoup 
plus dans la dépendance de la volonté des hommes 
que du développement spontané cle conditions éco
nomiques, déjà acquises ou prévisibles. Le champ 
des possibles se révèle donc d'une particulière éten
due ; et long le compte des incertitudes, par lequel 
il est raisonnable de commencer, avant de tenter 
une prévision. 

* ** 
Comment établir, en effet, si le désir de rappro

chement entre les économies des Six pays est d'une 
force suffisante pour réaliser le projet initial ? 

La libre circulation est sans nul doute un facteur 
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i 
important d'intégration. Elle tend à hon10généiser 
les données de l'activité, 1·end indispensables les 
harmonisations institutionnelles, fait éprouver la 
nécessité des politiques communes. i 

Il n'est pas sûr cependant que les préférences 
collectives qui caractérisent le comporieme,nt des 
citoyens des pays industriels intéressés /con1uiront 
à ùne acceptation pleine et rapide des transforma-
. f . cl d , 1 l/1 t1ons, par 01s es ruptures, engen rees par cette 

libre circulation. La protection tend à r~naît~e aisé-1 ,, 
ment comme on le voit actuellement pour le char· 
bon et la sidérurgie. Ou bien elle s!i replie des 
frontières vers l'intérieur, pour se couvrir du man
teau du développement régional. Ces phénomènes, 
qui sont à même de ralentir fortemen't le \·appro
chement des économies, semblent inévitables en 
l'absence d'une forme de coordinati~n entre les 
pays visant à réaliser de concert les invest\~sements 
majeurs et à organiser la régression d~s principales 
activités dépassées par l'évolution dJs t~hniques 
et des besoins. Je reviendrai sur ce p~int!11 

Trois tendances à l'élargissement1 de1
// l'espace 

économique constitué par le Marcihé /commun 
peuvent d'autre part modifier seniiblefuent les 
conditions de sa solidification. L'unli est;/'marquée 
par la demande d'adhésion de la Gra'nde-Bretagne, 

• A • d 11 1d' 11 
qm entra1nera1t sans oute avec e e autres pays. 

1 •I 
Or, même si cette entrée dans le Marché· Commun 
ne va pas sans difficultés ni délais, ori pe'~t estimer 

1 ., 
qu'elle aura lieu, sous une forme ou une autre, 
avant la fin de la décennie. / '/ 

L'autre est suscitée par les pays semi-industria-

Hsés du sud de l'Europe, l'Espagne rj~rd'hui, la 

1 
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Yougoslavie peut-être demain: Que ces pays entrent 
dans le Marché Commun ou qu'ils y soient étroite
ment associés, celui-ci n'aura pas la cohérence 
initiale. · 

Enfin, l'Allemagne, l'Italie, la France principale
ment, ont une propension croissante à établir des 
relations commerciales et des liens de coopération 
avec l'U.R.S.S. et les autres pays de l'Est, détour
nant ainsi de l'Europe des Six des forces indus
trielles et scientifiques disposées à l'association. 

Incertitude majeure encore, la nature des rap· 
ports aveè les Etats-Urtis. Ce serait se payer d'illu
sions que de nier que, jusqu'à présent, les progrès 
du Marché Commun ont surtout favorisé l'expan
sion des firmes américaines, sans renforcer sensible.' 
ment le potentiel des entreprises contrôlées par les 
intérêts européens. Sans doute le développement 
des échanges entre les Six pays, à la fois stimulant 
et conséquence de leur croissance, a-t·il amélioré 
les perspectives de ces entreprises. Sans doute aussi 
ne saurait-il être question de se refuser à bénéfi
cier cle l'apport des capitaux et, surtout, des tech
niques importés des Etats-Unis. Il n'en demeure 
pas moins que, dans la plupart des secteurs en 
expansion, les associations de firmes européennes 
rte se sont pas produites, mais que les modifica
tions structurelles se font souvent sous l'égide d'in
térêts américains. Si ce mouvement s'affirmait~ le 
domaine résultant du remembrement économique 
~uropéen deviendrait le champ clos d'une bataille 
dont les stratégies seraient conçues outre-Atlanti
que. L'unification du cadre de l'activité économi
gue en serait peut-être rendue plus . rapide, mais 
l'ambition d'unir des forces proprement euro
péennes et d'en dégager une « personnalité » aurait 
fait long feu. 

S'il n'y a pas de raisons de penser que l' « agres
sivité » de l'économie américaine diminuera au 
~ours des dix prochaines années, il est cependant 
possible qu'une réaction se produise en Europe, 
de ia part des chefs d'entreprise ou, plus probable
ment, des gouvernements, pour mettre en marche 
une coopération en profondeur entre les ·grands 
programmes publics dans les secteurs de pointe et 
entre les principaux groupes industriels encore 
autonomes. On observe depuis quelque temps des 
indices de cette prise de conscience. 

Au terme de ce compte rapide des incertitudes, 
il apparaît que la dynamique propre de l'applica
tion du Traité, jouant par les effets à l~ng terme 
de la libération des échanges, dès changes et des 
mouvéments de personnes, jouant aussi par' le pro-

grès des harmonisations, peut être largement battue 
en brèche par des facteurs de ralentissement, de 
dilution, de dissociation. Sans me 'prononcer sur 
le caractère bénéfique, pour les six nations euro· 
péennes en cause, de telle ou telle ligne d'évolu
tion, il me semble que la pleine réalisation du 
Marché Commun n'est pas, ou n'est pas encore, 
dominée par une fatalité économique. Cette situa
tion offre donc une assez grande latitude à la 
volonté des gouvernements et aux aspirations des 
peuples dans les différents pays. La mise en œuvre 
complète du Marché Commun est encore Ùne 
affaire essentiellement politique. 

'* Il<* 

Pourtant les prev1s10ns que l'on peut faire ·
avec la prudence qui s'impose - sur l'évolution 
des principales grandeurs économiques invitent, 
dans l'ensemble, à supposer que ces pays auront à 
résoudre des problèmes chaque jour plus fonda
mentalement semblables. 

Des perspectives de développement clans. la 
Communauté Economique Européenne ont été ·tra
cées jusqu'en 1970 par le Comité de Politique à 
Moyen Terme. L'extrapolation en serait d'autant 
plus hasardeuse que, du fait des politiques· conjonc
turelles suivies en 1966 et en 1967, tout particn.liè
rement · en Allemagne, nombre de ces prévisions 
seront difficilement réalisé.es. Le retard pris dans 
l'ensemble pour la constitution des investissements 
productifs est trop important pour être résorbé 
d'ici 1970, et l'avance de la consommation des 
ménages trop forte pour être aisément compensée.' 

La principale certitude de l'avenir port~. sur 
l'évolution de la population et la répartition de sa 
partie active entre les différents sectem;s. Cette 
population continuera · à s'accroître assez.·· rapide~ 
ment. Il y a là, pour des pays industrialisés, une 
garantie de développement écono~ique COJ}tinu. 
Mais le rythme d'accroissement serait moins sou
tenu qu'au cours de la. dernière décennie, sauf aux 
Pays-Bas, où le .taux ô'augme~tation annuel s~rait 
un 11eu plus élevé. Les tau..x de' natalité tende_nt en 
effet à se tasser, p~énomène. que devrait accentuer 
l'extension du « planning » familial. La pi-ogres~ 
sion de ia population' active serait,. d'aut:i;e part, 
moindre que dans un passé récent, ~ais cette décé
lération n'est réellement sensible qu'en Allemagne. 
La volonté de réduire la durée· du travail continue
rait à se manifester, en relation avec l'urbanisation 
et l'élévation du niveau de vie, mais sans proba-
bilité de renforcein~nt, ' · ·, · · : · 
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En ce qui concerne la répartition entre les acti
vités, le mouvement de transfert de l'agriculture et, 
accesssoirement, de l'artisanat, vers l'industrie et, 
davantage encore, vers les services, devrait se pour
suivre, bien qu'à un rythme ralenti. A l'issue de 
la période, on peut ainsi prévoir que la population 
agricole sera sensiblement inférieure à 10 % pour 
l'ensemble de la Communauté. 

An total, ces évolutions paraissent fournir la base 
d'une bonne croissance économique, mais à des taux 
inférieurs à ceux de ces dix dernières années. 

On peut, en revanche, prév.oir le maintien d'une 
demande élevée, en raison des progrès de la diver
sification de la consommation à l'intérieur de cou
ches sociales à revenu croissant ; en raison surtout 
de l'ampleur des besoins encore considérables 
d'équipements collectifs et de logements, 1iés à 
l'extension des agglomérations urbaines. 

C'est dire qu'il ne sera sans doute pas beaucoup 
plus facile qu'au cours des cinq dernières années 
d'équilibrer la croissance de l'Europe, et que les 
tendances à l'inflation peuvent y être encore vives, 
sauf en France où la situation du marché du travail 
fera contraste avec celle de la période écoulée. 
Sous peine d'aller de « surchauffes » en plans de 
stabilisation. II conviendra donc de mettre l'ac
cent sur la politique d'encouragement à l'épargne 
et sur des accords entre l'Etat et les partenaires 
sociaux pour modérer l'accroissement des rémuné
rations. Des politiques conjoncturelles communes 
ou étroitement concertées paraîtront donc spé
cialement utiles. 

Il conviendra aussi de tout faire pour accroître 
la productivitê de l'économie. La meilleure fluidité 
des facteurs de production, à quoi vise l'institution 
du Marché Commun, devrait faciliter cet effort, à 
condition que les transferts des secteurs les moins 
productifs vers les plus productifs puissent se pro
duire assez :,;apidement. Le niveau relativement 
élevé auquel ont été fixés les prix agricoles dans 
l'espace économique européen n'y contribue pas, 
mais sans doute était-ce, pour faire évoluer l'agri
culture vers un statut quasi industriel, un moyen 
de transition inévitable d'un point de vue socio-

. politique. Iraient également à contre-sens aussi 
bien l'exposition aux coups de la conjoncture ou 
de la concurrence des activités industrielles dé-

. fassées que le maintien de ces activités par des 
artifices. Dans le premier cas, les conséquences 
du Marché Commun seraient jugées tellement 
insupportables qu'il pourrait être remis en cause ; 
dans le second, il n'aurait pas rempli son office. 

Aussi bien verra-t-on probablement au clurs///de 
h . , l I d ,/1 . ces proc aines annees, es gouvernements evoir 

organiser le repli ou les modifications de struct~ue 
des secteurs contraints à des transformations pro
fondes. Pour la bonne harmonie du Marché 
Commun, et sous peine de provoquer de~ suren
chères entre pays, il sera le plus souvent préférable 
de concerter ces actions sur un plan communau
taire, plutôt que de les mettre en œuvre' au seul 
échelon national. ' 

Mais le facteur le plus déterminant pour 1a for
mation de notre avenir économique, celui qui 
commandera les gains de productivité et la capa
cité concurrentielle, est assurément le progrès tech-
nique. : 

j 

Pour contribuer à son essor et pour le mettre en 
œuvre, l'Europe paraît encore singtflièrement 
faible. Non que lui manquent les facultés d'inven
tion et l'ingéniosité. Mais du fait de l'insuffisance 
et de la dispersion de ses efforts de r~cherche ; 
en raison aussi de la fràgmentation de ses unités 
de production et de ses moyens financi~rs. 

1 
Le progrès technique continuera à faire irrup-

tion dans notre société, et c'est là, contrai~ement 
à des craintes passées, un moteur puissant de la 

. Il . b' l f · d 1 11 cl croissance. sera aussi ien e ait es app9rts e 
l'extérieur que d'une création autochtohe. Mais la 

J i/1 / 
teneur de ce mélange n'est pas, dans l'ensemble, 
. d'ff' Eli l' A I . 111 
m i erente. e est peut-etre en ce qui concerne 

l " la rapidité avec laquelle pénètre le prog~ès, sur 
laquelle il est difficile de se prononcer selon que 
la part respective de l'influence exercée par l'éco
nomie américaine et des forces proprement euro
péennes est telle ou telle. Elle ne l'est 1pas .du tout 
quant au potentiel scientifique et écohomique de 
l'Europe, à long terme. j /// 

Dans ces conditions, la question fondamentale 
. ' l'E d s· 1 

• '
11 h qm Se pose a urope es IX en gestatIOii(r tOUC e 

à sa capacité de détenir le quantum1 de lconnais-
d hn. d · l . ' d ,,. · l ' sances, e tee iques et e potentie 1n ustne qui 

J ~, 

lui permette de tirer pleinement parti des décou-
d . ' d 'l' '' Il h vertes, es innovations, es ame 10rat10ns tee no-

logiques et des progrès de l'orgapisa#on que 
comporte la nouvelle révolution industrielle. A cet 

1 ~ 1" 

égard, le Traité de Rome n'offre que des possi-
bilités restreintes pour l'établissement d~s solida
rités nécessaires. On peut prévoir quJ la 1pesée des 
problèmes à résoudre conduira avrtnt 1pen à le 
compléter, en fait sinon en droit, par l'harmoni
sation des principaux efforts d'investisse:rrient et de 

re~&~. 1 

i/1 
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ZEHNJAHRIGER JAHRESTAG DER UNTERZEICHNUNG DES E.W.G.-VERTRAGS 

Robert MARJOLIN, Vize-Prasident der E.W.G.-
Kommission (Seite 106) 

Bei der Unterzeichnung der romischen Vertrli.ge 
waren sich Regierungen und offentliche Meinung 
dessen bewusst, dass die Entscheidung, ihre gesamten 
wirtschaftlichen und menschlichen Krafte zu einer 
Gemeinschaft zu vereinen, für die Zukunft ihrer 
sechs Lander eine tiefe Bindung. bedeutete. M'an 
muss den Mut derjenigen anerkennen, die Europa 
beschlossen haben ; sie haben die Risiken einer 
radikalen Veriinderung in Kauf genommen, da es 
sich um eine allgemeine Annli.herung der Gesetze, 
der Wirtschaft und der Politik zur Solidaritli.t und 
Einheit handelte. 

Zieht man mm eine Bilanz, anlasslich des 
zehnjührigen Bestehens der Vertrli.ge, so kann man 
ais erstes feststellen, dass die Verpflichtungen der 
Vertriige eingehalten wurden, ohne dass die 
Schutzklauseln eine allzu schwerwiegende Rolle 

1 

spielten. Die Moglichkeit, die Frist für die Ver
wirklichung der Zollunion zu verlüngern, erwies 
sich ais überflüssig. Die vertraglich vorgesehenen 
Etappen sind nicht nur eingehalten, sondern in 
gewissen Fli.llen sogar vorverlegt worden. Die 
Bestimmungen der Vertrli.ge wurden respektiert und 
dies, ohne dass daraus Schaden entstand ; es war 
für aile von Nutzen, auf allen Gebieten und in allen 
Lündern. 

Wenn die Gemeinschaft auch nicht die erwarteten 
politischen Früchte zeitigte, so haben sich doch, 
entgegen der vorsichtigen Formulierung der Texte, 
die Hoffnung auf eine rasche Fusion und eine 
politische Union Europas der Geister bemli.chtigt 
und die Gesamtbilanz dieser zehn Jahre ist nicht 
weniger eindrucksvoll. Das Interesse, das nahezu 
aile Drittlli.nder der europli.ischen Wirtschaftsgemein
schaft entgegenbringen, indem sie ihr beitreten oder 
sich an sie assoziieren wollen, ist der beste Beweis 
für ihre Realitli.t. 
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Die Wirtschaftsentwicklung Frankreichs und 
der Gemeinsame Markt (Seite 108) 

Von François-Xavier ORTO L 1, General
kommissar für den Franzësischen Wirtschafts
plan. 

Der zehnte Jahrestag der Unterzeichnung der 
romischen Vertrage ist ein willkommener Anlass, 
ihre wichtigsten Ergebnisse den Befürchtungen und 
Hoffnungen gegenüberzustellen, die der gemeinsame 
Markt zu Beginn in der franzosischen Wirtschaft 
geweckt hatte. Die Bilanz der gefallten Entschei
dungen ist imposant und sie haben die wirtschaft
liche Entwicklung Frankreichs sowohl in der Gegen
wart ais auch für die kommenden Jahre zutiefst 
beeinflusst. 

Sieht man in der zwischen den sechs Landern 
geschaffenen Zollunion eine Wette auf die Dynamik 
der franzosischen Unternehmen, so ist kaum zu 
bezweifeln, dass diese Wette sowohl auf dem Gebiet 
der Expansion ais auch auf dem des Aussenhandels 
allgemein gewonnen wurde. , 

Der gemeinsame Markt ist vielleicht nicht der 
einzige Grund für diesen Aufschwung ; er hat ihn 
jedoch unmittelbar beeinflusst. Die Intensivierung 
des Handels zwischen Frankreich und seinen 
Partnern in der europaischen Wirtschaftsgemein
schaft ist ein eindringlicher Beweis dafür und dieser 
Zuwachs bewirkte eine Verbesserung der franzosi
schen Handels- und Zahlungsbilanzen. Umfangreiche 
Aufgaben der Modernisierung und Umstellung, 
verbunden mit neuen Masstaben für das Potential 
sowie die wirtschaftlichen und psychologischen 
Reaktionen, sind jedoch noch zu meistern, um eine 
echte Kontinuitüt des wirtschaftlichen Fortschritts 
und der technischen und finanziellen Unabhangigkeit 
zu erreichen. Letztere sind der Prüfstein des 
europaischen Erfolgs und werden Frankreich den 
Gewinn dieses Experiments sichern. 

In einem Augenblick, in dem die Verwirklichung 
der Zollunion vor ihrer Vollendung steht und eine 
grôssere Freiheit des Warenaustauschs an ihre 
Stelle treten wird, scheint die reibungslose Anpas
sung der franzosischen \Virtschaft an die Gege
benheiten der Zukunft an eine dreifache Bedingung 
gebunden zu sein : 

- Auf dem Austauschsektor allgemein : Vervoll
stündigung der Zollunion, d.h. der Abschaffung der 
Zôlle und mengenmassigen Beschrankungen durch 
eine wirkliche Martvereinheitlichung ; 

- In den einzelnen Wirtschaftsbereichen : 
Anwendung der gemeinsamen Agrarpolitik, die ein 
wesentlicher Bestandteil des allgemeinen Gleich
g·ewichts der Gemeinschaft bleibt. Jedoch sind die 
im Bereich der Industriepolitik noch zu bewalti
genden Aufgaben nicht unerheblicher ; sie sind 
darüberhinaus neuer und vielleicht sogar wesentlich. 

- Organisierung der franzosischen Wirtschafts-, 
Finanz- und Wahrungsentw;cklung in dem durch 
die Gemeinschaft und die Soliditat der Sechs 

· neugebildeten Rahmen. 

i 
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Von der Montanunion zum 
·Markt 

i 
j 

Gemeinsamen / 
(Seite 111) 

1 

Von Pierre .URI, ehemaliger Direktor bei der 
Montanunion,·: ehemaliger Wirtschaftsberater 
der E.WG. • ·"' 

1 

Der Gemeinsame l\farkt ist aus der europaischen 
Gemeinschaft für J(ohle und Stahl hervorgegangen. 
Diese Abkunft bewahrheitet sich in · mebrfachem 
Sinne. Das erste Ziel der europaischen Gemeinscbaft 
für .Kohle und Stahl trug politischen Charakter und 
sollte die seit Jahrhunderten wahrende Rivalitat 
zwischen Frankreich und Deutschland beenden. Der 
Wandel in den deutsch- franzosischen Beziehungen 
vollzug sich binnen kurzer Zeit, jedoch waren sich 
die Verfasser des Entwurfs über den unter wirt
schaftlichen Aspekten pardaoxen Charakter des 
Versuchs im .Klaren : die Vereinigung zweier Indus
trien innerhalb von Œkonomien, die im übrigen 
getrennt bleiden, schafft .Konkurrenzbedingungen, 
die sich von denen, die im Falle einer breiteren 
Integration vorherrschen würden, wesentlich unter
scheiden. Somit durfte es sich nur um eine erste 
Etappe handeln und die Folge blieb offen. 

Nachdem die Philosophie des Gemeinsamen 
l\farktes bereits im Gründungsvertrag für die E.G. 
K.S. enthalten war, galt es zu erkennen, dass eine ein
fache Liberalisierung des Handels ihre Früchte nur 
in einem gewissen wirtschaftlichen Rahmen zeitigt, 
der Regeln und politische .Konzeptionen erfordert. 
Die Vertrage · von Rom untèrscheiden zwischen der 

• wirtschaftlichen Integration und dem einfachen 
Freihandel. Wenige Monate vor der Aussenminister
konferenz der Sechs in Messina hatte Johan Beyen 
einen Integrationsentwurf unterbreitet // der einen 
schrittweisen Abbau der Zollschranken und die 
Gründung eines Anpassungsfonds zur Uberbrückung 
eventueller Schwierigkeiten vorsah.' Darüberhinaus 
vertraten einige Mitglieder. der Hohen Behôrde die 
Ansicht, man solle die Vollmachteri dieser Instanz 
lediglich auf die Energie und das Transportwesen 
audèlmen. Dagegen koniite man einwenden, dass 
eine derartige Erweiterung keine Berechtigung batte, 
solange die Energieerzeugnisse oder die transportier
ten Waren von getrennten Œkonomien abhangig 
waren. 1 

Jean Monnet und Louis Armand hatten die Idee 
einer Gemeinschaft für die friedliche Nutzung der 
Kernenergie. Einige Spezialisten I hatten an der 
Ausarbeitung der Grundgedanken / mit~ewirkt. Ais 
die Verhandlungen begannen, erkliirten •die Vertreter 
der deutschen Bundesregierung, sie seien an dem 
Entwurf nicht interessiert. Diesen/ Stal)dpunkt ver
trat auch der Verfasser des vorliegenôen Artikels. 
Er erinnerte ans diesem Anlass dàran;l1 dass in der 
E.G.K.S. zwei Wirkungsmôglichkeiten '1agen, einer
seits die Zusammenlegung der Energieqùellen für die 
wirtschaftliche Entwicklung, an die sich die Eura
tom anschloss, andrerseits aber eine zunachst auf 
zwei Gebiete beschrankte Erfahruiig, die allgemeine 
Integration, die· in einen . genîeinsamen Markt 
einmünden sollte. Er ikonnte die · Einigung· herbei
führen, indem er die. parallele Ent\vicklung dieser 
zweiten Branche und einen allgemeiileri gemeinsamen 
Markt mit mehreren Etappen vorschlug. 

Die Konferenz von . Messina bischl~ss, vor dem 
Beginn detaillierter Verhandlungen ehien umfassen
den Bericht über die Mittel und Wegë anzufordern, 
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mit denen die Ziele der Euratom und des gemein
samen Marktes erreicht werden konnten. 

Nachdem auch die Hohe Behorde der Montanunion 
zur Teilnahme an den Arbeiten der Konferenz von 
Messina eingeladen und die Mitarbeit ihrer Experten 
gewünscht worden war, wurde der Autor dieses 
Artikels damit beauftragt, an der Abfassung dieses 
Berichts und an den Diskussionen über die Wahl 
zwischen einer Zollunion und einer Freihandelszone 
mitzuwirken. Er bemerkte bei dieser Gelegenheit, 
dass die zusatzlichen Kosten für Beladung, Transport 
und Entladung sowie auch die Schwerlasten der 
E.G.J{.S. mit Grossbritannien gewisse Tarifunter
schiede verursachen konnten, ohne zu einer Verschie
bung der Handelswege zu führen, falls es nur zu 
einer Harmonisierung und nicht zu einer Vereinheit
lichung der Tarife kommen würde. 

In dem im Auftrag der Hohen Behorde erstellten 
Bericht, sollte der Autor ferner Klarheit über alle 
Probleme eines gemeinsamen Marktes geben. Dieser 
Bericht, der unter dem Namen « document 65 ï 
bekannt wurde, bescheinigte die Mannigfaltigkeit 
der Erzeugnisse, mit denen sich die Hohe Behorde 
zu befassen hatte. Er behandelte ferner die Bedeu
tung eines gemeinsamen Marktes, indem er auf die 
Massnahmen hinwies, durch die eine einfache Auf
hebung der Handelsbeschrli.nkungen, der Begrenzung 
auf den gemeinsamen Markt für Kohle und Stahl, 
zu vervollstli.ndigen sei und an die Gründung eines 
gemischten Komitees erinnerte, dessen Vorsitz der 
Vertreter der Hohen Behorde innehatte und dem 
Beamte der Ministerien der einzelnen Lander 
angehorten. 

Der Bericht nannte anschliessend Losungen von 
allgemeiner Tragweite, die sich aus der Erfahrung 
des gemeinsamen Marktes für Kohle und Stahl 
ergaben, und hob abschliessend die Notwendigkeit 
der Anderung des Wli.hrungsregimes hervor, die eine 
vollige Hanctelsfreiheit begleiten müsse. 

Als sich den bei der Konferenz von Messina 
eingesetzten Kommissionen eine Tagung der Dele
gationschefs anschloss, wies der Autor Herrn Henri 
Spaak darauf hin, dass es das Ziel der neuen Orga
nisation sei, für jedes Problem eine individuelle 
L~sung und eine Reihe von zusammenhli.ngenden 
Losungen vorzuschlagen. Er empfahl die Ausarbei
tung cines kurzen Arbeitsdokumentes über allc 
offenen Fragen, das das Problem analysieren und 
die Losung anbieten würde. 

Na~h einer Di~us.sionsphase mit der Versammlung 
und 1hren Kon11mss1onen begannen die Verhandlun
gen der romischen Vertrli.ge. Der Autor resümiert 
diesbezüglich die unterscheidenden Elemente zwi
schen der E.G.K.S. und dem gemeinsamen Markt. 
Die erste war ein Regelungsabkommen, die andere 
ein Verfahrensabkommen. 

Indem sie den Gemeinsamen Markt vorbereitete, 
hat die europli.ische Gemeinschaft für Kohle und 
Stahl .~hr Ziel erreicht. Von dem Tag an, an dem 
die Ubergangsperiode der romischen Vertrage 
abgelaufen sein wird und bereits sobald alle Zolle 
für Industrieprodukte abgeschaft sein werden, sind 
ein Sonderregime und eine getrennte Gemeinschaft 
durch nichts mehr gerechtfertigt. Die Fusion der 
Exekutive verlangt nach einer Fusion der Gemein
schaften. 
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Erinnerungen an die Vertragsverhandlungen 
(Seite 118) 

Von Jacques DONNEDIEU de VABRES, ehe
maliger Generalsekretè:ir des franz. Minister
komites für europè:iische Wirtschattszusammen
arbeit.. 

Die wirtschaftlichen und politischen Verhfiltnisse 
in Frankreich schienen zwischen den Jahren 1955 
und 1959 kein günstiges JŒma für die Beteiligung · 
an der Gründung eines gemeinsamen europli.ischen 
Marktes zu bieten. Und dennoch haben diese Ver
h~ltnisse di_e Unter~eichnung der romischen Vertrage 
mcht verhmdert, Ja mancnmal sogar dazu beige
tragen. 

Der Ausgang scheint durch das Zusammentreffen 
glücklicher Zuffille, wirksamer Methoden und einiger 
Bvidenzen erklli.rbar : die Bedeutung der Konferenz 
von Messina für die Wiederbelebung des Europage
dankens, die innen- und aussenpolibschen Ereignü,se 
im Jahre 1956 in Frankreich, die Ratifizierungsde
batte der romischen Vertrage auf der Tagesoranung 
der franzosischen Nationalversammlung, kurz vor 
der Abwertung von 1957 sowie schliesslich die Ver
handlung und Ratifizierung wli.hrend der IV. Repu
blik und die Anwendung wahrend der V. Republik. 

Der Spaak-Bericht, der der Erklarung von Messina 
ciner gemeinsamen Wirtschaftspolitik, um das Gleich
gewicht und die Expansion eines gemeinsamen 
Marktes zu sichern sowie einer über die politischen 
Schwankungen erhabenen, auf die Geographie, die 
Geschichte und die Kultur begründete europfilsche 
Solidaritli.t. 

Die E. W.G. kann zugleich als ein Beitrag zur 
Liberalisierung der Weltwirtschaft, ein Beitrag zur 
Errichtung einer Regional-okonomie in Europa, zur 
Rationalisierung der europli.ischen Wirtschaft sowie 
der politischen Vereinigung Europas und der 
Grünctung europli.ischer Institutionen angesehen 
werden. 

Die künftige Entwicklung der E.W.G. kann na
türlich verschiedene Formen annehmen. Die Ent
wicklung der Weltwirtschaftskonjunktur, der even
tuelle Eintritt Grossbritanniens und der E.F.T.A.
Lander in die E.W.G., die Entspannung oder die 
Ausdehnung der wirtschaftlichen Beziehungen mit 
dem europaischen Osten sind Perspektiven, die 
zweifellos auf die Bedingungen zur Verwirklichung 
des Gemeinsamen Marktes einen tiefgreifenden Ein
fluss ausüben werden. Seine praktische Zukunft ist 
im wesentlichen an die Aufrechterhaltung eines 
ausreichenden Expansionsrhythmus' in Europa, an 
die Entwicklung des intereuropaischen Austauschs 
und die Entwicklung des Welthandels gebunden. 

Jedoch kann der Erfolg des Gemeinsamen Marktes 
nur ein Gemeinschaftswerk all derer sein, die wirt
schaftliche Verantfolgte, erfasste nahezu alle bei den 
Verhandlungen und der Anwendung des Vertrages 
aufgetretenen Probleme und definierte in grossen 
Zügen die moglichen Losungen. 

Der Autor schildert sodann die Phase der Nieder
schrift der Vertriige, für die zahlreiche und diverse 
Elemente der franzosischen Wirtschaft zu Rate 
gezogen wurden sowie die Schwierigkeiten, die die 
Unterhiindler zu überwinden hatten. 

Diese breite Assoziierung der wirkenden Krafte 
und der offentlichen Meinung bei den Verhandlungen 
war im übrigen kein Hindernis dafür, dass die 
wesentlichen politischen Probleme bei-ausschliess
lich diesen Problemen gewidmeten-Konferenzen 
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zwischen den Regierungen geregelt wurden. Das 
wesentliche Ergebnis dieser Tagungen scheint in der 
Generalisierung eines gewissen Verhaltens der sechs 
Regierungen und ihrer Verwaltungen gegenüber den 
anderen und den gemeinsamen .Korperschaften zu 
bestehen. 

Der Erfolg der europaischen Wirtschaftsgemein
schaft scheint ferner durch den Umstand erklarbar, 
dass sie am Schnittpunkt dreier zutreffender Ideen 
stand : die Notwendigkeit, den Unternehmen und der 
Wirtschaftskrontrolle die neuen Dimensionen zu ver
leihen, die der technische Fortschritt und sein 
Rhythmus erfordern sowie die gegenseitige Erschlies
sung der nationalen Miirkte Kontinentaleuropas -
schliesslich die Notwendigkeit wortung tragen. Diese 
Gemenschaftsarbeit wird nach und nach die gesamte 
Wirtschaft der Mitgliedsstaaten beherrschen und die 
Vollendnung des Gemeinsamen Marktes scheint ohne 
eine schrittweise aber genaue Verstaerkung der ge
meinsamen Institutionen kaum denkbar. 

Betrachtungen über die Entkonzentrierung und 
die Weitergabe der Entscheidungsgewalt in der 
Europëiischen Wirtschaftsgemeinschaft 

(Seite 127) 

Von Emile NOEL, Exekutiv-secretër der E.W.G.
Kommission und Henri ETIENNE, Abteilungs
leiter bei der E.W.G.-Kommission. 

Neun Jahre nach Inkrafttreten der romischen 
Vertriige harren die an unterschiedliche Konzep
tionen von der Entwicklung der Beziehungen 
zwischen dem Europaparlament, dem Rat und der 
Kommission sowie der Tiitigkeit dieser Institutionen 
gebundenen politischen Probleme noch immer der 
Losung. Ein neuer Faktor ist jedoch hinzugekom· 
men : der betriichtliche Zuwachs an Verantwortung, 
die der Gemeinschaft, insbesondere im Bereich der 
Steuerung der gemeinsamen Politik obliegt. Die Not
wendigket, ein rasches und elastisches Funktionieren 
des Systems zu gewiihrleisten, führte zur Errichtung 
verschiedener neuartiger Mechanismen. 

Die Vollmachten, die der Gemeinschaft übertragen 
wurden, werden, laut Vertrag, von den Institutionen 
allein ausgeübt. Die Diskussionen im Rat bestiitigten 
be mehreren Anliissen, dass die Mitgliedsstaaten und 
die Institutionen eine Evolution zur « Entkonzen
trierung > der Entscheidungsgewalt bisher nicht 
b efürworteten. 

Die Kollegialitiit ist eines der bekanntesten Merk
male der Kommission. Se geht aus Artikel 163 hervor, 
der für der Beratungen der Kommission die Mitarbeit 
von geringstenfalls der Mehrzahl ihrer Mitglieder 
fordert. Das Kollegialprinzip setzt der Zuflucht zur 
Technik der Gewiihrung von Vollmachten enge 
Grenzen. Wenn die Kommission von ihren wenigen 
Moglichkeiten der Bevollmiichtigung keinen breiteren 
Gebrauch gemacht hat, so geschach dies zweifellos, 
weil sie auf dem Wege über das « schriftliche Ver
fahren > die Nachteile umgehen konnte, die die 
Kollegialitiit für eine mit zahlreichen und tâglichen 
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Verwaltungsaufgaben betraute Institution mitsich-
bringen kann. f / 

Die Struktur des Rats und die von ihm ergriffenen 
Massnahmen, um der Ausdehnung der Gemeinschafts
aktivitiiten zu begegnen, sind wesentlich anderer 
Natur. Wâhrend die vorbereitende Arbeit in der 
Kommission einem ihrer Mitglieder zufâllt, das sich 
dabei auf eine stattliche Verwaltung stützen kann, 
vertraut sie der Rat einer Reihe von Gruppen und 
hierarchisierter Komitees an, in denen jeweils alle 
Staaten vertreten sind. i 

1 

lm Zuge der Erweiterung seines Tiitigkeitsbereichs 
suchte der Rat, im übereinkommen mit der Kom
mission, nach Verfahren, die es ihm moglich machen 
sollten, seine Sitzungen ausschliesslich Problemen 
von politischer Bedeutung vorzubehalten, Natürlich 
sollte die Verantwortung für die übrigen Entschei
dungen voll und ganz in Hiinden der Minister 
bleiben. Die Kommission beansprucht weiterhin das 
Recht, alles Fragen ihres Ressorts im Rat selbst 
erortern zu konnen. / 

r 
Das Gemeinschaftssystem beruht auf der Teilung 

der Kompetenzen - für die Verwirklichung des Ver
trages und die in Vertragsanwendung gefassten Be
schlüsse - zwischen der Gemeinschaft · und den 
Mitgliedsstaaten. Der diesbezügliche Anteil jedes Mit
gliedstaates war zu Beginn der Gemeinschaft erhe
blich. Die schrittweise Aufstellung einer gemeinsamen 
Politik führte zur Einschriinkung dieser « Dezentra
lisierung > zu gunsten der Mitgliedsstaaten. Die Not
wendigkeit wurde erkennbar, eine grossere Anzahl 
gemeinsamer Normen aufzustellen, um gleichzeitig 
die wichtigsten Anwendungsmodalitiiten . zu verein-
heitlichen. j . ,: 

1 ,r 
Die Vervollkommung des Gemeinschatssystems 

führt zu einem Abbau der « Dezentralisiêrung >, die 
die Mitgliedsstaaten zu Beginn genossen hatten. 
Gleichzeitig tritt jedoch das Proble.in der Autoritiit 
auf, die die der Gemeinschaft übertragenen Kompe
tenzen ausüben wird. In Beantwortung dieser vor
aussehbaren Erfordernis hatten die Autoren des Ver
trages verfügt, dass die Kommission die ihr « vom 
Rat übertragenen Kompetenzen ztir Durchführung 
der von ihm erlassenen Bestimmungen « ausüben 
kann, was der Errichtung einer besonderen Form 
der Dezentralisierung gleichkam. i '1 1 

Gleichzeitig mit den Diskussionen, die zur An
nahme dieser verschiedenen Texte führten, bemühte 
sich die Kommission, einigen èinfachen Regeln 
Geltung zu verschaffen, die im grosseµ und ganzen 
den reibungsloben Ablauf ihrer :normalen Tiitigkeit 
gewiihrleisten sollten. / Jt 

In den « Randbereichen > des· Ver;trages gibt es 
nur geringe oder begrenzte Moglichkeiten für die 
Errichtung einer gemeinsamen Gesetzgebung, da der 
Vertrag den Institutionen nicht i die notigen Voll
machten gewiihrt oder die politischen Bedingungen 
für eine normative Aktion des Rats noch nicht be
stehen. Die Institutionen begegnen diesen Problemen 
empirisch, was die Gründung eirier gewissen Anzahl 
von Komitees zum Ergebnis hatte, denen Vertreter 
der Mitgliedsstaaten und der Kommis.sion angehoren. 
Diese Verfahren stellen eine Versuc'hs- oder über
gangsformel auf dem Wege zu einem;imehr institutio-
nalisierten System dar. / /fi 

1 il 
j 
! 
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Die gemeinschaftliche Energiepolitik. lhre 
Etappen und ihre Schwierigkeiten (Seite 134) 

Von Pierre-Olivier LAPIE, Vorsitzender der 
Gemeinschaftsgruppe Energie. 

Bereits im Besitze der v,rirtschaftlichen Unabhan
gigkeit, wesentliche Voraussetzung für die politische 
Unabhiingigkeit der europiiischen Gemeinschaft, 
zogen die Unterhandler der rômischen Vertrage die 
Eventualitat emer nnergiegemeinschaft in Be1racht. 
Die Arbeiten von Messina neschrankten sich jedoch 
darauf, eine Koordinierung der Energiepolihk der 
einzelnen Lander ins Auge zu fassen. ln einer Son
dersitzung vereinbarte cter Ministerrat der euro
piilschen Gemeinschaft für KoWe und Stahl, nach 
.Formierung der lnstitutionen des gemeinsamen 
Marktes und der Euratom, Ende des Jahres 1959, 
die Arbeitsgruppe der gemeinsamen Exekutive mit 
der Ausarbeitung von Vorschliigen für die Koordi
nierung der Energiepolitik zu oetrauen. 

Unter den Problemen, vor die sich diese Institu• 
tion gestellt sah, seien diejenigen der Kernenergie 
angefuhrt ; Meinungsverschiectenheiten bestanaen 
jeaoch ebenso gut für Kohle wie für Erdôl. Zunachst 
galt es, eine Dokumentation zu erstellen, um den 
Dialog zwischen den Regierungen und eine Anna
herung der Standpunkte zu ermôglichen. 

Aus den Arbeiten gingen zwei Dokumentenserien 
hervor : Jahresprevis10nen und langfristige Perspek
tiven. Es wurcte erkennbar, dass Europa in den 
kommenden zehn oder fünfzehn Jahren zu wachsen
den nnergieeinfuhren gezwungen sein werde. 

lnzwischen waren auch die vorbereitenden Arbei
ten des Arbeitsausschusses genügend fortgeschritten, 
um einer gewissen Anzahl von Objektiven Rech
nung tragen zu kônnen. So war beispielsweise das 
Pro.blem der schrittweisen Ablôsung der Kohle durch 
Erdôl Anlass zu dem Memorandum über die Energie
politik vom 25. Juni 1962. 

ln Abetracht gewisser Verzôgerungen bei der 
Ausarbeitung dieses Memorandums verwies der Mi
nisterrat den Entwurf an ein Komitee von Beamten, 
die die Regierungen vertraten und das den Namen 
« Vorreiterkomitee > erhielt. Lange Verhandlungen 
gipfelten glücklich in einem Abkommen, das durch 
das Protokoll vom 21. April 1964 bestaetigt wurde 
und die Richtlinien einer europiiischen Energie
politik definiert : die wachsencte Bedeutung des 
Erdôls und der Einfuhren, die Konkurrenz zwischen 
einer zu niedrigen Preisen importierten Energie und 
einer Gemeinschaftsenergie, ctie ein starkes Kontin· 
gent von Arbeitskraften beschaftigt und schliesslich 
die Notwendigkeit, die wirtschafthchen und sozialen 
Dimensionen dieser Phanomene genau zu bemessen. 

·Die Aussichten des Gemeinsamen Markts im 
kommenden Jahrzehnt (Seite 142) 

Von Jean SAINT-GEOURS, Leiter der Progno
senabteilung im franzosischen Wirtschafts und 
Finanzministerium. 

Drei Tendenzen zu einer Ausdehnung des durch 
den gemeinsamn Markt gebildeten Wirtschaftsrau-

mes kônnen in den kommenden Jahren die Bedin
gungen zu seiner Befestigung merklich verandern : 
der Beitrittsantrag Gross.britanniens, die Eventua
litat einer Aufnahme oder engen Assoziierung süd
europaischer Lander und schliessHch die hrrich
tung von Handelsbeziehungen zw1schen den Lan
dern des Ostens und den M1tgliedsstaaten der E.W.G. 

Eine erhebliche Ungewissneit liegt in der Natur 
der wirtscnaftiichen Beziehungen mit den Vereinig
ten Staaten. Negativen Faktoren scheint auch die 
der Anwendung der Vertrage eigene Dynamik, be
gründet auf die langfristigen Bemûhungen zur Libe
ralisierung des Handels-, Kapital- und Personen
verkehrs sowie der wachsenden Harmonisierung, 
unterworfen zu sein. 

Das Programm für die Wirtschaftspolitik im 
Gemeinsamen Markt von 1966-1970 gibt in erster 
Linie Gewissheit über die Bevôlkerungsentwicklung 
und die Verteilung ilires erwerbstatigen Teiles a~f 
die verschiedenen Wirtschaftszweige. Die Vertei
lung in den Erwerbszweigen, die Aowanderung aus 
der Landwirtschaft und ctem Handwerk in den In
dustrie- und Dienstleistungssektor dürfte weiter an
dauern, sich allerdings verlangssamen. Eine weiter
hin starke Nachfrage ist zu erwarten, auf grund der 
fortschreitenden Diversifizierung des Konsums in 
den socialen Schichten mit wachsendem Einkom
men, vor allem jedoch auf grund der noch. in be
trachtlichem Umfang benôtigten Kollektiveinrichtun
gen und Wohnungen, anges1chts der Expansion der 
stiidtischen Ballungszentren. 

Die Regierungen werden wahrscheinlich in den 
kommenden Jahren die Rezession oder die Struktur
veranderungen von Wirtschaftsbereichen zu über
wachen haoen, in denen tiefgreifende Transforma
tionen erforderlich sind. Der entscheidenste Faktor 
für unsere wirtschaftliche Zukunft, derjenige, der 
den Produktivitatszuwachs und die .Konkurrenz
fiihigkeit bedingts, ist jedoch ohne Zweifel der tech
niscne Fortschritt. 

Die Grundfrage für das werdende Europa der 
Sechs betrifft seine Fiihigkeit, über ein ausreichen
des Mass an Kenntnissen, Techniken und industriel
lem Potential zu verfügen, um aus den Entdeckungen, 
Neuerungen, technologischen Verbesserungen und 
organisatorischen Fortschritten der neuen indus
triellen Revolution vollen Nutzen ziehen zu kônnen. 

Die Assoziierung an die E.W.G. - Eine Losung 
für die Zukunft ? (Seite 145) 

Von Robert TOULEMON, Leiter der General
direktion Auslandsbeziehungen der E.W.G. 

Nach Artikel 238 der rômischen Vertrage ist eine 
Assoziierung der Gemeinschaft nicht nur mit Staaten, 
sondern auch mit anderen internationalen Organisa
tionen môglich die Assoziierung der von den Mit
gliedsstaaten abhangigen Uberseegebiete ist gleich
falls vorgesehen ; alle bereits verwirklichten Asso
ziierungen beinhalten die schrittweise Errichtung 
eines privilegierten Austauschsystems, entweder in 
Form einer Zollunion oder in Form einer Freihand
elszone. Anderen Assoziierungen der EWG, ohne 
Tarif- oder Handelsbezüge, steht jedoch rechtlich 
nichts im Wege. 
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In einer Bilanz der bereits bestehenden Assoziier• 
ungen, muss man zwischen denen der afrikanischen 
und madegassischen Lander (Konvention von Yaun• 
de) und denen der Abkommen von Athen und An· 
kara (Griechenland und Türkei) unterscheiden. Bei 
der Gemeinschaft liegen darüberhinaus mehrere 
Assoziierungsantrage afrikanischer und europiii
scher Staaten vor. 

Das mit Nigerien geschlossene Abkommen ist das 
erste, das vorzugsweise mit einem aussereuropai
schen Land getroffen wurde, welches nie unter der 
Souveranitat oder der Schirmherrschaft eines der 
sechs Mitgliedsstaaten stand. Kenia, Uganda und 
Tanzanien haben Verhandlungen mit dem gleichen 
Ziel eingeleitet. 

Eventuelle Abkommen mit den drei maghrebini· 
schen Landern weisen zahlreiche Vorteile auf, wür
den jedoch Sondermassnahmen auf dem Agrarsektor 
und dem besonders heiklen Gebiet der Entwick
lungshilfe erfordern. 

Was die Assoziierung Spaniens betrifft, so würde 
ein Abkommen - trotz gewisser Probleme sowohl 
politisch-ideologischer art als auch der Vorzugs
regelungen für Importe gegenüber Drittlandern -
für dieses Land nicht minder grosse Vorteile bieten, 
da es seinen bereits weitgehend begonnenen Indus
trialisierungsprozess auf den Weg der Integration 
in den Gemeinsamen Markt ausrichten konnte. 

Ein ausdrücldicher Assoziierungsantrag Israels an 
die E.W.G. liegt dem Rat der Gemeinschaft vor, der 
nach einem Bericht der Kommission in den kom
menden Monaten darüber entscheiden wird. 

Die mit Osterreich· eingeleitenten Verhandlungen 
haben die Errichtung einer Zollunion, verbunden 
mit gewissen Elementen einer Wirtschaftsunion, 
zwischen diesem Land und der E.W.G. zum Ziel. Die 
noch offenen Fragen betreffen Garantien für die 
Entwicklung des Handels zwischen diesem Land 
und Osteuropa sowie das Agrarproblem. • 

Der Gemeinsame Markt in der Sicht der bri-
tischen lndustriellen (Seite 151) 

Von John DAVIES, Generaldirektor der Confe
deration of British Industries. 

Grossbritannien steht in einem Abschnitt seiner 
Geschichte, in dem alle politischen und wirtschaft
lichen Zeichen der Wandlung auf die Zunkunft 
deuten, die sein Volk anstrebt. Vor nicht allzu langer 
Zeit jedoch tendierte man noch dazu, die wirtschaft
lichen Fol~en. des britischen Anschlusses an die 
E.W.G. led1glich kurz- oder mittelfristig zu unter
suchen. · · · · · 

Zwei Hauptgründe sind für diese Entwicklung 
verantwortlich einerseits die Abhangigkeit gewisser 
Industrien der Spitzengruppe von einem Produktions
und Investitionsniveau, das die auf die Staatsgrenzen 
beschrankten Markte keineswegs gewahrleisten 
konnen und andrerseits wurden die Handelsbezieh
ungen des Vereinigten Konigreichs mit dem übrigen 
Teil der \Velt, insbesondere dem Commonwealth, 
im Anschluss an die Verhandlungen von 1961-1963, 
von grund auf neu bewertet. 

Der Beitritt Grossbritanniens zum Gemeinsamen 
Markt würde die Struktur seiner Auslandsmarkte 
wesentlich verandern und folgende Vorfeile bieten : 
freier Zugang zu einem reichen und in standigem 
Wachstuin befindlièhen Markt, Zugehorigkeit zu 

1 
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einem wirtschaftlichen Organismus, der; mit der 
zusützlichen Beteiligung der E.F.T.A.-Lander und 
Irlands über einen gewaltigen Bevolkerungs- und 
Wirtschaftsreichtum verfügen würde. 1 ·,' 

Man muss natürlich hinzufügen, dass der Beitritt 
auf dem britischen Markt eine wesentlich scharfere 
Konkurrenz, einen schrittweisen Abbau · der Vor
rechte, die Grossbritannien auf den Mürkten des 
Commonwealth geniesst sowie die notwendige 
Anpassung der britischen Agrarpolitik an die der 
E.W.G. mit sich bringen würde. / 

Das entscheidende Element bleibt jedoch letztlich 
die .Konl~urrenzfahigkeit der britischen Industrie, 
in der die Mehrzahl der Unternehmen den Anschluss 
ihres Landes an die Gemeinschaft als einen Faktor 
des wirtschaftlichen Wachstums und Gewinns 
betrachtet. Die britischen Industriellen ., unter
streichen das Interesse ihrer finanziellen und 
technischen Mittel für die E.W.G. / 

1 

i 
Die britische Landwirtschaft und die E.W.G. 

(Seite 154) 

Von G. T. WILLIAMS, 
B ritischen Bauernverbands. 

i 
1 

Vorsitzender des 

Die Folgen einer Annahme der gegen:wartigen 
Agrarregelung der Gemeinschaft für die britische 
Zahlungsbilanz und die Lebenshaltungskosten in 
England zahlen nicht zu den geringsteh Problemen, 
die Grossbritannien im Falle eines E.W.G.-beitritts 
zu bewaltigen hatte. Hierzu seien drei 'Bemerkungen 
angeführt : . J li 

- Die Methoden mit denen die E.W.G. ip,re agrar
politischen Ziele zu verwirklichen sucht, u'iiterschei
den sich wesentlich von denen, die in G~bssbritan
nien in die Wege geleitet wurden. Die' seif,Mitte der 
füenfziger J ahre in diesem Land vorhetrschende 
Technik war das System · der « D~ficiency Pay
ments », mit denen das Finanzministerium die Dif
ferenz zwischen dem von den Bauern ·auf dem Markt 
erzielten Durchschnittspreis und einem vorher fest
gelegten Mindestpreis ausgleicht. Hingegen besteht 
das Grundprinzip, auf dem die meisten Regelungen 
nach Erzeugnissen in der gemeinsamen Agrarpolitik 
beruhen, auf der Notwendigkeit, eine.n Pr.oduzenten
richtpreis auf dem Markt zu sichern. Die zum 
Schutze der J\farktpreise verwendeten Methoden 
variieren je nach Erzeugnissen, die v.1ichtigsten sind 
jedoch die Einfuhrabschopfungen ùndj/ die Stütz
kaufe. Für de meisten Erzeugnisse ha,ben ,,clic E.W.G.
Lânder die Unterstützung durch die « 1 deficiency 
Payments » als ihren Wirtschaftsbefüngungen nicht 
angemessen abgelehnt. Die britischeri Bauern wissen, 
dass sie im Falle eines Beitritts von I Grossbritannien 
zum Gemeinsamen Markt die grundlegënden Stütz
methoden der E.W.G. annehmen mussen, 'wogegen sie 
keine Einwande formulieren. / 1/: 

- Der Autor dagegen betrachtet die Jahresrevi
sion, die alljührlich Gelegenheit zu. einer detaillier
ten Uberprüfung der wirtschaftlichen Bedingungen 
und der Perspektiven in der Landwirtschaft bietet, 
als vital für die Landwirtschaft insgesamt. Die Ein
führung dieses Verfahrens in der E.W.G. erscheint 
ihm als sehr wünschenswert. Sie 'würde die engli
sèhen Bedenken hinsichtlich der komnienden J ahre 
und der Preisentwicklung bei · dën v'erschiedenen 
Erz<;iugnissen ·vermindern. 1 :11 

- Die englischen Bauern betrachten sich von· den . ' . . . ~ :1 . 
,1 
'I 
,j 

i/ 
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Auswirkungen einer Annahme der Agrarpolitik auf 
die Wirtschaft ihres Landes nicht unmittelbar be
troffen, jedoch konnen und wollen sie die Folgen 
für die Zahlungsbilanz und die Lebenshaltungskosten 
nicht ignorieren. 

Die Diskussionen, die die Vertreter der britischen 
Landwirtschaft im Europaischen Regionalkomitee 
des Internationalen Verbandes der Agrarerzeugcr 
(F.I.P.A.) und mit der E.W.G.-Kommission führten, 
haben ihnen gezeigt, dass diese beiden Organismen 
zugeben, dass sich das derzeitige Gleichgewicht 
der Agrarcrzeugung und des Handels der Sechs in 
einer erweiterten Gemeinschaft entscheidend verla
gern würde.· 

Zehn Jahre gemeinsamer Agrarpolitik 
(Seite 160) 

Von der Konferenz von Stresa im Jahre 1958 bis 
zur Vollendung der gemeinsamen Agrarpolitik, die 
für den grossten Teil der Produktion noch in diesem 
Jahr verwirklicht werden wird, steht die Geschichte 
der Errichtung des gemeinsamen. Agrarmarktes im 
Zeichen von Daten, die mit der Annahme von Be
stimmungen nach und nach eine gemeinsame Orga
nisation der Markte dieses so bedeutungsvollen Wirt
schaftszweiges, der Landwirtschaft schufen. Er
wahnung verdient jedoch auch die Annahme der 
Bestimmungen zur Finanzierung der gemeinsamen 
Agrarpolitik, die 1962 erfolgte und zur Gründung des 
F.E.O.G.A. führte. Nicht zu vergessen ist ferner die 
Krise vom Juli 1965 und ihre glückliche Beendigung 
am II Mai 1966. . . 

Die Zukunft enthalt zwei entscheidende Daten : 
I. juli 1967 und I. Juli 1968 .. Im zweiten Semester 
1967 wird der gemeinsame Markt für Getreide, 01-
samen und. Reis verwirklicht, im ersten Semester 
1968 jener für Rindfleisch, MiJch und Milcher
zeugnisse, wahrend der gemeinsame Agrarmarkt am 
I. July 1968 90 P,rozent der Produktion erfassen wird. 
Jedoch sind noch manche Schwierigkeiten zu be
waltigen. ' . 

Seit der Periode, die der Unterzeichnung der ro
mischen Vertrage vorausging, galt die Landwirt
schaft stets als ein Sektor, der nicht nur in die neue 
Wirtschaftseinheit integriert, sondern darin eines 
d.er privilegierten Elemente darstellen sollte. Die 
Landwirstchaft umfasst für mindestens drei Lander 
bedeutsame Interessen, die der Unterstützung, Er
mutigung und des Schutzes bedürfen und sie in oft
mals sehr verschiedenartigen Wirtschaftssystem und 
-l{onzeptionen finden. · 

Die Absicht, die Landwirtschaft in den gemeinsa
men Markt einzubeziehen stiess auf heftige Schwie
rigkeiten. Die Errichtung vôn Strukturen, die eine 
harmonische Entwicklung der sechs Agrarokonomien 
errrioglichten, war erforderlich. Wenn auch die Ni
vellierung der Landespolitiken auf detn Gebiet der 
Markte und der Préise in gut einem Jahr zustande
gekommen sein wird, so ist eine ebenso rasche Har
mohisierung der übrigen Elemente und insbesondere 
des Strukturen nicht ganz so einfach. Nicht mehr 
die Mechanismen, · sondern die Menschen ûnd ihre 
Lebensgewohnheiten gilt es zu andern · : Wahrung 
einer liberalen Tradition, Meinungverschiedenheiten 
zwischen · den grossen Export- und den Hauptim
J)Ortlandern, Probleme zwischen Landern mit nie
drigen uhd mit hohen Lebenshaltungskosten, ·AussetF 
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handelsprobleme ~ sie alle sind von der gemeinsa
'men Agrarpolitik betroffen. 

Auch auf dem Gebiet der Strukturen oder der 
Sozial politik zielt die E.W.G. auf ein besseres Orga
nisationsprogramm ab. Im Rahmen der Politik der 
Agrarstrukturen wurde eine schrittweise Aktion zur 
Koordinierung der jeweiligen Landespolitiken ein
geleitet, um die Ergreifung von Massnahmen durch 
die Regional- oder Landes- behorden von einer 
vorherigen Stellungnahme der übrigen Mitglieds
staaten und der E.W.G.-Kommission abhangig zu 
machen. 

Der europaische Fonds für die Orientierung und 
Verwaltung der Landwirtschaft (F.E.0.G.A.) stellt 

Die_ Sozialpolitik schliesslich soll einerseits die 
Politik der Agrarstrukturen dar, indem er der Ge
meinschaft eine Beteiligung an der Finanzierung 
von Proj ekten zur Verbesserung der Strukturen · er
moglicht. 

Die Sozialpolitik schlisslich soll einerseits die 
gemeinsame Agrarpolitik erleichtern und andrer
seits die Verwirklichung neuer sozialer Aufgaben 
gestatten, die sich aus ihrer Anwendung ergeben, 
sei es nun die berufliche oder geographische Mo
bilitat, die Ausbildung, Popularisierung, Bezahlung 
oder der . Sozialschutz. 

Zehn Jahre europëiische Konkurrenzpolitik 
(Seite 167) 

Von Jacques· LASSIER, Rechtsanwalt beim 
Pariser Berufungsgericht. 

In die Ziele der romischen Vertrage haben die 
Hohen Vertragschliessenden Teile, zum Zweck ihrer 
gemeinsamen Aktion, die Stabilitat in der Expansion, 
das Gleischgewicht im Austausch und .die Loyali
Ui.t in der Konkurrenz miteinbezogen, was in den 
Prinzipien des Vertrages und in der Aktion . der 
Kommission durch die « Errichtung eines Regi
mes, das · ungefalschte Wettbewerbsbedingùngen in
nerhalb des gemeinsamen Marktes sichert > zum 
Ausdruck kommt. Die Gemeinschaftsbehorden lei
ten daraus ab, dass sie die Aufrechterhaltung einer 
funktionsfahigen, in der Praxis anwendbaren, effek
tiven und wirksamen Konkurrenz gewahrleisten 
müssen, die den privaten oder staatlichen Unter
nehmen gleiche Chancen und Nichtdiskriminierung 
bietet. · 

Die Prinzipien der Konkurrenzpolitik des ge
meinsamen Marktes lauten wie folgt : 

1) Die Offnung der Inlandsmarkte. 
2) Die Abschaffung aller inneren Grenzen und 

aller Grenzkontrollen. Sie wird von der Schnellig
keit abhangen, mit der Losungen zur Beseitigung 
der zahlreichen bestehenden Konkurrenzfalschun
gen ergriffen werden. Der Aufhebùng dieser Art 
von inneren Grenzen muss die der juristischén 
Grenzen folgen. In diesem Bereich hat die Poli
tik der .Kommission im Hinblick auf das Waèh
sfum der Unternehmen drei Haputziele : Besei
tigung der künstlichen Hindernisse für · die inn'er
halb des gemeinsanien · l\farktes wünschenswerten 
wirtschaftlichen Zusanimenschlüsse und Gai'antié 
der internationalen Wettbewerbsfahigkeit dieser 
Unternehinen ; Beseitigung der künstlichen Kon
kurrenzverzerrungen . zwischen den grossen, mittlé
ren und kleinen Unternehmeri ; schliesslièh · Wah
rung 'des anwendbaren Charaktérs de·r Konkurrenz. 
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3) Die Formierung der europaischen Dimension 
scheint in erster Linie durch Fusionen, Beteili?' 
gung über die Landesgrenzen hinaus sowie die 
Gründung gemeinsamer Filialen denkbar. Sie ist 
jedoch auch durch eine industrielle Eigentums
struktur im gemeinsamen Marld moglich, die sich 
nach Auffassung der Kommission in Konventionen 
zur Schaffung eines europaischen Rechts für Li
zenzen, Marken und Modelle konkretisieren müs
ste. Ferner ist sie über eine besondere Politik gegen
über den Kleinen und mittleren Unternehmen, ein
schliesslich der handwerklichen Betriebe zu verwir
klichen. Eine zusatzliche Moglichkeit besteht in einer 
Unternehmenspolitik. Jene scheint durch die Sorge 
der Kommission um die Aufrechterhaltung einer an
wendbaren Konkurrenz geboten. Schliesslich ist sie 
noch über eine Politik gegenüber den Monopolen 
und staatlichen Unternehmen denkbar, die den 
gleichen Bestimmungen wie Privatunternehmen un
terworfen werden müssen. 

4) Die Durchführnng der auf die Unternehmen 
unmittelbar anwendbaren Konkurrenzbestimmun
gen war sowohl hinsichtlich des Umfanits der ge
troffenen Anordnuniten als auch der Anzahl der zu 
regelnden Sonderfalle eine besonders frappante 
Leistung. Auf diPsem Gebiet hat der Rat der Kom
mission praktisch nicht nur seine Anfgabe der 
tii!!lichen Verwaltung der Artikel 85 ff. sondern 
anch jene der Ausarbeitumt der wesentlichen Richt
Jinien der Konkurrenzpolitik übertragen. 

Die Verwirklichung der Konkurrenznolitik der 
Gemeinschaft erscheint als eine gigantische Aufgabe, 
die mit Methode und Umsicht in Angriff genom
men wurde. Dile wichtigsten Mechanismen sind an
gebracht, die Weichen gestellt und die wesentlich
sten Fral!en scheinen gelost oder werden es dem
nachst sein. 

Bifon,: und Aussichten der gemein.,on,en Ver-
kehrsoolitik (Seite 174) 

Von Jacaues DOUSSET, Abteihmnsleiter des 
Generaldirektion Verkehr der E.W.G.-Kommis
sion. 

Untersncht m:in die Entwicklung der gemeinsa
men VPrkehrsnolitik. so muss m:in wohl oiler iibel 
narh den Gründen der oft anl!eführtne MissheJJig
ke;tPn fnrschen. nenn ehensowenig wie der Esfolg, 
steht auch dPr Misserfolg nie fiir sich allein : er 
ist :m di=>n anf<retretenen Schwieriitkeiten 11Til1 im 
vorliMPnden F:ill am Gr::irl der Verwirklichung 
unrl der AnwPndunl! '1er Restimmunl!en der romi
schen Vertraite messhar. nas Tr:insnortwesen ist 
p;ne ilpr Vnr::in!"sPt:r.nnaPn für nen freien PPrsonPn-, 
W::iren- nnn niPnstlPishmasverkehr. Kaum eines der 
Ziele npr Vertraae hetrifft nicht mPhr oiler weni
ger · clirPlct das Transnortwesen. Die BPhauntnnl!, 
ès· heilürfe einer gemPins:imen Verkehrsnolitik. 
schliesst iPilnch noch n;cht ihre Definition in sich 
1irirl c1;e Verfasser ner Vertrage sind nicht wesPnt
Jich über diP.se Behauntung hinansl!el!angen. Die 
Vertriil!e bêstimmen weder den Gehalt noch die 
Orientirnnit dieser l!eineinsamen · Politik, sondern 
sie beschranken sich darauf. die l!eeignete Prozeilur 
für die Annahme der l!emeinsamen verkehrsnoliti
scheri Mass,nahmen anznze.igen. Die Kommission 
hinitel!en erin"i:ff die Initiative. eine Definition und 
ein Prol!ramm zur Verwirklichung dieser gemeins:i
men Politik 'vorzuschlagen ; dies war ·der Zweck 
des· Merhorandrims über die Orieiltierung urid das 

1 
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Aktionsprogramm für eine gemeinsame Verklhrs1
1
/./ 

politik. j l ! 
Drei Prinzipien charakterisieren die Orientierung 

die die Kommission auf diesem Wege ·der geiµein-
samen Verkehrspolitik aufpragen wollte. j 

- Abschaffung der wirtschaftlichen Schranken 
auf dem Gebiete des Transportwesens zwischen den 
Mitgliedsstaaten und Organisation eines gemeinsa-
men Transportmarktes, / 

- Ein konkurrenzfahiger Transportmarkt, 1 

- Notwendigkeit eines Funktionierens mit ge-
ringstmoglichen Globalkosten für die Allgemeinheit 
sowie einer Befriedigung der Bedürfnisse der ein
zelnen wirtschaftlichen Bereiche in allen Regionen 
der Gemeinschaft. 

Zur Verwirklichung dieser Ziele erschienen der 
Kommission l\fassnahmen auf vier Gebieten erfor
derlich : Marktzugang, Preise und Tarife, Konkur-
renzbedingungen und Infrastrukturen. l 

Auf dem Gebiet der Praxis beschloss der Rat, 
für alle Massnahmen, die die Mitgliedsstaaten auf 
dem Gebiet des Transport- wesens zu ergreifen 
beabsichtigen, eine vorherige Kommunikations- und 
Konsultationsprozedur einzurichten. 1 

Die Anwendung der Prinzipien des freien Perso
nen- und Dinestleistungsverkehrs ~bt im Transport
wesen, aufgrund der in den Mitgliedsstaaten existie
renden, stark restriktiven Regime zahlreiche und 
komplexe Probleme auf. Der neuralgischste Sektor 
ist und bleibt un der Kraftverkehr. 1 ,. 

Eine bedeutende Schwierigkeit. der die Behor
den bei ihren Bemühungen zur Organiseirung des 
Transnortwesens begegneten, besteht in der Hete
rogenitat der Situationen, in der sich die einzel
nen), zur gegenseiti!ten Konkurrenz aufgerufenen 
Transportmittel befinden. Diesbezüglich hat die 
Kommission einen Rahmenentschluss über Gebiete 
wie Steuerwesen, soziale Bedinirongen sowie Rechts
und Finanzregime der Eisenbahnen nahezu voll ân-
genommen. · , J ;1 

In Bezug auf rlie Infrastruktur bestehen zwei 
Probleme : die Kostenzurechnung und die Koor-
dinierung der Investitionen. 1 ·, 

Zum Zweck der Koordinierung der Investitionen 
hat die Kommission eine langfristige Aktion vorge
schlagen, deren erste Etappe in einer Koordinie
rung der Landespolitiken besteht. Der Rat qat eine 
Konsnltationsnrozedur festgelegt, der zufohrn alle 
Landesinvestitionspro.iekte von gemeinschaftlichen 
Interesse der Kommission mitzuteilen sind und ge
gebenenfalls Ge!!enstand einer Konsultation zwi-
schen den Mitgliedsstaaten sein konnen. 1 li: 

Bezü!!lich einer gerechten Verteilung der Infra
strnkturlasten hat der R:it zwei Entscheidurigen ··!!e
troffen, die die Durchführung einer grossen .En
auete zur Ermittlnng der Gesamtkosten Jür ';die 
Tr:msportinfrastrnktnren zum Ziel haben. j ' 

Die grossten Schwieri!tkeiten treten natürlich auf 
dem Gebiet der tariflichen Regelumrnn anf. da dies
bezüglich die unterschiedlichsten Verhaltnisse hes
tehen und die Wahl eines Re!!imes fiir die Oriien
tierung der gemeinsamen Verkehrspolitik entschei
dend ist. Die Gemeinschaft hat die tariflichen Un
terschiede aufgehohen und die Kommission hat fer
ner den Artikel 80· der Vertrfüte augewandt, der 
Stütztarife, ausser in Ausnahmfallen verhietet. · Um 
zu einer wirklichen gemeinsamen Politik zu ge
langen ist es notiit. dass die Festlegung der Tarife 
gemeinsamen Regeln, im Rahmen ein und der sel
ben Regelung, unterworfen ist. Das am 22. Juni 
1965 getroffene Abkommen ist von der Notwendig-· 

. ' 
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keit durchdrungen, die tariflichen Regelungen in 
den Rahmen einer Gesamaktion auf Gebieten wie 
der Einvernehmensregelung und der Kapazitiitskon
trolle zu stellen. Auf dem Tarifsektor bestimmt er 
cine Ubergangsregelung in zwei Etappen : zuniichst 
der Verkehr zwischen den Mitgliedsstaaten und 
anschliessend der Inlandsverkehr. Die grosse Neue
rung besteht jedoch in der Einführung eines Sys
tems empfohlener Tarifspannen, ncben den verp
flichtenden Tarifspannen. 

Die E.W.G.-Technik der Angleichung der 
Gesebgebungen : zur Harmonisierung der Ge
setze - Artikel 100 ( Sei te 181 ) 

Von Jacques MEGRET, Referendar im Staats
rat und Rechtsberater der Rate der euro
pé:iischen Gemeinschaften. 

Die romischen Vertriige haben die Abschaffung 
aller Bestimmungen, die die Errichtung eines Ein
heitsmarktes direkt behindern und insbesondere 
jener, die den freien Waren-, Personen-, Dienstleis
tungs- und Kapitalverkehr hemmen, vorgesehen. 
Tore Sorge galt auch der eseitigung aller Nach
teile, die aus der Verschiedenartigkeit der Landes
gesetze entstehen. Dies ist der Gegenstand einer 
gewissen Anzahl von Sonderartikeln, die in die 
verschiedenen Teile des Vertragswerkes eingefügt 
wurden und insbesondere der Artikel 100 bis 102. 

Die Bedeutung dieser Bestimmungen wuchs mit 
der Verwirklichung ihrer Ziele- sowohl der kon
kretesten und naheliegendsten, die die Gründung 
des gemeinsamen Marktes aufgab wie auch mit der 
Entdeckung der Hemmschuhe, die sich infolge der 
Beseitigung der direkten Hindernisse für den freien 
Verkehr aus der Verschiedenheit der Landesgesetze 
auf zahlreichen Gebieten ergaben. 

In Anbetracht der Struktur der E.W.G.-Institu
tionen konnte das Problem der Beseitigung der ge
setzlichen Unterschiede in gemeinsamen Markt 
auf zweierlei Weise in Angriff genommen werden : 
im ersten Fall batte man das Gemeinschaftsrecht 
im starken Sinn des Wortes anitewandt. dem, der 
unmittelhar und ohne Verzug auf dem Territorium 
der Mibt1iedsstaaten bestimmt, ohne sich des Relais 
der Landesgesetze zu bedienen. Dieser Forme dürfte 
iedoch eine andere vorzuziehen zu sein, die die 
Mititliedsstaaten lediitlich zu einer Unformung ihrer 
Gesetze zwingt, um die zwischen ihnen bestehenden 
Unterschiede zu beheben, ohne die Kompetenz der 
Mititliedsstaaten auf normativer Ebene anzustasten. 

Die in Artikel 100 vorgesehene juristische Tech
nik muss unter zwei Gesichtsounkten genrüft wer
den, einerseits hinsichtlich der Anwendungsbedin
gungen dieses Artikels und zum anderen in Bezug 
auf die Natur der Entscheidungen bei seiner Anwen-
dung. -
· Vier Grundprobleme regieren die Anwendung des 

Artilrnls 100 : welche Gesetzes-, Verordnnngs- oder 
Vcrwaltungsbestimmungen fallen unter diesen Arti
kel, worauf müssen die aufgrund dieses Artikels aus
gegebenen Direktiven abzielen, welche unmittelbaren 
Einwirkungen eriteben sich aus den Gesetzes-. Ve
rordnungs- und Verwaltnngs- bestimmungen, deren 
Anniiherung geplant ist, für die Errichtuni:t und den 
Fortgamr des gemeinsamen Marktes und schliess
Iich welche Beziehung bestehen zwischen Artikel 
100 und den übrigen Vertragsbestimmungen, die eine 
Hàrmonisierung gestatten. 
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Dem Wortlaut von Artikel 100 zufolge, konnen bei 
seinen Anwendung lediglich Direktiven erteilt wer
den. Die Direktive verpflichtet die Mitgliedsstaaten 
zur Abanderung der Landesnormen im Hinblick auf 
ein bestimmtes Ergebnis, sie Iasst ihnen jedoch eine 
gewisse Freiheit bei der Wahl ihrer Form und Mit
tel. Das Ausmass der den Staaten überlassenen Kom
petenz ist jedoch ein ausserst heikles Problem der 
lnterpretierung. Der Begriff der Direktive umfasst 
ferner, dass ihre Durchführung l\fassnahmen auf 
Landesebene erfordert. Die Direktive richtet sich 
an die Mitgliedsstaaten und die auf grund dieser 
Direktive getroffenen Massnahmen auf Landesebene 
schaffen Rechte und Pflichten zugunsten oder gegen 
Individuen. Wie muss dieses Prinzip verstanden wer
den ? Die Losung dieser Fragen ist nicht immer 
leicht zu finden. · 

Man muss sich die Frage über das Ausmass stel
len, das die Annaherung der Gesetze zweifellos an
nehmen wird. Wie weit soll man sowohl im Umfang 
als auch in der Tiefe gehen ? In diesem Punkt ist 
es schwierig eine abstrakte Position zu beziehen. 
Die Gemeinschaft sieht sich komnlexen und schwie
rigen Problemen gegenübergestellt, die oftmals jah
rhunderte alte Landespraktiken in Frage stellen. Es 
bedarf wahrer Schatze von Imagination und Geduld. 

Die Angleichung der Gesebgeb1in9en, Er
reichtes und im Gang Befindliches (Seite 190) 

Von Daniel VIGNES, Rechtsberater im Sekre
tariat der Minister~ote der Européiischèn Gemein
schaften. 

Lange Zeit waren die Bestimmungen der E.W.G.
Vertrage für die Vereinheitlichung des Rechts nur 
Gegenstand theoretischer Spekulationen. Man muss 
zugeben, dass die Vorbereitung der zu beschliessen
den' Texte eingehende Studien erforderlich machen 
konnte. Mit der dritten Etappe der Anwendung der 
Vertriige scheinen diese Arbeiten nunmehr in eine 
konlcretere Phase getreten zu sein. Die aufsehenerre
gendsten Arbeiten sind wahrscheinlich jene, die die 
Vereinheitlichung des Handelsgesellschaftstrechts 
betreffen. Offizielle Kommuniques unterrichteten 
über die steuerrechtlichen Arbeiten. 

Der Autor behandelt zunachst die Harmonisierung 
der technischen und Verwaltungsbestimmungen, bei 
denen die Arbeiten bereits am weitesten fortgeschrit
ten sind und beschaftigt sich sodann mit dem klas
sischeren Bereich der Anniiherung der Handels- und 
zivilrechtlichen Gesetze. 

Die auf dem Gebiet der Harmonisierung der Ge
setze erzielten Ergebnisse konnen nicht sehr we
sentlich erscheinen. Der Autor erinnert ·zunachst 
datan, dass die Arbeiten auf diesem Gebiet · beson
ders langsam in Fluss kamen und bemerkt sodann, 
dass das bisher- insbesondere auf der Grundlage des 
Artikels 100 - Vollbrachte immerhin die Umgren
zung mehrere sich aus der Anwendung dieses Tex
tes ergebender Probleme sowie die Konkretisierung 
des Problems der Anniiherung der Gesetze gestattete. 
Mithin handelt es sich hier um ein werk, dessen 
Weiterführung im Jahre 1967 aktiv betrieben wer• 
den dürfte, gleichzeitig mit der Einleitung weiterer 
Aktionen auf der Grundlage anderer Artikel oder 
dem Verhandlungswege zwischen Mitgliedsstaaten, 
gefolgt von der Unterzeichnung internationaler Kon
ve~tionen wie ·. beispielsweise· dem Vorschlag der 
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Gründung einer europaischen Handelsgesellschaft. 
Das begonnene Werk, ebenso wie auch die seit der 
Unterzeichnung der Vertrage verflossene Zeit, lassen 
im übrigen ermessen, wie bedeutend diese Aktion 
für die Verwirklichung des gemeinsamen Marktes 
ist. 

Sozialpolitische E.W.G. Probleme (Seite 198) 

Von E. HEYNIG, Direktor im Generalsekre
tariat der Rate der europaischen Gemeinschaften. 

Seit einiger Zeit werden zahlreiche kritische Stim
men gegen die Tatsache Iaut, dass die sozialpoliti
sche Bilanz der Gemeinschaft nicht ebenso positiv 
ist wie die auf anderen Gebieten man wirft den 
Gemeinschaftsinstitutionen eine Vernachlassigung 
der Sozialpolitik vor- und man vertritt die Ansicht, 
dass die Regierungen zu unrecht gegen die Sozial
aktion der Gemeinschaftsorgane opponieren. 

Um die gegenwârtige Situation und die Evolutions
pérsnektiven zu beurteilen, muss man zunâchst das 
in den Bestimmungen der Vertrâge vorgesehene ins
titutionelle Regime durchleuchten und sodann die 
Gründe für die Wahl dieses Regimes und die sich 
daraus ergebenden Probleme der Kompetenzvertei
lung- zwischen den Mitgliedsstaaten und den Gemein
schaftsinstitutionen einerseits und innerhalb der Ge
meinschaftsinstitutionen selbst andrerseits- analysie
ren. 

Wâhrend die die Sozialpolitik im Gemeinsamen 
Markt betreffenden Bestimmungen auf das gesamte 
romische Vertragswerk verteilt sind, ist ein klei
ner Sozialbereich dem « normalen > institutionellen 
Mechanismus der Gemeinschaft unterstellt : der freie 
Verkehr von Arbeitskraften und im Zusammenhang 
damit die Wahrung der auf dem Gebiet der Sozial
versicherung erworbenen Rechte. der euronâische 
Sozialfonds. die gemeinsame Politik der Berufsaus
bfldung, .Œleiche Entlohnung mannlicher und wei
blicher Arheitskrafte sowie die Aufrechterhaltung 
der Zllm Zeitnunkt der Vertragsschliessung bestehen
ilen Equivalenz der Regime für den bezahlten 
Urlaub. 

Die vertraglichPn Bestimmumren für den freien 
Arheitskriifteverkehr. dPn Sozialfnnds unn die Be
rufsaushilnnng wPrfen institntionelle Prohleme. ins
besondere hinsichtlich iler Verteilung der Ver:mtwnr
tung zwi.~chen dPn MitgliNlsstaaten unrl den Ge
meinsch::iftsinsHtntionen anf. Bei den die eigentli
che Sozi:ilnolitik betrPffenilen ArtikPln .eraebPn sich 
dariiherhimms .Tfomneten7fragen innerh:i]h iler Ge
meinsch:ift.im;titntinnen il.h. zwiscl1Pn iler Kommis
sion nnil ifpm Rat. DPr Artikel 118 übPrantwortet die 
S0zi11ln0Jitik den Mitalieils~fa:iten. betrant iedoch 
die Knmmission mit der Aufif:ibe. eine · enae Zusam
mPnarheit zwischen ihnPn zn fordern. Fnlglich er1tibt 
sich die Frarte, auf welche Art 1md Weise diese Zn
s:immenarbP.it verwirJdicht werden k::mn und wel
ches ihre ZieJe sein konnen. Bevor der Antor auf 
diese Fraae niiher eingeht. gibt er einen Uberhlick 
ühn rlie Beziehuna:en zwischen der Sozial- und Wirt
sch:iftsno]itik sowie über den besonneren R:ing der 
Sozialpolitik im Rahmen der alla:emeinen Politik der 
Lander. Ans diesPr Analyse gPht hervor. dass die 
SoziaJnolitik im Wech_seJsniel dPr Kompetenzen in
tterha1b dPr Gemeinschaftsinstitntionen sowohl von 
gewissen Bea:ünstigungen und Initiativen von seiten 
der Kommission als auch von der Koordinieruncts
aktion, die dem Rat zufâllt, betroffen ist. Der autor 
befasst sich sodann mit den. von der Kommission 
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'und dem Rat verwirklichten kronkreten AJtion~n 
und der Definition der Rolle der Sozialpartn'er ah
gesichts dieser Lage ohne die Koordinierungsbemü
hungen der gewerkschaftlichen Organisationen in 
den einzelnen Liindern der Gemeinschaft zu verges-
sen. 1 

Es scheint angezeigt, die Regierungsvertreter der 
Mitgliedstaaten im Rat miteinander zu vereirien. In 
Bezug auf die Form ihrer Zusammenarbeit konnten 
sie zwischen folgenden Moglichkeiten wâhleri : ein 
Meinungsaustausch über alle offenen Fragen konnte 
entweder zu der Entscheidung führen, dass eine 
Koordinierung nicht zweckmâssig ist oder aber eine 
gewisse Anzahl entsprechender Aktionen einleiten. 
Danach bliebe nur noch das Problem der Konsulta
tionen der Versammlung, des Wirtschafts- und So
zialaussichusses und der Sozialpartner zu regeln. 

Was die Konsultation der Sozialpartner anbetrifft, 
so werden die europüischen GewerlŒchaftsorganisa
tionen kaum eine mit der der Landesorganisationen 
vergleichbare Rolle spielcn konnen, solange keine 
Kolektivvertrâge auf europâischer Ebene und un
terschiedliche Gewerkschaftsrechte in den Mitglieds
staatcn bestehen. Somit sollte in einem ersten Sta
dium eine Art von Kontakt erwogen werden; die es 
den betroffenen Parteien gestattet, ihre Ansichten zu 
aussern. I· 

1 
1 
L 
1 

Die Rolle der nationalen Staatsgewalten bei 
der Durchführung des Gemeinschaftsrechts 

(Seit~ 213) 
1 /• 

Von Colette CONSTANTINIDES-MEGRET, 
Assistentin an der juristischen und wirtschafts-
wissenschaftlichen Fakultéit von Paris. J l. 

Die Normen, die die aus den E.W.G.-Vertrâgen 
hervorgegangenen Organe schufen, weisen nicht a.Ile 
einen einheitlichen juristischen Charakter auf. Das 
unmittelbar anwendbare Gemeinschaftsrecht stellt 
durch die Anzahl der seinen Bestimmungen unter
worfenen Sachgebiete sowie durch seine Auslegung 
durch den Gerichtshof einen neuen Faktor dar. ·'Am 
wichtigsten ist die Rolle der Landesbehorden jedoch 
bei der Vcrwirklichung des nicht direkt anwendba-
ren Gemeinschaftsrechts. i 

Das reibungslose Funktionieren der Gemeinschafts
ordnung verlangt eine wirksame und loyale Zusam
menarbeit der l\fitgliedsstaaten und veranlasst .jene 
zur Ergreifung einer Reihe verschiedener Mass:r;iah
men, je nach dem Umfang der Initiative 'und · der 
Aktionsfreiheit über die sie dafür verfügen. ·1 

• 

Die Sachgebiete, die der Legislativkomp~tenz un
terstehen, sind ziemlich schwer zu bestiminen. Um 
ihre Bedeutung für die Verwirklichung des Gemcin
schaftsrechts in den meistcn Mitgliedsstaaten her
vorzuheben, sei nur erwâhnt, dass das Legislativer
fahren ausser in Frankreich mit dem gemeinrecht
Iichen Verfahren identisch ist. Drei Hauptbemer
kungen konnen angebracht werden : die Langatmig
keit der parlamentarischen Prozedur, die geringe 
Vertrâglichkeit zwischen der Vollziehungsaufgabe 
des Gemeinschaftsrechts und der parlamentarischen 
Souverânitüt und schliesslich die nur schwache Wirk
samkeit der Sanktion für « parlamentarische Insu
bordination >. Diese Feststellungen dürfen jedoch 
nicht allzu absolut interpretiert werden. Es kann 

:1 

;/ 
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legitim sein, den Parlamenten in gewissen, tradi
tionell der gesetzgebenden Gewalt vorbehaltenen 
Steuerfragen ihre Kompetenz zu belassen. Ebenso 
kann die Gemeinschaft den Mitgliedsstaaten bei ge
wissen Direktiven eine breitere Kompetenzspanne 
einraumen. 

Darüberhinaus liegt die Annahme der zur Voll
ziehung der Gemeinschaftsverpflichtungen erforder
lichen Massnahmen in erster Linie bei der Exeku
tive, wahrend die entsprechenden Anordnungen in 
den ZusUindigkeitsbereich der Regierung fallen, die 
entweder über eine autonome Regelungsgewalt ver
fügt oder aber vom Parlament mit einer von jeder 
ausdrücklichen Bezugnahme auf die Vollziehung des 
Gemeinschaftsrechts unabhangigen Vollmacht aus
gestattet wurde. Die franzosische Regierung verfügt 
seit der Verfassung von 1958 über die weitreichendste 
autonome Regelungsgewalt. J edoch werden sich auch 
die übrigen Mitgliedsstaaten nach und nach der Vor
teile bewusst, die das Exekutivverfahren gegenüber 
der parlamentarischen Prozedur für die Verwirkli
chung des Gemeinschaftsrechts besitzt. 

Die spezifische Aufgabe der Exekutivgewalt ist es, 
die Landesgesetze anzuwenden und die hierfür no
tigen Regelungen zu treffen. Diese Konzeption der 
Anwendung des Gemeinschaftsrechts bedingt, juri
stisch gesehen, zwei Bemerkungen allgemeiner Natur. 

Einerseits gilt es hervorzuheben, dass die An
naherung zwischen Landesgesetz und Gemeinschafts
norm in Bezug auf die Modalitaten ihrer Vollziehung 
zu einer weitgehenden Assimilierung dieser beiden 
verschiedenartigen Normen führen, Verwirrung in 
ihrer jeweiligen Hierarchie hervorrufen und somit 
den Vorrang gefahrden kann, der in der internen 
Ordnung den Gemeinschaftsregelungen gegenüber 
den gesetzlichen Landesregelungen eingeraumt wer
den muss. 

Andrerseits scheint die Anwendbarkeit dieser ju
ristischen Technik für die Vollziehung der Gemein
schaftsentscheidungen oder Direktiven, die nicht un
mittelbar durchführbar sind und deren juristischer 
Charakter schwer mit dem gesetzgebender Akte ver
gleichbar ist, trotz ihrer Triftigkeit, zweifehlhalft zu 
sein. 

Als Gemeinschaftsorgane spielen die Regierungen 
inn~rhalb des Rats die allgemein bekannte hervor
ragènde Rolle. Folglich müsste man auch im Rahmen 
der Gemeinschaftsinstitutionen ein neues institutio
nelles Gleichgewicht in Erwàgung ziehen, das zwei
fellos, über Jmrz oder lang, das Problem der Er
weiterung der Vollmachten des Europaparlaments, 
sowohl mittels einer breiteren Reprasentation als 
auch vermehrter Kompetenzen, aufwerfen wird. 

11 

Ein Beitrag zum wissenschaftlichen und tech
nischen Fortschritt Europas : das mechanisierte 
Dokumentationszentrum der Euratom 

(Seite 221) 

Von A. MAUPERON und A. SIDET, Informa
tions- und Dokumentations-zentrum der Euratom. 

Um seinen technologischen Rückstand aufzuholen, 
muss Europa eine Reihe von Handikaps überwin
den, was nur einer dynamischeren und besser koor
dinierten europàischen Wissenschaftspolitik mit der 
Zeit gelingen wird. Eine vordringliche Sorge muss 
es sein, unnütze, doppelte Forschung zu vermeiden 
und die Verwendung der verfügbaren Kredite zu für
dern. Zu diesem zweifachen Ziel tragt die Verbrei
tung wissenschaftlichen und technischer Informatio
nen bei. Die Rolle der wissenschaftlichen Dokumen
tationszentren ist es, die ungeheure Zahl gegenwar
tig in der Welt erscheinender wissenschaftlicher und 
technischer Zeitungen und Artikel zu sammeln, zu
sammenzustellen und weiterzuleiten. Die Verfasser 
des Artikels bedauern, dass die wissenschaftlichen 
Dokumentationszentren in den Landern der euro~ 
pàischen Gemeinschaft nur begrenzt bekannt sind 
und das wissenschaftliche Material grosser Unter
nehmen nur RentabiliUitszwecken dient. 

Die Verfasser des Vertrages zur Gründung der Eu
ratom haben es als eine der wichtigsten Aufgaben 
der Kommission hingestellt, die Verbreitung der er
forderlichen Kenntnisse zur Entwicklung der ato
maren Wissenschaften und Techniken zu fordern. 
Das Informations- und Dokumentationszentrum der 
Euratom (C.I.D.) wurde zu diesem Zweck gegründet. 

Um die ungeheuren Mengen wissenschaftlichen 
Materials zu kontrollieren und zu speichern, bediente 
sich das C.I.D. der Methoden der elektronischen Da
tenverarbeitung. 

Das automatisierte Dokumentationssystem der Eu
ratom ist auf dem Gebiet der Nuklearwissenschaften 
das einzige mechanisierte System der W elt und was 
die verarbeiteten Materialmengen anbetrifft, das 
bedeutendste mechanisierte Dokumentationszentrum 
der Welt. Seine Weiterentwicklung ist nunmehr no
tig. Was auf dem Nuklearsektor vollbracht wurde, 
muss nunmehr von der Gemeinschaft auf andere wis
senschaftliche und technische Gebiete ausgedehnt 
werden. Die spezialisierten Dokumentationszentren, 
die in unmittelbarer Nàhe ihrer Benutzer errichtet 
wurden, dürfen jedoch nicht aufgelost werden. Viel
mehr gilt es, deren materielle Arbeit zu erleichtern, 
indem man es ermoglicht, sich ganz ihren spezi
fischen Forschungsaufgaben zu widmen. 
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THE COMMON MARKET TEN YEARS AFTER SIGNIATURE 

Robert MARJOLIN, Vice-President of the 
European Economie Community Commission 

(page 106) 

When the Rome Treaty was signed,. both the 
governments concerned and their public opinion, 
were conscious that the decision to unite their 
economic and human power in a ·community, deeply 
concerned the future of their six countries. The 
courage of those who decided to make Europe 
must be recognised, they accepted the risks of 
radical change since it involved a general stirring 
up of the economy, of political policies and of 
legislation with the aim of achieving solidarity and 
unity. 

If a balance sheet of the first ten years of the 
Treaty is to be drawn up, one fact is of pre-eminent 
importance, the obligations of the Treaty have been 
respected without the safeguarding clauses being 
senously invoked. The possibility available of 
prolongmg delays in forming a customs union was 
found unnecessary. Deadlines were not only respec
ted but in certain cases not even reached. The 
obligations written down in the Treaty were res-
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pected without any damaging effect, all sectors and 
each country benefitted by the general profit. '1 

If the Community did not bear the political_fruits 
which were expected, the hope of rapid fusion and 
of the formation of a political Europe wàs bÔrn in 
the minds of men and not in the pruden't wôrding 
of the texts, nevertheless the balance sheet of: these 
ten years is none the Jess impressive. The interest 
of almost all other countries who either consider 
joining or seek to associate themselves 1 with the 
Community is the best proof that it is a reality. 

1 : 
French economic development and the Common 

Market (page, l 08) 

By François-Xavier ORTOLI, Comhiiss\oner-
General for the Plan. / / 

1 
The tenth anniversary of the Rome Treaty prompts 

one to compare its mam results with the hopes and 
fears which the Common Market was thought to 
involve for the French economy. The total of deci
sions -taken is imposing and the French ec,oqomy ., 
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bas been profoundly marked by them both at the 
moment and in the years to corne. 

If one considers the customs union between the 
six countries as a gamble on the dynamism of 
French 1mdertakinŒs, it can hardlv be denied that 
this gamb]e bas generally corne off both in so far 
as expansion is concerned and in so far as foreign 
trar1e is concerned. 

The Common Market is perhaps not the only 
cause of this forward movement. but it undoubtedly 
had a direct influence on it. The increase in turnover 
of France's trading with her Common Market 
nartners is there to prove it, and this imnrovement 
bas resulted in a more favourable trade and payments 
balance for France. Nevertheless, there remains 
m11ch to be done in modernisation and reconversion, 
which must be accompanied by a change in the 
scale of potential, and in economic and ps:vcholo
gical reactions. if true continuit:v of economic pro
gress and technical and financial indepenrl:mce are 
be achieved. The latter wiH be the test of European 
success and will ensure that France will benefit 
by the experiment. 

At a time when the customs union is being comnle
ted and is to be fo11owed bv freeimt wider exchanges, 
the cnnrlitions for adanting France's economy 
smooth]v to the realities of tomorrow are situated at 
three levels : 

- On the level of general trade. the comnletion 
of the customs union, which comnletes tariff and 
quota disarmament by a real unification of the 
market. 

- On the level of activity in various economic 
sertors. the annlication of a common auricultural 
poJirv which remains the corner stone of the general 
ennnihri11m of the Community. None the Jess. in the 
fip]rl of industrial nolicv, the tasks which m11st be 
11nderh1l<en or comnleter1 are iust as important, they 
are aJ.c:;n newer and nerhans more essential. 

- The orŒanis11tinn of the economfo. flnancial 
11nd moneh1rv evoJ11tion in Fr:mce. within the new 
fr11mPwork wMch is renresented by the Community 
and the solidity of the Six. 

From the Eurooean Coal and Steel Community 
to the Common Market ( page 111 ) 

. Bv Piime URI, former Director of the E.C.S.C., 
former Economie Counsellor to E.E.C. 

The C:ommon Market issued from the Eurone11n 
Coal and Steel Commnnitv. There are several lines 
to this rlescendance. The first ohiective of the 'Coal 
and Steel Communitv was nolitical. it was intendecl 
to end the a~e old rivalrv between France and 
Germanv. The transformation of Franco-German 
relations was accomnlished in a few days, but on 
the economic ]evel the authors of the nro,iect were 
conscious of the naradoxical character of the attempt, 
which amounted to putting in common two indus
tries which fitted into economies which for the 
rest remained senerate, and this meant deve]oping 
comnetitive conditions which were quite different 
to those which would exist in the case of more 
general integration. Thus only a flrst stage was 
in auestion. what was to follow remained Ol)en. · 

The nhilosophv of the Common Market was 
~Ixeaqy included in füe Treaty which .set up E.'C.~.C., 
f!t,id 1t was necessary t0 rècognise that merely 
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freeing exchanges does not produce an effect, 
except in a certain economic context which requi
res rules and policies. The Rome Treaty makes a 
distinction between economic integration and free 
trade purely and simplv. A few months before the 
meeting of foreign affairs ministers at Messina, 
M Johan Beyen, had introduced a general integra
tion project which provided for a progressive lower
ing of customs dues and an adaptation fund to 
compensate such difficulties as might arise. On the 
other band. at the High Authority there were those 
who thought the powers of this body should not be 
extended beyond power and energy and transport. 
It was possible to object to this, that there was 
no reason for such extension, so long as what is 
produced by power and energy and the goods which 
are transported, formed part of separate economies. 

Messrs Monnet and Armand had the idea of a 
community for the use of atomic energy of peace
ful ends. A few specialists from various countries 
helned to develop the basic ideas. When conver
sation·s began the representatives of the German 
Federal Republic stated thev were not interested 
bv the project, a point of view which the author 
of the present article supported at the time. He 
recalled that the E.C.S.C. had two possibilities, on 
the one band the placing in common of basic 
resources for economic development, and Euratom 
would be following along this line, and on the 
other an experiment at first limited to two sectors, 
but which would Iead to general integration in a 
common markPt. He obtained agreement to the 
proposa] that this second Iine should be developed 
along parallel Unes, and envisaged a general common 
market being achieved by successive stages. 

The Messina conference decided, that before begin
ing detailed negotiations. a renort should be caIIed 
for on the means by which the objectives of Eura
tom and the Common Market could be achieved. 

The High Authority of E.C.S.C. having been invi
ted to take part in the work of the Messina confe
rence and to provide the assistance of its experts, 
the author took part in drawing up of this report 
and the discussions concerning the choice between 
a customs union and a free trade zone. He drew 
attention to the fact that in the case of Great Bri
tain for instance a certain difference in tariffs 
without affecting trafflc was possible, because of the 
additional costs of loading, transport and unloading. 
in the same way as with the heavy produce of 
E.C.S.C., there was harmonization and not unifica
tion of tariffs. 

On the other band in a report drawn up by the 
High Authority, the author was to clarify ideas on 
the ~eneral problems raised by the Common Mar
ket. This report known as « Document 65 >, recaIIed 
the great diversity of products the High. Authority 
had to deal with. He also dealt with the significance 
of a Common Market by underlining all the measu
res which must accompany the simple suppression 
of ail obstacles to trade ; the limitations of the 
common market for Coal and Steel ; whilst recal
ling the creation of a mixed Committee, presided 
over by a representative of the High Authority 
and consisting of civil servants from the various 
national ministeries. 

The report then discussed solutions with a gene
ral application which had appeared in the setting 
up of a common market for coal and steel, conclu
ding with' the change. in monetary regime which 
must· necessarily accompany the freeing of all -tràde. 
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At the time · when a meeting of the heads of 
delegations was substituted for the commissions 
set up at the Messina conference, the author explai
ned to M Spaak that the object of the new organi
sation was to offer a single solution to each problem 
as it came up and that all the solutions should 
linked to one another. He therefore proposed that 
in the case of all questions remaining in suspense, 
a short working document should be prepared, 
analvsing the problem and suggesting a solution. 

After a phase of discussion with the Assembly 
and its commissions, negotiation of the Treaty of 
Rome began. On this question the author summa
rises the differ.ence betw'eén E.C.S.C. and the 
Common Market. The first was a treaty of rules, the 
second of procedure. 

Having prepared the way for the Common Market, 
the 'Coal and Steel Community had reached its 
objective. From the day when the transitional period 
in the application of the Treaty of Rome is complet
ed, and as soon as customs duties have been abolish
ed for all industrial products, nothing will justify 
a special regime and a separate community. The 
fusion of executives implies the fusion of commu
nities. 

Negotiation memories (page 118) 

By Jacques DONNE'DIEU de VABRES, Former 
Secretary - General of the lnterministerial 
Committee for European Economie Cooperation 
questions. 

Political and economic conditions in France bet
ween 1955 and 1959 did not seem to furnish a 
favourable climate for participating in the creation 
of a European common market. And yet these condi
tions not only did not prevent, but on . occasion 
even contrihuted to the signature of the Rome 
Treaty and the first steps in its application. 

This resuJt seems to be explained by the coïnci
dence of some lucky chances, efficient methods and 
a few events ; the importance of the Messina confe
rence givina a new start to the Eurouean idea, the 
events of 1956 not only in so far as French infernal 
affairs wrre concrrned, but also in forei~n affairs, 
the fact that ratification of the Rome Treatv was 
on the National Assembly's order paper shortly 
hefore the 1957 devaluation. and finaJlv the nego
tiation and ratification under the IVÏh Republic, 
and application under the Vth. 

The Suaak Report, drawn up shortly after the 
Messina Declaration, raised almost all the problems 
which had to be faced durinl.{ negotiation and aupli
cation of the Treatv and defined the major lines 
of the possible solutions. . 

The author then recalls the period during which 
the Treaty was drawn up, in the course of which 
numerous and varied representatives of French life 
were consulted, and speaks of the difficulties which 
had to be overcome. This wide association of the 
living forces of public opinion, did not prevent 
essential political problems from being settled by 
inter-governmental conferences which concentrated 
on such problems only. The essential work achie
ved during these meetings seèms to reside in the 
generalisation of a certain manner in which the 
six governments and their administrations should 
behave in respect of the others and of their common 
bodies. · · . 
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1 Ili 
Finally the success of the European Economie 

Community seems to be explained because it forfned 
the meeting place of three correct ideas ; the Heed 
lo give the development and the control of1the eco
nomy new dimensions, which were made necessary 
by the rhythm of technical progress, and the need 
to open to each, the national markets of Conti
nental Europe : next the necessity, if the 'common 
market were to be balanced and to expand, for a 
common economic policy ; finally and apart from 
political oscillations, the building of European soli~ 
darity, based on geography, history and culture. 
· E.E.C. can in turn be presented as a contribution 
to the liberalisation of world economy, as a contri
bution to the formation of a European · regional 
economy, to the rationalisation of Eùropean eco
nomy, or further as a contribution to the political 
unification of Europe and the creation of European 
institutions. J 

The future evolution of E.E.C. is naturally subject 
to varions forces. The way in which world econo
mic problems develop, the possible entry · of Great 
Britain and the EFTA countries into E.E.C., the 
improvement and extension of trade with Eastern 
Europe, all cannot but have a profound .influencé 
of the deyelopment of the Common Market. Its prac:. 
tical future is essentially linked to the maintenance 
of a satisfactory rhythm of expansion in Europe, 
on the development of inter~European exchanges 
and on the development of world trade.' 

Nevertheless the success of the Gommon Mârket 
cannot but be the collective work of all those · who 
find themselves with economic· responsabilities. This 
collective work which in successive stagës engages 
the entire economy of the member States; this one 
can scarcelv envisage the completion of the 'Coinmon 
Market without a progressive but precise re.:infor-
cement of the Common ~nstitutions. 1 il' .,, 

Some considerations on de-concentration' ànd 
delegation of power to take decision's in the 
European Economie Community (page 127) 

1 

.By Emile NOEL, Executive Secretary of .the 
E.E.C. Commission and Henri ETIENNE, He~d of 
Division at the E.E.C. Commission. r './' 

Nine years. after the Rome Treaty came into 
effect, uoJitical problems linked to different c#ncep
tions of the development in the relation ;or powers 
between the Europeah Parliament, the Council and 
the Commission, and on the wav these institutions 
should work, remain in their entirety. However·one 
new fact has · aupeàred, the considerable iricrease 
of responsabilities which the Community bas to 
bear, notably in the carrying out of commo.n polici!ls. 
The need to ensure rapid and supple functioning 
of the system has led to the use of a numb.er 
of _original mechanisms. ; 

1 

• ~ 
1

' 

The terms of the Treaty urovide that the powers 
of the Commùnity can only be exercis_ed by the 
institutions .. Discussions in the Council have shown 
on a number of occasions, . that the powers and 
the institutions are so far unfavourable towards a 
possible move towards de-centralizing the power 
of decision. . . l 

The collegiate character is one of the best knoil~ 
features of the Commission. It cornes from Article 163 
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which lays down that a quorum for a meeting of 
the Commission must be at least a majority of the 
members composing it. The collegiate principal 
imposes narrow limits to the techniques of delegated 
powers. If the Commission has not made wider 
use of the few possibilities of delegation available, 
it is no doubt because the use of « written pro
cedure » has allowed it to avoid the inconveniences 
which the collegiate principle entails, in a body 
which has to undertake numerous and daily tasks 
of management. 

The structure of the Council, the nature of the 
methods whiéh it has adopted to deal with the 
development of Community matters, are very diffe
rent. Preparatory work in the Commission is done 
by one of its members with the assistance a well 
equipped administration, whilst the Council confides 
this work to a hierarchical series of groups and 
committees, in each of which all the member states 
are represented. 

As its activities developped, the Council in agree
ment with the Commission has sought to develop 
procedures which would allow it to give up its 
sessions to matters of political importance alone. 
Responsibility for other aecisions, of course, remain 
entirely in the hands of the ministers. The Commis
sion must of course retain the right to bring up 
any matter within its competence before the ·council. 

The Community system is based on the sharing 
of competence between the Community and the 
member States, for the implementing of the Treaty 
and for the acts undertaken in applying it. The 

15 

need made itself felt to make a greater number of 
norms commdn, so that the way of applying the 
most important should · be uniform. 

As the community system is perfectioned, the de
centralization from which member States had ori
ginally benefitted, is progressively reduced. This 
simultaneously raises the problem of the authority 
which will exercises the competences which are 
thus transferred to the Community. It was to meet 
this foreseeablé need that the authors of the Treaty 
had provided (art. 155) that the Commission may 
exercise « the competences which the Council 
confers upon it, for the executiôn of rules which 
it draws up >, which in fact corne to the organi
sation of particular form of de-centralization. 

Simultaneously with the discussions which led 
to the adoption of various texts, the Commission 
undertook to make certain simple rules respected, 
which aimed at ensuring the proper working of 
its usual methods of functioning. 

In the « marginal zones » of the Treaty, the possi
bility of establishing Community legislation is weak 
or limited, since the Treaty does not give sufficient 
powers to the institutions and the political condi
tions allowing of normative action by the 'Council 
not yet existing. The institutions have adopted an 
emJ?irical approach for dealing with these problems, 
wluch led to the setting up of a certain number of 
committees formed of representatives of the mem
ber States. These procedures represent an experi
mental or transitional formula leading to a more 
institutionalised system. 

ECO~OMIC. AND SOCI~~ QUESTIQIN5 IN THE· COMMQN, MARKET 

The Common Power and Energy Policy, the 
stages of its development and its difficulties 

(page 134) 

By Pierre-Olivier LAPIE, President of the lnter
Community Group for Power and Energy. 

The need for economic independance, the first 
condition for political independance of the European 
Community, led those who negotiated the Treaty of 
Rome to envisage a Power and Energy Community. 
The work done at Messina, however was limited 
considering only the coordination of national Power 
and Energy policies. The special Council of Minis
ters of the European Coal and Steel Community, 
after the setting up of the institutions of the 
Common Market and Euratom, agreed at the end 
of 1959, on the terms of the mission which the 
Inter-executive working party would have to fulfil 
in preparing proposals for the coordination of power 
and energy policies. 

Amongst the problems which faced this institu
tion was that of atomic energy, but divergencies 
were also apparent over coal and oil fuel policies. 
The first step consisted in bringing toget)ler 
documentary evidence in order to start a dialogue 
befween governments and bring opinions closer 
together so as . t~ carry out this undertakiQg. . 

The work resulted in two series of documents ; 
annual forecasts and long term probabilities. This 
study showed that Europe would need in the next 
ten or fifteen years increasing imports of power 
and energy. 

Meanwhile the preparatory work of the Inter
executive working party had progressed sufficiently 
for a certain number of objectives to be considered. 
The problems raised by the progressive replacement 
of coal by petroleum products, for instance, pro
duced the memorandum on power and energy policy 
of the 25th june 1962. - . 

As the result of a certain number of delays in 
carrying out the proposals of this memorandum, 
the Council of Ministers sent back the proposàls 
to a committee of civil servants representing the 
varions governments, which happened to be called 
the « Leader > committee. Long negotiations led 
to a happy ending with agreement confirmed by the 
Protocol of 21st april 1964, which defines the prin
cipals of a European power and energy policy : the 
increasing importance of petroleum imports the 
competition befween power and energy imported 
at a low price, and a community product which 
makes heavy calls on manpower, and the need to 
measure exactly the social and economic incidence 
of these phenomenon. 
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Perspectives for the next ten years of the 
European Common Market lpage 142) 

By Jean SAINT-GEOURS, Director of Forecasts 
at the l:.conomics and Finance Ministry. 

Three tendancies towards . widening the area 
ocCU,llted by tue Gommon Market may nave a consi
deraiJle e11ect on its progress10n a.long set hnes, 
tuese are, ureat tlrnams uemanC1 for aumiss10n, the 
pus:,w111ty uf enLry ur at any rate cluse assoc1at10n 
uf ;:,uuruern .t.urul-'ean cuunLrtes, ana the estaoHsh
ment uf cunuuercial reiacwns netween meuwer 
cuuntries ana tue cuuntries of .Eastern .t.urope. 

One major unknown consists of economic rela
tions wILu tne unnea Mates. lt also appears tnat 
the dynamism generateC1 by the applicauon of the 
'l'reaty, uel-'enu1ng on long term eHorts to woràs 
free traue, me muvement anC1 cnanges of persons, 
ana by tne progress of harmomzauon, may nave 
to sunmit to, negauve factors. 

The main certainties for the future, according 
to forecast deve10pments up to 1!:J70, are concernea 
witn tne evolution of the populat10n and the way 
its active part is spread over tne various economic 
sectors. Tne C1istrrnut10n between var10us activities, 
tne movement away from agriculture and the crafts 
towarcts ine1ustry and services, should contmue but 
at a s10wer rate. A high rate of C1emanC1 can be 
foreseen, because of the increasing diversification 
of cunsumpt10n at social leve1s wnn an increasmg 
income, anu in particu1ar because of the very consi
deran1e needs of coHective eqmpment and housmg 
wmch is lmkeC1 to tne expans10n of urban areas. 

Governments will probably during the next years 
have to orgamse the rectuction or transformation 
of certain sectors which have to undergo profound 
changes. The most determining factor in the makmg 
of our economic future, the one which will decicte 
of our increaseC1 productivity and competltive 
capacity, is certainly that of technical progress. 

The fundemental management problem which 
faces the six, is their capacity to attain a quantum 
of ~nowl~C1ge, of techniques and industrial potential 
which will allow them to obtain the fullest benefit 
from discoveries, innovations, technical improve
ments and the progress in organisational methods 
which are the signs of the new industrial revolu
tion. 

ls there a future for Association with the 
European Economie Community? (page 145) 

By Robert TOULEMON, Directorat the Gene
rai Direction for Foreign Relations of the Euro
pean Economie Community Commission. 

Ac~ording _to article 238. of t!,ie Treaty of Rome, 
the Commumty may associate itself not only with 
oth~r states but also ~i!h other international organi
sat10ns ; the association of overseas territories 
dependant on a member is also provided for. Ail 
the associations which have so far taken place 
~rovided. for the progressi~e setting up between the 
Commumty and the associated countries of a pre
ferential trade system either by way of a customs 
union . or of a free trade zone. Legally, however 
there is no reason why the Community should not 
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t k h . t" "th I Ili a e on ot er associa 10ns, wi out customs or 
commercial clauses. j 'b 

ln order to draw up a balance sheet : of those 
associations which are already in existence, a 
distinction must be made between those concerning 
the African and Malagasy States (the i Yaounàe 
Convention) and the Athens and Ankara agreements 
(Greece and Turkey). The Commumty is also faced 
with demands for association from a number of 
European and African countries. J 

The agreement with Nigeria is the first to be 
reached wit11 a non-.European country on: a prefe
rential basis, and one which was never connected 
with the sovreignty or protection of a country 
member of the ::,ix. Kenya, Uganda and Tanzama 
are negotiating towaràs the same ends. l , 

Agreements with the three countries of the North 
African Mahgreb would offer many advantage~, but 
woula reqmre special measures concerning agricul
ture and the particularly delicate matter of develop-
ment aid. ' 
, As far as association with Spain, inspite of certain 

difficu!ties both concerning political ideology and 
preferential agreements reacned with other states, 
this country would derive great advantage from 
reaching agreement in so far as it woU!d allow 
Spain's industrialisation which is already well on 
its way, to integrate itself into the European market. 

Th~ negotiations .w~ich have opened: up with 
Austria aim at estabhshmg a customs union between 
this country and the six as well as certain elements 
of economic union. The questions which still remain 
open concern guarantees for the development of 
Austrian trade with the countries of Eastern Europe 
and the agricultural problem. l ' 

1 11, 

The Common Market as seen by British lndus-
trialists ( pbge 1 51 } 

1 ,. 
, By John DAVIES, Director General of the 
Confederation of British Industries. I 

' . Grea~ Britain has !eached a period of its history 
m which a~l the signs of change, botJ;t political 
and economic, sketch out the future to I which its 
people are moving. The time however is not ,so far 
distant when the tendancy was to examine the 
economic consequences of adhesion to the Common 
Market only in the short or medium term. l/i 

Two main reasons have influenced this1 evolution. 
01:1, the one hand the need for certain leaq.ing indus
tries to reach a level of production and investment 
which the home market is insufficient td meet. On 
the other hand the United Kingdom's trade relations 
with the rest of the world, including the Common
wealth, have been re-examined from top; to bottom 
as a result of the 1961-1963 negotiations'. 

Great Britain's adhesion to the Common Market 
would entai! large scale changes in the structure 
of her foreign trade with the following advantages : 
free acce~s to a rich an~ growing market, and 
membership of an economic entity which , if the 
EFTA countries and Ireland were' added,' .'would 
have a very considerable population and economic 
wealth. j 1, 

It must of course be added, that adhesion iiwould 
bring with it much sharper competition on the 
hom_e market, a progressive reduction of the prefe
renhal treatment which the U.K. enjoys in Common-

1 

1 

li 

1/ 
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wealth markets, and finally the need to adapt itself 
to Common Market agricultural policy. 

In the last resort, the determining element remains 
the competitive capacities of British industry, the 
great majority of undertakings concerned consider 
that the adhesion of their country to the Community 
would be a factor favouring economic growth and 
profits. British industrialist underline the importance 
of the financial and technical means which they 
could bring to E.E.C. 

British Agriculture and the Common Market 
(page 154) 

By G. T. WIL.!LIAMS, President of the National 
Farmers' Union. 

The consequences which the adoption of the 
present agricultural rules of the Community would 
have on Britain's balance of payments and cost of 
living would not be amongst the least which would 
face the country, if it entered the Common Market. 
There are three points to be made concerning these 
consequences. 

The methods by which E.E.C. seeks to achieve 
its agricultural policies are fundementally different 
to t11ose practiced in the U.K. Since the middle 
of the fifties the main method used in Britain is 
that of Deficiency Payments, by which the Treasury 
covers the difference between the average price 
obtained by farmer's and a pre-determined gua
ranteed price. On the contrary, the basic principal 
by which Common agricultural policy reaches agree
ment per product, rests on the setting of a production 
price by the market. The methods .used to protect 
prices vary according to product, · but , the ·most 
important are those which consist of a levy on 
imports and by bulk purchases to maintain prices. 
For most products, the E.E.G. countries have rejected 
the Deficiency Payments system, whi.ch was not 
considered suitable to their economies. British 
farmers know that should the U.K. enter the Common 
Market they would have to accept the basic methods 
for guaranteeing agricultural prices which are used 
by KE.C., in principal they have no objections to 
make against this. 

The author however considers it vital for agri
culture that there should be an annual review which 
allows a detailed study of the economic conditions 
and perspectives for agriculture. The setting up of 
such procedure in E.E.G. appears to him highly 
desirable. It would reduce British anxiety concer
ning the coming years and the evolution of prices 
for different products. 

British farmers do not consider that they are 
directly concerned with the effects on their country's 
economy of the agricultural ;policy were adopted, 
but they cannot and do not wish to ignore its effect 
on the balance of payments and the cost of living. 

The discussions which the representatives of 
British agriculture have had with in the European 
Regional Committee of the International Federation 
of Agricultural Producers and with the E.E.C. 
Commission, have shown that these two bodies 
recognise that the present equilibrium in agriculture 
and commerce of the Six would be fundementally 
different in a widened Community. 
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Ten years of Common Agricultural Policy 

(page 160) 

From the 1958 Stresa Conference to the setting 
up of a common agricultural policy, which for the 
most part will corne into operation this year, the 
history of the agricultural common market is mar
ked by the dates when regulations were adopted 
gradually, for the organisation of markets for the 
various products of this vital part of the economy, 
which is agriculture. It is must nevertheless be 
recalled also that in 1962 a regulation was adopted 
concerning the financing of a common agricultural 
policy and the setting up of the F.E.O.G.C.A. Nor 
can one omit the crisis of July 1965 and its happy 
ending on the 11th May 1966. 

Two essential dates appear for the future, the 1st 
of July 1967 and the 1st of July 1968. ln the second 
half of 1967 the common market in cereals will be 
established, without forgetting vegetable oils and 
rice. ln the first half of 1968 it will be the turn of 
cattle meat, milk and milk products. Thus on the 
1st July 1968 the common market in agriculture will 
be 90 per cent in operation. Nevertheless there 
remain many obstacles to be overcome. 

Ever since the period which preceded the signa
ture of the Rome Treaty, agriculture was not only 
considered as being a sector which had to be inte
grated into the new economic unit, but was seen 
as one of the most priveleged parts of the whole. 
In at least three cbuntries agriculture is considered 
as one of the essential interests, which not only 
needs assistance but obtains this assistance, protec
tion and encouragement through very different eco
nomic conceptions. 

The proposa! to include agriculture in the Corn
mon market met with many great difficulties. A 
structure had to be built allowing for the harmo
nious development of six rural economies. Never
theless, if a levelling of of national policies in the 
field of markets and prices will be achieved in a 
little more than a year, harmonization 'in other 
spheres will not be easy, especially structurally. For 
here action must be taken not only on a mechanism 
but on men and their way of life. Here the problems 
concern such matters as the respect for a liberal 
tradition, the differences in point of view between 
major exporting countries and the main importing 
countries, and countries with a high price level and 
those with a low one. Problems of foreign trade are 
also involved in the agricultural common policy. 

The European Fund for agricultural development 
and management, offers a new means of exerting 
direct pressure on the policy of agricultural struc
turalisation, since it allows the Community to share 
in the financing of projects · aimed at improving 
structures. 

Social Welfare policy should on the one hand 
facilitate common agricultural policy and at the 
same time allow new developments n social welfare 
which will grow out of it, such as an easier flow 
of the labour. force, training, the spreading of tech
niques, improved rates of pay and better social 
welfare. 
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Ten yeors of open 
policy 

competition europeon 
(page 167) 

By Jacques LASSIER, Advocate at the Paris 
Court of Appeal. 

Amongst the objectives of the Rome Treaty, the 
High Contracting parties had included as part of 
their concerted action, stability in expansion, equi
librium in trade and loyal competition, which on 
the level of the principles embodied in the Treaty 
and the w9rk of the Commission, amounts to saying 
that open competition in the Common Market should 
not be falsified. The Community authorities deduce 
from this that they must ensure that competition 
works, competition that is possible, that is effective 
and efficacious in practice, and which gives private 
and public undertakings an equal chance without 
discrimination. 

The principles of open competition in the Common 
Market are as follows : 

1. The opening up of home markets. 
2. The suppression of all interior frontiers and 

all frontier control. Its success will depend on the 
rapidity with which solutions are brought forward 
to eliminate all the obstacles to open competition 
which at present exist. To the suppression of inte
rior frontiers must be added that of legal frontiers. 
In this field, the Commission's policy concerning 
the growth of undertakings has three main objec
tives : the elimination of artifical obstacles placed 
in the way of desirable economic rcgrouping within 
the Common Market, and a guarantee that such 
undertakings will then be internationally compe
titive ; the elimination of artificial distortions of 
open competition between large scale, medium and 
small undertakings ; maintaining the character of 
open competition within its practicable limits. 

3. It appears that on the European level realisa
tion of these aims is mainly conceived in terms of 
fusions, the taking of shares in undertakings beyond 
national frontiers and of the creation of common 
subsidiaries. n, can also be conceived in terms of 
a· structure of industrial property on a European 
level, which according to the Commission's concep
tion, should become concrete through conventions 
setting up European law for trade marks and 
patents. It can also be achieved by a particular 
policy for small and medium sized undertakings 
including craft industries. It can also be achieved 
by a policy on the level of undertakings and this 
appears to be dictated by a desire on the part of 
the Commission to maintain them in a state of 
practicable competition. It can also be conceived 
as a policy concerning monopolies and public enter
prise, which must submit to the same rules as pri
vate enterprise. 

4. The setting up of rules for competition directly 
applicable to undertakings has been particularly 
spectacular, both because of the scope of the deci
sions taken and because of the number of particular 
cases which had to be dealt with. In this field the 
Council has to all intents and purposes passed its 
responsibilities to the Commission, not only in what 
concerns Articles 85 and following, but also in so 
far as the whole policy concerning open compe
tition. 

The setting up of a Community policy on compe
tition appears as a gigantic task which has been 
approached with method and precaution. The main 
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mechanisms are now in place, options have been 
taken, the main questions seem to have been rësol-
ved or are very close to it. 1 1r 

Balance sheet and perspectives for a common 
transport policy (page 174) 

' :r 
By Jacques DOUSSET, Head of Division, 

Assistant to the Director General for Tran~port 
at the European Economie Community Commis-

• 1 
SJOn. i 

In examining the development of the 
I 
Co:nimon 

transport policy it is inevitable that disappoint
ments should be taken into account. For no more 
than success, disappointment is not an absolute. 
The difficulties which had to be overcome, and in 
this case what has been achieved in putting the 
Rome Treaty into application have to be Ipeasured. 
Transport is one of the basic conditions for the 
free movement of persons, products and ! services. 
Hardly any of the objectives of the Treaty are not 
concerned with transport in a greater or less degree. 
However to assert the need for a common policy 
for transport does not mean that this policy has 
been defmed, and the authors of the Treaty went 
little further than making this assertion. The Treaty 
does not indicate what this common policy should 
consist of, nor what should be its aim, it is merely 
content to set out procedure for adoption of measu
res for a common transport policy. On the other 
hand the Commission has taken the initiative of 
putting forward a definition and a programme of 
measures to implement this common policy ; this 
was the object of the memorandum concerning 
the orientation and action programme for a common 
transport policy. 1 ;/ 

Three principles characterise the orientation 
which the Commission proposes for a I common 
transport policy : the abolition of economic fron
tiers between the member States for transport and 
the organisation of a transport market at the Commu-
nity level ; 1 • 

A competitive transport market ; I ,1. 
The need to operate at the lowest over am cost 

for the Community and to satisfy the requireinents 
of all economic sectors throught the Community. 

In order to reach these objectives, the Commis
sion considered that measures would have to be 
taken in four fields : access to markets, 'pricë and 
costs, conditions of competition and the infra~struc-
tures. · j 1 

With a view to putting the matter into operation, 
the Council decided to set up procedure for commu
nication and previous consultation in all, mensures 
which the member States are proposing to take in 
transport matters. 1 • 

The application to transport, of the principle of 
free movement of persons and services raises nume
rous and complex problems, because of the extre
mely restrictive regimes existing in the member 
countries, the most sensitive sector being that of 
road transport. 1 

One of the major difficulties which public ·autho
rities have corne up against in trying tb or;ganise 
transport, is the heterogenious condition in which 
the various forms of transport find themse)ves,'when 
called on to compete. In this matter the Commission 
accepted an over-all decision concerning fiscal ques-

• r . 

j 
;/ 
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tions, social welfare and legal and financial regi
mes, applied to the railways. 

Two problems are raised in the matter of infra
structure ; the bearing of costs and the coordination 
of investment. 

In order to ensure the coordination of investmènt, 
the Commission proposed a long term plan, the first 
step of which should be a coordination of national 
policies. The Council has set up a consultation pro
cedure under which all national investment of 
interest to the Community must be communicated 
to · the Commission and can be a matter for consul
tation between the member States. 

The Council has adopted two decisions concer
ning the fair distribution of costs for infra-structu
res, which aim at a vast enquiry into the total cost 
of transport infra-structures. 

The greatest difficulties evidently arise in the 
matter of transport tariffs, since the situation is 
the most diversified, and the choice of a particular 
regime the most important in determining a common 
policy. The 'Community has suppressed discrimi
natory tariffs and has also applied Article 80 which 
forbids subsidised tariffs. In order to reach a real 
common policy, it is necessary that tariff rates 
should follow a common rule, within the framework 
of a single system of regulation. The agreement 
reached on the 22 June 1965, was inspired by the 
need to include tariff rates within a general frame
work, including such fields as the regulation . of 
private agreements, and. the control of loadm_g 
weights. In so. ~ar as ta~1ff rates are concerned, 1t 
defines a trans1bonal reg1me of two stages. f1rst that 
of transport between states, and second interna} 
transport. The great innovation however is that 
alongside of an obligatory tariff scale with upper 
and lower Iimits, there has been introduced a 
comparative tariff scale. 

Co~munity tech.niques for the harmonization 
of legislation - article 100 ( page 181 ) 

By Jacques MEGRET, Maître des Requêtes to 
the Council of State, Legat Counsellor to the 
Councils of the European Communities. 

The Rome Treaty provided for the elimination of 
dispositions which directly hindered the setting 
up of a single market, and especially those which 
put obstacles in the way of the free movement of 
goods persons, services and capital. it was also 
conce~ned with the elimination of difficulties cau
sed by disparities in national legislation. A number 
of specific articles in various parts of the Treaty 
are concerned with these matters and notably arti
cles 100-102. 

The importance of these articles has grown as 
the most concrete and most immediate ob,iectives 
for the creation of a Common Market were achieved, 
and as the obstacles, created by the disparity in 
national legislation. in a number of fields concer
ning dispositions directly hindering free movement 
were discovered. 

Considering the institutional structure of E.E.C. 
the suppression of legislative disparities in the 
Common Market could be approached in two ways. 
The first would have been by the use of Community 
law in the most direct manner, that is by imposing 
it ·iminediately and directly on the territory of the 
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member States, without passing through the national 
legislatures. However it seems appropriate to prefer 
to this formula, one that merely constrains the 
member States, te remodel their laws in such a way 
as to eliminate the disparities between them, without 
affecting the competence of each state on the nor
mative level. 

The legal technique embodied in Article 100 has 
to be examined from two points of view, the condi
tions in which the article is to be used and the 
nature of the acts which can be taken for its 
application. . 

Four basic problems condition the working of 
Article 100. What are the legislative dispositions, 
whether by regulation or by administration concer
ned ? What is the aim of directives based on this 
article ? 

How are the legal, regulationary and administra
tive dispositions envisaged from the' point of view 
of direct incidence on the establishment and func
tioning of the Common Market ? Finally, what is 
the relation between Article 100 and the other 
provisions of the Treaty to allow harmonization ? 

According to the terms of Articl~ 1.00. acts taken 
to apply it, cannot be other than directi!es. T~e 
directive obliges the member States to mod1fy t~e1r 
national norms in such a way as to reach a g1ven 
result, ·but it « leaves them > a certain « compe
tence to determine the form and the means .,. of 
achieving the result. These terms raise very delicate 
problems of interpretation concerning the exact 
Iimits of competence allowed to each State. On the 
other band, the · very conception . of a directive 
implies that national measures w1Il have to be 
taken. The directive is addressed to member States, 
and it is on the basis of the national measures taken 
by virtue- of the directive1 that. rights and. oblig_a
tions will be created wh1ch w1Il apply e1ther m 
favour or against indiyidu~ls. How can this. principal 
be interpretted ? This ra1ses many questions some 
of which · are not easy to answer. 

This bringing together of legislation cannot but 
raise further questions. How far is it to go, super
ficially and in depth ? A question which it is d~fficu~t 
to answer · in the abstract. The Commumty 1s 
confronted by complex and delicate problems which 
raise national problems which are often age-old. 
A treasury of imagination and patience will have 
to be used up to resolve them. 

The . harmonisation of legislations - works 
achieved and at present being carried out 

. (page 190) 

By Daniel VIGNES, Legat Counsellor to the 
Secretariat of the Councils of the European 
Communities. 

For . long the J?rovisions of the E.E.'C. Treaty 
concerning the umfication of laws did not give :ise 
to theoretical speculation. It must be recogmsed 
that the preparation of texts for adoption required 
profound study. After the third stage in applying 
the Treaty has been reached, it seems as though 
these labours should be entering into a more concrete 
phase. The most spectacular work done is probably 
that concerned with the unification of company 
law, whilst worlc on fiscal matters has usually been 
noted in official communiques. 
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The author begins by discussing the harmoniza
tion of administrative and technical regulations, in 
which field work is most advanced, before turning 
to the more classical field of commercial and civil 
law. 

Work achieved in the field of harmonizing legis
lation may not seem of much moment. The author, 
after having recalled that work in this field took 
a long time to get started, shows that what has 
been accomplished up to now, notably that based 
on Article 100, has at any rate allowed the defini
tion of several problems raised by the application 
of this text, and has placed the bringing together 
of legislations amongst the concrete problems of 
the Community. Thus here is a malter which should 
be actively pursued in 1967, whilst action will be 
taken based on other articles of the Treaty, as well 
as negotiation between member states resulting in 
the signature of international undertakings, as for 
instance the proposa! to create a European commer
cial corporation. Work donc, as well as the time 
passed since the signature of the Treaty, have allo
wed us to measure how much importance this 
malter has in relation to the achicvement of a 
Common Market. 

lnstitutional problems raised by the drawing 
up of a social welfare policy at the community 
level (page 198) 

By E. HEYNIG, Directorat the General Secre
tariat of the European Community Councils. 

Thcre have bcen a greater numbcr of criticisms 
levelled recently at the fact that Community action 
in the malter of social welfarc does not show such 
a positive balance sheet as is shown in other fields. 
In particular the Community institutions are reproa
ched with ne11Iecting problems of social welfare, 
and it is felt that governments wrongly oppose the 
action of Community organisations in malters of 
social welfare. 

In order to undcrstand the present situation and 
the nerspectives for the future, it is neccssary first 
of all to examine the institutional regime envisaged 
by the Treaty and then to analyse the reasons moti
vating the present institutional re~ime and the pro
blems which they raise, especially in the distribu
tion of responsability between the member states 
and the Community institutions on the one band, 
and on the other between the various Community 
institutions themselves. 

If matters concerning social welfare policy in 
the 'Common Market are contained in various articles 
of the Treaty, a small number of such malters are 
directly provided for in the « normal > functioning 
of the institutional mechanism of the Community, 
such as the free movement of labour. and as a 
corollary the maintenance of acguired rights in 
social security malters ; the European social wel
fare fund ; the common policy for technical trai
ning : the equality of wage rates for male and 
female labour ; anrl the maintenance of holidays 
with pay. at the ratio in existence when the Treaty 
was concluded. 

If the provisions of the Treaty on the free move
ment of labour, the European social welfare fund 
and technical training raise institutional problems, 
notably in the distribution of responsability between 
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member states and the Community instltutJns ; 
the articles concerning social welfare itself ,' also 
raise problems of competency between the' Commu
nity institutions, that is to say between Commission 
and Council. Article 118 reserves responsability for 
social welfare policy to the member states whilst 
charging the Commission with encouraging , the 
closest cooperation between the states. Thus· the 
question is raised of how this cooperation can be 
achieved and what its aims should be. Before answe
ring this question, the author sketches in the existing 
links between social welfare and economic policies, 
the special place of social welfare policy within 
the general policy of the member states. From this 
analysis it becomes clear that social welfare policy 
is affected by the interplay of competence between 
the Community institutions as well as by certain 
encouragements and initiatives taken by the Commis
sion and by the coordinating action which the 
Council is called on to take. The author then exa
mines concrctc action takcn by the Commission and 
the Council and the part played by the social 
welfare partners in face of this situation, without 
forgetting the coordinating efforts made by the trade 
union and cmployers federations in the various 
countries. 

It would seem to be indicated, that representati
vcs of the member states should meet within the 
Council. As for the form of their cooperation, they 
could choose amongst in following possibilities ; 
first of all to exchange views on a certain number 
of problems in order either to decide that coordi
nation is not necessary, or to adopt a certain num
ber of adequate decisions. Once these questions had 
been resolved, therc would rcmain the question 
of consultation· between the Assembly and the Eco
nomie and Social Commiltee on the one .band, and 
the partners in social welfare on the othf r. 1/: 

In so far as the partners in social welfare arc 
concerned, so long as collective a~reemehts are not 
reached on a European lcvel, ~nd so long as' tradc 
11.nion law in the member states remains different, 
European unions will hardly be able to play so 
large a part, as the national unions do in each 
country. Thus in the first stage it would necessary 
to take contacts which would enable aII.;li those 
concerned to makc their views known. r j I 

1 

The part played by national public· powers in 
the drawing up of community law (pag~' 213) 

1 !I 
By Colette CONSTANTIN I DES-MEGR5T, As-

sistant to th~ Legal and Economie Sciences Fa-
culty of Paris. . J l/; , I' 

The norms set up by the organisation . cre~ted by 
the Treaty instituting E.E.C. do not all have the 
same legal character. Community law', which is 
directly applicable, constitutes a new element both 
by the extent of the field it covers and by the inter
pretation it receives the Court of Justice. It is, 
nevertheless. in the puttin~ into ope:J,'.ation of .commu
nity law which is not directly applicable, füat the 
part played by national powers is the inost impor-
tant. 1 ,1 

. The proper functioning of Community law and 
order rcquires effective cooperation by :the member 
States, and they are thus brought to take a whole 
series of measures, which differ according to the 

l/1 
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degree of initiative and freedom of action which 
they possess, to carry them out. 

lt is fairly difficult to ctetermine the matters 
which depend on legislative action. lt is only neces
sary to recall, that except in France, the legislative 
procedure is the same as that of Common law, to 
underline the importance which in most member 
States the introduction of Community law must 
take. Three main remarks may be made : the 
slowness of parliamentary proceaure, the poor rating 
which the putting into execution of Community 
law enjoys compared to parliamentary sovreignty, 
and the meffechveness of available sanctions fored 
with « parliamentary insubordination >. These 
observations must not nowever, be interpreted in 
too absolute a manner. The power of parliaments 
can legitimately be maintainea in certain fiscal mat
ters which are traditionally the concern of the 
legislature. On the other hand, it can happen, that 
in certain directives, the Community leaves to 
member States a mucll wider competency. 

Further, the adoption of measures made neces
sary for the executiou of obligations undertaken 
for Community reasons, often depends on the execu
tive, the Government then being able to take the 
necessary steps, either because it disposes of the 
required powers, or because parliament has dele
gated sucll powers independantly of the expressed 
need to fulfil Community obligations. The French 
Government, since the 1958 Constitution, disposes 
of greater autonomous powers than any of its part
ners. But the other member States are becoming 
progressively conscious of the advantages of execu
tive rather than parliamentary procedure, for the 
set'l:ing up of Community law. 

The specific task of the executive is to carry out 
the national laws and to adopt such regulations as 
may be required for this. This conception of the 
application of Community law, requires, on the legal 
level, two observations of general application. 

On the one hand, it must be notect that as natio
nal law approaches Community norms in so far. as 
their putting into effect is concerned, there is a r1sk 
of a greater identity between these two norms, 
which are of a different nature, and thus is intro
duced confusion in their respective hierarchies,. the 
priority which in interna! affairs should be g1ven 
to Community law, may thus be compromised in 
respect to national law. 

On the other band, it seems doubtful whether 
this Iegal technique, however well founded it 11?-ay 
be can be used in the same way, for the execut10n 
of' Community decisions or even directives, which 
are not directly applicable and whose legal character 
can with difficulty be compared to legislative acts. 

One can but underline the importance in all the 
member States of the movement towards greater 
executive power. 

It is as a Community organ that the governments 
play their major role within the Council. It is 
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therefore within the Community institutions, that 
a new institutional balance should be envisaged, 
and that in the short or longer term, the re-infor
cement of the European Parliament's powers will 
be raised, both by wider representation and by an 
increase in its competency. 

A contribution to the scientific and technical 
effort of Europe : mechanised documentation 
in Euratom (page 221) 

By A MAUPERON and A SIDET, Euratom 
Centre for Information and Documentation. 

In order to catch up the technical lag from which 
i.t suffers, Europe will have to overcome a certain 
number of handicaps which can only be slowly 
resolved by a more dynamic and better coordinated 
scientific policy. The first thing to do is to avoid 
useless duplication in research and to encourage 
the most efficient use of available funds. The 
spreading of scientific and technical information 
are an aid to achieving this double aim. The part 
played by scientific documentation centres consists 
in assembling, digesting and then canalysing the 
immense quantity of newspapers, magazines and 
scientific and technical publications issued each 
year throughout the world. The authors of this 
article regret that centres for scientific documen
tation have but a limited distribution in the coun
tries of the European Gommunity and the fact that 
in industry scientific documentation is only consi
dered in relation to its business value. 

Those who drew up the Euratom Treaty, indi
cated that one of the essential tasks of the Com
mission was to encourage the dissemination of the 
necessary knowledge for the development of nuclear 
science and techniques. The Euratom Centre for In
formation and documentation (C.I.D.) was created 
for this purpose. 

In order to deal with this vast mass of documen
tation, C.I.D. has had recourse to electronic com
puters. 

Euratom's automated documentation system is 
the only mechanised documentation system in the 
nuclear field, and by the quantity of material which 
it uses, the largest mechanised documentation 
system in the world. Now we must go further. 
What has been done in the nuclear field must be 
extended to the other scientific and technical fields 
of the Community. In a few years time it will be 
possible to automate docum~nt_ation entirely. T~üs 
does not mean that speciahsed documentation 
centres working close to the user, should be entirely 
suppressed. But it does mean that by alleviating 
their material tasks, they will be able to concen
trate on the intellectual analysis of their specialised 
field. 
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L'ASSOCIATION A LA COMMUNAUTE 
ÉCONOMIQUE EUROPEENNE 

EST-ELLE UNE FORMULE D'AVENIR? 

Robert TOULEMON 

Directeur à la Direction Générale des Relations Extérieures 
de la Commission de la Communauté Economique Européenne 

D EPUIS l'interruption des négociations en vue 
de l'adhésion de la Grande-Bretagne en 

janvier 1963, les relations extérieures de la Commu
nauté ont été dominées par la négociation doua
nière de Genève et par les problèmes d'associa
tion : premières années d'application des Accords 
d'Athènes et d'Ankara, conversations avec les trois 
pays du Maghreb, amorce de négociation avec la 
Tunisie et le Maroc, signature et ratification de 
la Convention de Yaoundé, accord avec le Nigéria, 
conversations et négociations avec l'Autriche, dé
marches de l'Espagne et plus récemment d'Israël. 

La réouverture de perspectives pouvant conduire 
à l'adhésion de la Grande-Bretagne est une raison 
de plus de s'interroger sur l'avenir de l'association. 
Si ces perspectives se précisaient, la Communauté 
verrait se renouveler les démarches des autres 
membres de !'A.E.L.E., soit en vue de l'adhésion, 
soit en vue de l'association. 

Après quelques considérations générales rela
tives aux questions de principe que pose l'asso
ciation, on s'efforcera de dresser un bilan provi
soire des associations déjà conclues et de tracer 
la perspective des associations futures. 

* ** 
Le Traité de Rome a prévu à l'article 238 la 

possibilité des associations sans d'ailleurs en définir 
le contenu ou le cadre géographique. La Commu
nauté peut s'associer non seulement à des Etats 
mais à d'autres organisations internationales. 
L'association implique des droits et des obligations 
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rec1proques. Les accords d'association sont négo
ciés par la Commission et conclus par le Conseil 
après avis de l'Assemblée. 

Indépendamment de l'article 238, un chapitre 
entier du Traité a prévu l'association des terri
toires d'outre-mer qui dépendaient alors de plu
sieurs Etats membres, principalement de la France 
et qui depuis lors ont presque tous accédé à 
l'indépendance et renouvelé de leur plein gré le 
régime d'association. 

La Communauté Economique Européenne étant 
d'abord une union douanière, toutes les associa
tions déjà réalisées ou envisagées comportent l'éta
blissement progressif entre la Communauté et le 
pays associé d'un système d'échanges préférentiel, 
sur le modèle soit de l'union douanière, l'associé 
devant alors aligner son tarif extérieur sur celui 
<le la Communauté, soit de la zon~ de libre 
échange, l'associé demeurant maître de ses rela
tions commerciales extérieures. Bien entendu la 
Communauté n'a pu admettre le modèle dit de 
libre échange que dans ses accords avec des pays 
non européens n'ayant pas vocation à l'adhésion. 
L'union douanière a prévalu dans les cas grec, 
turc et autrichien. 

Toutefois rien, en droit, ne s'oppose à ce que 
la Communauté conclut d'autres associations sans 
contenu tarifaire ou commercial. Il pourrait en 
être ainsi par exemple d'associations avec d'autres 
organisations internationales, prévues à l'article 
238. Il est à ce propos curieux de constater que 
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parmi les nombreuses propositions tendant à éta
blir un « pont » entre la C.E.E. et !'A.E.L.E., 
aucune ne se soit référé à cette possibilité de 
l'association sans contenu tarifaire, mais qui, outre 
sa portée psychologique et politique, eut officia
lisé la coopération technique déjà établie entre 
les deux organisations. Sans doute, c'eut été trop 
pour certains et trop peu pour d'autres. Les mêmes 
remarques pourraient s'appliquer aux relations 
entre la C.E.E. et le Conseil de l'Europe, l'U.E.O. 
ou !'O.C.D.E. 

Si l'association des organisations internationales 
n'a donné lieu à aucune démarche, n1 a aucun 
débat, il n'en est pas de même de l'association 
des pays tiers. 

Après un premier effort de systématisation 
entrepris par un député du Parlement européen, 
M. Birkelbach, dont le rapport publié en janvier 
1962 demeure l'une des sources de réflexion les 
plus intéressantes sur l'association, le gouverne
ment italien, sans doute alarmé par la perspective 
de nombreuses demandes d'association a tenté en 
mai 1964 de définir et de proposer à la Commu
nauté une doctrine de l'association, Résumée à 
grands traits, la thèse italienne consistait à distin
guer l'association des pays européens, qui serait 
un stag~ préparatoire à l'adhésion et celle des 
pays d'outre-mer, principalement africains, qui 
devraient être réservée aux pays envers lesquels 
les Six ont des obligations spéciales. Selon cette 
doctrine, l'association devrait être refusée aux 
pays européens qui ne peuvent envisager leur 
adhésion, soit du fait de leur neutralité, tels la 
Suède, la Suisse ou l'Autriche, soit du fait de leur 
régime politique, tels l'Espagne ou le Portugal. 

Bien que le gouvernement italien ait obtenu 
que le Conseil se penche à plusieurs reprises sur 
ce problème, ce dernier suivant en cela l'avis de 
la Commission n'a pas cru devoir lier la Commu
nauté à des principes aussi rigides. Toutefois 
l'opinion suivant laquelle il serait dangereux de 
multiplier les associations au seul gré des deman
deurs est largement répandue dans la Commu
nauté. 

Divers arguments sont avancés contre la multi
plication des associations, les unes d'ordre pra
tique, les autres d'ordre politique. Les arguments 
pratiques sont opposés le plus souvent à l'asso
ciation des pays européens. En effet, dans ce cas, 
la contiguïté géographique, le niveau avancé de 
développement économique, la perspective d'une 
adhé~ion ultérieure imposent à l'associé d'harmo
niser dans une mesure étendue et croissante non 

/ 1/I 
seulement son tarif douanier mais sa : politique 
économique d'ensemble, notamment sa / politique 
agricole, par rapport à celle de la Communauté. 
Il eu résulte pour cette dernière, l'obligation de 
prendre en considération les intérêts de ses associés 
et même de les consulter, ce qui peut entraîner 
des complications supplémentaires dans le proces
sus déjà fort lourd et complexe suivant lequel la 
Communauté parvient à élaborer sa propre poli
tique et à la mettre en œuvre. 

Certains s'interrogent aussi sur l'opportunité 
d'un mécanisme qui conduit des pays tiers associés 
à la Communauté à suivre une politique à l'élabo
ration de laquelle ils n'ont pu pleinement parti· 
ciper. Cette dernière considération, qui dépasse 
déjà le domaine de la politique, est souvent invo
quée pour écarter l'association des pays européens 
qui n'envisagent pas ou ne peuvent envisager leur 
adhésion ultérieure. : 

La crainte est aussi fréquemment exprimée dans 
les milieux communautaires qu'une multitude 
d'associations s'ajoutant à des adhésio~s nouvelles 
ne transforment la Communauté en · un simple 
organisme de coopération économique qui cesse
rait d'apparaître comme le noyau de l'unification 
européenne. / ·;: 

L'association des nouvelles nations d'ohtre-mer 
rencontre moins d'objections. Elle ne c'~mporte 

ff l A r ' o Il. O pas en e et es memes consequence~ mslltutlon-
nelles pour la Communauté. Elle ri'en /

1

11est pas 
• 'd' ' b j I f moms cons1 eree par eaucoup comme une or-
1 . . l ' ' d I 111 d mu e transitoire, ayant e mente e

1 
sa~yegar er 

les intérêts des jeunes Etats associés, •en attendant 
une meilleure organisation des relations entre 
nations industrielles et pays pauvres à .l'échelle 
mondiale. . . j :'. 

C'est d'ailleurs bien plus la notion de préfé
rence commerciale à caractère permanent qui est 
critiquée plutôt que celle d'associaticin q'bi ne lui 
est pas nécessairement liée. On pourtait /,imaginer 
en effet que la Communauté étend'e à/ tous les 
pays pauvres la franchise tarifaire qu'ell~ réserve 
aujourd'hui à ses associés, sans mettre ;fin, bien 

. ' l' 'd fi . ' I Il h . au contraire, a a1 e nanciere :et tee nique 
1 'I' qu'elle leur consent dans le cadre de l'association. 

. , l . ' , 1 11, • Toutefois, cette evo ut1on amorcee, ne pourrait se 
poursuivre sans graves inconvénient~ poÎitiques si 
elle devait porter atteinte aux positions 1 commer
ciales précaires des Etats associés afrid~ins. Cer
tains d'entre eux ont déjà. subi ou r~dou,'tent pour 
un avenir proche le contre-coup de besJre.s prises 
au titre de la politique agricole c?mmÜne, dans 
les secteurs tels ceux du riz ou des oléagineux, 

'I 
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où existe une concurrence entre produits européens 
et africains. 

'* *'* 
Pour dresser un bilan des associations déjà 

conclues, il faut donc distinguer l'association des 
dix-huit Etats africains et celle des deux Etats euro
péens. De l'une et de l'autre on peut dire néan
moins qu'elles constituent un. succès mitigé ; mais 
il faut ajouter aussitôt que l'association des deux 
pays européens étant plus récente et comportant 
une progressivité dans le· rapprochement, laisse 
ouvertes de plus larges perspectives. 

La Convention de Yaoundé, entrée en vigueur 
le Ier juin 1964, a fixé pour une durée de cinq ans 
le régime commercial préférentiel que la Commu
nauté d'une part, les dix-huit Etats africains, 
d'autre part, s'accordent entre eux. En principe, 
tous les produits sont exempts de droits de douane 
mais ce principe souffre une série d'exceptions 
au profit des associés africains, afin de sauvegarder 
leurs recettes budgétaires, l'équilibre de leur 
balance des paiements et la protection de leurs 
industries naissantes. 

Par ailleurs, une somme de 730 Mio U.C. (1) est 
affectée pour une période de cinq ans à l'aide au 
développement de ces pays, sous forme de dons 
ou de prêts du Fonds européen de développement 
ou de prêts de la Banque Européenne d'Investis
sement. Les dons doivent aller aux opérations 
d'infrastructure sans rentabilité directe (hôpitaux, 
écoles, routes, etc ... ), les prêts aux opérations 
rentables (améliorations agricoles, investissements 
industriels). 

Le bilan de l'association des pays d'outre-mer 
est difficile à établir du fait des perturbations 
apportées au cours de la période d'association par 
l'accession des pays associés à l'indépendance. 
Dans plusieurs pays en effet et plus particuliè
rement dans les anciennes colonies belges, l'indé
pendance s'est accompagnée de troubles qui ont 
gravement perturbé les activités économiques et 
compromis momentanément l'effort de développe
ment. 

Aussi les statistiques concernant le développe
ment des échanges entre les Six et leurs associés 
doivent-elles être interprétées avec beaucoup de 
prudence. Elles révèlent une situation très diverse 
de pays à pays. Ainsi de 1958 à 1964, le.s ventes 
de plusieurs pays ont doublé ou triplé, souvent 
grâce à ~a mise en exploitation dé gisements miné-

(l) u.c. = 1 $. 

raux ou pétroliers, alors que celles de plusieurs 
autres ont diminué. 

Malgré la stagnation relative des échanges et 
le fait que les ventes de produits tropicaux de 
l'Amérique latine à la Communauté ont progressé 
plus rapidement, on peut dire que, grâce à l'asso
ciation, les courants commerciaux traditionnels ont 
été préservés et dévèloppés dans la mesure où la 
situation intérieure des associés l'a permis. De 
même l'effort financier de la Communauté a 
apporté un complément substantiel aux aides 
bilatérales des anciennes métropoles d'autant plus 
apprécié qu'il était plus stable et moins dépendant 
des relations et des orientations politiques. 

Le bilan des associations européennes est plus 
difficile à établir étant donné leur date plus 
récente d'entrée en vigueur : novembre 1962 pour 
la Grèce, novembre 1964 pour la Turquie. On a 
déjà pu noter cependant en particulier avec la 
Grèce un développement très rapide des échanges; 
les ventes à la Communauté augmentant un peu 
plus vite que les achats. En même temps, les 
prêts de la Banque Européenne d'Investissement 
(125 Mio $ pour la Grèce, 175 pour la Turquie 
pour une première période quinquennale) concou
raient utilement à l'équipement des deux pays. 

Bien que les Accords d'Athènes et d'Ankara 
aient des objectifs semblables (préparer l'adhésion 
ultérieure des deux pays à la Communauté par 
l'établissement progressif d'une union douanière 
entre eux et les Six assortie de certains éléments. 
d'union économique), les modalités prévues sont 
assez différentes au départ. Les difficultés finan
cières de la Turquie ont en effet imposé le recours 
à une période préparatoire au cours de laquellè· 
la Turquie ne consent aucun avantage particulier 
aux Six et bénéficie seulement de contingents tari
faires préférentiels pour ses principaux produits 
agricoles d'exportation (tabac et fruits secs). La 
Grèce, au contraire, bénéficie du régi~e dou.anier 
intra-communautaire et démobilise ses propres 
protections suivant un rythme plus lent (12 ans 
en principe, 22 ans lorsqu'existe une industrie 
hellénique). 

Outre ces dispositions tarifaires, !'Accord 
d'Athènes a prévu l'harmonisation des politiques 
agricoles de la Communauté et de la Grèce, mais 
n'en a pas fixé les modalités, 1~ Commun'auté 
n'étant pas ·alors très avancée dans la définition· de ' 
sa propre réglementation agricole. L'i~précision 
des dispositions de l'accord dans ce domaine a 
donné lieu à des difficultés qui rappellent celles 
que les Six 6nt rencontrées lorsqu'ils ont dû traduire 
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en règlements les principes généraux du Chapitre 
agricole du Traité de Rome. La difficulté princi
pale à propos de laquelle Grèce et Communauté 
continuent à défendre des thèses contradictoires a 
trait aux aspects financiers de l'harmonisation agri
cole. Il semble cependant qu'on assiste depuis quel
ques mois à un rapprochement des points de vues 
et qu'un accord puisse intervenir dans les prochains 
mois. 

La Grèce bénéficie d'ailleurs, en anticipation sur 
l'harmonisation des politiques agricoles, cl'avan
tages considérables, très proches de ceux que les 
Six se sont consentis entre eux, pour ses principaux 
produits agricoles d'exportation (tabac, fruits frais 
et secs). 

Pour la Grèce comme pour la Turquie, l'intérêt 
principal de l'association est à plus long terme 
de favoriser une industrialisation de type moderne ; 
seul en effet le développement d'exportations in
dustrielles permettra à ces pays d'employer leur 
main-d'œuvre et d'éviter un gonflement de leur 
déficit commercial au-delà des limites d'ailleurs 
très larges que permet l'importance de leurs recettes 
dites invisibles ( tourisme, marine marchande, 
salaires des travailleurs émigrés). 

On doit noter à cet égard l'intérêt des études 
entreprises conjointement par le gouvernement 
hellénique, la Commission de la C.E.E. et la Banque 
Européenne d'investissement, en vue de la création, 
en Grèce centrale, d'un pôle de développement 
industriel, suivant les méthodes qui ont fait leurs 
preuves en Italie du Sud. Il y a là un exemple dont 
la Turquie pourra s'inspirer lorsqu'elle sera en 
mesure d'entrer dans la phase de réalisation effec
tive de l'union douanière. 

La Communauté se trouve aujourd'hui en pré
sence d'une multitude de demandes d'association 
en Afrique et en Europe. Aussi les années qui vien
nent marqueront-elles nécessairement un tournant 
dans la politique d'association. 

L'accord conclu avec le Nigeria et dont l'entrée 
en vigueur est prévue pour cette année, marque 
déjà une novation. C'est en effet le premier accord 
préférentiel conclu hors d'Europe avec un pays 
qui n'a jamais relevé cle la souveraineté ou cle la 
tutelle d'un des Six. On trouve à l'origine de cette 
association conclue sur des hases commerciales 
proches cle celles de la Convention de Y aounclé 
mais ne comportant pas d'aide financière, la pro
messe faite aux pays africains et antillais du 
Commonwealth lors de la négociation en vue de 
l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Commu
nauté. Les Six n'ont pas voulu retirer cette offre. 

1 '"//! 
Ils y ont vu en particulier l'intérêt de inett,re fin 
aux critiques qui se développaient eri Afrique 
contre l'association et à cet égard leur décision a 
été couronnée de succès. Mais elle n'a pas manqué 
de susciter un certain mécontentement en Améri-
que latine. / 

A la suite du Nigeria, le Kenya, l'Ouganda et la 
Tanzanie poursuivent des négociations tendant au 
même but. . 1 

Les trois pays du Maghreb sont également dési
reux de nouer des liens particuliers avec la Commu
nauté. L'Algérie bénéficie déjà d'une sit~ation très 
largement préférentielle par suite du statu quo de 
fait qui lui a été consenti depuis son accession à 
l'indépendance. Elle-même accorde aux cinq par
tenaires de la France un régime tarifaire intermé
diaire entre celui de la France et celui des pays 
tiers. Le Maroc et la Tunisie ont invo

1

qué, dès la 
fin du conflit algérien, la déclaration I d'intention 
annexée au Traité de Rome, aux termes· de laquelle 
les Six se sont déclarés prêts à concl~re avec les 
pays indépendants de la zone franc des · accords 
d'association économique. Après des conversations 
préliminaires et un début de négociatjons avec la 
Tunisie et le Maroc, interrompues du fait de. la crise 
de 1965, la Commission a soumis au' Conseil en 
décembre dernier des propositions d'~nseihble en 
vue de la reprise des négociations aveJ ch~·cun des 
trois pays. L'établissement d'un régim~ d'échanges 
préférentiel est envisagé qui devrait1 avriir pour 
résultat de transposer au cadre commhnalitaire les 

1 J, 

relations particulières établies entre la France et 
ses deux anciens protectorats. De même 

1

1a situa
tion cle l'Algérie serait enfin régularisée. 1 

De tels accords présenteraient de nombreux 
1 " ' avantages. Ils supprimeraient l'un des obstacles qui 

s'opposent à l'élimination des contrôles aux fron
tières entre les Six. Ils stabiliseraient les débouchés 

l cl' • d . J 1/1 et es recettes exportation es troisj pays tout en 
favorisant leur industrialisation. On

1 
noi~ra à ce 

propos, l'intérêt que pourrait présenter): pour la 
Communauté et pour le Maghreb, / un · effort en 
commun en vue d'établir sur la rive Jhd de la 
M ·a· · d · a · · 1 

• 
11
' fi e iterranee es 1n ustnes qui pourraient pro ter 

du libre accès dans la C.E.E. et qui~ perinettraient 
de limiter l'émigration des travailÛurs i1nord-afri-
cains vers l'Europe. l 1

11 
[ 'lt 

Cependant des précautions devront être prises 
dans le domaine agricole. Les pos~ihilités de la 
Communauté sont ici limitées pa~ la nécessité 
d'assurer une protection suffisante airx ptoducteurs 
communautaires et de ne pas ·créer ~n -déséquilibre 
clans la zone méditerranéenne. Ici j les considéra-

;/. 
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tions concernant la politique d'ensemble dans cette 
zone prennent toute leur valeur. L'objectif cle la 
Communauté sera donc plutôt de régulariser des 
avantages déjà acquis plutôt que cle les étendre. On 
recherchera clans chaque cas les solutions concrètes 
de nature à concilier les divers intérêts en présence. 

La limitation des avantages commerciaux nou
veaux que la Communauté est en mesure de consen
tir au profit des principaux produits agricoles du 
Maghreb (agrumes, vins, huile d'olives, primeurs) 
devrait la conduire à se montrer libérale dans le 
secteur de la coopération (assistance financière et 
technique, régime social des travailleurs). Mais ici 
un problème délicat d'ordre politique se pose : 
dans quelle mesure les gouvernements sont-ils dis
posés à confier à la Communauté des compétences 
et des moyens d'action nouveaux dans le domaine 
de l'aide au développement ? 

La perspective de l'association des pays du 
Maghreb et les avantages dont ils bénéficient déjà 
constitue l'un des éléments qui ont, depuis long
temps, conduit l'Espagne à rechercher un statut 
analogue. Mais s'agissant d'un pays européen, 
l'association prend une signification différente. 
Après une première démarche, à l'époque de la 
négociation avec la Grande-Bretagne, le gouverne
ment espagnol s'adressa cle nouveau à la Commu
nauté en 1964. Le Conseil chargea la Commission 
d'étudier avec le gouvernement espagnol les cèmsé
quences de l'établissement du Marché Commun sur 
le développement économique 4e l'Espagne et de 
rechercher les solutions appropriées. Cette formule 
habile recouvrait en fait certaines divergences des 
Etats membres, les ~ms estimant que l'association 
constituant pour les pays européens une promesse 
d'adhésion ultérieure, devait être refusée à un Etat 
fondé sur des principes opposés à ceux de la 
Communauté, tandis que les autres jugeaient qu'une 
association de l'Espagne favoriserait une évolution 
déjà timidement amorcée. 

La Commission a transmis au Conseil en décem
bre dernier le résultat de ces conversations préli
minaires, et le Conseil écartant les solutions extrê
mes qui eussent consisté dans une association ana
logue à celle de la Grèce ou un simple accord 
commercial vient de se prononcer en faveur d'un 
accord préférentiel en plusieurs étapes. Bien que 
les directives de négociation n'aient pas encore été 
adoptées, il est entendu que le passage de la pre
mière à la deuxième étape devra être décidé d'un 
commun accord. La Communauté aura donc la pos
sibilité, lors de cette échéance, d'apprécier les résul-

tats de la première étape et les progrès de tous 
ordres intervenus en Espagne. Ce choix du Conseil 
implique que les dispositions préparant l'adhésion 
ultérieure, en particulier l'harmonisation des poli
tiques, seront exclues de la première étape. 

L'octroi à l'Espagne de préférènces pour ses prin
cipales exportations agricoles (agrumes, huile 
d'olives, primeurs) pose un problème difficile à la 
Communauté. En l'absence d'un élargissement du 
Marché Commun vers le nord, l'équilibre agricole 
qui s'est établi entre les Six s'en trouverait sérieu
sement affecté. D'autre part, toute concession à 
l'Espagne dans ces domaines ne manquerait pas 
d'accentuer les demandes du Maghreb et d'Israël, 
les exportateurs de ces pays subissant notamment 
pour leurs agrumes des frais d'approche considé
rablement supérieurs à ceux de l'Espagne. Aussi 
bien le Conseil ne s'est-il pas encore prononcé sur 
ce point délicat. 

Même si les avantages agricoles offerts à l'Espa
gne pour la première étape devaient être limités, 
un accord avec la Communauté n'en présenterait 
pas moins un grand intérêt pour l'Espagne dans la 
mesure où il permettrait au processus d'industria
lisation de ce pays déjà très largement amorcé de 
s'orienter dans la voie de l'intégration au marché 
européen. 

Ce sont des nécessités analogues d'intégration 
économique dans un marché plus vaste qui ont 
conduit Israël à présenter pour la première fois en 
septembre dernier une demande formelle d'asso
ciation. Un accord ~ommercial de contenu néces
sairement limité avait été conclu avec ce pays dès 
1964. Il vient à expiration en juin prochain. 

A la suite cle la demande israélienne, la Commis
sion a eu, suivant l'usage, des contacts exploratoires 
avec une délégation de ce pays en février 1967. Le 
Conseil devra, sur rapport de la Commission, se 
prononcer au cours des mois qui viennent. Il devra 
tenir compte à la fois du vœu unanime exprimé 
par le Parlement européen en faveur de l'associa
tion d'Israël le 25 mars 1965 mais aussi des réac
tions du monde arabe ... 

Nous terminerons ce tour d'horizon des associa
tions en perspective par l'Autriche, en soulignant 
d'abord que ce dossier est plus avancé. Les négo
ciations ouvertes le 19 mars 1965 et poursuivies au 
cours de huit sessions sont as$eZ avancées et pour
raient être terminées cette année. Elles ont pour 
objet d'établir entre l'Autriche et les Six une union 
douanière assortie de certains éléments d'union 
économique. Les questions encore ouvertes concer• 
nent les garanties pour le développement du 
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commei:ce entre l'Autriche et l'Europe de l'Est et 
le problème agricole. (Sera-t-il possible d'étendre 
l'union à l'agriculture en évitant les inconvénients 
d'une harmonisation trop contraignante ?). L'asso
ciation de· l'Autriche se heurtera-t-elle à une forte 
opposition de !'U.R.S.S. ? Ouvrira-t-elle la voie à 
ceUe des autres pays neutres d'Europe ? Autant 
de questions qui demeurent ouvertes. 

Sans doute un accord avec l'Autriche marque
rait-il une dérogation au principe suivant lequel 
l'Association devrait, pour les pays d'Europe, cons
tituer un stage préparatoire à l'adhésion. Les Six 
ont été conscients de la gravité de leur décision à 
cet .égard. Ils ont été sensibles à la nécessité de ne 
pas compromettre le développement économique 
et par conséquent la stabilité politique d'un pays 
dont la neutralité est nécessaire à la paix de l'Eu
rope et dont la moitié du commerce s'effectue avec 
la Communauté. 
. Or, l'adhésion a été jusqu'à présent jugée incom
patible avec la neutralité aussi bien par la Commu
nauté que par les pays neutres. On voit mal 
comment la Communauté pourrait, en ce qui la 
concerne, abandonner ce principe sans compromet
tre ses ambitions politiques fondamentales. 

i* ** 
La revue générale des associations déjà réalisées 

ou en perspective conduit souvent les observateurs 
à ,souligner le caractère passif de la politique de 
la Communauté. Celle-ci se borne en effet à exa
miner des démarches qui lui sont adressées et Iie 
prend pas d'initiatives. C'est 

0

là une fausse appa
rence car, la plupart du temps, les démarches des 
pays tiers sont déterminées d'avance par l'accueil 
que ces pays escomptent. 

L'association du Nigeria, des pays de" l'Est afri
cain, de ceux du Maghreb est ou sera d'ailleurs la 
conséquence d'offres faites par la Communauté. 

l): 
L'Espagne et Israël ont de leur côté choisi avec 
soin le moment où leurs démarches pou~aient ren
contrer un accueil relativement favorable. 

Il est vrai cependant que les Six n'ont' pas défini 
• 1 

une doctrine de l'association qui leur permettrait 
de disposer de critères d'appréciation ·quasi-auto
matiques. N'est-il pas plus sage dans' un pareil 
domaine d'examiner chaque demande suivant ses 

1 • 

mérites propres ? · 
L'observateur attentif peut toutefois démêler 

déjà sinon des principes du moins des directions 
qui permettront peut-être de définir ~ posteriori 
une certaine doctrine. Déjà deux formes d'associa
tion fort différentes se dessinent. En Afrique, l'asso
ciation-coopération est la seule politiqlle d'aide au 
développement que la Communauté ait réussi à 
définir jusqu'ici. L'avenir de cette formule est sans 
doute de s'élargir géographiquement, la coopéra
tion se substituant peu à peu à l'association. En 
Europe, l'association stage vers l'adhésion· présente 
la nécessité et les difficultés des harm~nisations. 

Y a-t-il place pour d'autres formules, en particu
lier pour l'association des pays neutres ? Comment 
la Communauté élargie ou non résoudra-t-elle les 
difficultés que pourraient lui causer une trop large 
cohorte d'associés ? A ces questions qui préoccu
pent aujourd'hui les milieux commlinautaires, on 
peut sans cloute répondre que la Communauté pré
f ére~a toujours réaliser son élargisseme~t par la 
voie de l'adhésion et que si elle se résigne ià conclure 
de nouvelles associations en Europe, 'elle 

1
s'eff orcera 

d'en éliminer toutes les dispositions qui pourraient 
entraver ou ralentir son propre progrès. 1 

Il existe en effet une dialectique. du développe
ment communautaire qui impose de compenser tout 
élargissement, qu'il soit la conséquerice d'adhésions 
ou d'associations nouvelles, par le renforcement des 
structures internes et l'extension des objecLifs de 
la Communauté européenne. Il 

Il ,. 



LE MARCHE COMMUN VU 
PAR LES INDUSTRIELS ANGLAIS 

John DAVIES 

Directeur Général de la Conf ederation of British Industries 

LE dixième anniversaire de la Communauté 
· Economique Européenne est un moment histo
rique, tant pour les Etats membres qui ont su 
voir assez loin pour en former le projet et en 
mener si avant la réalisation, que pour la Grande
Bretagne qui a récemment réaffirmé sa volonté de 
participer à cette vaste entreprise. 

Pour mon pays, j'utilise le terme « moment 
historique » dans son sens le plus exact. Je crois 
en effet que la Grande-Bretagne en est venue à 
une période de son histoire où tous les signes de 
transformation, qu'ils soient politiques ou écono
miques, esquissent à grands traits l'avenir vers le
quel se dirige son peuple. 

Ce que je voudrais tenter de définir, c'est la 
façon dont le point de vue de l'industrie britan
nique sur le Marché Commun s'est cristallisé. On 
peut affirmer, je crois, que jusqu'à une période 
très récente on tendait en Grande-Bretagne à 
n'examiner les conséquences économiques de l'adhé
sion au Marché Commun qu'à court ou tout au 
plus à moyen terme. Lentement, mais sûrement, 
l'éclairage s'est déplacé et la tendance actuelle 
est de voir, à échéance lointaine, des conséquen
ces beaucoup plus importantes pour l'industrie. 
Ce changement d'attitude affecte largement la fa. 
çon dont celle-ci peut examiner les problèmes 
d'adaptation qui découleraient de l'entrée dans 
la Communauté ; il affecte également l'équilibre 
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des avant~ges et des inconvénients découlant de 
l'adhésion. 

C'est en tout cas ce qui ressort des vues du 
Comité spécial dont la Confédération, peu de 
temps après sa formation en 1965, a confié la 
présidence à M. A. G. Norman (1), à l'effet de 
déterminer les conséquences pratiques, pour l'in
dustrie britannique, de relations plus étroites avec 
la Communauté. 

Dans un passage très révélatèur de son rapport, 
publié en décembre dernier et qui conclut très 
nettement en faveur de l'adhésion, le Comité spé
cial souligne « que ce serait une erreur d'exami
ner les problèmes de l'entrée dans la Communauté 
dans le contexte statique de l'immédiat, sans faire 
la plus large part à la nature et à l'orientation 
des tendances à long terme ». 

C'est, me semble-t-il, pour deux raisons princi
pales que l'industrie a fixé d'avantage son atten
tion sur l'avenir. 

Tout d'abord, nous avons tous pris conscience 
en Europe, au cours des dernières années, que 
l'existence même de certaines industries de pointe 
dépend d'un niveau de production et d'investis· 
sements que des marchés limités aux frontières 
des Etats ne sauraient fournir ; c'est le cas, par 
exemple, de l'industrie aéronautique et de celle 

(1) Chairman, The De La Rue, C0 Ltd. 
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des calculateurs électroniques. Et s'il existe à pré
sent peu d'industries fonctionnant à une si grande 
échelle, tout permet de croire que leur nombre 
augmentera. En outre, les avantages des techni
ques nouvelles et la poussée d'innovations qu'elles 
provoquent imprègnent l'ensemble· de l'économie. 

D'autre part, les négociations de 1961-1963 ont 
forcé la Grande-Bretagne à réexaminer de fond 
en comble ses relations commerciales avec le reste 
du monde, notamment avec le Commonwealth, et 
lui ont fait soudain prendre conscience de l'éten
due de la transformation des structures tradition
nelles qui s'est effectuée ces dernières années et 
se poursuit encore. 

Les partisans d'une Europe unie se sont alors 
multipliés en Grande-Bretagne. Dans ce nouveau 
contexte, comment l'industrie britannique voit-elle 
ses perspectives d'avenir ? 

Que nous soyions prêts à nous conformer au 
Traité de Rome, cela va sans dire ; il vaut mieux, 
je pense, être clair sur ce point. Ce que nous 
espérons, c'est que nous-mêmes et ceux de nos 
partenaires de !'A.E.L.E. qui le souhaiteraient, 
.soient invités à adhérer à la Communauté aux 
termes de l'article 237 du Traité de Rome, et 
qu'une forme adéquate d'association soit ouverte 
aux autres. 

Ceci étant, quelles seraient pour la Grande-Bre
tagne les conséquences de l'adhésion ? 

Elle entraînerait d'abord - et surtout - d'im
portants changements dans la structure de nos 
marchés extérieurs. 

Envisageons le côté positif du bilan. Nous au
rions libre accès à un marché d'une énorme ri
chesse et en croissance continue ; nous y avons 
déjà obtenu des succès en dépit de barrières 
douanières croissantes : en 1958, la Grande-Bre
tagne ne vendait que f. 419 milli!)ns à la Commu
nauté ; en 1965 ce chiffre avait atteint f. 900 mil
lions. L'élimination des barrières douanières se
rait donc l'occasion d'une expansion notable de 

'nos ventes. C'est ainsi, par exemple, que si les 
importations de la Communauté en provenance 
de Grande-Bretagne avaient de 1958 à 1964 aug
menté au même rythme que les échanges à l'inté
rieur de la Communauté elle-même, la Grande
Bretagne lui aurait vendu f. 265 millions de plus 
en 1964. 

Nous serions non seulement à même de lutter 
sur le marché à armes égales avec les industriels 
de la Communauté, mais nous devrions y jouir 

1 Ill 
d'un avantage ( dont l'importance dépend'ra des 
résultats du Kennedy Round) sur les

1
f EtJts-Unis, 

. f . . l S,l/1 qm sont un ourmsseur important ce~ 1x, pour 
des produits qui nous concernent directement, 
comme les machines, l'appareillage mécanique et 
électrique, les produits chimiques, les · instruments 
de mesure et de contrôle. 

En outre, du fait de l'élimination cles obstacles 
non tarifaires, nous devrions être avantagés en 
nous trouvant à l'intérieur de la Communauté, 
plutôt que de commercer avec elle de l'extérieur ; 
car le degré d'harmonisation des législations et 
des règlements dans la C.E.E. et le niveau de 
normalisation des spécifications techniques auront 
sans doute un effet direct sur les cour'ants commer-
ciaux. ' 

Enfin, et surtout, l'adhésion nou~ permettrait 
d'appartenir à une communauté économique qui, 
avec la participation des pays de '. !'A.E.L.E. et 
celle de l'Irlande aurait une population supérieure 
et une richesse économique presque' égale à celles 
des Etats-Unis. i 

Qu'y a-t-il du côté négatif du bilan ? Les béné
fices de l'adhésion ne sauraient être' sans mélange. 
N • cl' b d ' f • f /, I ous aurions a or a aire ace j a 1If'e concur-
rence beaucoup plus vive sur notre propre mar-• ,,, 
ché, provenant non seulement des pays de la 
C , . . d 1 ,11 • ] ommunaute mais aussi es aut~es, pmsque e 
tarif extérieur commun est dans l'ensemble infé-

rieur au nôtre. / JI/ 

Il nous faut en outre envisager ll'alllenuisement 
progressif dés préférences dont no~s j~uissons sur 
les marchés du Commonwealth. En effet, puisque 
la Grande-Bretagne ne pourrait plus , offrir à ces 
pays des préférences sur son propre·! marché, il 
serait peu réaliste d'espérer que c~ux-ci continuent 
à en lui accorder sur les leurs. 

1 

/ 

Dans l'état actuel cles choses, la 1nécJ~sité d'adap-
1 i11 

ter notre politique agricole à celle de la C.E.E. 
, h /. j/t represente pour nous une marc e

1 
importante, tant 

A l A 1 ,JI h' , en ng eterre meme que sur es marc es exte-
. Il f d · ff 1 11' d , rieurs. nous au rait en e et passer u systeme 

l . ' . cl 1 .J/1 1 . actue qui s appuie en grau e partie, on e sait, 
sur un marché interne ciuved o~f le citoyen
contribuable finance les subventions permettant à 
notre agriculture de soutenir la ~oncurrence d'im
portations à bas prix, à celui c1J la :Communauté, 
où le citoyen-consommateur paie directement au 
cl , il 1 A cl b . f 11

' • 1 C eta e cout es su vent10ns agnco es. ette 
hausse de prix des denrées alin'ientàires se réper
cutant sur le coût de la vie f pro~oquerait une 
hausse de 2,5 à 3,5 % de !'indic~; des prix de 

1/i 
1 
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détail et une charge supplémentaire d'environ 
f, 250 millions pour la balance des paiements. 

Exprimées en termes aussi nets, les difficultés 
semblent donc énormes, et c'est exactement le 
genre de préoccupations à court terme qui ont 
eu tendance à assombrir les pronostics au cours 
des premières discussions à propos de l'adhésion 
britannique. A plus long terme cependant les 
perspectives semblent moins effrayantes. 

Nous sommes bien d'accord sur le fait qu'il 
s'agit en grande partie de problèmes d'adaptation 
et, bien que nous ne soyions pas en quête de mé
nagements indus, il ne serait pas déraisonnable, 
je l'espère, d'attendre des arrangements transitoi
res adéquats, surtout si l'on considère l'étendue 
des transformations à opérer en Grande-Bretagne 
qui sont hors de proportion avec celles auxquelles 
a dû faire face chacun des Six. D'autres facteurs 
négatifs de l'équation changent encore d'impor
tance si on les examine à long terme : ainsi nous 
avons toujours vu dans l'accroissement de la 
concurrence le corollaire inévitable de l'adhésion 
et nous trouvons préférable d'accepter plutôt que 
d'esquiver la gageure, puisqu'il est évident que 
c'est à sa capacité concurrentielle que la Grande
Bretagne devra son salut. 

Les modifications au système préférentiel du 
Commonwealth ne se présentent plus actuellement 
sous le même jour qu'autrefois, car la structure 
et la répartition des échanges de ces pays se sont 
profondément transformées. Nous assistons à l'éro
sion de nos positions privilégiées dans des pays 
dont nous étions les fournisseurs traditionnels mais 
qui, en s'industrialisant, ont cherché à réduire 
leur dépendance vis-à-vis du marché britannique. 
Et notre propre intérêt à l'égard de l'Europe a, 
par ailleurs, accéléré le mouvement. 

Les conséquences de l'adoption de la politique 
agricole commune se présentent également sous 
un jour différent dans le contexte des perspecti
ves à long terme. Durant la période de transition, 
la vive hausse du coût de la vie pourrait sans 
doute être tempérée par des allègements fiscaux, 
puisque le Trésor n'aurait plus à supporter la 
charge, évaluée à quelque f, 250 à 300 millions 
par an, de notre système actuel de subventions 
agricoles. De toute façon la politique agricole 
britannique se rapproche déjà de celle de la 
Communauté et les tendances des cours mondiaux 
donnent à penser que nous ne saurions indéfini
ment poursuivre une politique de bas prix alimen
taires et qu'il faudra tôt ou tard nous préparer 
de ce côté à de profonds changements. 

Enfin, tenter de dresser le bilan de l'adhésion 
en termes seulement monétaires, c'est faire abstrac
tion de l'immense effet psychologique procuré par 
le sentiment de collaborer à la construction de 
ce qui sera une des principales puissances écono
miques de notre temps, de travailler dans l'atmo
sphère vivifiante de plus larges horizons. 

En dernière analyse, tout dépendra de la capa
cité concurrentielle de l'industrie britannique. Sur 
ce point, tant le rapport du Comité spécial men
tionné plus haut que les sondages auxquels nous 
procédons actuellement parmi nos membres re
flètent la plus vive confiance. La grande majorité 
des entreprises britanniques considèrent l'adhésion 
de la Grande-Bretagne à la Communauté comme 
un facteur de croissance économique et de profits. 

11 y a d'autres indices : ainsi le rythme trop 
faible de notre expansion industrielle - raison 
profonde des difficultés auxquelles nous nous som
mes heurtés au cours de ces dernières années -
est en voie d'amélioration et j'aimerais en citer 
trois exemples : 

- d'abord, les restrictions imposées par le gou
vernement depuis juillet 1966 ont rendu la grande 
masse de la population laborieuse profondément 
sensible au fait que toute hausse du niveau de 
vie dépend désormais d'une hausse correspondante 
de la production ; 

- ensuite, si nous avons sans doute été lents 
à reconnaître la nécessité de considérer la gestion 
des entreprises comme une technique, nous avons 
cléjà bien commencé à rétablir la situation. Le 
nombre d'instituts de gestion des affaires qui se 
sont fondés récemment font de la coordination 
plutôt que de la stimulation notre préoccupation 
dominante; 

- enfin, comme nos autres collègues européens, 
nous avons reconnu la nécessité d'adapter nos 
structures industrielles aux impératifs des techni
ques nouvelles et à l'aiguillon de la concurrence, 
en favorisant, par le truchement des organismes 
professionnels aussi bien que des agences gouver
nementales, la création d'entreprises aux dimen
sions internationales. 

Je m'en suis tenu essentiellement jusqu'à pré
sent aux avantages et aux inconvénients qui s'atta• 
chent, pour l'industrie britannique, à l'adhésion 
de la Grande-Bretagne au Marché Commun. Cela 
n'est guère pour étonner, puisque mon exposé est 
directement lié au rapport de la C.B.I. que j'ai 
déjà mentionné. Mais je ne serai pas, j'espère, 
taxé de présomption si je suggère que loin d@ 

6 
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profiter seule de son entrée dans la Communauté, 
la Grande-Bretagne pourrait beaucoup apporter à 
celle-ci. 

Pour · reprendre par exemple un point que j'ai 
dëjà souligné, il devient chaque jour plus évident 
que même les ressources intellectuelles et finan
cières combinées des pays de la C.E.E. et la taille 
de leurs marchés, si importantes qu'elles puissent 
être, ne suffisent pas à maintenir la production, 
et tout particulièrement la recherche et le déve
loppement de ce que notre rapport appelle « les 
industries de pointe, mangeuses de capitaux », à 
un niveau qui leur permette de lutter à armes 
égales avec les géants industriels d'Amérique et 
d'Union Soviétique. Et s'il en est ainsi actuelle
ment, que sera-ce dans dix ans ? 

Or c'est là un domaine où la Grande-Bretagne 
a beaucoup à apporter puisque sa technologie a 
une réputation mondiale et que le niveau de la 
recherche et · du développement y est plus élevé 
que dans n'importe quel autre pays européen. La 
collaboration · amicale et fructueuse d'ingénieurs 
français et britanniques sur le projet « Concorde » 
fait déjà la preuve de ce que nous pouvons réali
ser ensemble. Mais notre potentiel ne sera pas 
entièrement exploité tant que la division artifi-

1 Ill 
cielle des marchés persistera en Europe ~t que 
la Grande-Bretagne demeurera en dehors_,,!

1
1,de la 

Communauté. / 

Ce n'est là qu'une des façons dont 1je c~ois la 
Grande-Bretagne susceptible d'apportet sa'.1 contri
bution. Il y en a bien d'autres ; ahisi, ,un des 
plus vifs attraits de l'adhésion pour nos' ind~striels, 
c'est la pensée que la Grande-Bretagne pourrait 
participer, désormais, à la formation; de la poli
tique communautaire. Il y a, bien ~videmment, 
des désavantages matériels à ne pas prendre part 
à la tâche complexe mais vitale de 'défuir cette 
politique communautaire et de doAner .. ' vie au 
Traité. Mais j'aime à penser qu'il/ existe autre 
chose, que la Grande-Bretagne a une contribution 
spéciale à apporter et qu'il y a torit li~u de re
gretter qu'elle ne soit pas en mesur~ de, le faire. 

1 •: 
L'attitude et le dévouement de bien 11des fran

çais de marque à la cause européenne ont, au 
cours des dix années qui viennent' dé s'écouler, 
joué un rôle capital dans le développement clc 
la Communauté. Si je pouvais penser, au terme 
d'une nouvelle décennie, que mes compatriotes 
ont fait autant pour la même grai'ide ·cause, j'en 
éprouverais une immense fierté. /. /; 

' !, 

i: 

Î 
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L'AGRICULTURE BRITANNIQUE 
ET LE MARCHÉ COMMUN 

G.T. WILIJAMS 

Président de la National Farmers' Union 

1. - INTRODUCTION. 

LE Premier Ministre britannique et le Ministre 
des Aff aires Etrangères ont entrepris une série 

de conversations en vue de déterminer s'il existe ou 
non des circonstances propices à des négociations 
fructueuses en vue de l'adhésion du Royaume-Uni 
à la C.E.E. et sur quelles hases de telles négocia
tions pourraient avoir lieu. 

Comme l'a bien indiqué, à Strasbourg, le Pre
mier Ministre, dans son discours prononcé en 
janvier devant le Conseil de l'Europe, c'est au 
gouvernement britannique qu'il appartiendra de 
décider - compte tenu des conclusions· auxquelles 
il sera parvenJl à l'issue de ces conversations - si 
le Royaume-Uni est fondé ou non à entamer des 
négociations proprement dites en vue de son 
adhésion. 

Le gouvernement britannique n'a jamais caché 
que, selon lui, parmi les problèmes importants 
auxquels le Royaume-Uni aurait à faire face, celui 
de l'agriculture est un des plus complexes. On dit 
que dans les conversations qu'ils ont eues avec le 
gouvernement italien, M. Wilson et M. Brown ont 
affirmé que des modifications importantes de
vraient être apportées à la politique agricole 
commune de la Communauté Economique Euro
péenne si l'on veut qu'elle soit acceptable pour le 
Royaume-Uni. A Strasbourg, le Premier Ministre 
a déclaré : 

« Pour être tout à fait franc, il me faut au moins 

(1) Discours prononcé le 25 janvier 1967 devant l'Assem
blée Générale de la N.F.U. 
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mentionner ici les problèmes posés particulière
ment par les aspects financiers de la politique 
agricole de la Communauté, par les dispositions 
qui ont été prises - et à juste titre - dans le but 
d'assurer un traitement juste et équitable à l'agri
culture de chacun des Six pays ; ces dispositions 
ne tiennent cependant aucun compte - comment 
pourraient-elles en tenir compte ? - du problème 
créé par l'adhésion éventuelle d'un grand pays 
importateur de denrées alimentaires, tel que la 
Grande-Bretagne ». 

Lorsque la National Farmers'Union envisage le 
problème du Marché Commun, sa principale pré
occupation est de s'assurer que les règlements agri
coles soient de nature à permettre à nos agricul
teurs de jouer un rôle avec efficacité et profit 
dans· une Communauté plus vaste, 

Le Premier Ministre a dit à Strasbourg que « la 
seule guerre que nous voulons entreprendre est la 
guerre contre le besoin et la faim». Dans une telle 
guerre, l'agriculture ne peut être exclue du front, 
et nous ne pouvons être taxés d'égoïsme si nous 
poursuivons l'objectif auquel j'ai fait allusion. 

Il est naturel que le gouvernement britannique 
se préoccupe des conséquences qu'entraînerait 
l'adoption des règlements actuels de la Commu
nauté pour la balance des paiements du Royaume
Uni et pour le coût de la vie. Le Premier Ministre 
a parlé de « l'équilibre de justice » aussi bien que 
de « l'équilibre des paiements » entre les membres 
d'une Communauté élargie. 
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Il doit aussi y avoir, à mon avis, un « équilibre 

de justice, entre l'agriculture et le reste de l'éco-
nomie. 

Pour examiner les conséquences qu'aurait pour 
notre pays l'adhésion à la Communauté Econo
mique Européenne, il convient de faire certaines 
hypothèses : 

1. Les dimensions de la Communauté élargie. -
Si la Grande-Bretagne déposait une demande 
ferme d'adhésion à la C.E.E., il paraît certain que 
la République d'Irlande et le Danemark agiraient 
immédiatement de même ; la Norvège et les autres 
membres de !'A.E.L.E. pourraient suivre. Une 
Communauté élargie d'au moins dix membres à 
part entière devrait être envisagée. 

2. Le Traité de Rome. - On doit supposer que les 
nouveaux membres accepteraient le Traité de 
Rome. En ce qui concerne l'agriculture tout au 

moins, le Traité de Rome ne p~se / pas/// de pro
blème ; les objectifs figurant dans '.les ~hapitres 
consacrés à l'agriculture sont à pJu p~ès sem
blables à ceux que posent nos propres .Lois sur 

l'agriculture. / J/: 

3. Les dispositions transitoires. - Aux nouveaux 
membres, il serait vraisemblablemeni acciordé une 
période de transition pour adapt~r leurs poli
tiques nationales existantes à la politique com
munautaire. La longueur de la périodê pourrait 

1 
être discutée mais il faut d'abord être sûr qu'une 
base solide existera, au stade du Ma~ché 'Commun, 
pour le développement de l'agricultiire. / 

Supposons - à titre d'hypothèse/ de 
1

travail -
que le Royaume-Uni doive adopter /les règlements 
agricoles de la C.E.E. tels qu'ils sont : c'est seule
ment après avoir examiné les effets Ide la situation 
ainsi créée que l'on pourra juger de~ m~difications 
que notre pays devrait demander. / J 

1 
1 
1 ' 

II. - LES POLITIQUES AGRICOLES DE LA C.E.E. ET DU ROY AUME-UNI.;/. 
,/ 

Les méthodes par lesquelles la C.E.E. cherche à 
atteindre ses objectifs de politique agricole sont 
fondamentalement différentes de celles qui ont été 
mises en œuvre au Royaume-Uni. Dans notre pays, 
la principale technique employée depuis le milieu 
des années 1950 a été le système des paiements de 
compensation ( « Deficiency payments ») par le
quel le Ministre des Finances comble la différence 
entre le prix moyen réalisé par les agriculteurs 
sur le marché et un prix garanti pré-déterminé. 

'/i 
et les restitutions à l'exportation ~t celle des 
achats de soutien. //i 

Pour la plupart des produits, les 
1
,~ays de la 

C.E.E. ont rejeté le système de soutien par les 
D f . . . ' . IJld ' « e 1ciency payments » Juges ma aptes aux 
d. . . ' 1 d Ili Il ' con 1t1ons qm preva ent ans ces pays. n y a 

pas de doute, par conséquent, qu6 si le Royaume
Uni devait entrer dans le Marché Commun, nous 
aurions à accepter les méthodes fondamentales de 
soutien utilisées par la C.E.E. Ceci aùrait d'impor
tants effets sur le coût de la vie 

1
et la balance des 

Au contraire, le principe de base sur lequel paiements. Mais le principal souci de.i· agriculteurs 
reposent la plupart des règlements par produit de est que les règlements agricoles 1 leJ! donnent la 
1 1. · · 1 1 · · d' ·b·1· , d' b · f

1 

"- .11, , a po 1t1que agnco e commune est que e prix 1n 1- poss1 1 Ite o temr un revenu su nsant pour remu-
catif à la production doit être assuré par le mar- nérer le travail et le capital invJstis 1dans l'exploi-
ché. Les méthodes utilisées pour protéger les prix tation, y compris le travail de clire6~ion. 
du marché varient selon les produits, mais les plus Si le système de la C.E.E. est tn J~sure de leur 
importantes sont celles des règlements <l'importa- assurer cette possibilité, les alric~lteurs britan-
tion - en particulier les prélèvements variables niques n'ont pas d'objection. 1 ;! 

T d

. ' f . dIII. ~hLdA RdEVISION A~NUEL.Ld~· . 

1

. / il l , d 

an 1s qu une trans ormation es met o es e que Je cons1 ere comme v1ta e pour a sante e 
soutien n'est pas en elle-même un motif d'alarme, l'agriculture dans son ensembÛ, c'~st la Révision 
il y a une disposition du système du Royaume-Uni Annuelle. // 

11 
1, 
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La Révision Annuelle donne chaque année l'oc
casion d'étudier en détail les conditions écono
miques et les perspectives de l'activité agricole. 
Elle assure qu'il y a un forum où les facteurs éco
nomiques qui conditionnent les intérêts de l'agri
culture peuvent être pleinement pris en considé
ration et elle permet de prendre des décisions de 
politique qui cadrent avec cette situation. 

Je crois que dans une Communauté de dix pays 
ou plus, il serait essentiel de procéder à des Révi
sions Annuelles, à la fois au niveau national et au 
niveau communautaire. Dans la C.E.E. telle qu'elle 
est actuellement, cette procédure n'existant pas, 
les décisions politiques sont prises par le Conseil 

des Ministres sur propositions de la Commission. 
Ces propositions elles-mêmes sont faites sans que 

l'on ait une connaissance détaillée des questions 
telles que les tendances du revenu agricole, et sans 
que les représentants agricoles aient fourni leurs 
propres estimations. 

On commence à trouver chez les Six - tant au 
sein de la Commission que dans les organisations 
agricoles - un courant d'opinion favorable à 
quelque procédure de Révision Annuelle. Cepen
dant, les idées qui ont cours ne vont guère au-delà 
d'un Rapport annuel. Contrairement à notre Révi
sion Annuelle, un tel Rapport aurait peu d'in
fluence directe sur la détermination des prix. 

IV. - LES PRODUITS. 

L'absence d'une procédure de Révision rend 
incertaines les tendances futures des revenus agri
coles dans la Communauté. Un coup d'œil sur les 
prix actuels d'orientation, indicatifs, et autres, 
applicables en 1967 et 1968 accroît les doutes que 
l'on peut avoir quant au maintien durant les an· 
nées à venir, des rapports actuels entre les prix des 
différents produits. A en juger par l'expérience 
du Royaume-Uni, les prix annoncés pour les cé
réales, par exemple, paraissent élevés par rapport 
à ceux de la plupart des autres produits. Ce dont 
il est question ici, ce sont essentiellement les rap
ports de prix, non leur niveau absolu. Cependant, 
la première opinion que nous cherchons à nous 
faire des conséquences qu'aurait, pour l'agricul
ture britannique, l'adhésion du Royaume-Uni à la 
C.E.E. doit se baser sur les règlements communau
taires tels qu'ils sont actuellement. Dans cette 
optique, j'aimerais prendre l'exemple d'un ou 
deux produits, pour illustrer les problèmes qui se 
poseraient. 

1. Céréales. Les prix « indicatifs » et « d'inter
vention» fixés pour les céréales le sont au stade 
du commerce de gros ; le niveau du soutien eff ec
tif variera d'une région à l'autre. Il est difficile 
de déterminer avec précision les prix à la produc, 
tion; màis nous pensons qu'au Royaume-Uni, le 
prix moyen pourrait être de l'ordre de 35 à 36 
Livres Sterling par tonne longue (soit 47,60 . à 
49 Francs par quintal) pour le "blé, et de 30 à 31 
Livres Sterling par tonne longue (soit 40,80 à 
4,2,20 Francs par quintal) pour l'orge. De tels prix 

seraient attractifs pour nos producteurs. Ils le 
seraient aussi pour les producteurs français et 
peut-être pour d'autres dans une Communauté 
élargie. On pourrait donc s'attendre à une impor
tante expansion de la production de céréales et, la 

,, Communauté étant déjà presque auto-suffisante 
en blé tendre, des problèmes d'excédents se pose
raient vraisemblablement. 

L'adoption des règlements «céréales» entraî
nerait une augmentation importante du coût de 
l'alimentation du bétail. Les prix de marché des 
céréales fourragères s'élèveraient d'au moins 10 Li
vres Sterling par tonne longue ( environ 138 
Francs par tonne), ce qui augmenterait les coûts 
de production pour les produits de l'élevage ; 
ainsi pour le lait, de 3 à 4 pences par gallon (3,75 
à 5 Francs par 100 litres) ; pour la viande de vorc, 
de 10 shillings par score poids mort (76 Francs 

_ par 100 kg) ; pour les œufs, d'environ 6 pences 
par douzaine (2,85 Francs par 100 œufs). L'équi
libre actuel entre les céréales et la production 
animale serait considérablement affecté. 

2. Viande de porc. Les coûts de production du 
porc seraient, nous l'avons vu, nettement plus 
"élevé. Or, la seule protection des prix du porc 
·réside actuellement dans le système des prélève
ments appliqués aux importations en provenance 
des pays tiers. Cependant, une Communauté élargie 
serait normalement - comme la Communauté 
actuelle - auto-suffisante en viande de porc, et 
l'on assisterait probablement à de très amples 
fluctuations de prix : un cycle du porc à l'échelle 
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de la C.E.E. Comme le commerce serait libre à 
l'intérieur de la Communauté, il n'y a pas de rai
son de supposer que les producteurs britanniques 
auraient la possibilité de répercuter sur les 
consommateurs l'accroissement de leurs coûts de 
production, même si le niveau de leur production 
reste ce qu'il est actuellement. 

La Commission a récemment fait au Conseil 
·une proposition de règlement pour le porc, qui 
envisage le soutien du marché. Reste à savoir si le 
système proposé assurerait en fait la stabilité né
cessaire. 

3. Lait. A partir du Ier avril, il y aura un prix 
indicatif commun pour tout le lait commercialisé 
dans la Communauté. Ce prix indicatif peut être 
évalué à environ 3,1 pences par gallon (soit 49 
Francs aux 100 litres) ce qui est, à peu de choses 
près, le prix moyen que les producteurs obtien• 
dront pour la campagne en cours, au Royaume
Uni. Quant au niveau effectif des recettes des pro
ducteurs, dans le système de la C.E.E., il est im
possible de le prévoir ; les prix indicatifs ne sont 
pas des prix garantis. 

Si l'on a présent à l'esprit l'accroissement du 
coût de l'alimentation du bétail, on verra appa· 
raître une réduction dans le revenu net des pro
ducteurs. 

La politique laitière de la C.E.E. a été essen
tiellement orientée jusqu'à présent en fonction du 
lait de transformation. Les prix de seuil à l'impor
tation pour les produits laitiers ont été déterminés 
en relation avec le prix indicatif du lait. 

En conséquence, les prix de marché du beurre 
et d'autres produits sont beaucoup plus élevés que 
dans le }toyaume-Uni où les denrées alimentaires 
importées entrent au prix mondial. Si nos prix 
s'élèvent jusqu'à atteindre les niveaux communauil 
taires, une diminution très nette de la consommaj: 
tion est inévitable. · 

TI n'y a pas encore de règlement communautaire 
pour le lait de consommation. Cependant, les re
cettes provenant du lait de consommation ne de
vront pas dépasser de plus de 2 pences par gallon 
(2,50 Francs par 100 litres) celles provenant du 
lait de transformation. D'autre part, dans le sys
tème communautaire, les différences saisonnières 
de prix sont très faibles. L'adoption de ce systèmé 
au Royaume-Uni mettrait en péril l'approvision 
nement en lait d'hiver, pour la consommation à 
l'état liquide. Les systèmes de péréquation de prix. 
ne sont apparemment pas permis dans le Marché 

C Bo 1 •1 A 1 !I hl hl ommun. ien pus, i ne parait pas·vraisem a e 
que nos offices de commercialisltiori' du lait 
( « MiTh: Marketing Boards ») puisJent · garder le 
contrôle de tout le lait commerciali~é. Leurs attri
butions seraient· modifiées et il est; douteux qu'ils 
puissent continuer leurs activités en tant qu'orga
nismes contrôlés par les producteu~s. Ceci soulève 
plus généràlement la question de l'aveiiir de nos 
offices de commercialisation pou~ lesquels nous 
demanderons les garanties ·1es plus kolides possible. 
TI semble que tout notre système d,e mise en ordre 
du.marché qui a été bâti depuis plus de trente ans 
pourrait être mis en danger si nou

1
s devions accep· 

ter les règlements de la C.E.E. telJ qu'ils sont. 

4. Le, autres produits agricole,} Da~, un article 
aussi court, il n'est pas possible de tracer ne fût-ce 
que les traits saillants de la situation des autres 
produits agricoles. Je peux dir~ cependant que 
les perspectives immédiates seraient · relativement 
favorables pour les producteurs de viande bovine, 
tandis que les productions d'œu(s, d'agneau et de 
laine seraient découragées. Les 'perspectives sont 
incertaines pour les pommes de ,terre' ( de primeur 

:.~:=~s<,rvation) .1na; que T' r betteraves 

5. Horticulture (fruilE, lég<,mj/ et p,oduit, 
horticoles non comestibles). Let difficultés parti
culières auxquelles devrait fairlf~ci le secteur de 
l'horticulture (fruits, légumes 1et produits horti
coles non comestibles) ont été el'plicitement recon
nues par nos gouvernements successifs. Du fait de 
l'élimination de toutes les restriCtiorlS au commerce 
à l'i~térieur de la Communauté élargie, une aug
mentation marquée se produirait sans doute dans 
nos importations en provenance di!s Six, qui, ac
tuellement, malgré la protection /1~ssurée par le 
d . d d . 1, ,, ' d 1 r01t e ouane existant, representent pres e a 

. ., d • . 1 Il< moitie e notre approvis10ipiell?ient en prove-
nance de pays de l'hémisphère 1Nord. Certaines 
b h d l .l/1 1 . ranc es e ce secteur conserveraient a protection 

Il , 1 //f 1 A d nature e que representent pour ~ux es couts e 
.. d 1 1 ,f, d ' transport ; cepen ant, a concurre~ce es pays ou 
le climat est plus favorable sJrait:/

1
dure. En ce qui 

concerne les pommes et les/ poires, l'application 
de restrictions aux importatio'ns eh provenance du 
Commonwealth ne compensetait 'que peu la libé
ration des importations en provenance des pays 

::c!;
0
~.E.E. pendant notre /propje saison de pro-

/ 

1/i 

/ l 
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V. - LA BALANCE DES PAIEMENTS ET LE COUT DE LA VIE. 

En tant qu'agriculteurs, les conséquences qu'au
rait l'adoption de la politique agricole commune 
sur l'économie britannique ne nous concernent pas 
immédiatement, mais nous ne pouvons ni ne vou
lons ignorer ces conséquences. Le Premier Ministre 
britannique a estimé que l'effet défavorable sur 
la balance des paiements du Royaume-Uni pourrait 
être de l'ordre de 175 à 250 millions de Livres 
Sterling (soit 2 420 à 3 456 millions de Francs). 
Cela seul fait penser que les règlements agricoles 
actuels devraient être modifiés, pour être adaptés 
aux besoins du Royaume-Uni aussi bien qu'à ceux 
des autres membres d'une Communauté élargie. 

Selon nos estimations, l'adoption des règlements 
actuels de la Communauté accroîtrait le coût des 
principales denrées alimentaires consommées au 

Royaume-Uni d'environ 700 millions de Livres 
(soit environ d'un milliard de Francs). Si l'on tient 
compte en outre des autres produits et des marges 
des distributeurs, il semble que pour une famille 
de quatre personnes, les dépenses alimentaires 
pourraient s'élever de 25 shillings par semaine 
(18 Francs). Sans doute, les contribuables n'au
raient plus à financer les paiements de compensa
tion ( « Deficiency payments ») ; mais comme le 
budget devrait probablement alimenter directe
ment le Fonds Européen d'Orientation et de 
Garanties Agricoles, et comme d'autre part des 
transferts sociaux au bénéfice des classes les plus 
défavorisées seraient nécessaires pour leur per
mettre de supporter l'élévation du coût de la vie, 
on peut douter fortement que les impôts puissent 
être notablement réduits. 

VI. - CONCLUSIONS. 

. Après avoir passé en revue tous ces éléments, 
je dois conclure que les règlements agricoles com
munautaires actuels n'assureraient pas une base 
saine à l'agriculture britannique. Leur adoption 
ne serait conforme ni à l'intérêt de nos agricul
teurs, ni à celui de notre économie nationale. 

Je ne veux pas dire que dans nos conversations 
avec les Six, préalables à notre adhésion, il 
convienne de négocier sur la base d'une longue 
liste de produits. Nous avons déjà fait connaître à 
notre gouvernement que, selon nous, de telles 
négociations ne devraient porter que sur un petit 
nombre de principes et de procédures de base, sur 

lesquels nous devrions obtenir des réponses favo
rables avant d'adhérer au Traité de Rome. 

Nos discussions au sein du Comité Régional 
Européen de la Fédération Internationale des Pro
ducteurs Agricoles (F.I.P.A.) et avec la Commis
sion de la C.E.E., nous ont montré que ces diff é
rents interlocuteurs reconnaissent que l'équilibre 
actuel de la production agricole et du commerce 
des Six serait inévitablement différent da~s une 
Communauté élargie. Cela seul prouverait la né
cessité de modifications. Nous devons persévérer 
dans les efforts que nous faisons pour trouver à 
nos problèmes des solutions qui soient acceptables 
pour tous les pays partenaires. 
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DIX ANS DE POLITIQUE AGRICOLE COMM'UNE 

D IX ans après la signature du Traité de Rome 
il suffit de regarder d'une part le chemin 

parcouru et d'autre part ce qu'il reste à faire 
pour prendre conscience de l'importance du tra-

1 
! 

vail nécessaire pour réaliser le Marché Commun 
de l'agriculture ou en d'autres te~mes la politi
que agricole commune. 

1 

1 

DU 14 JANVIER 1962 AU 29 JUILLET 1966 

En 1958, à la conférence de Strésa furent déga
gées les lignes directrices de cette politique 
conformément· aux orientations définies dans les 
dix articles agricoles du Traité instituant la 
Communauté économique européenne. Deux ans 
plus tard la Commission de la C.E.E. a élaboré 
les textes permettant sa mise en œuvre, mais il 
faut attendre deux nouvelles années avant que le 
14 janvier 1962 le Conseil des ministres n'adopte 
les six premiers règlements portant établissement 
graduel d'une organisation commune des marchés 
pour les céréales, les viandes de porc et de vo
laille, les œufs, les fruits et légumes et enfin le 
vin. Dans le même temps est adopté le règlement 
relatif au financement de la politique agricole 
commune et instituant un fonds européen d'orien
tation et de garantie agricoles, le F.E.O.G.A. Ce 
règlement définit la progressivité du financement 
et la ventilation des quotes-parts versées par les 
six Etats membres pour financer la politique agri
cole commune jusqu'en 1965. 
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A nouveau deux ans s'écoulent et fin 1963 un 
règlement est arrêté portant établissement pro
gressif d'une organisation commune des marchés 
dans les domaines du riz, de la 

I 
viaO:de bovine 

et des produits laitiers. ParallèlemJnt èst adoptée 
une proposition de résolution con~ernant les ma
tières grasses végétales et princip~lenrtnt l'huile 

d'olive. /' jj/ 
Et surtout le Conseil arrête le règlement for-

mant la base du financement commuJ!kutaire de 
l 1 

la politique agricole commune (F.E.O.G.A.) (1). 
En novembre 1964, c'est l'entrée 'i'en 1~pplication 
de ces règlements. Ill 

Au total, neuf marchés de produits agricoles, 
représentant environ 85 % de la prodilction agri
cole de la Communauté, se trouvent ainsi placés 
sous organisation commune. 1 i/1 

En décembre, interviennent les décisions du 
Conseil sur le niveau commun des/ pri~ de céréa-

(1) Règlement paru au J.O.C.E. sous le numéJ 17/64/C.E.E. 

i 

li 
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les. Celui-ci sera appliqué à partir du Ier juillet 
1967. La réalisation du marché commun des cé
réales entraîne l'établissement du marché commun 
de la viande de porc, des œuf s et des volailles. 
La Communauté finance les mesures compensatoi
res pour les pertes de revenu aux agriculteurs 
allemands, italiens et luxembourgeois. A partir 
du 1 ... juillet 1967, les dépenses éligibles au titre 
du F.E.O.G.A. ( dépenses des Etats membres pour 
les restitutions vers les pays tiers et les interven
tions sur le marché des céréales, viande de porc, 
œufs et volailles) seront entièrement prises en 
charge par le Fonds et le financement commun 
sera étendu à d'autres secteurs. 

Plus rien, semble-t-il, ne devrait retarder la 
mise en place de la politique agricole commune, 
et pourtant début juillet 1965, le Conseil n'ayant 
pu aboutir à une décision au cours des débats 
qui se déroulaient depuis mars sur le contenu 
de la proposition de la commission concernant la 
politique de financement, c'est la crise. La France 
ne participe plus pendant huit mois aux travaux 
du Conseil. 

Heureusement en 1966, le 11 mai, le Conseil 
de ministres se met d'accord sur la suite du pro
gramme de financement du Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricoles, sur la base, 
pour l'essentiel du memorandum de la Commis
sion du 22 juillet 1965, reprenant ainsi les tra-

vaux au point où ils avaient été interrompus pro· 
visoirement le 30 juin 1965. 

Le premier pas vers la solution de la crise est 
fait. 

Et le 24 juillet, le Conseil de ministres se pro
nonce sur l'organisation commune, encore en sus
pens, des marchés des matières grasses, sur un 
règlement complémentaire établi pour les fruits 
et légumes conformément à la décision du Conseil 
du 15 décembre 1964 ainsi que ~ur les principes 
d'une organisation commune des marchés du su
cre, et fixe les prix communs du lait, de la viande 
bovine, du sucre, des graines oléagineuses et de 
l'huile d'olive. Le cadre général de la politique 

1 agricole commune se trouve ainsi parachevé en 
ce qui concerne la politique de marché. Enfin, 
trois jours plus tard, le Conseil de ministres donne 
un nouveau mandat à la Commission de la C.E.E. 
pour négocier les questions agricoles au Kennedy
Round relatives aux principaux produits agrico· 
les. TI lui avait déjà donné un mandat, antérieu
rement, pour les négociations relatives aux céréa
les. En même temps, le Conseil approuve formel
lement les décisions des 11 mai 1966 et 24 juillet 
1966. ' . 

Puis le 10 novembre le Maièhé Commun se 
trouve réalisé dans le domaine · de l'hùile d'olive, 
enfin le 1er janvier 1967 c'est le cas pour certains 
fruits et légumes. 

CE QUI RESTE A FAIRE 

Si l'on regarde maintenant l'avenir, deux dates 
essentielles apparaissent : celles du 1 ... juillet 1967 
et du l"' juillet 1968, 

Dans le second semestre de 1967 sera mis en 
place le marché commun des céréales. Certes c'est 
celui de l'huile d'olive qui a été le premier en 
date, mais sans aucun doute celui des céréales 
est d'une importance bien plus grande. D'abord 
sur le plan politique, car il est évident que le 
« lobby » des céréales est beaucoup plus puissant 
que celui des producteurs d'olives et cela tant 
par l'importance économique de la production que 
par leur implantation dans tous les pays d'Euro
pe. Ensuite il ne faut pas oublier que tant au 
niveau des prix qu'à celui des marchés ce sont 
les règlements « céréales » qui servent de base à 

ceux de la viande porcine ainsi qu'à ceux des 
œuf s et de la volaille. 

A la même date · 1es graines oléagineuses, c'est· 
à-dire le colza, la navette et le tournesol, seront 
aussi sous organisation commune de marché. Du
rant les mois suivants ce sera le tour du riz 
(l'"' septembre 1967), de la viande bovine, du lait 
et des produits laitiers (1 ... avril 1968). 

Ainsi, si tout se passe bien, le l" juillet 1968 
le Marché commun de l'agriculture sera chose 
faite pour 90 % de la production. Pour le sucre 
et l'ensemble des fruits et légumes il n'y a plus 
de problèmes, par contre il n'est pas sûr que le 
calendrier puisse être respecté pour le tabac, les 
produits horticoles non comestibles, le houblon 
et les produits de la pêche. Le vin et quelques 
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productions mineures devront encore faire l'objet 
d'organisations de marchés pour que la politique 
agricole commune soit effective pour l'ensemble 
de la production. . 

Cependant bien des obstacles restent enco·re à 
franchir. Le lent cheminement à travers les dif
férentes instances de décisions et principalement 

1 
,1 

. :1 . 
de décisions nécessaires à laquelle s'ajoute l'admi-
nistration de la politique commune

1 
déjà en place, 

aveè toutes les difficultés pouvant ~ppàtaître dans 
la gestion, tout cela représente un1 travail auquel 
~e sont attelés les ministres et la 

1

Commission de 

la C.E.E. t !t 
au stade du Conseil des ministres provoque quel- Ceux-ci s'efforcent de faire le max~mum pour 
que inquiétude. que le seuil de non :i:etour soit I atteint le plus 

1 • 

Notamment il est permis de se demander si rapidement possible. Ainsi que le notait récem-
les échéances seront respectées et si, comme l'an- ment un membre d~ la Conimissiob., ce' seuil pour-
née dernière, il ne faudra pas arrêter la pendule rait être trouvé dans l'adoption dt règlements tel 
le prochain 30 juin pour permettre l'adoption des celui du tabac, qui par ses incidences économi-
règlements dans les délais théoriques prévus. ques, fiscales et politiques, notaminent l'existence 

Il y a encore quelque trois cents règlements du monopole d'Etat dans deux payst forcent les 
à prendre d'ici juillet 1968, dont une centaine Etats membres, non seulement à faire, · mais· à 
avant le l"' juillet de cette année.' Cette masse vivre l'Europe communautaire. · Ji : 

:/: 
LES RAISONS DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 1 

Ce- rapide bilan de la construction de l'Europe 
agricole ayant été fait, il n'est pas inutile de rap· 
peler la situation de l'a,griculture dans le contexte 
de la construction de l'Europe. 

Lors des négociations préludant la signature du 
Traité de Rome, l'aspect agricole n'a jamais êté 
perdu de vue, bien au contraire il a été clair dès 
le départ que non seulement l'agriculture devait 
être intégrée dans cette nouvelle unité économi
que, mais qu'elle devait en être un des éléments 
privilégiés. 

D'abord parce que l'agriculture, au moins pour 
trois pays, représentait des intérêts essentiels. 

On sait par exemple que l'on ne pouvait réali
ser le Marché Commun agricole par la simple 
suppression des entraves aux échanges et par la 
mise en place de règles communes de concurrence, 
comme dans les secteurs de l'industrie et de l'arti-
sanat. Les politiques agricoles nationales_ étaient 
fondées sur des systèmes de protection et des orga
nismes administratifs différents qui relevaient par
fois de conceptions - libérale ou protectionniste 

,,, 
1 • ", 

directement opposées. Malgré tout, il fallait 
établir entre elles des liens étroits. . . 1 

La protection de l'agriculture dans les divers 
Etats prenait la forme de mon?poles d'Etat ou 
de réglementations similaires, 

1
de 'garanties de 

prix en faveur des agriculteurs, ;de subventions à 
l' . d l' . . d' 1 fil • d' exportation, e 1m1tat1ons irectes 

1
ou 1n 1rectes 

des importations, de protections1 dori~nières etc ... 

II • ·1 · d · ·b1 'd' wfi 1 · se reve ait one 1mposs1 e I unf er es agn-
cultures en recourant simplemeht ~ux règles de 
l'économie de marché. ~. / ;l 

,1 
On ne pouvait donc qu'utiliser 1,des éléments 

des régimes agricoles existants pour 
I 

élaborer une 
politique agricole commune et la ~eule solution 
possible consistait par conséquent .à définir une 

II l ' . . I t IJI nouve e po 1t1que agnco e commune pour rem-
1 I ' l' ' l' I ' 11 ' ' l' p acer es six po 1tiques app iquees1, Jusque- a ce 

que d'ailleurs le Traité instituJnt la C.E.E. pré, 
. . I 40 S 1 11' 1· · . voyait en son · artic e . ans une . po itique 

I M h • , . ''1 . commune, e arc e commun agnco e ne pouvait 

' li 
1 

. li 
l! 

devenir une réalité. / /.j 

LA PHILOSOPHIE DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNB 11 

. . f L 
Dès à présent, s'imposent de prem1eres conclu

sions: La tâche à accomplir a été menée à bien, 
avec vigueur, en un temps étonnamment court. 

Il a fallu que se· renversent les, po~itions initiales 
que la 
de·vue 

des pays membres et, en même temps, 
politique agricole commune n~ perde pas 
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les grands problèmes que pose l'agriculture dans 
une société industrielle, alors que les partenaires 
en présence n'étaient pas disposés à tenir pleine
ment compte des nécessités qui s'imposaient. C'est 
pourquoi certaines parties de la nouvelle politi
que agricole commune, notamment la politique 
structurelle et la politique sociale, sont encore des 
secteurs mal définis, qui n'ont pas encore été 
insérés dans le processus d'unification au même 
titre que la politique de marché. 

Ce développement inégal de la politique agri
cole commune trouve ses fondements dans deux 
conceptions de l'Europe. Dès avant la signature 
du Traité de Rome il a fallu que des hommes 
se battent pour que ce secteur de l'économie soit 
inclus ; puis il a fallu mettre en place des strùc
tures permettant un développement harmonisé de 
six agricultures. C'est ainsi que dans un Traité 
d'inspiration libérale fut affirmée la nécessité 
d'une politique agricole commune. C'était aller 
plus loin que dans les autres secteurs économiques, 
mais c'était aussi reconnaître que la complexité 
des problèmes des agricultures des six pays rendait 
indispensable leur intégration. 

Dans les domaines des marchés et des prix le 
besoin de faire table rase des politiques natio
nales s'imposa et ·l'on sait que dans un peu plus 
d'un an le but sera atteint avec dix-huit mois 
d'avance sur le calendrier initial. Certes la der
nière étape à franchir suscite bien des difficultés 
mais rien ne permet de supposer qu'elles ne pour
ront être surmontées. 

Par contre il était beaucoup plus difficile d'har
moniser aussi vite les autres éléments et notam
ment les structures, d'abord parce qu'il ne suffi
sait plus d'agir sur des mécanismes, mais sur des 
hommes et qui plus est sur des modes de vie. 

La tradition libérale des Etats, tradition qui se 
reflète dans le Traité de Rome, empêcha. la pra
tique de la contrainte, bien plus elle provoqua 
la mise en place de structures d'adaptation. 
Intégrée l'agriculture européenne devait être 
compétitive, cela signifiait l'élimination progres
sive des exploitations trop petites . ou marginales 
sans que pour autant l'exploitation ne perde son 
caractère familial, l'agriculteur la responsabilité 
de son travail et en agissant de telle sorte que 
la main-d'œuvre ainsi libérée soit réintégrée dans 
les circuits économiques. 

La Conférence de Strésa a permis de fixer les 

cadres nécessaires à la politique agricole commune 
en lui assignant le même but qu'à la construction 
de l'Europe, à savoir le renforcement de la soli
darité. Ce principe n'a jamais été perdu de vue 
même aux heures les plus difficiles et chaque fois 
que l'élaboration de la politique agricole commu
ne s'est vue confrontée à des conflits d'intérêts 
entre les Etats membres, cette option fondamen
tale admise par tous a prévalu et a permis à la 
Commission de trouver une_.. solution qui ne soit 
pas seulement un compromis laborieux. 

Dans cette optique on peut comparer les points 
de vue initiaux des Etats à des champs électriques 
et les propositions communautaires à un aimant 
qui tend à les orienter en lignes de force ordonnée. 

Le premier champ est né de la tension entre 
les Etats membres dont l'agriculture était orien
tée vers l'exportation, par exemple les Pays-Bas 
ou la France et les pays importateurs de produits 
agricoles, ayant à leur tête la République f édé
rale d'Allemagne. Contrairement aux exportateurs, 
qui revendiquaient avec insistance un élargisse
ment des débouchés, un régime de faveur et une 
priorité sur le marché des autres Etats membres, 
les importateurs se sont souciés surtout de l'écou
lement de leur propre production agricole et du 
maintien des courants commerciaux traditionnels 
avec les pays tiers. Les Pays-Bas étaient au dé
part l'Etat membre le plus engagé dans la posi
tion d'exportateur et la France a commence a 
adopter la même attitude après avoir surmonté 
des tendances initiales purement protectionnistes 
et autarciques. La République fédérale d' Allema
gne, un des plus gros importateurs du m<?nde et 
marché très recherché, a toujours eu pratiquement 
---;- jusqu'à la phase, encore récente, des négocia
tions finales - une politique orientée vers la dé
fensive. 

Naturellement, les pays exportateurs ont réclamé 
avec insistance la suppression des entraves aux 
échanges de produits agricoles grâce à une régle
mentation du marché et du commerce intra
communautaire, jouant seulement sur les prix 
agricoles considérés comme un moyen d'orienter 
la production ainsi qu'une adaptation de la pro
duction agricole du Marché commun aux condi
tions locales. Les pays importateurs se sont pro
noncés en faveur du maintien des restrictions 
quantitatives à l'importation et, par suite, d'une 
réglementation quantitative des marchés qui ne 
se contente pas d'orienter la production par un 
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système de prix c'est-à-dire qui assure la protec
tion des lieux de production et les courants 
commerciau~ traditionnels. Le problème du main
tien ou de la suppression des restrictions dites 
quantitatives au commerce agricole a joué un rôle 
important au cours des premiers débats. Il a été 
finalement tranché dans le sens · de la suppression, 
le 14 janvier 1%2, par l'adoption des cinq pre
mières organisations de marché par le Conseil de 
ministres. 

Le deuxième champ, dans lequel se sont mani
festées des tensions, est né du conflit entre pays 
à bas niveau de prix et pays à niveau de prix 
élevé. Comme chacun sait, le débat a d'abord 
porté essentiellement sur le prix des céréales., La 
France et les Pays-Bas, où les prix des céréales 
sont généralement bas, l'Italie, qui pratique des 
prix élevés pour les céréales panifiables et des 

'b I ''l f '/ ,/ · t prix as pour es cerea es ourrageres, s 9pposaien 
à l'Allemagne et au Luxembourg, qui ;pratiquent 
des prix· élevés pour les céréalesi La Belgique 
avait une position à peu près int~rmédiaire. Le 
problème a reçu une solution « éqti.ilibrée », non 
pas au sens comptable mais au sens 1,politique, 
car le niveau des prix belges des 

I 

céréales a été 
porté au niveau des six pays. : 

Pour tous les autres prix de la' Communauté, 
les représentants des pays à nivea~ de· prix élevé 
ont remporté par la suite une victoire presque 
totale ; certes, le Conseil de miilistrës n'a pas 
adopté les prix les plus élevés, bais'' ceux qui 
se situaient dans le quart le plus 4 élevé. Au mo-. - ' 
ment de fixer les prix définitifs du lait, du sucre 
et des matières grasses végétales, ,le Conseil s'en 
est tenu aux propositions de la Commission de 

la C.E.E. 1 

L'EUROPE AGRICOLE ET LE COMMERCE MONDIAL 

Cependant ce ne sont pas seulement les pro
blèmes internes à l'agriculture des six qui sont 
concernés par la politique agricole commune mais 
aussi bien sûr ceux touchant au commerce exté
rieur et principalement en cette période de négo
ciations tarifaires mondiales dites Kennedy-Round. 

Une des questions clés dans_ ce domaine est 
celle des niveaux de prix qui sont élevés dans 
la communauté et que les pays tiers voudraient 
voir abaissés. Non seulement les · conditions du 
marché mondial ne justifient guère un abaisse
ment des prix et des prélèvements mais ne jus
tifient pas non plus une ouverture unilatérale des 
frontières du Marché Commun. En fait, la solu
tion consiste à organiser les marchés et à contrôler 
les instruments de la politique agricole. 

La C.E.E. ayant entrepris elle-même de sou
mettre ses marchés à une discipline pour norma-

r il 
-liser la concurrence, elle peut ~xige:r que ceux 
qui -veulent exporter leurs marcnandises vers la 

E d 
I li 

C. .E. fassent e même. Ce n'est donc pas sans 
' - l C 'l d . . 1 111 d ' raison que e onsei e m1n1stres a onne un 

d d 'fin' 'f ' I C · · 1 1111 27 · 'Il man at e 1tl a a omm1ss10n, m JUI et, 
pour les négociations agricoles relativ~s à tous les 
produits iniportants, après lui a~oirWdéjà donné 
un mandat du même genre en) décembre 1963 
pour les négociations concernant les céréales. Ces 
négociations du Kennedy-Round, 

1

qui. se déroulent 
dans le cadre du G.A.T.T. et so1nt l~s premières 

·grandes négociations sur le co:tnmerce mondial 
dans lesquelles l'agriculture est pleinement incluse 
sont entrées maintenant dans leur /11phase finale 
et sont conduites avec une grahde /'ténacité. La 
C.E.E. a défendu une conception1 qüir'. vise à réali-

, • d 1 ·jld' h' ser une orgamsat1on e ce gep-re li es ma~c es 
agricoles et des relations 'économiques. -

. //1 ,, 

' . il 
LE RETARD DE LA P_OLITIQUE STRUCTURELLE 

. lh d d Il . ··1 Dans le domaine des structures ou de la poli
tique sociale, la C.E.E. a aussi une conception 
visant à un progrès lié à une meilleure organisa-

t10n, ma eureusement ans ces, omames 1 y a 
un certain retard. / //i 
- Dans le cadre de la politique 'des_. structures 

'I 
•1 

1 
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agricoles, une action a été entreprise progressive
ment depuis décembre 1962 pour coordonner les 
politiques nationales en la matière d'une manière 
telle que, de plus en plus, des mesures ne soient 
prises par les instances régionales ou nationales 
qu'après une prise de position préalable, à 
Bruxelles, des autres Etats membres et de la 
Commission de la C.E.E. 

La compétence de la Communauté dans le do
maine de la coordination de la politique des 
structures agricoles est claire, mais la volonté des 
Etats membres a des limites, si bien que dans le 
domaine de la politique des structures agricoles 
des actions communes ne sont possibles que dans 
un cadre limité. L'institution du Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricoles de la C.E.E. 
a fourni, il est vrai, un nouveau moyen d'agir 
directement sur la formation de la politique des 
structures agricoles en permettant à la Commu
nauté de participer au financement de projets 
visant à améliorer les structures agricoles. 

Des décisions ont déjà été prises au sujet des 
deux premières tranches de projets pour les trois 
premières années de fonctionnement du Fonds, à 
partir de 1962. On peut objecter que l'octroi d'une 
aide financière pour des projets déterminés a 
certes permis d'encourager certains projets ou de 
ne pas en encourager d'autres, mais que, dans 
l'ensemble, par comparaison avec les montants 
totaux consacrés à la politique des structures agri
coles dans les Etats membres, les effets de cette 
action ne sont pas très importants. Il y aura amé
lioration à partir de 1967 lorsque le financement 
devra s'effectuer dans le cadre de programmes 
communautaires. Ces programmes communautaires 
peuvent devenir un moyen de coordonner la poli
tique des structures agricoles. 

Une des dernières réglementations soumises par 
la Commission au Conseil va permettre de combler 
une partie du retard. Il s'agit du règlement concer
nant les groupements de producteurs et leurs 
unions. La création de tels groupements favori
sera la concentration de l'offre et son adaptation 
à l'évolution de la demande tout en mettant les 

producteurs dans une situation de force sur le plan 
économique. 

En provoquant un regroupement et une disci
pline des producteurs tant au stade de la pro• 
duction qu'à celui de l'écoulement, ce règlement 
aidera sans doute à un assainissement des structu· 
res en place. 

Dans le domaine des structures ou de la poli
tique sociale en agriculture le retard est donc assez 
sensible. Certes la plupart des directives concer· 
nant la liberté d'établissement des agriculteurs 
migrants, tant celles permettant l'installation sur 
les terres incultes que celles ouvrant l'accès aux 
aides ou au crédit, sont soit adoptées soit pré
sentées au Conseil. Mais si l'on se penche par 
exemple sur un des , dossiers renvoyé du Conseil 
des ministres en Comité spécial depuis plusieurs 
mois, celui des aides nationales aux agriculteurs, 
on juge des clif ficultés qui demeurent. 

Car ainsi qu'il apparaît plus haut, la politique 
agricole commune ce n'est pas seulement une sé
rie de règles d'organisation de marchés et de 
régularisation de prix, mais bien un ensemble 
cohérent visant à l'amélioration constante des 
conditions de vie et d'emploi. 

En aucun cas la politique sociale ne peut être 
considérée comme un facteur autonome, mais au 
contraire comme un facteur moteur et complémen· 
taire. Elle doit d'une part faciliter la politique 
agricole commune, et d'autre part permettre la 
réalisation des nouvelles tâches sociales résultant 
de son application, que ce soient la mobilité pro
fessionnelle ou géographique, la formation, la vul
garisation, la rémunération ou la protection sociale. 

Mais s'il est vrai que les obstacles sont souvent 
d'ordre politique et l'on connaît les réticences de 
certains Etats à laisser intervenir la Commission 
alors que rien n'est prévu explicitement dans le 
Traité de Rome, il est vrai aussi que dans ce sec
teur les difficultés principales sont inhérentes aux 
hommes. En ce sens on peut dire que l'évolution 
de l'agriculture dépendra, certes d'une action poli
tique mais surtout de l'évolution générale de la 
société rurale. 

VERS L'UNION ECONOMIQUE 

Il est certain que l'association des organisations 
professionnelles aux travaux des instances commu
nautaires plaide en faveur d'une rapide transfor-

mation des mentalités. Les organisations agricoles 
qui sont regroupées au niveau européen ont d'ail
leurs ressenti le besoin d'être prêtes à aborder la 
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!/ 
!/' ,. 
1 

dernière partie de la construction de l'Europe agri
cole. Les trois organisations principales, le Co
mité des Organisations Professionnelles Agricoles 
(C.O.P.A.), le Comité d'Entente des organisations 
de Jeunes Agriculteurs, le Comité Général de la 
Coopération Agricole (C.O.G.E.C.A.) ont d'ailleurs 
tenu des assises durant lesquelles le point a été 
fait et le second souffle trouvé avant d'aborder 
le dernier tournant de la construction de l'Europe 
agricole. 
· L'agriculture européenne a maintenant près de 
dix ans. Le bilan est sans conteste positif. Les 
marchés sont organisés, les pri; fixés, les échan
ges s'accroissent, les idées reçues' sont remises en 
question, les responsabilités sont partagées et assu
mées à l'échelon européen. Cependant pour que 
l'ensemble soit complet, il va falloir que les au-

' • 1 'fini d tres secteurs econom1ques progressent a: e ne 
pas remettre en question l'avance p~ise !~ar l'agri-

culture. / :1· 
Que faire par exemple sans une'., politique 

communautaire des transports sans
1 

unë harmoni
sation des législations et des fiscalités, sans des 
politiques sociales et sans réelle régionalisation. 

Désormais le stade d'une organisation commune 
des marchés des produits agricoles ~st atteint dans 
les six pays de la Communauté, ~n pourrait de 
ce fait considérer le but comme 'obtenu. Cepen
dant, et on ne le répètera jamaii assèz, ce n'est 
qu'une étape. / ,I 

Il faut maintenant que dans les Etats membres 
se dégage une volonté politique pJrm~~tant d'arri-
ver à l'Union économique. 1 '/ 

/, 
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1. 

1 

1 
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DIX ANS DE POLITIQUE EUPOPÊENNE 
DE LA CONCURRENCE 

Jacques LASSIER 

Avocat à la Cour d'Appel de Paris 

1 L est un truisme selon lequel la concurrence est 
le noyau de toute politique économique : à 

la fois, elle la précède et elle la suit. Elle précède 
l'économique car selon les limites, les normes, 
les conditions ·èt les moyens énoncés par la politi
que de concurrence, se dessinera et s'exercera une 
économie de caractère bien particulier ; mais la 
concurrence suit l'économie, elle en est la résul
tante ; elle est, en tout cas, un témoin vigilant et 
attentif du résultat d'une politique économique 
déterminée. A la fois devancière, promotrice, réa
lisatrice et enseignante, la concurrence constitue 
pour employer le langage de l'actualité, un des 
indicateurs les plus précieux du « tableau de bord » 
des gouvernements, des économistes et des chefs 
d'entreprises. · 

Aussi, ne faut-il pas s'étonner que, dès la péti
tion d'intention qui précède les articles du Traité 
de Rome, les Hautes parties contractantes aient 
expressément compris, dans le but de ·leur action 
« concertée, la stabilité dans l'expansion, l'équi
libre dans les échanges et la loyauté dans la 
concurrence », ce qui se traduit, au niveau des 
principes du traité et de l'action de la Commis
sion, par « l'établissement d'un régime asEturant 
que la concurrence n'est pas faussée dans le 
Marché Commun » ( art. 3, parag. f), 

\. 
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' Les Autorités communautaires en déduisent 
qu'elles doivent assurer le « maintien d'une 
concurrence à même de fonctionner, d'une concur
rence praticable, effective, efficace en pratique » 
(1), conférant aux entreprises privées ou publi
ques « égalité des chances et non discrimina
tion» (1). 

De tels objectifs, pour être atteints, requièrent 
le concours de tous : des Etats membres, de la 
Communauté, des chefs d'entreprises. Le Traité, 
en sa structure, reflète bien ce concours. Dans ses 
deux premières parties (les principes et les fonde
ments de la Communauté), il prescrit aux 
Etats les mesures propres à parvenir à cet état de 
concurrence : en revanche, la troisième partie du 
Traité (la politique de la Communauté : art. 85 
et suivants) confère à la Communauté les moyens 
d'appliquer directement à ses ressortissants notam
ment les règles de concurrence devant être obser
vées au niveau des entreprises. Cette série de dis
positions met en évidence le caractère particulier 
de la Communauté instituée par le Traité de Rome 
qui détient, au moins à ce titre particulier et 

(1) Discours prononcé· par M. Von der GROEBEN, Membre 
de la Commission de la C.EŒ., Président du groupe 
« concurrence >, le 16 juin 1965, devant le Parlement 
Européen à Strasbourg. Débats. Session 1965-1966, IX/65, 
n° 79. 
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compte tenu de ses incidences de droit privé, une 
incontestable délégation de souveraineté nationale, 
de la part des Etats membres. 

* ** 
Les objectifs et les moyens de cette politique 

de concurrence étant ainsi esquissés, quels en sont 
les principes ? 

Selon M. von der Groeben (2), ils seraient les 
suivants : 

- ouverture des marchés intérieurs; 

- suppression de toutes les frontières intérieu-
res et de tous les contrôles frontaliers ; 

- élimination des altérations de la concurrence ; · 

- établissement d'une concurrence praticable 
efficace; 

- et enfin, encouragement d'une concurrence 
internationale autant que possible exempte de 
distorsions. 

L'ouverture des marchés est sans doute l'opé
ration la plus spectaculaire, au moins pour ce qui 
concerne l'élimination des droits de douanes ou 
autres mesures comparables qui a progressé de 
façon remarquable : au l"' juillet 1968, les droits 
de douanes sur les produits industriels auront dis
paru, la circulation des produits agricoles sera 
très largement amorcée. 

La suppression des contrôles aux frontières, 
le l" janvier 1970 n'apparaît pas comme une 
utopie mais elle dépendra de la rapidité des solu
tions adoptées pour éliminer les altérations de 
concurrence qui sont nombreuses et dont on ne 
peut que donner une simple énumération par les 
problèmes ainsi posés : 

- Adoption d'un système commun de taxe sur 
la valeur ajoutée, système fiscal particulièrement 
neutre à l'égard de la concurrence. Ce principe 
a été retenu récemment par le Conseil des Minis
tres, après une laborieuse négociation. Son abou
tissement paraît consolider les bases mêmes de 
la. Communauté qui semble avoir ainsi dépassé 
son point de non retour. 

- Harmonisation du taux de ces taxes qui 
demeure à réaliser et qui ne manquera pas de 

(2) Op. cit. 

• , d 0 ff. 1 • / .il· I preter a seneuses i icu tes entramees par a 
disparition des frontières fiscales./ i/! 

• • • • 1 ,. , . • d. 
- Harmomsation des regimes ,d impots irects 

qui peuvent influer sensiblement/ sur,; la position 
économique et la force compétitive 'des produc-

• • • 1 ·11 d. t t teurs : cette operat10n ne parait pas,;, irec emen 
liée aux contrôles aux frontières j maîf elle devra 
absolument intervenir, avant le r' janvier 1970, 
f d . 1 1 • ,. aute e quoi a concurrence ne · pourrait qu etre 
faussée. / '. 

- Surveillance des aides dispensées par les 
Etats-Membres, soit à l'exportation, soit sur leur 
marché intérieur, limitation des' initiatives con-

1 • 

traires à une concurrence communautaire loyale 
tout en respectant une politiqu'e d~ développe
ment régional qui, si elle revêt; qu~lque impor
tance, doit donc être désormais concertée au 

1 " niveau de la Communauté et non plus seulement 
au plan des Etats. / J/: 

A la suppression des frontières fiscales et de l'in
cidence des aides gouvernementales doit s'ajouter 
la suppression des frontières juridiques : droit 
d'établissement, droit des sociétés, droit de pro
priété industrielle, répression de b concurrence 
déloyale : c'est en. bref le sujet du rapprochement 
des législations qui a donné lieu; à ur,e assez large 
action de la Commission se manifestant par envi
ron onze projets de conventions, trei~e règlements, 
cent trente-cinq directives et dix-neuf recomman-
dations (3). / /1 

Enfin, dans le domaine de la Jroissance des 
entreprises, la politique de la Com:ihission paraît 
viser trois objectifs principaux : 

1 

» - elle vise premièrement à él~miner les en-
traves artificielles aux regrouperilents économiques 
souhaitables à l'intérieur du M~rché Commun et, 
partant, à garantir la compétitivité 

I 
internationale 

des entreprises du Marché Co:nimutl ; 
j 111 

» - deuxièmement elle vise 1à éliminer les dis-
. ·f· · Il d 1 1 11

' 1 tors10ns artI icie es e a concurrence entre es 
l . d' 1 1111 t granc es entreprises, une part, :. et ijs moyennes e 

. . d' ' Il petites entreprises, autre part
1
; 

» - troisièmement elle vise à préserver le carac-
l "' tè.re praticable de la concurrence :t (1). 

1 '/: 
La mise à la dimension europé~nne paraît se 

concevoir notamment par des / fusions, priAes de 
participations par-delà les frontièr& ainsi que par 
la création de filiales commuries, ;bpérations qui, 

! 1~ 
(3) Op. cit. 

!/ 
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actuellêment, se heurtent à des ~f1icultés que la 
Commission espère contourner, par des mesures 
telles que : 

- institution d'une société de type européen 
sous forme, soit d'une société européenne de droit 
national {proposition du Gouvernement français 

· actuellement à l'étude du Conseil des Ministres 
de la C.E.E.), soit d'une société européenne de 
droit européen { actuellement étudiée par des 
commissions d'experts au niveau de la Commis
sion et du Conseil de la C.E.E.) ; 

- établissement d'un p r o j e t de convention 
concernant la reconnaissance mutuelle des socié
tés, qui est à l'étude· auprès ·des différents Etats 
membres; 

- étude des conventions, par des Comités d'ex
perts, au niveau de la Commission : 

- tendant à permettre la fusion de sociétés 
constituées en vertu des droits des différents 
Etats membres ; 

- visant à permettre le transfert des sièges 
· dans un autre Etat membre, sans pour au
tant perdre sa personnalité juridique ; 

- concernant la reconnaissance mutuelle et 
l'exécution des décisions judiciaires ; 

- tendant à l'uniformisation du droit de la 
faillite ; 

- ayant pour objet d'éliminer les difficultés 
fiscales qui s'opposent actuellement aux 
participations et fusions {régime de taxa
tion des réserves dites occultes, imposition 
uniforme ou harmonisée des bénéfices 
conservés ou distribués, privilège fiscal des 
sociétés mères et filiales, harmonisation des 
droits d'apport) ; 

diffusion en matière de liberté d'établisse
ment pour les entreprises, d'une directive concer
nant la coordination des garanties qui sont exigées 
des sociétés pour protéger les hitérêts des associés 
et des tiers. 

La taille européenne peut également s'atteindre 
par une structure de propriété industrielle au ni
veau du Marché Commun qui, dans l'esprit de 
la Commission, devrait se · concrétiser par des 
projets de conventions instituant le droit européen 
des brevets, marques et ·modèles et répondant aux 
motifs suivants (4) 

« - faciliter la procédure et la rendre moins 
onéreuse; 

(4) Von der GROEBEN, Op. cit. 

» - être accessible à tous les ressortissants d'au
tre·s pays pour autant qu'ils garantissent la réci-
procité; .. 

» - exclure la po~sibilité d'isoler les uns des 
autres les marchés nationaux actuels au moyen de 
contrats de licences ; · 

» - contribuer au processus d'intégration en 
tant que droit vé~itablement européen et par une 
procédure européenne, et qu'enfin tous les pays 
qui sont disposés à entrer dans le Marché Commun 
doivent pouvoir adhérer à la convention. En atten
dant, une possibilité d'association devrait être 
prévue. La Commission continuera d'insister sur 
une adoption à bref délai de la convention insti
tuant un brevet européen ». 

Le Comité de coordination, constitué entre les 
Gouvernements des Etats membres, a déjà mis 
au point, sous la présidence de M. Hertel, un 
projet de convention sur les brevets : .en revan
che, pour les marques, dessins et modèles, ainsi 
que pour la répression de la concurrence déloyale 
(5), les travaux sont moins avancés, les experts 
n'ayant point encore adopté d'avant-projet de 
convention. La mise au point de ce!! textes devra 
sans doute respecter les buts dégagés ci-dessus, 
mais également elle devra tenir compte de droits 
de propriété légitimes, des nécessités de la recher
che scientifique et technique ainsi que de la pro
tection nécessaire des consommateurs. 

Mais la mise à l'échelle européenne est condition
née par une politique particulière à l'égard des 
petites et moyennes entreprises, y compris l'arti
sanat. A leur .égard, la Commission est d'avis 
qu'.elles ont une grande importance (6) « poùr 
le fonctionnement du système de concurrence, car 
avec leur offre, elles comblent des lacunes laissées 
par l'offre des grandes entreprises. Elles appor
tent ainsi une contribution essentielle à la satis
faction des · besoins multiples d'une société déve
loppée et fortement industrialisée. 

» Aussi la Commission juge-t-elle souhaitable 
d'améliorer la position de ces entreprises : 

» - par l'instauration immédiate du système 
de taxe sur la valeur ajoutée, système neutre au 
regard de la concurrence, qui est proposé par la 
Commission ; 
· » - par des a c c o r ·d s sur la recherche en 
commun, la spécialisation et la rationalisation ; 

(5) L'étude préliminaire de .l'harmonisation de la réprcs· 
sion de la concurrence déloyale a été confiée à l'Institut 
Spécialisé de l'Université de Munich, sous la direction de 
M. le professeur ULMER : ces travaux commencent à pa· 
raître en librairie, Edition franç~ise .chez D9!loz. 

e 



170_ · REVUE DU MARCHE COMMUN 

> - par des méthodes d'achats en commun, qui 
s'imposent toujours davantage, notamment dans le 
domaine du commerce de détail ; 

> - par la révision des réglementations natio
nales quant aux distorsions artificielles dont je 
viens de parler, et enfin 

» - par des mesures visant à faciliter l'accès 
au marché des capitaux et aussi, le cas échéant, par 
des aides d'adaptation. · 

> Dans ce domaine également, certains regrou
pements se révèleront nécessaires pour tenir compte 
de l'évolution technique. Il en va· d'ailleurs de 
même des regroupements d'exploitations agricoles 
productrices. La Commission encouragera cette 
évolution, dans le cadre de ses compétences, et 
pour le reste elle collaborera étroitement avec les 
Etats membres pour permettre une meilleure coor
dination· >. 

Cependant, dans la pratique, il ne semble pas 
en être toujours ainsi. Notamment, de nombreux 
commerçants grossistes imp~rtateurs · ·exclusifs se 
voient, au motif uivoqué, ~Il particulier, de l'incer
titude du droit en la màtière, substitués pa·r des 
agexices, succursale$ OU. filiales de leurs mandants. 
Cette tendance paraît générale et la concentration 
joue · a~si contre le moyen commerce : celui-ci 
pou:rra-t-il se reconvertir à d'autres tâches ·? Il 
semble qu'en matière de distribution comm~au
tairè, les importatèurs indépendants continueront 
de· jciuer un rôle pour l'importation de nouveaux 
produits ou pour celle d'importance relative, lors
que le producteur. estime inopportun d'assumer 
lui-même ou par filiale; sa propre distribution. 

d) · Par une politique en matière de concentra
tion des entreprises. Celle-ci paraît dictée par le 
souci de là Commission de maintenir· une concur
rence praticable ; · elle a été résumée 'très explici
te~e~t ainsi, par M. von der Groeben (6). · 

« D~ même que j'ai exprimé claire~ent une 
attitude positive à l'égard de la création d'entre
prises de dimension européenne et, par conséquent, 
à l'égard de la grande masse des cas pratiques de 
fusion, de même, je tiens aussi à dire nettement 
q~'il y a · ici une limite. Croissance des entre
prises : oui : Concurrence entre grandes entrepri
ses, si c'est une concurrence efficace : oui, Mais 
monopolisàtion, c'est-à-dire· concentrations qui ren
d~~t la ~oncurrence _imprati~ahle, qui mettent en 

(6) Von der GROEBEN, Op. cit. 

question la liberté de· choix et d'action "des c~nsom
mateurs, des fournisseurs et des . acheteurs : non. 
Dans la mesure où la concurrence cesse d'être 
praticable, les entreprises regroupées acquièrent 
sur le marché une puissance .qui échappe à. tout 
contrôle». '~ - ·, 

C'est''exactement d~ ce ~ens 'que la Commis
sion interprète l'application de l'article 86 du 
Traité aux concentrations (7) mais

1 

il apparaît bien. 
.• .f • 

que, par principe, un préjugé favorable existe en 
faveur de la concentràtion et que les prohibitions 
de l'article 86 ne seront appliquées que dans un 
nombre très restreint de cas. ' 

Pour être complet, rappelons qu'une concurrence, 
européenne ne peut se concevoir saµ.s une poli
tique à l'égard des monopoles èt entreprises pu
blics (art. 37 et 90 du Traité) qui doivent être 
astreints aux mêmes règles que les entreprises pri-, . T , .,. 
vees. J · 

La:·mise en œ~vre des règl~s d~. concurrence 
directement applicables aux entreprises ( art. 85 
et suivants) a' été la cause d'une"' exploitation 
également spectaculaire, tant p~r le nombre de 
c~ particuliers à· trancher que par °l'importance, 
en principe et en conséquence, des dispositions 
arrêtées : / 

- neuf règlements du Conseil; i; 
- deux règlements de la Commission ; . 
- huit décisions de la Comniission ; 

. ' l ri . 

- trois ·communications générales dé la Commis-
sion, pi:ililiées au Journal Officiel 'des Commu-
nautés Européennes; / , :;, , . 

_· cinq ' commÛ.nication.s particulières de la 
Commission par application de, l'art. 15, parag. 6 
du règlement n° 17 ; 

1 

' ' 

. _:_ sept pr~jets de décision p'ilbliés par la 
Commission (8) ; ,· . 1, · Ir , . ; . 

- plusieurs recommandatio~ ; 
- ,près de cinquante mille dossiers de cas par-

ticuliers, plusieurs centaines d'eiitre 1~ux examinés ; 
. , 1 , 111 , 

- une enquête générale ordonnée dans le sec-
d 1 , · ,. 1 Ir te~ e a margarine ; . . _ ;/, 

- quatre arrêts de la Cour de justice des 
C , , 1 'I 

ommunautes europeennes.. ·, r :· i/: 
(7) < Le problème de la concentratio~· dans le Marché 

Commun >,. Etudes · Commissiôn C.E.E. ·Concurrence n° 3 
de 1966, P., 1°' janvier 1966. 1 JI: . 

(8) Les références des citations ci-dessus sont données 
dans la note d'information < Ententes'·;; et Monopoles >, 
Port&P=le Conou=eo c.E.E. Pr !"'novembre 1966. 

1 

1 
1 
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A prem1ere vue, le bilan de ces dix premières_ 
années peut paraître important ~ant au n~lllbre 
des àctions en cours mais assez faible. qumt aÛx 
résultats. 

Mais au fond, on ne peut s'en étonner lorsqu'on 
mesure : 

- les hésitations que procure l'application nou
velle des dispositions d'un Traité dont le texte 
fait loi en quatre langues ne comportant pas tou
jours des sens exactement identiques, · alors , sur
tout que les travaux préparatoires du Traité, 
considérés comme secrets diplomatiques, ne sont 
pas disponibles pour guider sur les intentions des 
signataires ; . , 

- la complexité des cas particuliers, le soin de 
l'examen aussi bien juridique· qu'écônomique; 

1 

-: le désir des Autorités communautaires de 
solutionner un éventail · de cas · particuliers qui 
permet d'exposer des solutions aux problèmes 
posés le plus fréquemment. · · 

Cependant, les résultats, insuffisants à l'~pinion 
de certains, doivent . être attribués à différentes 
lacunes contenues dans le règlement du . Conseil 
n° 17 (9), pris pour première application des 
articles 85 et 86 du Traité. Le système de contrôle 
préalable des accords et pratiques concertées pou
vant être affectés par les articles précités, a 
entraîné une très lourde organisation administra
tive dont la mise en place et le ·rôdage ont demandé 
de longs délais surtout en raison de l'indécision 
qui a souvent régné sur des questions de principe 
importantes. 

Pratiquement, le Conseil s'est déchargé en fa
veur de la Commission non seulement de la tâche 
d'administrer quotidiennement les articles 85 et 
suivants mais encore de celle de définir l'essentiel 
de la politique de concurrence. · Sur ce dernier 
point, le Conseil aurait dû davantage conserver et 
exercer ses initiatives, la Commission ne devant 
être qu'un exécutif, sans doute doué de pouvoirs 
d'appréciation assez larges mais ne pouvant, comme 
c'est le cas présentement, être à la fois le pouvoir 
qui établit, règlemente, recherche, constate, ins
truit et sanctionne les infractions éventuelles, sans 
que les personnes intéressées puissent jouir de la 
garantie des droits de défense normaux puisque 
les procédures d'application des articles 85 et 86 
à des cas particuliers, sont administratives. 

Cependant, le bilan de l'application de ces arti-

(9) Règlement n° 17 du Conseil du 6 février 1962. 
].O.C.E. n° 13, du 21 février 1962, · 

cles est substan:tiel, notamment pour ce . qui 
concerne les conventions de distribution exclusive 
di~es _verticales, les plus .importantes "én nombre. 

1 Les conventions de cette nature qui cloisonnent 
le Marché Commun ( c'est-à;dire qui réservent à 
l'importateur une protection territoriale absolue 
à l'égard d'autres importatèurs) paraissent non 
seulement .être visées par l'interdiction de l'article 
85, parag., 1, mais encore ne pouvoir que très rare
ment bénéficier de; la .dérogation prévue à l'~rticle 
85, parag. 8 (10 et 11). La Cour de justice (10) est 
formelle : « Marché Commun » est synonyme de 
« marché unique », toute mesure' de séparation ou 
dEtp~rtition des marchés est suspecte (12), _ 

Partant de ces p.rincipes, le Conseil a donné à 
la Commission les pouvoirs nécessaires qui lui 
permettront de promulguer, dans les semaines qui 
viennent, un règlement portant exemption, au titre 
de l'article 85, parag. 3, pa:r catégories de contrats 
et de pratiques concertées : ce texte très attendu 
par le monde des affaires, constituera le catalogue 
des r«tstrictions de concurrence qui seront décidées 
comme compatibles ou au contraire incompatibles 
avec les règles du Traité (13). 

La politique de concurrence aura ainsi franchi 
un grand pas dans le domaine de la pratique quo
tidienne dea -affaires : pour le passé, la situation 
de plusieurs milliers d'accords se trouvera soit 
régularisée, soit clarifiée; pour l'avenir, on s.aura 
lorsqu'on concluera· un contrat, quelle sera la me
sure exacte du droit communautaire. La Commis
sion se trouvera ainsi . déchargée de cas mineurs : 
elle pourra davantage se consacrer aux affaires 
importantes. Elle pourra également accroître le 
rôle de conseil of fi.cieux, précieux et efficace que 
ses services assument quotidiennement et qui doit 
être très largement porté à son crédit. 

* ** 
Mais le bilan ne serait pas complet, s'il n'était 

tenu compte de l'action propre des Etats et des 
~hefs d'entreprises. 

(10) Cf. Arrêt Cour de Justice C.E.E., 13 juillet · 1966 
Aff. 56/64 et 68/64 Consten Grundig c/Comm. C.E.E. 

(11) Décision de la Commission du 23 septembre 1964 
Aff .. Consten Grundig. ].O.C.E., 161, 20 octobre 1964. 

(12) Discou~s prononcé le 25 juin 1966, par M. Von der 
GnoEBEN, au P~tersberg. 
. (13) Ce règlement de la Commission en date du 22 mars 
1967 qui porte le n° 67/67 et qui. prendra effet le 1er mai 
1967, vient d'être publié au ].O.C.E.E. du 25,3,1967. , 
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Plus . on s'avance dans la période transitoire, 
plus· lés Etats, leurs gouvernements, leurs parle
ments, leurs administrations et leurs tribunaux 
se montrent en principe, soucieux de respecter, 
én droit interne, les normes communautaires. 

Ont peut citer, par exemple, pour la France 

. """-- La loi du 2 juillet 1963, complétant la régle
mentation économique française, en introduisant 
la répression du délit d'exploitation abusive de 
position dominante. 

- la loi du 23 juillet 1966, sur les sociétés 
commerèiales dont, il est vrai, certaines des . dis
positions ne paraissent pas être en conformité 
totale à l'harmonisation prévue ; mais ne faut-il 
pas laisser quelque marge àux négociateurs ? 

- Certains avis de la Commission Technique 
des Ententes et des Positions dominantes. 

Même nos juridictions, qui avaient marqué, à 
l'origine, une certaine réserve, pratiquent le ren
voi â l'interprétation préjudicielle de la Cour de 
justièe, par application de l'article 177 du Traité 
(14) ; elles viennënt de déèidet, d'ünè part, le 
éàractère d'ordre public en droit français de 
l'ar~icle 85 (15), d'autre part, que l'interdiction 
de l'article 85, · parag., 1 ne s'applique pas, de 
plano, à un contrat de distribution exclusive ne 
comportant pas de protection territoriale absolue 
de clientèle, au .profit de concessionnaire impor
tateur (16). On notera, au passage, le décalage 
certain entre cette position de la Cour d'appel 
de ·Paris et celle de la Commission qui n'admet
trait une telle convention qu'à titre de dérogation 
accordée; il est vrai, par voie réglementaire et par 
groupe d'accords, par application de l'article 85, 
parag. 3. 

Il est très vraisemblable que la démarche des 
Autorités françaises doit se rencontrer dans tous 
les Etats membres. 

De leur côté, les chefs d'entreprise, dans leur 
ensemble, ont rapidement assimilé cette politique 
communautaire et les conventions qu'ils nouent 
quotidiennement en tiennent compte : ce n'est 
' • ' 'l i . 

' (14) G~ur de Paris, p• Ch., présidée par M. le Premier 
Président A. TouFFAIT. Aff. : Machinenhau Ulm Gmhh c. 
Sté La Technique Minière. . 

(15) Même juridiction : arrêt du 22 février 1967, inédit. 
(16) Même juridiction : arrêt du 22 févrièt 1967, arrêt 

rendu après interp'rétation de la Cour de Justii:è dès C.E .• 
Machirtenhau Ulm c/Sté Technique Minière, inédit. 

l ' 1· . ' d d l'' J.d i/. ff · pas a e mom re aspect e inci ence e ective 
1 ,, 

qu'elle ·a sur la vie aètuélle des affaires. 
j 

* ** 
Ainsi brièvement présentée, la . mise en œuvre 

de ,la politique communautaire de la :concurrence 
apparaît comme une gigantesque :tâche qui a été 
abordée avec méthode et précaution ... Les princi
paux mécanismes sont maintena~t e~ place, les 
options sont prises, les questions essentielles parais
sent tranchées ou, en tout cas, elles sont très près 
de l'être. ~ îi 

On doit également admirer ; la c·onsidérable 
construction juridique réalisée par la Cour de 
justice des Communautés Européennes, par le 
sobre moyen de cinq arrêts de principe (17) ayant 
donné lieu, il est vrai, à d'importants. débats (18). 

'M · d J / l'. ais, comme ans toute œuvre, cette po itique 
présente des inconvénients les •concertations 
nombreuses de la Communauté, des Etats membres 
et 'des nûlieux d'affaires devraient permettre l'éli
mination des mesures critiquabl~s. 

• • • ~ l l 
Parmi celles-ci, on .pourrait citer : 

1 f · : I C · · J 1 C 'l - e trans ert a · a ommission, par e onsei , 
êle la plénitude d'appréciation de la politique de 
concurrencé applicable aux entrbpri~es ; · 

d ·, · ' · 1 l 111 1 · d' l' · es regmies speciaux, te s que ce m e agri-
culture, dont certaines discriminatiins en faveur 
d d d 

1 1/ • . 
es groupements e pro ucteurs ne !Paraissent pas 

· répondre à la politique dégagé~ ci-dessus ; 
, 1 11, 

- la situation incommode t dans laquelle se 
trouvent des entrèprises poursuivies, en raison du 
caractère administratif des procé.dures d'application 

de, ulicle, 85 et 86. . . ! . j 
(17) Arrêts du 6 avril 1962 : Aff. ·Rohlt Bosch, 30 juin 

1966 (2 arrêts) gouvernement italieh c/€onseil C.E.E. et 
interprétation Machinenhau Ulm c/Sté rlà Technique Mi
nière, 13 juillet 1966, Grundig Consten, ptécité. 

(18) Le 15 mars 1967 la Cour de jtisticJ1'a rendu un arrêt 
montrant son souci de protéger lès 4roits'1' des entreprises : 
elle a annulé une décision provisoire de la Commission 
communiquant aux auteurs d'un accord notifié qu'elle consi
dérait cet accord comme tombant sdus le's interdictions de 
l'article 85-1 et ne pouvant bénéficier de l'exemption <le 
l'article 85-3. L'arrêt a considéré qu'une telle injonction 
était une décision de la Commission soumise au contrôle 
de la Cour de Justice et l'annulati~n a:;;été prononcée en. 
raison de ce que cette décision n'était pas motivée à suffi
sance pour permettre également le t:ontrc}le de la Cour de 
Justice et dç tous les intéressés sur

1 
la èorrecte application 

du Traité. (Affaires jointes n° 8 à 11/67 -1Accord Noordwejk 
• N C A • inédit). · / / · 

// 
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On constate que ces lacunes devraient être concurrence, organisée par concert entre entre-
comblées au niveau du Conseil. prises, ne peut s'apprécier sainement que dans la 

Dès à présent, les Autorités communautaires font mesure où le marché relevant n'est pas influencé 
preuve de la plus grande prudence quant à l'usage directement ou indirectement par des actions 
du pouvoir discrétionnaire quasiment absolu dont émanant d'agents extérieurs à ces entreprises : en 
elles jouissent (notamment pour· l'application des fait, les règles· de concurrence applicables aux 
articles 85 et 86). A ce sujet, exprimons le souhait entreprises ·ne saur~ient sortir leur plein et entier 
que la mise en œuvre de ces ,articles· tienne le , effet: qu'au moment où législation et politique 
plus grand compte des. éléments . extérieurs · aux, ' · économiques des Etats membres seront totalement 
entreprises qui faussent ou qui sont susceptibles , · hiirmpni~es. 
de fausser la concurrence, sur le Marché Commun ; 
il est évident que les effets d'une restriction de 

,;1 

Ce sera l'œuvre de la décennie qui s'ouvre. 

!l 
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BILAN ET PERSPECTIVES 
DE LA POLITIQUE COMMUNE 

DES: TRANSPORTS 

Jacques DOUSSET 

Chef de Division, Assistant du Directeur Général des Transports 
de la Commission de la Communauté Economique Européenne 

L, ACTION communautaire peut mettre à son 
actif de brillants succès, tels que l'union 

douanière et la politique agricole commune. Elle 
fait aussi apparaître de graves lacunes parmi les
quelles on entend souvent citer la politique 
commune des transports. 

Le dixième anniversaire de la signature du 
Traité de Rome constitue une excellente occasion 
de s'interroger sur le développement de cette poli
tique commune des transports, sur ses déboires 
passés et sur les perspectives d'avenir. 

Y a-t-il vraiment échec dans ce domaine et, si 
tel est le cas, pour quelles raisons ? 

Pas plus que le succès, l'échec n'est une valeur 
absolue : il se mesure aux résultats obtenus par 
rapport aux difficultés rencontrées et, en outre, 
dans le cas qui nous occupe, au degré de réalisa
tion et de mise en application des dispositions du 
Traité de Rome. C'est avec cette approche qu'il 
nous faut aborder la question posée. 

L'importance des transports pour la réalisation 
du Marché Commun et de l'intégration européenne 
n'a été sous-estimée par personne. Le fait que les 
auteurs du Traité de Rome aient élevé les trans-

174 

: 

ports au rang des activités qui doivent faire l'objet 
d'une politique commune en I est une première 

Il ' "d 1 1 • preuve. est ev1 ent que es transports consti-
tuent une des conditions de ra libre circulation 
des personnes, des produits et des services. Les 
effets de l'élimination des droits de douane et des 
restrictions quantitatives pourraient être sérieuse
ment' affectés, voire neutralisés, par des tarifs de 
transports discriminatoires. La saine concurrence 
qui doit s'instaurer a1,1 sein du Marché Commun 
pourrait être faussée par des 'politiques tarifaires 
de transport divergentes et anti-économiques. Il 
n'est guère d'objectifs du Traité '

1

qui ne mettent 
1 · l 1 

· 
11

' l r p us ou moms en cause es ti;ansp;?rts, et a po 1-
tique économique générale de la Communauté 1 ,,, 
n'est pas concevable sans une, po\ttique commune 
dans le domaine des transports. Mais affirmer la 
nécessité d'une politique comhiun'.t des transports 
ne signifie pas en donner une définition, et on 
sait que les auteurs du Traité n'ont pas pu aller 
sensiblement au-delà de cette affirmation. Le Traité 
n'indique ni le contenu, ni' même l'orientation 
de cette politique commune. Il ne1 donné d'échéan-

d d
. . . 1 • 1/, 

ces que pour es 1spos1t1ons m1neur~s, se conten-
' , f j/1 tant de fixer la procedure a observer pour l'adop-

. d d l 1~ · il' d txon es mesures e a po 1tique commune es 
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transports. Respecter le Traité en la matière appa
raissait comme une tâche à la fois aisée et ardue : 
aisée en ce qui concerne la procédure et les délais 
mais ardue quant au fond puisqu'il s'agissait de 
compléter le Traité dans un domaine dont tous 
les spécialistes connaissaient les difficultés .• 

Après avoir consacré deux années à une étude 
approfondie de la situation existant dans les Etats 
membres, la Commission a pris l'initiative de pro
poser une définition de la politique commune des 

,. transports puis un programme de mesures pour réa
liser cette politique commune : tel a été l'objet 
du Mémorandum sur l'orientation de la politique 
commune des transports paru en 1961 (1) et du 
programme d'action en matière '. de ·politique 
commune des transports paru en 1962 (2)'. 

Trois principes caractérisent l'orientation que la 
Commission · proposait de ,donner ainsi à la poli
tique commune des transports : 

I: . 

- Les frontières économiqµes entre les Etats 
membres doivent également être abolies pour les 
transports. Il faut organiser un marché des trans
ports à l'éch~lle de lii Communauté. 

- Le marché des transports qui sera ainsi ins
tauré devra être aussi concurrentiel que le permet
tront les « aspects spéciaux » des transports. 

- Les transports doivent être mis en mesure de 
fonctionner au moindre coût global pour la collec
tivité et de répondre aux besoins des différents 
agents économiques dans toutes les régions de la 
Communauté. 

. Pour atteindre ces objectifs, la Commission esti
mait que des mesures devraient être prises dans 
quatre domaines : l'accès du. marché, les prix et 
.les tarifs, les conditions de concurrence et les infra
structures. Elle énumérait ces mesures et indiquait 
le calendrier selon lequel elles devraient pouvoir 
être appliquées. 

Sans être révolutionnaires, ces idées représentaient 
pourtant une prise de position nette dans le débat 
qui, depuis plusieurs an'nêes, s'était' instauré, non 
sans beaucoup de passion et certains parti-pris, sur 
la future politique commune des transports. Dans 
l'ensemble, elles ont été favorablement accueillies 
tant auprès des autres institutions de la Commu
nauté, Comité économique' et social, Parlement 
eu.ropéen, Conseil, que. par tous les milieux inté-

(1) Mémorandum sur l'orientation à donner à la politique 
commune des transports, du 10 avril 1961. ' 
· (2) Programme d'action en matière de politique commune 

des transports, du 23 mai 1962, 

ressés, économistes, transporteurs, syndicalistes et 
usagers. 

Aucun acte formel du Conseil n'a sanctionné les 
deux documents de 1961 et 1962, si bien qu'on ne 
peut dire qu'ils aient êté explicitement approuvés 
par le Conseil. Cependant, on s'accorde générale
ment à les considérer comme constituant les hases 
de départ de la politique commune des transports 
et on a pris l'habitude de s'y référer - en leur 
donnant. d'ailleurs des interprétations qui ne sont 
pas toujours concordantes. 

Il y ~vait donc lieu de passer à la phase. de réali
sation. A ·cet effet, la Commission a présenté en 
·1963 un ensemble de propositions complété ·en 
1964 par · d'autres propositions visant à mettre en 
application les idées exprimées dans les deux pre
miers documents. 

C'est alors qu'ont commencé les véritables di_ffi
cultés, ce dont on ne_ saurait s'étonner car les repré
sentants des Etats membres se trouvaient mainte
nant confrontés à des mesures concrètes susceptibles 
de bouleverser considérablement leurs systèmes de 
transport. Aussi se sont-ils engagés avec beaucoup 
de prudence et d'hésitation dans la voie des discus
sions et de l'adoption des mesures proposées. 

Il serait fastidieux de retracer, même sommaire
ment, ces discussions qui, pour ceux qui y ont par
ticipé, ont pti sembler souvent décourageantes, mais 
qui ont eu le mérite de mieux faire apparaître les 
difficultés de la tâche entreprise. Venons-en tout 
de suite à l'examen de la situation actuelle. 

· Sur le· pl;n général, le Conseil a pris dès le début 
une mesure importante : il a instauré une procé
dure de . communication et de consultation préa
lables pour toutes les · dispositions que les ~tats 
membres' ont l'intention de prendre en matière ·de 
transport et qui sont susceptibles d'avoir une ,inci
dence sur la politique commune des transports '(3). 
Tous les projets de cette nature sont envoyés à la 
Commission qui, si elle le juge nécessaire ou si un 
Etat membre le demande, procède à une cons1,1Ità
tion comm~nautaire et qui, en tous càs, adresse un 
avis ou une recommandation à l'Etat membre inté
ressé. Cette décision a été très régulièrement appli
quée p·ar tous les Etats membres et à• donné ~e bons 

· (3) Déci.sion du Conseil institllant une procédure· ir"exa
mf'n et de consultation préalables pour certaines dispositions 
législatives, régl~mentaires ou administratives envisagées par 
les Etats membres dans le domaine des lransports (J. 0./ 
C.E.E., n° 23 du 3-4-1962). - -

\ 
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résultats, car elle a donné l'habitude aux Etats 
membres d'orienter le développement de leur poli
tiqùe nationale de transport dans l'optique de la 
future politique commune des transports et de se 
èonsidérer comme les partenaires d'une même 
œuvre communautaire. C'ést ainsi ·que, depuis le 

d 'b d · l' ' 1967 il ' i :1, 'd' ' hu1·t e ut e annee , a ete proce e a 
consultations en ~ppli~a-tion de c~tte 'décision. 

Le f 
. 1 •• IL , , 

sort ait aux autres propositions presentees 
par la Commission a été très v~riahle et il n'est 
pas toujours facile de compre~dre 'pourquoi les 
unes ont été acceptées tandis qrie d'~utres ont été 
rejetées. 

i/. 
1 

;I ... 
L'ACCES AU MARCHE ,!. 

L'application dans les transports des principes 
de la libre circulation des personnes et des services 
soulève des problèmes nombreux et complexes en 
raison des régimes fortement restrictifs qui existent 
gênéralement dans les Etats membres en matière 
· de transports. 

La libre circulation des personnes comprend la 
'Îibre circuiatiori de~ travailleurs et le d~oit d'éta
hlisseme:Ut. La libre· cir~ulation des tra;ailleri~s ·n'a 
pas rencontré d'objections· sérieuses et le règlement 
r~l~tif à la libre circulation des trav~illeurs à l'inté
rieur de la Communauté de 1964 (4) a été appliq~é 
dans les transports terrestres commè dans les autres 
activités . : lés quelques discriminations qui subsis
taient dans les transports par voie maritime ~t 
.aérienne sont en voie d'élimination. Quant au droit 
d'établissement, il a fait l'objet du programme 
général pour la suppression des restrictions à la 
·liberté d'établissement arrêté par le Conseil· en 
1961 (5). Ce programme concerne également les 
transports et prévoit que les restrictions à la liberté 
d'établissement pour les entreprises de transport 
devront être éliminées avant la fin de 1967. 

Les véritables difficultés se sc;n~t prése11tées en çe 
qui concerne la libre circulation des services. Le 
Traité a d'ailleurs lui-même prévu qu'e11 cette 
matière les transports échapperaient au régime 
général et seraient s01unis à des cfü,positions spéci-
fiques (6). · 

Le secteµr le plus névralgique est celui des trans· 
ports routiers, car c'est celui où les régleme11tations 
nationales en vigueur sont les plus restrictives. C'est 

(4) Règlement n° 38/64/C.E.ES. du Conseil, du 25 mars 
1964, relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur 
de la Communauté (J. 0./C.E.E. n° 62 du 17+1964), 

(5) Programme général pour la suppression des restrictions 
à la liberté d'établissement (J. 0./C.E.E. n° 2 du 15-1-1962). 

(6) L'article 61, paragraphe premier, du Traité de Rome, 
dispôse eri effet que « la libre circulation des services, en 
matière de transports, est régie par les dispositions du titre 
relatif aux transports >. Ce titre fait l'objet des articles 74 
à 84 du Traité. 

il 
pourquoi les premières propositions 'présentées par 
la Commission ont concerné ce Jecteur. Après avoir 
pris, en 1962, une première dire~tive' (7) établissant 
des règles communes pour cert~ins transports rou
tiers internationallX très spéciaJisés . ou intéressant 
les régions frontalières, le Conseil a ~dopté, en 1965, 
une seconde directive (8) réalis~nt l'uniformisation 
des règles rel~tivc;(l ~ux a~torisati9ns p9ur les trans
ports ·de II111rcli.am!ises p!lr :i;o~te e~tre les · Etats 
membres. Il s'agit là de· dis.p<>siti<ws relativemeilt 
secondaires p~r · rappor~ à wi~ trq,ii,ième proposi
tion, p:i;ésentée par la Commissi9n, et d'une portée 
économique beiiu.coup plus gr~nde'.': l'abolition du 
système actuel des. aëcord& biJ~tér~.~ et leur rem
placement progressif par l~i~stitut~on d'un contin
gent communautaire comport~nt des autorisations 
vaiables· sur tout le territoire de 1al1Communauté et 
dont le volume · serait régulièreni~nt adapté aux 
.b . . ·, l L C ·1 ' 1 1/r l' esoms ree s. e onsei n a p~~ comp etement 
suivi la Commission : il a eritendu maintenir, au 
inoins 'provisoirement, les . c~ntingenis bilatéraux 
mais il a accepté d'instituer, à titre expérimental, 
un èontingent communautaire :analogue à celui pro
posé par la Commission, en laissant d'ailleurs 
entendre que si rexpérience se révélait concluante, 
on pourrait alors envisager unê extension du contin
gent communautaire au détriment' des co:qtingents 
bilaté:i;awç, Cep!md1mt, l«:l ÇoV!l~ilJa i,µborclQooé la 
lllise en vigueu:r gµ :i;èglemeqr auqllel il av!!it ,l!j.nsi 
cl9nné son l!êSe:qtime11t à, li.!- r~l.!-li~/ition cl'un ,l!CÇQ,:d 
s11,: les autres mesures vi&~m à f orga!J.i!lati<m clu 
march. é dei; traqi,p9.r.ti, et, ~!~ ... pf·ticulje,;, sur la 
:réglelll~ntafipn tarif aire. 

1 
• • 

,/ . 
(7) Première directive du Côns~il dti 24,7-1962 relati:ve à 

l'établissem!è)nt de. çertai!ltS. règles "éomÏnun.es pÔuf Jê~"ti;11ns. 
ports internationaux - transports de marchandises par route 
pour compte d'autrui (J. 0./C.E.E. n° 70 du 6-8-1962). 

(8) Directive du Conseil du 13,5~1965 conï:ernant l'unifor
misation de certaines règles relatives atix autorisations pour 
les transports ·de mitrcJiandises par 1'.Clutes entre les Etats 
membres (J. 0./C.E.E. n° 88 du ,24-.5-1965). 

Il 

Il 
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En ce qui concerne les transports routiers de 
voyageurs, le Conseil a adopté en 1966 un règle
ment (9) qui introduit des règles communes et une 
libéralisation appréciable pour les transports occa
sionnels et de tourisme. 

Ainsi, certains résultats se trouvent acquis dans 
ce domaine de l'accès au marché mais, d'une part, 
le règlement instituant un contingent communau
taire n'est pas encore adopté formellement et, 
d'autre part, beaucoup de questions importantes 

restent à régler, par exemple celle du contrôle de 
la capacité de transports tant en trafic national 
qu'en trafic intemational. Or la solution ~i sera 
retenue à cet égard sera déterminante pour l'orien
tation à longue échéance de la politique commune, 
non seulement pour les seuls trai;isports routiers 
mais encore pour l'ensemble des transports, étant 
donné les conséquences qu'elle ne manquera pas 
d'avoir pour les concurrents de ce mode de trans
port. 

L'HARMONISATION DES CONDITIONS, DE CONCURRENCE 

Une des principales difficultés auxquelles se sont 
toujours heurtés les efforts faits par les pouvoirs 
publics pour organiser les transports réside daris 
l'hétérogénéité des situations dans lesquelles se 
trouvent placés les différents modes de transport 
qui sont appelés à entrer en concurrence. Cette 
hétérogénéité est si grande qu'on a pu, à tort ou à 
raison, parler des « aspects spéciaux » des trans· 
ports, notion qui a été retenue par le Traité lui
même. Ces « aspects spéciaux » tiennent non seu
lement à une diversité structurelle profonde (par 
exemple, le monolithisme des chemins de fer en 
face de l'atomisation des entreprises routières et de 
navigation intérieure), mais encore à des régimes 
administratifs et juridiques très différents : entre
prises d'Etat ou nationalisées et entreprises privées, 
tarifications imposées et liberté des prix, obliga· 
tion de service public et liberté d'exploitation~ etc ... 
Pour permettre l'introduction dans les transports 
d'ün régime plus concurrentiel, ~a Commission a 
l;lStimé indispensable d'éliminer progressivement 
QU de neutraliser ces « aspects spéciaux », de f a~o:n 

que les différentes sortes de transport se trouvent 
placées, au départ, dans des situàtioris de concur
rence aussi comparables que possible. 

Tel a été 'l'objet d'une proposition de décision 
visant à l'harmonisation des conditions de concur
rence qui, en 1965, a été adoptée par le Conseil 
presque intégralement (10). Il s'agit d'une décision
cadre en ce sens que, pour qu'elle produise ses 
effets, devront intervenir des dispositions d'appli
càtion qui sont actuellement en préparation. Néan
moins, la portée de cette décision est considérable, 
car elle touche à des matières aussi diverses et déli
cates que la fiscalité, les conditions sociales et les 
régimes juridique· et financier des chemins de. fer. 
Cette décision peut être considérée comme la pre• 
mière mesure importante de la politique .commune 
des transports et son adoption par le Conseil signifie 
pour les Etats membres une option sur l'orienta
tion future de cette politique commune ,_.,. ce qui 
est d'ailleurs conforme à la position que la Çommis
sion avait préconisée dans les deux premiers docu-
ments de 1961 et 1962. · · ' .. 

LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT . .. . . ... . '•. 

Les entreprises de transport se trouvent à l'égard 
de leurs infrastructures dans une situation très par
ticulière puisqu'elles les utilisent s11ns en être pro
priétaires et que les décisioµs çoncernant l'eqtre
tien et le . développement de. ces infrastructures 

'· . , . 
(9) Règlement n° 117/66/C.E.E. du Conseil du 28-7-1966 

concernant l'introduction ële règles' communes pour' les trans
ports internationaux de voyageurs· par route .effectués par 
autocars et par autobus (J. 0./C.EJ}. n° 147 du 9-8-1966). 

appàrµennent aüx pouvoirs publics. Le,a ·priorités 
données par ceux-ci à telle ou telle infrastructure 
conditionnent à long terme l'équilibre entre les 
lllQdes. de tran.sport. · ·· 

:O~lPÇ' prohlèµies se posent, donc en matière d'in-

(10)" Décision du Conseil du 13-5-1965 relative à l'harmo
nisation de certaines ilispositfons ayant une incidence sur la 
côncùrrence dàns le domaine iles transports par chemin ùe 
fer, par route et par voie navigable (J.O:/C.E.E. ri0 88 du 
24-5-1965). . " . 
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frastructure : l'imputation des frais .d'infrastruc• 
·ture et la coordination des investissements d'infra
structure. · 

Pour assurer la coordination des investissements, 
la Commission a proposé une action à long terme 
dont la première étape serait constituée par une 
coordination des politiques nationales, Le Conseil 
n'est pas allé aussi loin ; il s'est contenté d'instau
rer une procédure de consultation aux termes de 
laquelle tous les projets nationaux portant sur des 
investissements d'intérêt communautaire devront 
être communiqués à la Commission et pourront 
faire l'objet d'une consultation entre les six Etats 
membres (11). C'est un premier pas sur la voie 
d'une coordination des investissements à l'échelon· 
de la Communauté ; les progrès ultérieurs dépen• 
dront de la façon dont cette procédure sera eff ecti
vement appliquée. 

Parvenir à ùne imputation équitable des charges 
d'infrastructure est une des conditions d'une 
concurrence équilibrée · entre les modes de trans· 

1 'I' 

ports. Mais cet objectif soulève ges p~ohlèmes d'une 
extrême complexité. Le Conseil a fait preuve en 
cette matière d'une certaine ha~dies~e en adoptant 

1 " deux décisions (12) qui ont .pour objet la réalisa• 
tion d'une vaste enquête destinée à faire apparaître 
d'abord le coût global des infrastructures de trans• 
port puis la ventilation de ces .coûts entre les modes 
de transport. Sur la hase des· . résultats de . cette 
enquête - qui est.actuellement en cours - il sera 
ensuite possible. de rechercher 'des j;méthodes vala
bles d'imputation des charges j d'infrastructure et 
enfin de déterminer les moye~s les plus corrects 
au point de vue économique de « tarifer » et de 
« facturer :. aux différents utiFsateurs l'usage des 
infrastructures. Il s'agit là d'une entreprise de 
longue haleine dont les preriiières conséquences 
pratiques ne pourront pas êtfe tirées avant plu
sieurs années, mais qui pour~ait alors avoir une 
influence décisive sur l'équilibre du marché des 

• 1 transports. 
1 

i- !!' 

LA REGLEMENTATION TARIFAIRE 

Les plus grandes difficultés se sont présentées 
dans ~e domaine de la réglementation tarifaire, ce 
qui est normal étant donné, d'une part, que c'est 
dans ce domaine que les situations sont les plus 
diverses tant en.tre les Etats membres· qu'à l'inté
rieur d'un même pays et, d'autre part, que le choix 
d'un régime est déterminant pour l'orient~tion de 
la politique commune des tran1?ports. 

La première action de la Communauté da~s ce 
domaine a consisté dans la suppression des discri
minations tarifaires, c'est-à-dire des tarifs de trans
port différents en raison du pays d'origine ou de 
destination des produits transportés. Le règlement 
{13) qui a été pris à cet effet en 1960 a permis d'éli
miner ainsi un nombre important de pratiques 
discriminatoires.· D'autre p~rt, -la Commission a 

(11) Décision du Conseil du. 28.2-1966 instituant une procé
dure de consultation en matière d'investissements d'infra• 
structure de transport (J. 0./C.E.E., n°- 42 .du 8-3-1966). 

•· (12) Décision du Conseil du 22-6,1964 relative à l'organi
sation d'une enquête sur les coûts des infrastructures servant 
aux transports par chemin de fer, par routè et par voie navi-
gable (J. 0./C.E.E., n° 102 du 29-6,1964). · 

- Décision du Conseil du 13-5-1965 portant application 
de l'article '4 de la décision précédente (J. 0./C.E.E., n° 88 du 
24-5,1965). 

. . f . 
appliqué l'article 80 du Traité qui interdit, sauf 
cas exceptionnels, les t~rifs dê· soutien. C'est ainsi, 
par exemple, cp;.•en' 1966 131 tarifs de soutien ont 
été supprimés ou modifiés. Eri dépit des modifica
tions parfois importantes qui ront ,été ain.si appor
tées dans les situations tarifairts, l~s Etats membres 
ont dans l'ensemble appliqué effectivement ces 
disp~sitions et ont même ac~eptê' d'allèr au-delà 
des strictes prescriptions du Traité dans le cadre 
d'u~e « actio~ commune ~ préconisée p~r la 
Commission en attendant qu'up règlement ultérieur 
puisse compléter l'action antj-disqrim.inatoire. 

Toutefois, la suppression des discriminations et 
' . • ' 1 ,1 

des soutiens ne ·constitue en ~.elque sorte que 
l'aspect négatif de la politictue des prix dans le 
d , d p I h 11, , , , , omame es transports. our a outir a une ven· 
table politique commune, il ~st rtécessaire que la 
formation des tarifs obéisse à Ides 

1

~ègles communes 
1 I' 

dans le cadre d'une même réglementation. 
C'est pourquoi la Commissi9n a*,ait proposé l'ins

tauration d'un système de tarification à fourchettes 
. . l 11 1 

(13) Règlement n° 11 du Conseil du 27-6-1960, concernant 
la suppression de discriminations l en matière des prix et 
conditions de transport, prise en exécution de l'article 79, § 3 
du Traité C.E.E. (J. 0./C.E.E., n° 52 'du 16-8-1960). 

1: 
1 

Ir 
1 
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obligatoire pour tous les' modes de transport, tant en 
trafic national qu'en trafic international. Cette pro
position a été bien accueillie par cinq Etats mem
bres mais s'est heurtée au veto du sixième. 

Pour sortir de cette impas~e, on ·a imaginé un 
système plus complexe et plus souple que celui 
proposé par la Commission, qui a fait l'objet d'un 
accord du Conseil le 22 juin 1965. Les traits essen
tiels de cet accord sont les suivants : 

- comme la Commission l'avait· indiqué dans 
ses premiers documents, est réaffirmée la nécessité 
de replacer la réglementation tarif aire dans le 
cadre d'une action- d'ensemble portant sur les au
tres domaines, tels que_ la réglementation des 
ententes ~t le contrôle de la capacité. Mais, pour 
ces autres actions, les délais prévus sont relative
ment larges et la priorité continue à être donnée 
à la réglementation tarifaire ; 

- en matière tarifaire, on se contente de définir 
un régime transitoire. qui se divise en deux ~tapes, 
la première concernant seulemen~ les transpor_ts 
entre les Etats membres et la deuxième i?tér~ssant 

· tous les transpo1:1s. 

La· grande innovation consiste à introduire, à 
côté de la tarification à fourchettes obJigatoire, tm 
svstème de tarification à fourchettes de référence. 
Cette nouvelle tarification ne s'appliquera d'abord 
qu'aux transports internationaux par voie navi
gable, mais pourra ensuite être étendue à une partie 
des trafics des deux autres modes de transport tant 
nationaux qu'internationaux. 

Cette formule a le mérite de conciiier d~s exi
gences opposées, mais ille soulève le déli~à.t pr.o
blème de coexistence entre les deux systèmes au 
niveau des mesures d'application. On s'ei:i est aperçu 
quand le Conseil a · entrepris la discussion · de la 
proposition ·que la Commission lui avait SOUID;iS 
:pour traduire en termes de règlement l'accord ·du 
22 juin 1965. ·on a constaté que les Etats mémbres 
interprétaient cet accord de façons fort. 'di~érent~s 
et pratiquement inconciliables. Les désaccords se 
sont cristallisés sur les moyens à prévoir pour éviter 
les risques de concurrence anti-économique, c'est
à-dire l'abus des positions dominantes et surtout la 
concurrence ruineuse : pour les uns, ces moyens 
ne peuvent être que tarifaires (tarifs maxima et 
minima) ; pour les autres, de telles limitations à 
la liberté tarif aire sc;mt inacceptables et il faut 
trouver des moyens dans les autres domaines, 
notamment dans celui de l'accès au marché par 
une réglementatio11 de la capacité. 

On s'est donc à nouveau trouvé dans l'impasse, 
·ce que le Conseil a constaté · lors de sa session des 
19 et 20 octobre 1966. Il.a alors adopté une résolu
tion qui propose de rechercher une solution aux 
d"ésaccords qui se sont manifestés en matière tari
faire par la mise en œuvre accélérée de l'harmo
nisation des conditions de concurrence et la régle
mentation de la capacité. 
, A la suite de cette résolution, la Commission a 
transmis au Conseil une communication (14) dans 
laquelle ~;Jle expose les possibilités qui éxistent, à 
son avis, de surmonter les divergences .de vue 
actuelles; Elle pr~pose un , programme de mesures 
qui tient compte des positions exprimées par le 
Conseil dans sa dernière résolution et dont l'adop· 
tion permettrait de parvenir à une organisation 
commune du marché des transports qui, tout en 
demeurant dans la ligne de l'grientation définie 
à l'origine~ répondrait aux préoccupations qui se 
soIJ.t. tour à tour. manifestées au cours des discus
sions. · 

· Telle est la situation actuelle. Certes, il n'y a pas 
encore de politique commune des traQ.sports mais 
il s~rait inexact de prétendre que rien n'a été fait : 
douze mesures ont déjà été prises (règlements, déci
sions, directives), une dizaine de propositions se 
trouvent actuellement sur la table du Conseil et 
sont en cours d'exa1,11en devant les instances compé
tentes ; d'autres propositions fort importantes vont 
bientôt venir les compléter ; et surtout des disc11s
sions. très, approfondies ont eu lieu qui ont permis 
de faire apparaître les principales difficultés et les 
positions des Etats membres à l'égard des problèmes 
qui se posent. ; 

Si l'on ·veut s'interroger sur les raisons pou~ les· 
quelles il n'a pas 'été po~sible d'avanèer plus ·vite, 
on doit faire une distinction entré les obstacles de 
caractère technique et ceux qui oxi.t une significa-
tion plus politique: '. 

Il n~ fait ·pas· ~~ · ~oute que le~· transports consti
tuent un sectéur où l'intervention des· pouvoirs 
publics s'est toujours exercée et que, cependant, il 
a toujours été très difficile de réglementer. La 
complexité des réglementations nationales existan
tes en fournit la preuve. Alors que ces réglemen
tations ont rarement permis d'atteindre les objec
tifs qui étaient poqrsuivis, il ne faut pas s'étonner 

(14) Communication de la Commission au Conseil du 10 
février 1967 sur « le développement de la politique commu
ne des transports à la suite de la résolution du Conseil du 
20 octobre 1966 >. 



j, 

' ïso. REVUE. DU. MARCHE COMMUN 

que l'instauration d~ll!1e organis~tion. sàtisfaisante 
des transports pour l'ensemble de. la Communauté 
s'avère. une entrepris~ de.s plu~ difficiles. · 

Des critiques ont · été adressées aux institutions 
de la Communauté sur la façon dont. elles· ont mèné 
leur action d~ns ce domaine. Com~e il a été dêj'à 
indiqué, l'orientation d'ensemble proposée par la 
Compiission a .été géné~~iement bien . ac·c~ei~lie. 
Mais on a pu regretter que cette « définition » de 
la politique 'commune des transports n'ait' pas été 
·sanctionnéè par. un ~·cte for~el du Conseil: De ce 
fait, on peut dire que. la lacune contenue à cet 
égard dans le Traité de Rome n'a pa~ été comblée 
et qu'il n'existe pas U:ne vérit~ble définition' dé la 
politique ~ommm:i.è des transpor'ts. . . . ~ . . . 

En enirant davantage· ctans les détails, ou a pu 
reprocher à la Commission l'espèce dé priorité que, 
daii.s ses propositions, elle avait ·paru don'nér à la 
réglementation tarifairè: Il ·semble en effet que si 
la proposition tendant à l'instauration d'une tarifi
cation à fourchettes oblïgatoire avait été adoptée 
( ce qui a failli être le cas puisque cinq des six Etats 
memb;es l'avaient acceptée), là ·régÎem~ntatio~ 'tàri
faire aurait joué 'un rôle déterminant et que les 
mitres régiementations, . notamment cellé relative 
à i'accès au marché,' auraient présenté une impo·r
tance sècondaire. Mais, au point de vue ·économi
que~ une tell~ situation n'aurait rien eu d'anormal : 
si une certaine' intervention des pouvoirs publics 
est jugée nécessaire pour. le bon fonctionnement 
d'un marché concurrentiel, il est raisonnable 'de 
prévoir qué cette "intervention se fasse sur. les prix 
ei non' pas pâr le moyén de 'limitations quantita
tives. D'aillêurs, la . prioritê donnée à 1~ réglemen
tation tarifaire résultait de l'accord du Conseil du 
22 juin 1965 ·qui, nous l'avons vu, tout en ·réaffir
mant la nécessité d'agir dans les autres· dQmaines 
et notamment dans . celui du contrôle de la capa
cité, assignait à ces autres actions des délais assez 
la!ges. Au reste, les nombreuses discussions qui ont 
eu lieu sur toutes les propositiops de la. Commis-

. sion ont fait apparaître qu'il n'y a pas une solution 

. ;. ~ ~.. . ' 

------

~i s'impose mais qu'on pêj chiisir entre 'plu
sieurs solutions' techniquement I et é'conomiqueinent 
valables. · / ' lf · · 

C ' d 'd 1. 1 . . '' e b. est· one pas ans es .,optrons qui ont ete 
·proposées que réside le motif l principal du retard 
pris par· la politique commune des transports. La 
raison essentielle en esr l'abse~ce de volonté politi
que que l'on a constatée à l'égard, de l'instauration 
d'une. politique commUI}.e,. Il suffit. pour s'en per
,s11,adei; de. se référer à ce qui s'est. passé pour la 
politique agricole co:rp.mune daµs [aquelle _les prp
blèmes à résoudre étaient au J moi~s aussi considé-. 1 " h 

rables .mais qui ,a pu être ~éalisée grâce. à une 
. volonté politique SOUt{lnU_e p;ir }~ pre~sion des opi-
. nic;ms publiques. . . . . i. : . 

. . . . . . J r • 
Un tel phénomène ne. s'~st '.pas ;~:ricore ip.~nlf~st.é 

en ce qui concerne la politique commune. des 
transports. ·Toutefois, les institutions- de la Com
munauté, notamment la Commission et le. Conseil, 
ont de · plus· en plus consciimce de la· nécessité 
d'aboutir·rapidement à des résultats concrets dans 
ce domaine. Il serait difficilem~nt. tolérable que 
Je ~arché . Cqmmtµt des produits, iqdustriels_ et 
a~ricqles soit_ compJètemeJ:!t;' r~~lisé. a1;1 i: J\!i:Qet 
1968 sans qu'a cett!;) date l.es ~esur~s esse,nt1ell~s de 

. la politique commune de~ ~r~x;isports n'aient . pas 
~té pri~es. D'autre pai:t, le Tr!litê de Rome, m~me 
s'il s'est montré particuliè~em~iit discret . en la 
. ~H~ti~re, a. tout de_ même )>res{ri~ ql!e. les 1:ê~J!'ls 
communes aux transports mternat1c:>paux dev~1ent 
être arrêtées avant la fin de lk période de transition. 
Ces deux é·chéances impératives peuvent suffire 
pour décider· le Conseil à s'occuper sérieusement 
des transports àu cours des prochains mois. Les 
positions des Etats membre~ sur_ les points· les plus 
importants se ·sont" rapprochés, toutes les ·proposi
tions sont à fa· veille" d'être p~ésentées. · Rien né 
devrait donc s'opposer à ce1 que!'les règlemeµts qui 
f d 1 f . f 1 ,1, l' . eront entrer ans . es · a1ts; a po 1t1que commune 
des transports soient pris avant la date fatidique 

, du l" juillet 1968. . • · • j/ 
.. • • ~ '"' ... 1 1 ,, 
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LA TECHNIQUE COMMUNAUTAIRE 
D'HARMONISATION DES:LÉGISLATIONS 

L'ARTICLE 100 

Jacques MEGRET 

Maître des requêtes au Conseil d'Etat 
Jurisconsulte des Conseils des Communautés européennes. 

Cette étude n'a pas pour but de recenser les matières qui ont déjà fait 
ou feront l'objet d'une ,harmonisation au sein de la· Communauté et des 
problèmes qui t!,e ce fait se sont posés et ont été régiés --=- c'est le propos de 
l'article de M. Daniel. Vignes - mais d'examin~r. les di'IJ_ers aspects d'une 
technique normative communautaire particulière, celle de l'article 100 du 
Traité instituant la C.E.E. qui est à la base de cette harmonisation. 

1. - Il n'est sans doute pas inutile de dire 
auparavant un mot de la place des problèmes 
d'harmonisation dans le stade actuel de réalisation 
des objectifs du Traité de Rome afin de situer 
leur ordre de grandeur et, par conséquent, l'impor
tance qu'il convient de leur attacher. 

Le développement du commerce international 
est, d'une manière général, subordonné non seule
ment à l'élimination des dispositions législatives 
ou réglementaires et des pratiques administratives 
dont l'objet direct est de limiter ou de restreindre 
ce commerce. Il dépend aussi de l'aménagement 
de dispositions dont l'objet propre n'est pas de 
faire obstacle aux échanges, mais dont les diver
gences d'un pays à l'autre contribuent puissament 
au cloisonnement des ma~chés, et cela d'une ma
nière souvent en quelque sorte gratuite. Les dan• 
gers de cette situation ont été aperçus depuis long
temps déjà. Des· efforts ont été tentés sur le plan 
du droit international pour en atténuer l'effet 
soit par l'adoption de conventions relatives au 
règlement des difficultés que ·pose cette disharmo· 
nie, soit par la mise en œuvre de la technique de 
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la loi uniforme, soit enfin par la création, dans 
certains cas, d'un véritable droit conventionnel. 

Le Traité de Rome dont la finalité est de sub• 
stituer aux six Etats membres une aire économi
que unique, se devait à fortiori de se préoccuper 
de l'ensemble de ces problèmes. Aussi, a-t-il prévu 
non seulement. l'élimination des dispositions qui 
font directement obstacle à l'établissement du mar~ 
ché unique, c'est-à-dire à la libre circulation des 
marchandises, à la libre circulation des hommes 
et à leur libre établissement, à la libre circulation 
des services et des capitaux, il s'est aussi préoccupé 
de l'élimination des disparités existant entre les 
législations nationales. Le rapprochement de celles
ci est l'un des objectifs du Traité énoncés dans son 
article 3. Il fait d'autre part l'objet d'un certain 
nombre d'articles ·spécifiques insérés dans les di
verses parties du Traité et surtout des articles 100 
à 102 qui constituent le chapitre III du Traité 
consacré aux règles communes. 

L'importance de ces dispositions a cru au fur 
et à mesure de la réalisation des objectifs à la fois 
les plus concrets et les plus immédiats posés par la 
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création du Marché Commun, au fur et à mesure 
que les obstacles résultant de la disparité des légis
lations nationales dans de très nombreux domaines 
apparaissent plus clairement par suite de l'élimina
tion des entraves · directes· à la. libre circulation. 
Actuellement on peu't dire sans ·craindre d'être 
démenti qy.e le rapprochement des législations est 
devenu l'un des problèmes majeurs de la· Com
munauté, l'un de ceux qui conditionnent véritable
ment la réalisation du marché unique. 

2. - C'est dire l'importance de disposer d'une 
technique appropriée à cet objectif. 

Compte tenu de la structure institutionnelle de 
la C.E.E., le problème de la suppression des dispa· 
rités législatives dans le Marché Commun pouvait 
être abordé de deux manières. 

La première aurait consisté à utiliser le droit 
communautaire dans le sens fort du mot, c'est-à
dire celui qui s'impose directement . et immédiate
ment sur le territ9ire des Etats membres sans passer 
par le relais des législations nationales. L'incon
vénient de cette technique est qu'elle risque - si 
elle n'est pas conçue d'une manière strictement 
limitative, - d'élargir singulièrement la portée 
du droit communautaire directement applicable et 
de ruiner l'idée de rapprochement. Au surplus, elle 
conduirait à une sorte de dichotomie de chaque 
matière entre le droit communautaire applicable 
dans cert;iins des aspects de celle-ci et les droits 
na,ti.onaux qui régiraient les autres. 

Aussi pouvait-il apparaître approprié de pré
férer à cette formule celle qui aurait pour seul 
effet de contraindre les Eiàts membres à remodeler 
leurs législations d~s un certain sens pour éliminer 
les disparités e~stant entré èlles, sans affecter 
pour autant la· compétence des Etats memhi:ès sur 
le plan normatif. 

Les techniques d'harmonisation prévues par le 
Traité sont en fait au nombre de deux. 

On notera tout d'abord que le Traité fait recours 
aux procédures classiques du droit international, 
celles-là mêmes qui ont été très brièvem~nt rap
pelées plus haut. C'est en effet la. solution envisa
gée par l'article 220. Il prévoit que les Gouverne
ments entrE:ront « en négociati~ns » pour régler un 
certain nombre de problèmes qu'il définit Cette 

• 

1 

référence aux pratiques habi~elles dans les rap
ports internationaux est évidemment un peu sur
prenante dans le cadre d'un 1 Traité qui crée et 

I ' 
organise un système institutionnel particulier dont 

-l'effet est précisément de permettre l'adoption, 
selon les règles propres, de normes applicables à 

, l'ensemble des Etats membres. 
1 

Aussi bien, cette disp~sition,' exceptionnelle 
quant à son contenu, l'est également quant à son 

, , champ d'application. Les autres dispositions du 
Traité peuvent en effet se ramener toutes à l'utili
sation du système institutio~el communautaire. 
Mais un choix très net est fait. L'harmonisation 
dans sa quasi-totalité doit se · faire par le remode
lage des législations national~s et non par l'inter
vention d'un tronc commun communautaire sur 
lequel se grefferaient les systèmes nationaux.· On 
peut même affirmer que c'est en vue de répondre 
à cet objectif que les auteurs· des Traités ont prévu 
la directive qui « lie tout Etat membre destinataire 
quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux 
instances nationales la compétence quant à la 
forme et aux moyens » propres à l'atteindre. Le 
type même de la disposition 'prévoyant l'utilisation 
de la directive pour réaliser un objectif d'harmo
nisation est l'article 100. Ôest tailleurs lui qui, 
dans le Traité de Rome, tonstitue vraiment la 
source de la politique géné~ale 11:d'harmonisation. 

Ce . 1 . . 1 /1' 

i.'. 

t artic e est ams1 conçu : 
1 : -

« Le Conseil statuant à l',hnaipmité sur proposi
tion de la Commission arrête des directives pour 
le rapprochement des dispositions législatives, ré
glementaires et administratives ides Etats membres 
qui ont une incidence directe sur l'établissement ou 
le fonctionnement du Marcpé Commun. 

i. 
L'Assemblée et le Comité Economique et S.ocial 

sont consultés sur les directivê~ dont l'exécution 
· d 1· · 11

' E b comporterait, ans un ou p us1eurs tats mem res, 
une modification' de dispo~itio; législatives. » 

C'est lui qui fera l'obj'et dbs développements 

: * 1 1/1 

qui_ vont suivre. 

**1 JI: 

3 L. h . . "di 1~ , l' . 1 . . - a tee mque 3ur1 que prevue par art1c e 
100 doit être examinée de deux points de vue, 
quant aux conditions d'utilisation de cet article, et 

S 1 d 1 11. A o quant a a nature es actes qm peuvent etre pns 
pour son application. j / 

li 
li 
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_I. - LE$ CONDITIONS DE L'UTILISATION DE L'ARTICLE 100 

4. - Les conditions de forme dàns lesquelles cet 
article peut être mis en œuvre sont sans intérêt 
pour l'objet de cette étude. Elles seront en consé
quence laissées de côté. Pàr c~.ntre, quaire pro
blèmes de fond qui conditionnent la mise en œuvre 
de rarticle 100 doivent. être ê~aminés. Il s'agit ae 
tenter tout d'abord de. préciser quelles sont ,lei, 
dispositions législatives, réglementaires ou admi_
nistratives visées par l'article 109, d'expliciter en
suite Je but auquel doivent tendre les directives 
prises sur la base de cet article, en troisième lieu 
de caractériser la · n~tion d'incidence directe sur 
l'établissement ou le fonctionnement du _Marché 
Commun des dispositions législatives, réglemen
taires et administratives dont le rapprochement est 
envisagé, notion qui conditionne la mise en œuvre 
de l'article 100, et_ enfin de définir les rapports 
entre l'article 100 et les autres dispositions du 
Traité qui permettent une harmonisation. 

1) DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES 

ET ADMINISTRATIVES VISÉES PAR L'ARTICLE 100 

5. - Cette question petit être appréciée de trois 
points de vue qui paraissent être de nature à cerner 
d'une manière aussi satisfaisante que possible les 
traits des actes qui peuvent faire l'objet d'un rap
prochement fondé sur cette disppsition du Traité. 

6. - Il a été tout d'abord soutenu que la rédac~ 
tion utilisée, et plus précisément l'emploi des mots 
« dispositions législatives, réglementaires ou admi
nisiratrives », suppose l'existence dans les différents 
Etats membres d'une réglementation dans le secteur 
considéré. Il ne paraît guère utile de s'étendre 

. longuement sur un problème dont il est superflu 
de souligner le caractère très théorique. Dans la 
mesure toutefois où il poûrrait se trouver qu'une 
activité déterminée ne tombe pas dans un Etat 
membre sous le coup d'une réglementation spécifi
que mi générale; il serait erroné d'appliquer strie-· 
tement et restrictivement les termes de l'article 
100. En se référant aux dispositions· législatives, 
réglementaires ou administratives des Etats mem
bres, les auteurs du Traité ont visé le régime juri
dique s'appliquant globalement, c'est-à-dire sur 
l'ensemble du territoire de la Communauté, à une 
matière déterminée. Par contre, pour pouvoir 

tomber sous ie coixp de l'article 100; le rég~e juri
Mque applicable à une matière déterminée cioit. 
comporter des disparités. Mais ces disparités peu
vent résulter non p~s seulement. de législations 
divergentes, mais du fait que, par· exemple, dans 
un ou plusieurs Etats membres un~ activité ne 
serait pas réglementée. 

7. - En second lieu, l'idée a été avancée que 
la référence au Marché Commun contenue dans 
l'article 100, comme le caractère spécifique de la 
Communauté,· devaient conduire à considérer que 
seules pouvaient faire l'objet d'une harmonisation 
les législations, réglementations ou pratiques admi
nistratives de nature· économique. Cette affirmation 
est certainement erronée. •Tout· d'abord la rédac~ 
tion utilisée elle-mêm:e'0ainène à retenir l'acception 
la plus générale. En outre, · bien que la notion de 
marché commun ne soit pas expressément définie 
dans le Traité de Rome et que le terme de « mar
ché » fasse en premier lieu appel à la circulation 
de~ marchandises, le Marché Co:iµmun, tel que 
conçu par les articles liminaires du Traité, com
porte un eri.s~mble de mesures très diverses qui ne 
sont pas toutes économiques et dont aucune doit 
être négligée pour _la réalisation du tout. Au sur
plus, on notera que, lorsqu'il est apparu dans le 
cadre des différentes ~ctions spécifiquèment pré
vues par le Traité en vue de la réalisation ou du 
fonctionnement du Marché Commun, qu'il y avait 
lieu de prévoir une harmonisation, un rapproche
ment ou ~e coordinati~n des disp~sitions législa
tives, réglementaires ou administratives en vigueur 
dans. les Ètats .. membres, des dispositions ad . hoc 
ont été prévues à cet effet. Il n'est donc pas pos
sible de penser que l'article 100 aurait po·ur seul 
objet de repréndre globalement les mesures d'har
monisation envisagées secteur par secteur dans le 
Traité. 

L,-article 100, par sa place dans le Traité comme 
par son libellé, implique que son objet; sa ratio 
legis, èst de s'appliquer à toutes les législations, 
réglementations où pratiques, de quelque nature 
qu'eUes. soient, pourvu qu'elle·s comportent des 
disparités et qu'elles aient une incidence directe 
sur la réalisation ou le fonctionnement du marché 
commun (cf. infra). 
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2) LE RAPPROCHEMENT DES DISPOSITIONS 

LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES : 

BUT ET MOYEN 

8. - L'objectif des directives prises sur la hase 
de l'article 100 est d'assurer le rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et adminis
tratives des Etats membres. D'autres articles du 
Traité utilisent cependant les mots harmonisation, 
et coordination. Certains auteurs se sont eff or
cés d'opposer ces deux notions et de les différen
cier dans leur contenu. Nous sommes persuadés 
qu'une telle entreprise ne repose sur aucune hase 
solide et qu'elle est complètement étrangère aux 
intentions des auteurs du Traité. Mais surtout elle 
est parfaitement inutile puisque, en admettant 
même que ces expressions aient une portée diffé
rente, que l'une soit plus contraignante que les 
autres par exemple, il n'en reste pas moins qu'en 
fait le degré d'harmonisation ou de rapproche
ment qui devra être atteint dans une matière déter
minée, dépendra finalement non pas de la défini
tion que l'on aura donnée aux mots « rapproche
ment » et « harmonisation », mais de la matière 
traitée elle-même, c'est-à-dire de ses nécessités 
propres. 

9. - Tout ce qu'il est possible d'affirmer c'est 
que les termes utilisés, « rapprochement », « har
monisation », « coordination », montrent que 
l'objectif des auteurs du Traité et dès lors le but 
que les Institutions communautaires doivent attein
dre dans une matière considérée n'est ni l'unifor
misation, ni l'identité des normes applicables dans 
les Etats membres. 

Ceci exclut-il que, dans certains cas d'espèce, les 
nécessités de la matière soient telles que l'opéra
tion de rapprochement, d'harmonisation ou de 
coordination conduise à une véritable unité de 
normes. Il ne le semble pas. En l'absence d'indi
cations précises du Traité, le degré d'harmonisa
tion ou de rapprochement à réaliser dans une 
matière déterminée ne peut qu'être conditionné 
par la nécessité de faire disparaître les obstacles à 
l'établissement du Marché Commun ou à son fonc
tionnement. Le rapprochement doit être opéré dans 
cette mesure, dans cette seule mesure mais dans 
toute cette mesure. C'est ainsi que l'harmonisation 
des listes de colorants utilisés dans l'alimentation 
humaine se traduira en fait par l'élaboration d'une 
liste des colorants acceptés par tous les Etats mem
bres, Une autre solution conduirait en effet à per
pétuer entre les Etats membres une entrave im
portante à la libre circulation des marchandises. 

1 . 
D'une manière générale, c'est-à-dire exception 

faite des cas d'une nature spéciale comme celui 
qui vient d'être cité, les considérations qui précè
dent signifient plus simplement que l'étendue, la 
profondeur du rapprochement sera largement fonc
tion de la volonté commune. Il est inutile d'insis
ter sur la portée et l'intérêt ~e cette constatation. 

10. - Enfin, il convient de souligner que le rap
p:rochement des législations, réglementations et 
pratiques administratives est l'objectif, la finalité 
à poursuivre, et non pas l'objet des actes commu
nautaires à intervenir. Cette observation a son 
prix, dans la mesure où elle montre que les condi
tions d'utilisation de l'article 100 ne créent pas 
l'obligation de limiter l'action des Institutions 
communautaires à l'utilisation du rapprochement 
des législations comme seul 'moyen de parvenir à 
ce rapprochement. Celui-ci peut être atteint par
tiellement, ou encore être complété ou renforcé 
par d'autres moyens. · 1 

C'est ainsi que dans le ca~ d'une réglementation 
comportant un syst.ème d'autorisations administra
tives (type législation sur les produits pharmaceu
tiques) le rapprochement 'peut comporter néces
sairement la reconnaissance mutuelle des autori
sations données dans les diff érèbts Etats membres. 

1 1/! , 
3) INCIDENCE DIRECTE DES LEGISLATIONS 

, / 1/1 
ET REGLEMENTATIONS Aj~PROCHER 

SUR LA RÉALISATION DU MARCHÉ COMMUN 

11 L dis 
. . / 

1
, Ili. 

1 
. , 

1 . - es pos1t10ns eg1s atives, reg emen-
taires et administratives à .tapprocher doivent avoir 
« une incidence directe sur l'établissement et le 
fonctionnement du Marché Commun ». 

Selon quel critère déte~miner le caractère direct 
de l'incidence de la législati~n sur la réalisation 
ou le fonctionnement du Marché Commun ? On 
voit bien ce que les auteurs 

1
.du Traité ont voulu 

dire et de quoi il s'agit! 11. doit s'agir de législa-
. d , 1 . 1 1/1 d . uons, e reg ementat10ns ou e pratiques ayant 

un lien étroit avec la ré~lislition du Marché Com
mun, la .conditionnant ei qu~lque sorte. Mais il est 
difficile voire impossible d'être plus précis, en 
présence de la rédaction 

1
des :iermes de l'article 100. 

Dans ces conditions, on'. doi{ admettre : I O que la 
marge d'appréciation discrétionnaire des Institu
tions sera inévitahleme~t très grande ; 2° que le 
caractère de l'incidenc~ devra être déterminé' de 
cas en cas. r /, 

Il n'en reste pas moins que le lien entre les dis
positions harmonisées ~t la" réalisation du Marché 
Commun doit exister ~t re~êtir une certaine force. 

/ //1 

/ 111 

1 

1 
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On notera d'ailleurs que cette appréciation est 
soumise au contrôle de la Cour de justice. Reste 
à savoir jusqu'où celle-ci accepterait de pousser 
son contrôle. 

4) PLACE DE L'ARTICLE 100 DANS LE TRAITÉ 

12. - Les réflexions qui précèdent constituent 
dans une certaine mesure une réponse au problème 
qu'il faut maintenant examiner d'une manière 
systématique, celui du rapport entre l'article 100 
et les autres dispositions du Traité autorisant 
l'harmonisation. 

13. - Il n'est pas inutile de marquer tout 
d'abord qu'il n'y a pas nécessairement confusion, 
quant à leur contenu matériel, entre les directives 
fondées sur l'article 100 et celles qui peuvent 
reposer sur d'autres dispositions du Traité. 

Les premières ont pour objet de supprimer les 
disparités des dispositions législatives, réglemen
taires ou administratives existantes en considéra
tion du fait que ces législations, réglementations 
et pratiques, ou ce qui rev~ent au même du fait que 
ces disparités ont un effet, direct, et ·néfaste sur 
l'établissement ou le fonctionnement du Marché 
Commun. 

Les secondes répondent à d'autres objectifs qui 
peuvent être plus vast~s ou plus spécifiques. 

Il peut donc y avoir des directives qui n'entrent 
pas dans le champ d'application de l'article 100. 

14. - C'est seulement lorsque le contenu maté
riel d'une directive entre à la fois dans le champ 
d'application éventuel de l'article 100 et dans celui 
d'un autre article du Traité que le problème des 
rapports entre cet article et les autres dispositions 
du Traité se pose. 

Aux termes de la thèse la. plus communément 
reçue et par application de l'adage selon lequel 

. « la règle spéciale déroge à la règle générale », 
l'article 100 constitue un moyen d'action sub
sidiaire n'entrant en jeu qu'en l'absence de dispo
sitions particulières du Traité permettant d'attein
dre les mêmes fins. On notera en ce sens que 
l'article 100 est :placé dans le Titre relatif aux 
« règles communes ». On notera, en outre, qu'adop
ter une autre thèse conduirait à faire échapper 
aux dispositions ad hoc du Traité un ensemble 
de matière dans chacun· des secteurs du Marché 

Commun et à créer dans l'établissement ou le 
fonctionnement de ce dernier des distorsions in
justifiées ; on sait en effet que l'article 100 pose 
d'une manière définitive la règle de l'unanimité 
alors que dans bien des domaines spécifiques d'ac
tivité du Traité, cette règle cède le pas à celle de 
la majorité au cours du développement de la pério
de de transition ( cf. par exemple en matière de 
politique agricole commune l'article 43). Si l'ar
ticle 100 ne revêtait pas un caractère subsidiaire 
au regard des autres dispositions du Traité, il en 
résulterait que, dans ces différents secteurs d'ac
tion, les règles selon lesquelles seraient adoptées les 
mesures tendant à assurer l'établissement et le 
fonctionnement du Marché Commun, ne seraient 
pas uniformes à l'intérieur d'un même secteur ; 
une fraction des mesures à prendre resterait défi
nitivement soumise à la règle de l'unanimité. Il 
est permis de douter que telle ait été la pensée des 
auteurs du Traité. · 

Mais si l'article 100 a un caractère subsidiaire, 
son champ d'application n'est par contre limité 
que par les dispositions spécifiques dont l'objet 
se superpose exactement au sien propre. Dès lors 
que cette condition n'est pas remplie, on ne saurait 
écarter l'application éventuelle de cet article. 

Si l'on retient ces règles, on peut dire que, d'une 
manière générale, et malgré les problèmes délicats 
de frontière qui ne peuvent inévitablement man
quer de se poser, il n'y aura pas confusion entre 
le champ d'application des divers articles du 
Traité .. 

* ** 
15. - L'analyse à laquelle il vient d'être procédé. 

pour prendre sa valeur, devrait pouvoir être ap· 
puyée des éléments concrets qui en souligneraient 
l'importance et le caractère dans la vie quotidien
ne de la Communauté. La nécessité de réduire les 
développements que comporte la matière à l'essen
tiel ne le permet pas. On peut néanmoins espérer 
que les considérations théoriques qui précèdent ont 
clairement mis à jour les deux caractères essentiels 
de l'article 100 : 

a) d'une part son caractère à la fois subsidiaire 
et général. C'est l'article qui permet de faire face 
à toutes les situations dans le domaine de l'harmo
nisation ; 

b) d'autre part son caractère extraordinairement 
plastique. L'étendue aussi bien en s;urface qu'en 

7 
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profondeur de l'ha~onisation est coextensive de la 
volonté des Etats membres. C'est sa forme et sa 
faiblesse. 

Cependant la nature et le caractère de l'harmo-

II 

· · d' d l 1 :/ d · msation ne epen ent pas seu ement e ce qm 
vient d'être dit, c'est-à-dire dek cohditions d'utili
sation de l'article 100, ils sont'. fonition également 

1 ' 
de la nature et du caractère des actes par lesquels 
s'exprime la mise en œuvre de' cet· article. 

. 1 i 
i 

1 

II. - CONTENU DES ACTES PRIS EN APPLICATION DE L'ARTICLE 100 

16. - Aux termes de l'article 100 les actes pris 
pour son application ne peuvent être que des direc
tives. L'article 189 définit la directive comme l'acte 
qui « lie tout Etat membre destinataire quant au 
résultat à atteindre, tout en laissant aux instances 
nationales la compétence quant à la forme et 
aux moyens ». 

Cette définition comporte deux éléments qui ont 
l'un et l'autre une influence profonde sur la 
matière. 

1) LE PROBLÈME DE LA « COMPÉTENCE 

QUANT A LA FORME ET AUX MOYENS » 

17. - Tout d'abord, la directive oblige les Etats 
membres à modifier les normes nationales de 
manière à atteindre un certain résultat, mais elle 
leur « laisse » une certaine « compétence quant 
à la forme et aux moyens » pour y parvenir. 

Ces termes posent de très délicats problèmes 
d'interprétation quant à l'étendue de la compétence 
laissée aux Etats membres. 

Selon une première thèse, la liberté des Etats 
n'est pas seulement d'ordre formel ; elle porte sur 
quelque chose de plus que le choix de l'acte qui 
contiendra la norme : loi, décret, arrêté... Selon 
cette thèse, le fond lui-même seraif en cause, faute 
de quoi la lettre même de l'article 189 qui vise 
« la forme et les moyens » ne signifierait rien. 
On en conclut qu'une directive ne doit pas être 
précise au point de supprimer le choix des moyens 
de fond. 

Si cette conclusion est valable, il ne semble pas 
en tous cas qu'elle le doive à la précision des 
expressions utilisées. La notion de « moyens » n'a 
en science législative aucune signification précise ; 
elle ne s'explique ici que par rapport au mot 

« résultat» mais on relève~a q~'en .se référant « au 
résultat à atteindre » comme 1hant'. le seul contenu 
positif d'une directive, l'articÎe 189 semble laisser 
effectivement une marge de c~mpêtence aux Etats 
membres. ; 1 

On doit toutefois noter que; dans certains cas le 
Traité C.E.E. lui-même a conçu la directive comme 
impliquant des sujétions extrêmement précises. 
Ainsi, lorsque l'article 13, § .2 du Traité dispose 
que la « Commission fixe par voie de directives le 
rythme de cette suppression\· » · ( celle des taxes 
d'effet équivalant à des droits de douane), il est 
clair que cette fixation ne pbut ~uère laisser aux 
Etats membres de compétenc~ qqant aux moyens. 

• .j. 

Il en est de même de l'article 33, § 7 concernant les 
directives par lesquelles la Commission détermine 
la procédure et le rythme de suppression intra
communautaire des mesures d'effet équivalant aux 
contingents. Dans ces deux : exemples, la notion 
des « moyens » est difficile à déceler. 

' 1 

Aussi une seconde thèse a-t-elle été' avancée qui 
s'appuie sur les considérations qui viennent d'être 
énoncées pour restreindre la j portée contraignante 
de la notion de « formes et m'.oyei:ii; » à l'indication 

•I 
d'une tendance à respecter par.tout où cela est 
possible. 1r 

Il a été montré précédemment que sur la base 
d d. . . l' 1 

• 1 fil 100 ' ·1· es con 1t1ons mises par arhc ~.. a son ut1 1-
sation, le degré de précisio~ dù rapprochement 
envisagé était fonction du ! résultat à atteindre. 
Cette règle va se trouver affecté~ par l'utilisation 
de la directive comme act~ cthimunautaire de 
rapprochement. . 1 !Ir 

Il est clair en effet que si la première des thèses 
qui viennent d'être exposéeê ét;it retenue, il en 
résulterait que la directive 'devr~it dans tous les 
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cas laisser une marge de liberté aux Etats membres 
quant au fond des problèmes traités, ce qui limi
terait la portée de l'affirmation précédente. 

Si la seconde thèse triomphait, la règle selon 
laquelle le degré de précision d'une directive est 
fonction de la précision du résultat à atteindre, 
devrait être appliquée dans toute sa brutalité. Ceci 
signifie que la directive ne trouverait au·cune limi
tation nécessaire à son degré de précision dans la 
définition de l'article 189. Dès lors, là où le 
résultat à atteindre requerrait des dispositions 
détaillées, celles-ci pourraient être prises, même 
si cela devait avoir pour ef fct de réduire « la 
forme et les moyens » laissés aux Etats membres 
à un choix de forme et de moyens juridiques. A 
la limite, par analogie avec les directives des 
articles 13 et 33 du Traité, une directive pourrait 
se présenter sous la forme d'un texte à introduire 
tel quel dans la législation nationale des Etats 
membres, lorsque les inconvénients de la disparité 
de législations requerrait en quelque sorte une 
loi uniforme. Personnellement, il nous paraît que 
cette seconde interprétation doit être ·retenue·. C'est 
elle qui répond à la ratio legis des dispositions en 
cause et qui assure leur mise en œuvre la plus 
efficace. Mais il va de soi que. cette interprétation 
dans la mesure même où elle est extensive doit être 
maniée avec prudence (1). Cela veut dire notam
ment que les cas où la directive prise sùr ~a hase 
de l'article 100 contiendra en fait le texte d'une loi 
uniforme devront être exceptionnels et justifiés 
par les nécessités appréciées strictement de la 
matière. 

2) LE CONTENU DE LA DIRECTIVE D'HARMONISATION 

18. - Il ressort en second lieu de la notion de 
directive que son exécution requiert l'intervention 
de mesures nationales. La directive s'adresse aux 
Etats et c'est sur la hase des mesures nationales 
prises en vertu de la directive que des droits et 
obligations seront créés au profit ou à l'encontre 
des individus. 

19. - Comment doit être entendu ce principe ? 
car, à côté des dispositions dont l'objet est de 
créer, au profit ou à l'encontre des individus, des 
droits ou des obligations, on peut imaginer toute 
une série de dispositions dont la finalité est d'or-

(1) La place nous manque pour exposer l'incidence de 
la thèse qui vient d'être développée sur les rapports entre 
la « directive > et la « décision > adressée à un ou plu
sieurs Etats membres. 

ganiser, voire d'institutionnaliser le « rapproche
ment », de manière à le faciliter ou à en maintenir 
les effets. De telles mesures sont-elles possibles ? 
On en a longuement débattu et la discussion n'est 
pas close. 

Certains ont tendance à considérer que doivent 
être éliminées de la directive toutes les dispositions 
qui ne pourraient être purement et simplement 
transposées dans les ordres juridiquès nationaux. 
Cette thèse appelle de sérieuses réserves. 

Tout d'abord ·on notera qu'une interprétation 
de ce type conduirait à éliminer d'une directive 
toute obligation de ne pas faire imposée aux Etats 
membres. Une telle implification jette, évidemment 
un certain doute sur le hien-fond.é de la thèse. Quoi 
qu'il en soit, d'une manière plus générale, on doit 
constater que rien dans la définition de la directive 
que donne l'article 189 n'impose expressément la 
thèse selon laquelle n~ peuvent y être incluses que 
les dispositions susceptibles d'être insérées dans les 
ordres juridiques des Etats membres. Sans doute 
le contenu d'une directive doit-il s'adresser à un 
ou plusieurs· Etats membres. Mais cette condition 
sera facilement remplie car les mesures auxquelles 
on songe ( obligation pour les Etats membres de 
communiquer. à la -Commission telle·. information 
0~ encore dè transmettre tous les text~S pfiS pour 
son exécution - fonctions conférées à un ag~iit nom
mé par la Commission en relation av·ec l'applica
tion de la directive) s'analysent dans leurs aspects 
essentiels comme créant des obligations à l'égard 
des Etats membres. En fait, le seul problème qui 
se pose réellement est çelui qui a été étudié. précé
demment : celui du choix des moyens pour attein
dre le résultat. Il d9it recevoir dans le présent 
contextè la même solution. 

* ** 
20. - Il aurait fallu ici aussi pour échapper au 

reproche d'avoir été trop abstrait et à la crainte 
de né pas av~ir donné suffisamment l'impression 
que derrière ces considérations théoriques il y avait 
une matière vivante, pouvoir analyser certains 
des problèmes spécifiques et concrets qui se posent 
aux Institutions : mécanismes de contrôle de l'exé
cution des directives par les Etats membres, tâches 
spécifiques conférées à certains agents désignés par 
la Communauté, reconnaissance mutuelle des visas 
accordés à des produits pharmaceutiques ... Il aurait 
fallu aussi parler de la longue guerre de position 
qui s'est instituée autour du contrôle sanitaire des 
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viandes, de la bataille engagée à propos des pistolets 
de scellement et de maintes autres affaires. Reste 
l'espoir d'avoir .tracé un tableau sommaire, mais 
assez fidèle du cadre dans lequel se situent les pro
blèmes concrets et quotidiens que suscite l'applica
tion d'une :technique sur laquelle; il faut mainte
nant porte_r un jugement. . 

21. - Aù stade actuel de la réalisation du Mar
ché Commun, les problèmes posés p·ar l'harmoni
sation des législations revêtent, on l'a dit, un intérêt 
particulier. Il ne saurait être question de contester 
la nécessité ni l'importance de celle-ci. 

Cependant, elle appelle deux observations qui 
recouvrent d'ailleurs les deux aspeçts essentiels du 
problème qui a été examiné. 

22. - Tout d'abord, on doit s'interroger sur 
l'ampleur qùe doit revêtir le rap.prochement. 
Jusqu'où faut-il aller, aussi bien en surface qu'en 
pr_ofondeur ? C'est ùn point sur lequel il est 
évidemment difficile de prendre position dans 
l'abstrait. L'observation des premiers développe
ments de l'harnionisa~ion législative et réglemen
taire appelle cependant deux rMlexions générales. 
D'un.e part, la tentation paraît très forte d'étendre 
à l'infini les matières pour lesquelles un rappro
chement des législations est envisagé. Le partage 
entre ce qui doit êt_re harmonisé, ce qui peut 
l'être et ce qu'il esf inutile de faire est opéré 
le plus souvent sur la base d'une conception 
a priori favorable à l'harmonisation. D'autre part 
l'harmonisation est conçue beaucoup plus comme 
une uniformisation, comme une unification en pro
fondeur de la législation que comme l'élimination 
des seules dispositions qui, par leur effet, ont une 
incidence négative décisive sur l'établissement ou 
le fonctionnement du Marché Commun. 

Un rapprochement entre les programmes et les 
méthodes d'harmonisation. utilisées dans la C.E.E. 
et l'état de choses existant dans les mêmes domai
nes a~x Etats-Unis d'Amérique serait à cet égard 
très instructif du souci d'uniformité et de perfec
tionnisme qui caractéris~ dans ce domaine le vieux 
contineiit. Sans doute, faute d'une unité au niveau 
politique, peut-il être tentant de la rechercher 
dans des structures législatives et réglementaires ; 
on peut nourrir. quelque d_oute sur l'efficacité, ·sur 
la rentabilité d'une telle méthode. . . 

· Le ;résultat de ces deux tendances est évidem
ment que la Communauté se trouve confrontée 
avec . des problèmes complexe~, .délicats, mettant 

. d . ··a11 !/If. ·1· en Jeu es pratiques nat10n . es par 01s secu aires 
et que des trésors d'imaginâtion.l: et de patience 
doivent être dépensés pour /des j/;résultats parfois 
assez minces du point de vutr de

1
t[a finalité objec

tive de l'opération. Le problèmJ: de l'harmonisa
tion des législations et des !~ratiques administra-
. . d ' Â li' , • , d tives gagnerait sans oute a etre apprecie ans. un 

. d 1 d d, f • 11 d 1 . esprit e p us gran. e mo eration
11
et e pus stricte 

efficacité tant en ce qui concJrne}'étendue des ma~ 
tières qui doivent être harmbnis6es que la profon-
deur de cette harmonisation.! l/i 

1 i 
23. - La seconde observation qu'appelle l'exa-

men du rapprochement des I légi~lations et régie-
, 1, 

mentations, tel qu'il ressort des textes adoptés ou 
en cours d'adoption, porte/ sur

1
j:Ia technique de 

l'harmonisation utilisée dans le !,cadre du Marché 

Commun. . t :! 
Cette techmque, nous l'avons vu, est celle de la 

dir~ctive. Or, la directive/ po~~ des problèmes 
complexes et délicats sur lè i;ilan \de la pure techni
que communautaire. Les textes ripplicables ne sont 
pas entièrement satisfaisant~. Its posent plus de 
problèmes qu'ils n'en résolvent. Ils sont donc dif
ficilement mis en œuvï:e et dans des conditions 
souvent contestables. r J 

• •1 
Mais il y a plus. L'applicatio~ de la directive 

par les Etats membres soulète al!..ssi des difficultés, 
1 ,11 

et celles-ci sont encore plus aiguës car elles se 
situent au niveau politique.! SaJ~ doute n'en est-il 
pas ainsi lorsque la directive peut être mise en 
œuvre par le pouvoir exéèutif. l\'[ais l'organe légis
latif est souvent appelé à 1 exét:uter la directive. 
Que va-t-il faire ? Les Parl~ments sont et se consi
dèrent comme des organes souverains. Cependant 
la philosophie même de la construction communau
taire consiste à les tenir, : dans le cas envisagé, 
pour des organes subsidiair~s d'exécution. Dans ces 
conditions, il n'est pas étohnant que les Gouver
nements rencontrent de sérieuses difficultés à' obte-

• 1 11, 
mr de leurs Parlements une· exécution correcte des 
d. • ,.} . ! IJ, 1 1 irectives qu i s ont acceptees sur e p an coinmu-
nautaire. Cette observation! a uhe portée d'autant 
plus grande que le contenu 

I
de l~ directive est plus 

précis et laisse donc aux P~rlenÎents moins de pou-
voir d'appréciation. / 'i 

La réaction des Gouvernemehts placés dans de 
telles situations n'a pas ta~dé .. ,Sans doute est-elle 
fonction de la nature constituti~nnelle des rapports 
entre les· deux pouvoirs et I du jeu des forces poli
tiques. Ce qui est vrai dahs tel Etat membre ne 

j ,1, 

l'est pas nécessairement a"? m~me degré ou dans 
le même sens dans tel autre. Mais, d'une manière 
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générale, on ne peut dire que devant les difficultés 
qu'ils rencontrent et sous la pression même de leurs 
Parlements, les Gouvernements ont tendance à se 
montrer plus réticents, plus prudents, dans l'adop
tion d'une directive que d'un règlement. 

Ainsi se trouve posé le problème de la méthode 
ou, si l'on veut, de la technique de l'harmonisation 
législative. Il serait sans doute à la fois pré
somptueux et prématuré de vouloir, au stade actuel, 
formuler des éléments de solutions. On peut · se 
demander toutefois si ceux-ci ne pourraient être 
recherchés dans deux directions, affectant l'une le 
niveau communautaire, l'autre le niveau national : 
au niveau communautaire il s'agirait de se fonder 
non seulement sur une appréciation plus modérée 
de l'ampleur nécessaire de l'harmonisation en sur
face comme en profondeur, mais aussi sur un usage 
plus large de la législation communautaire direc
tement applicable, étant entendu que celle-ci serait 
utilisée d'une manière très discrète, dans le style 
même envisagé par les auteurs du Traité lorsqu'ils 

ont créé la directive ; au niveau national, il s'agi
rait d'obtenir une délégation étendue de compéten
ces du législatif à l'exécutif pour l'exécution des 
directives d'harmonisation. 

Une partie de ce qui vient très grossièrement 
d'être exprimé relève d'un effort d'auto-contrôle du 
législateur communautaire. Une autre d'un effort 
d'organisation du législateur national. Une autre 
enfin d'un aménagement de la constitùtion commu
nautaire et aussi dans certains cas des constitutions 
nationales. C'est dire que le degré de vraisemblance, 
de réalisme de ées diverses tendances n'est pas égal. 
Mais peut-être n'est-il pas inutile d'avoir à l'esprit 
l'ensemble du registre des actions qui peuvent être 
entreprises pour que soient saisies les occasions qui 
ici et là pourraient se présenter d'aménager les 
conditions dans lesquelles s'opère le rapprochement 
des législations, des réglementations et des prati
ques administratives en vigueur dans les Etats mem
bres. 

\ 
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Daniel VIGNES, 

Conseiller juridique au Secrétariat des Conseils 
des Communautés. Européennes 

i, 
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I' 

Il 

p ENDANT longtemps les dispositions du Traité 
C.E.E. relatives à l'unification du droit n'ont 

fait l'objet que de spéculations théoriques. Il faut 
reconnaître que la préparation des textes à adop
ter pouvait requérir des études approfondies. Avec 
la troisième étape d'application du Traité, il sem
ble que ces travaux soient entrés dans une phase 
plus concrète (1). Les travaux les plus spectacu
laires sont probablement ceux qui concernent 

1. Les premières réalisations de la Communauté 
CQQcernent l'harmonisation de certaines législa
tions techniques ou de certaines réglementations 
administratives. 

Dans le jargon communautaire l'expression « d'en
trave téèhnique et administrative » est devenue 
une notion juridique de base. Pour faire face aux 
inconvénients de ces entraves, nombre de propo
sitions sont étudiées, quelques textes sont arrêtés (2). 

(1) On trouvera dans le Neuvième rapport général, de 
l'activité de la C.E.E. un aperçu général de ces actions 

et de ses intentions en la matière, p. 100 et s. 
(2) Voir N. BEL in : Revue du Marché Commun, janvier 

1966. 

I 
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l'unification du droit des sociétés commerciales ; 
ont également eu droit à 

1
des !!communiqués offi-' ., 

ciels les travaux en matière 1fiscale. Mais c'est 
dans le domaine des régl~mentations administra-
. h . 1 f Il· 1 1 t1ves et tee mques que es travaux ont e p us 

, 1 ,'' ', avance ; nous en parlerons d :abord, avant d etu-
dier le domaine plus classique

1
/ du rapprochement 

des législations relevant du droit commercial ou 

du droit civil. / /f 

) Pl . : 1 / . lt d . . . a us1eurs reg ementat10ns a m1mstrat1ves ou 
techniques ont été har:rrionisêes sur la base de 
l'article 100. / 1

/ • 

Le premier texte interveni.i est une Directive 
du Conseil en date du 23 octobre -1962 « relative 
au rapprochement des rêglementatioiis des Etats 

1 " membres concernant les matières colorantes pou-
vant être employées dan's leS denrées destinées à 
l'alimentation humaine ~ (J.O.C.E. du 11 novem
bre 1962, modifiée par 11 di~ective du Conseil du 
25 octobre 1965, J.0.C.E'. du'1'26 octobre 1965). 

On doit encore citer une Directive du Conseil, 
en date du 5 novembre' 1963, « relative au rap-
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prochement des législations des Etats membres 
concernant les agents conservateurs pouvant être 
employés dans les denrées destinées à l'alimenta
tion humaine » (J.0.C.E. du 27 janvier 1964 ; 
cette directive a été modifiée deux fois : 23 dé
cembre 1965 et 14 décembre 1966, J.O.C.E. des 
28 et 20 décembre), ainsi en oqtre que, pour 
prévoir l'application dans les Etats membres de 
ce premier texte, une Directive du Conseil en 
date clu 26 janvier 1965 « concernant le rappro
chement des législations en matière d'établisse
ment de critères de pureté spécifiques pour les 
agents conservateurs pouvant être employés clans 
les denrées destinées à l'alimentation humaine » 
(J.O.C.E. du 9 février 1965). 

Ces textes sont certes intéressants comme exem
ples de premières réalisations mais en fait, ils se 
bornent à unifier des listes de produits chimiques 
seuls autorisés ou au contraire proscrits (3). Plus 
intéressant encore qu'incomplet, mais procédant 
à l'harmonisation de réglementations administra
tives complexes, doit être citée l'œuvre d'harmo
nisation concernant les règles en matière de pro
duits pharmaceutiques et dans laquelle est inter
venue une Directive du Conseil en date du 26 
janvier 1965, « concernant le rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives relatives aux spécialités pharmaceuti
ques » (J.O.C.E. du 9 février 1965). Une propo
sition de seconde directive concernant les contrô
les qui doivent être effectués par le fabricant et 
la procédure d'instruction des demandes d'auto
risation est en chantier. Le rapprochement complet 
des dispositions en la matière, pour satisfaire aux 
objectifs de la libre circulation desdits produits, 
req~èrera encore plusieurs directives (4). Ce rap
prochement pose en outre un grave problème de 
technique, celui de la reconnaissance mutuelle 
des visas donnés à une spécialité dans un autre 
Etat membre. 

D'autres propositions encore sont à l'étude. Elles 
concernent une liste des agents anti-oxygènes pou
vant être employés dans les denrées alimentaires, 
le mesurage des bois bruts, les produits employés 
pour le traitement en surface des agrumes, la 

(3) Sur certains problèmes posés par ces directives voir 
Le Droit de l'alimentation dans l'Europe de demain, Actes 
du Colloque tenu à Bruxelles le 13 novembre 1964, publié 
par l'Institut d'études européennes de l'Université libre de 
Bruxelles. 

(4) Sur ces questions, voir l'article de M. DUPRAT, à la 
Revue du Marché Commun, juin 1965. 

fabrication du cacao et du chocolat, la réglemen
tation des substances et préparations dangereuses, 
les pistolets de scellement (5). Une autre série 
de textes concerne le rapprochement des législa
tions relatives aux véhicules à moteur (dispositifs 
indicateurs de direction, dispositifs de suppression 
des pàrasitages radioélectriques, systèmes de frei
nage, plaques d'immatriculation arrière ... ), aux 
tracteurs agricoles, aux instruments de mesure y 
compris les thermomètres médicaux et les 
poids (6) ... 

On doit également relever une proposition de 
directive « concernant le rapprochement des lé
gislations des Etats membres relatives aux taxes 
d'affranchissement pour les lettres du premier 
échelon de poids et pour les cartes postales ». 

b) De la même mamere, sont intervenues sur 
la base conjointe des articles 43 et 100, deux Di
rectives, en date du 26 juin 1964, relatives l'une 
« à des problèmes de police sanitaire en matière 
d'échanges intracommunautaires d'animaux des 
espèces bovine et porcine », l'autre « à des pro
blèmes sanitaires en matière d'échanges intra
communautaires de viande fraîche » (J.O.C.E. du 
29 juillet 1964). 

Par ailleurs sont à l'élaboration devant le 
Conseil d'autres propositions concernant la légis
lation vétérinaire (problèmes sanitaires en matière 
d'échanges de viande fraîche cle volaille et pro
blèmes sanitaires dans les échanges de produits 
à base de viande) et relatives à l'introduction 
de méthodes d'analyse communautaires pour le 
contrôle officiel des aliments des animaux. 

On relèvera encore, dans le domaine de l'har
monisation des législations et réglementations 
concernant la commercialisation des semences vé
gétales, cinq directives (semences de betteraves, 
de plantes fourragères, des céréales, des plants 
de pommes de terre, des matériels forestiers de 
reproduction) arrêtées le 14 juin 1966 [J.0.C.E. 
du 11 juillet 1966 (7)]. 

(5) Toutefois pour ces deux dernières propositions, il 
semble exister une concurrence quant à la hase juridique 
entre l'art. 100 et l'art. 118 qui, en ce qui concerne la 
protection contre les accidents du travail, prévoit une col
laboration entre Etats membres, ce qui excluerait la compé
tence communautaire. 

(6) Sur ces questions voir l'art. précité de M. N. BEL. 
(7) Sur les propositions ayant abouti à ces directives, 

cf. l'article non signé paru à la Revue du Marché Commun, 
avril 1965, p. 190. 
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il 

c) Sur la base des Directives arrêtées par le 
Conseil que nous venons de citer, les Etats mem
bres doivent introduire dans leur législation in
terne les mesures requises pour leur application 
et, le cas échéant, modifier toutes dispositions 
existantes. 

Par ailleurs, certaines de ces directives char
gent la Commission de la C.E.E. de prescrire aux 
Etats membres par voie de directives, le rappro
chement de dispositions nationales relatives à 
l'application des mesures elles-mêmes prises en 
conformité de la Directive du Conseil. Ainsi dans 
la directive relative aux colorants alimentaires 
( cf. supra), la Commission a-t-elle reçu le pou
voir de déterminer « les méthodes d'analyse en 
vue de contrôle des critères de pureté » des 
colorants autorisés par la Directive du Conseil 
[ article 11 ( 8)]. Mais il existe à l'inverse une 
certaine tendance à ce que le Conseil se 1:éserve 
d'ordonner le rapprochemeni de ces mesures 
d'exécution. C'est alors le Conseil qui prolonge 
sa première directive par d'autres textes (voir 
par exemple ci-dessus sous lettre a) la succession 
des deux directives sur les agents conservateurs). 

Enfin on doit relever une certaine tendance à 
confier le soin de surveiller l'application des di
rectives, l'examen de leur mise à jour, la solution 
de certaines difficultés d'application ... à des comités 
composés de représentants des Etats membres 
réunis sous la présidencë cle la Commission. Ces 
comités fonctionneraient selon des règles analo
gues à celles des comités de gestion c'est-à-dire 
auraient à se prononcer sur des propositions cle 
la Commission ; en cas de désaccord entre le Co
mité et la Commission, celle-ci porterait la ques
tion devant le Conseil. Ainsi une directive clu 
14 juin 1966 (J.O.C.E. du 11 juillet) a créé un 
comité permanent des semences et plants agrico
les. Une autre proposition se rapporte à la créa
tion d'un comité des denrées alimentaires. 

2. Dans le domaine du droit fiscal où la Commu
nauté aurait pu intervenir soit sur base de l' arti
cle 99, soit sur base de l'article 100, trois textes 
fondés conjointement sur ces deux articles sont 
actuellement devant le Conseil, un~ p1;oposition 

(8) Voir encore deux directives de la Commission rela
tive à l'application des Directives du Conseil en matière 
d'échanges d'animaux et de viande, citées au texte au dé
but du § b, au J.O.C.E. du 29 mai 1965. 

d d . . " d'h I Il. . cl l' e irect1ve en matiere armon1sat10n es e-
gislations des Etats membres/ relÎtive aux taxes 

1 h 'ff cl' ff ' I '1'd · · sur e c 1 re a aires, une secon e propos1t1on, 
destinée à l'application d~ 1 la 

1f précédente et 
concernant la structure et Ids modalités d'appli
cation du système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée et enfin une prop~sititm cle directive 

l • A cl' 1 f li' 1 concernant es rmpots 1rects rappant es rassem-
blements de capitaux ( con~titution de sociétés, 

f ... J• 
droits d'apport .. ). Les deux texfes relatifs à la 
taxe sur la valeur ajoutée/ ont/ été adoptés en 
première lecture devant le C~nseil en février 

' 1 
1967 (9). La taxe sur la valeur ajoutée dont ils 
prévoient qu'elle se substitueia aux systèmes 
actuefs de taxes sur le chiffrk cl'~ffaires doit entrer 

1 i) 

en vigueur au plus tard début J970. · 
1 1/ 

Par ailleurs la proximité cle Pabolition des bar-
rières douanières (rr juillet/1968) pose avec acuité 
la question de l'harmonisarion/fcles autres impôts 
indirects et spécialement des d'~oits d'accise. 1967 
devrait apporter une protression décisive en la 

" l mat1ere. / •i 

En ce qui concerne le~ i~pôts directs, l'inci
dence de la disparité de ·1eur' système peut être 

~ 1/1 

plus ou moins grande selon les domaines. Dans 
1 ,, 

le domaine des mouvements de capitaux, tout ce 
qui est double imposition' intM'rnationale des divi-
d cl • , A ' '

1•bl cl' A cl en es et rnterets est suscept1 e entrainer es 
cl "· d . . mouvements anormaux e can1taux, e maintenir 

un cloisonnement des :marclÎés financiers et de 
freiner le développement

1 
cle l'épargne et présente 

1 ,, 

donc un caractère prioritaire. De même pour ce 
qui peut gêner les opé~ations de restructuration 
et de concentration des entreprises. Non moins 
importantes encore qu'à plus long terme se situent 
des actions en vue d'une définition et d'un calcul 
commun du bénéfice imposable des entreprises et 
d'harmonisation des impôts , cédulaires payés par 
les entreprises ainsi que de l'impôt sur les sociétés. 

Enfin sur la base dl rl[ticle 220 du Traité, 
1 Il' 

deuxième tiret, les Etats membres ont avec le 
concours de· la Comm~ssio1~· entamé des négocia
tions en vue de la préparation d'un projet de 
conventions relatives m{x d~ubles impositions. 

1 J 
/ 

· 3. L'action de la Communauté en vue de la 
réalisation clu droit d'établissement et cle la libre 

! i/ 
(9) Sur ces problèmes voir l'article de M. MESPOULHES ù 

la Revue du Marché Commun;: octobre 1965 et l'éditorial 
de la même Revue, février 19/r 

//: 
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prestation des services l'a amenée à résoudre plu
sieurs problèmes de rapprochement de législations 
ou de réglementations administratives (10). Elle 
a également dans ce cadre fait une propos1t1on 
relative au droit des sociétés ( cf. infra II § 1 let
tre b). 

a) C'est de façon à ce que soient réalisées la 
liberté de l'établissement, la liberté de prestation 
des services et la libre circulation des travailleurs 
salariés, tâches qui doivent être effectuées dans 
le cadre d'autres dispositions du Traité, qu'a été 
arrêtée une èoordination des législations de la 
police des étrangers entre Etats membres. Celle-ci 
a fait l'objet d'une Directive du Conseil en date 
du 25 février 1964 pour la « coordination des 
mesures spéciales aux étrangers en matière cle 
déplacement et" de séjour justifiés par des raisons 
d'ordre public, de sécurité publique et de santé 
publique » [J.0.C.E. du 4 avril 1964 (11)]. Cette 
décision oblige les Etats membres à adopter des 
dispositions similaires quant a l'entrée sur leur 
territoire, à la délivrance ou au renouvellement 
des titres de séjour, aux mesures d'éloignement 
de leur territoire, au refus d'entrée pour des rai
sons sanitaires et aux voies de recours offertes 
aux intéressés contre une décision de refus de 
délivrance ou de renouvellement d'un titre de 
séjour ou contre une décision d'éloignement. 

b) Dans le domaine de la coordination des 
conditions d'accès et d'exercice des professions, les 
travaux sont moins avancés et il n'y a pas eu 
encore adoption de texte communautaire prévoyant 
une coordination des réglementations relatives à 
une profession ou un genre d'activité (12). Une 
première proposition actuellement soumise au 
Conseil concerne la « coordination des dispositions 

(10) Voir sur le lien entre ces problèmes notre étude 
à l'Annuaire Français de Droit international, 1961, pp. 668 
à 725, spécialement p. 705 et suiv. 

(11) Sur ce texte voir G. LE TALLEC, La police des étran
gers dans les Etats membres de la C.E.E. et le Traité de 
Rome, Revue du Marché Commun, septembre 1964. 

législatives, réglementaires et administratives 
concernant l'accès à l'activité de l'assurance di
recte, autre que l'assurance sur la vie », et les 
conditions de l'agrément et du contrôle ainsi que 
le statut des succursales et agences de sociétés 
d'assurances dont le siège est en dehors de la 
Communauté. 

On doit encore signaler une importante et dou
ble proposition relative à l'harmonisation du droit 
des marchés de travaux publics et des adjudica-
tions publiques (13). · 

La Commission a en effet soumis en 1964 au 
Conseil une proposition de directive concernant 
la participation des entrepreneurs à l'attribution 
des ouvrages immobiliers pour le compte de l'Etat, 
de ses collectivités locales et d'autres· personnes 
morales de droit public. Cette proposition qui 
repose notamment sur les dispositions du Traité 
relatives au droit d'établissement et aux presta
tions de services (art. 52 et suiv.) vise à .élimi
ner les dispositions législatives, réglementaires. et 
administratives ainsi que les pratiques administra
tives des Etats membres qui, notamment, excluent 
ou limitent la participation d'entrepreneurs des 
autres pays membres à la passation et à l'exécu
tion de marchés publics de travaux. 

Par ailleurs, dans le domaine plus spécifique 
de la coordination des législations, une proposi
tion de directive fondée sur l'article 100 du Traité 
a été présentée par la Commission au Conseil le 
23 juillet 1964. Elle tend à la prise de mesures 
de coordination ayant pour but de prévoir une 
publicité internationale des marchés de travaux, 
l'interdiction des discriminations dans la descrip
tion des spécifications techniques ainsi que l'intro
duction de critères objectifs en matière .de sélec
tion qualitative et d'attribution des marchés. Ces 
textes pourraient ê~re ~doptés clans le co

1
urant de 

1967. 

(12) En ce qui concerne la coordination des diplômes 
et leur reconnaissance mutuelle, voir l'article de M. de 
CnAYENCOUR à la Revue du Marché Commun, janvier 1967. 

(13) Sur ces textes, voir l'article du professeur M. A. 
FLAi'1ME, à la' Revue du Marché Commun, juin 1965, 
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On peut paraître quelque peu effrayé par l'énu
mération des actions ou projets qui vient d'être 
faite et dont la spécificité éloigne de ce qui tra
ditionnellement est le domaine de l'unification 
du droit. Dans ce domaine classique, les travaux 
n'ont, il faut le reconnaître, progressé que plus 
lentement. 

1. Les travaux les plus importants concernant 
le droit des sociétés où plusieurs initiatives impor
tantes doivent être signalées. 

a) En application de l'article 220 alinéa 3 du 
Traité qui prescrit des négociations entre Etats 
membres dans des domaines connexes au rappro
chement des législations, un projet de convention 
sur la reconnaissance mutuelle des sociétés et 
personnes morales a été préparé par un groupe 
de travail réunissant des représentants des Gou
vernements des Etats membres et de la Commis
sion. Ce travail se rattache à ceux faits par la 
Communauté dans le domaine de la liberté d'éta
blissement mais d'une manière plus générale il 
intéresse évidemment toutes les relations commer
ciales. 

Le projet en question précise les critères -'de 
rattachement des sociétés à l;ordre juridique d'un 
Etat membre (voir à ce su3et le texte fertile en 
problèmes à résoudre de l'article 58 alinéa 2 du 
Traité). Cela oblige à trancher les difficultés pou
vant surgir lorsque pour une société, le siège 
social statutaire et le siège réel ne sont pas situés 
dans un même Etat membre. Evidemment le cas 
le plus simple est celui où une société constituée 
et ayant son siège dans un Etat membre exerce 
son activité dans un autre Etat membre, dans un 
tel cas, le projet indique à quelles conditions 
l'Etat d'accueil peut appliquer à cette société cer
taines dispositions de sa législation qu'il juge im
pératives. D'autres situations doivent être pré
vues : celle de la reconnaissance d'une société 
ayant son siège social dans un Etat membre, son 
siège réel dans un deuxième Etat membre et qui 
invoque le bénéfice de la reconnaissance à titre 
occasionnel dans un troisième Etat membre, ou 
encore celle de la société dont le siège statutaire 
est dans un Etat membre mais le siège réel dans 
un pays tiers. 

II 
j :/ 
ï 11 

i 
/ 

Dans l'état actuel des discussions, le projet a 
été communiqué aux Etats membres sa signa
ture pourrait intervenir au sein du Conseil de 
la Communauté peut-être vers la fin de l'année 
1967. 

Par ailleurs, le Groupe de travail qui a élaboré 
ce projet a entamé l'étude du problème de la 
fusion des sociétés de nationalité différente. Il 
examine aussi les problèmes de maintien de la 
personnalité juridique en cas de transfert de siège, 
questions qui, comme celle de la reconnaissance 
mutuelle, relèvent de l'article 220. 

b) La seconde activité ehtreprise, l'a été sur la 
base de l'article 54 § 3, i g, c'est-à-dire clans le 
domaine clu droit d'établissement (voir supra (14)). 

t l 

Dès l'établissement des premières mesures dans 
ce domaine, l'urgence d'une coordination du droit 
des sociétés avait été soulignée ( voir texte des 
programmes généraux porir le droit d'établisse
ment et les services). 'Pou~ y répondre, la 
Commission de la C.E.E .. 1avait adressé en février 
1964 au. Conseil une pre1*ière1

; proposition de Di-
. d ' d Ili J d rective « ten ant a coor on~~r, pour es ren re 

équivalentes, les garanties qui sont exigées, par 
les Etats membres, des sociétês au sens de l'arti
cle 58, alinéa 2, du Traité, pour protéger les inté
rêts tant des associés que: des tiers ». 

Cette proposition qui intéresse le droit des so
ciétés anonymes, des sociétés en commandite par 
actions ~t des sociétés à responsabilité limitée, 
contient des prescriptio~s dans trois domaines. 
Dans le domaine de la publicité légale, elle 
contraint les Etats membres: à s'assurer que cer
tains renseignements cohce4ant la constitution 
des sociétés et leur vie/ socÏ,~le soient publiés ; 
dans le domaine de la validité des engagements 
d . , , 11 • ' 1 1/1 • , es societes, e e vise a assurer que soient portees 
à la connaissance des tiers les personnes habili
tées à représenter une société ; dans le domaine 
de la nullité des sociétés, elle tend également à 
assurer, en limitant les buses de nullité, la sécu
rité des tiers de bonne foi. / 

. Cette Directive est et co'urs d'examen devant 
C 

1 .,, 
le onseil et devrait pouvoir être arrêtée vers la 

1 1/r . : s:r;;1 
(14) Sur cette question voir notre article à l'Annuairè 

français de Droit intemationcd, 1961, pp. 668 et suiv. spécia-

lemen<, pp 690 e, suiv. / Il! 

1 

1 

i 
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fin de l'année 1967. On doit relever que les me
sures qu'elle prescrit ne sont pas d'ordre révolu
tionnaire : sans attendre que ce texte soit en vi
gueur, la France a incorporé des dispositions iden
tiques dans son droit des sociétés (Loi du 24 juil
let 1966) et l'Allemagne a fait de même. 

Une seconde directive, actuellement en projet, 
devrait· concerner le rapprochement des législa
tions en' matière de constitution des sociétés 
(apports ... ), maintien de leur patrimoine (rachat 
de ses actions par elles-mêmes ... ), filiales. D'autres 
textes devraient concerner les fusions internes, la 
stru~ture des organes, les bilans, l'introduction en 
bourse, les sociétés d'investissement... Toutefois 
pour ces questions on peut se demander si c'est 
sur la base de l'article 54 ou de l'article 100 que 
la Communauté doit intervenir... à moins encore 
que ne s'accentue la tendance à agir par voie de 
convention internationale. 

c) C'est en effet à ce dernie,r mode d'action 
qu'invite une note du Gouvernement français au 
sujet de la création d'une Société commerciale de 
type européen, adressée en mars 1965 aux autres 
Etats membres et à la Commission. Cette note 
propose la conclusion entre Etats membres d'une 
convention portant loi uniforme, en vue de la 
création dans tous les Etats membres d'une so
ciété de type identique, L'intérêt de cette mesure 
peut se résumer autour des idées suivantes : « fa. 
ciliter les relations d'affaires internationales sou
vent entravées par un sentiment de méfiance en
vers des sociétés étrangères dont les caractéristi
ques sont différentes ; encourager les entreprises 
de dimension moyenne des Etats membres à c~éer 
des filiales de statut unique dans les autres Etats 
dont le droit leur est mal connu ; permettre aux 
entreprises plus importantes d'exercer un contrôle 
plus efficace du fonctionnement d'une chaîne de 
filiales soumises au même régime juridique 
encourager les entreprises de différents Etats mem
bres à créer en commun des filiales pour permet
tre la réalisation· de grands travaux, ou instituer 
des bureaux d'études communs ; encourager les 
capitaux des six pays à s'investir dans des sociétés 
offrant les mêmes garanties dans l'ensemble de 
la Communauté ; enfin simplifier la solution des 
difficiles problèmes posés par la fusion entre so
ciétés relevant de législations nationales différen
tes et le transfert du siège social d'un pays à 
l'autre à l'intérieur de la Communauté » (15). 

Pendant que la Commission procédait à des étu
des approfondies en la matière tant dans ses ser
vices (16) qu'avec le concours d'un « groupe de 
professeurs », le Comité des Représentants Perma
nents chargeait un groupe de travail ad hoc d'exa~ 
miner l'opportunité de la création d'une telle so
ciété ainsi que les problèmes que pose cette créa
tion et de faire rapport sur ces questions au 
Conseil. 

Il est difficile dans le présent d'en dire plus 
des suites possibles de ces travaux. On peut tou
tefois indiquer que deux conceptions s'affrontent 
quant à l'allégeance de cette société 

1
; sera-t-elle 

d'allégeance nationale, c'est~à-dire allemande, fran
çaise, italienne... étant constituée selon des règles 
matérielles nationales mais identiques (société de 
type européen) ou d'allégeance e:uropéenne, c'est
à-dire se rattachant d'emblée au droit communau
taire (société de droit européen). La seconde solu
tion, certes plus progressive dans la voie de l'inté
gration européenne, présente en revanche de dé
licats problèmes techniques et suppose un statut 
plus détaillé, la société n'étant - en théorie du 
moins - aucunement rattachée à l'ordre juridi
que des Etats membres mais devant posséder ses 
règles à tous points de vue, fiscal, social... Se 
posent en outre les problèmes de l'instrument de 
création de la société (une convention, une loi uni
forme, voire l'article 235 ou l'article 100 du Trai
té), de son interprétation juridictionnelle commu
ne. On peut se demander également si la société 
sera accl'..ssible · à toute personne et sans condition 
d'objet social ou si ses fondateurs devront établir 
que l'entreprise qu'ils se proposent de créer a une 
véritable vocation européenne, ceci se m~nifestant 
par exemple par la réalisation d'une fusion entre 
sociétés de différents Etats membres ou l'existence 
réelle d'établissemenis~dans deux ou plusieurs Etats 
membres. Il faudra encore trouver une solution 
commune entre les règles législatives souvent très 
divergentes des six Etats membres, par exemple 
dans des matières ne relevant pas entièrement du 
droit des sociétés mais également du droit du 
travail, comme la participation des travailleurs à 
la gestion des sociétés (problème allemand clit de 

(15) Sur les · problèmes posés par une société de type 
européen, voir l'article particulièrement bien informé du 
professeur VASSEUR, à la Revue des Sociétés, janvier-mars 
1965, et celui non moins bien informé - et pour cause -
du professeur FOYER, Ministre français de la Justice, à la 
Revue du Marché Commun, juin 1965. 

(16) Voir notamment son memorandum à la Revue tri
mestrielle de Droit européen, 1967, p. 409. 
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la cogestion), ou du droit fiscal, comme la nomi
nativité obligatoire en Italie des actions ... 

2. Dans d'autres domaines (faillite, procédure, 
brevets d'invention ... ) les travaux n'en sont qu'au 
stade de la préparation. 

a) Dans le domaine du droit de la faillite, un 
groupe d'experts des administrations nationales 
des Etats membres, réuni auprès de la Commis
sion, prépare un avant-projet de convention. Cet 
avant-projet se propose de régler les problèmes 
de droit applicables à l'ouverture et au déroule
ment de la procédurè de faillite, ceux de la 
compétence ratione materiae du tribunal de la 
faillite, la question de publicité de la décision 
d'ouverture de -la faillite, les voies de recours 
contre une décision étrangère d'ouverture de la 
faillite et enfin le problème de l'extension de la 
faillite aux personnes agissant pour leur propre 
compte sous le couvert d'une société. 

b) En vue de donner suite à l'obligation de sim
plifier « les formules de reconnaissance et d'exé
cution réciproque des jugements et des sentences 
arbitrales » (art. 220), un groupe de travail dit 
du « droit de l'exécution » et composé d'experts 
désignés par les Etats membres procède à la ré
daction d'un « avant-projet de conventions concer
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l'exécution des décisions en matière civile et 
commerciale et l'exécution des actes authenti
ques » (17). 

Les dispositions de cet avant-projet devraient 
porter d'abord sur le problème de la compétence 
ratione loci pour les actions civiles (à l'exception 
de celles concernant le statut des personnes). S'il 
est normal que pour les actions civiles, l'adage actor 
sequitur forum rei soit retenu comme principe de 
base, de nombreuses dispositions spéciales doivent 
par ailleurs intervenir pour soustraire certaines 
actions à la compétence territoriale du tribunal du 
domicile du requérant : actions réelles, litiges en 
matière délictuelle ou quasidélictuelle, enfin des 
modes de règlement des cas de litispendance et de 
connexité doivent être institués. Ce projet aura à 
traiter par ailleurs du droit de l'exéquatur, de 
façon à réduire au minimum les formalités de 
contrôle dans l'Etat où l'exécution est requise. Cet 

(17) Sur l'avant-projet voir l'article de M. BELLET, au 
Clunet, 1965, 11° 4. 

. d . A 1 .111 c avant-proJet evra1t etre soumis· aux ouverne-
i 1/' 

ments des Etats membres avant l~été 1967. 

c) En raison de son incidJnce /~ur l'exploitation 
d · 1 · ul l ~ h d" es entreprises et a circ at10n 1,1.es marc an 1ses, 
le droit de la propriété indJst~i~lle a rapidement 

l ' . d . . 1 '/' • retenu attention es instances , communautaires. 
1 /1 

Dès 1959, plusieurs groupes de travail ont été cons-
. , d 1 , 1 • Ill d . t1tues en vue e a preparat1on e convent10ns 

' ' d . 1 
' ' 11 1 b d consacrees a un ro1t europeen c es revets, es 

marques de fabrique, des dessiJs et modèles. En 
1962, un avant-projet de c~nvention relatif à un 
droit européen des brevets ~ été publié. De nom-

' ,j 

breux articles de doctrine lui ont été consacrés (18). 
L , · d1 ,,, • 1 es travaux preparato1res es convent10ns pour es 

marques et pour les dessins/let m/'.'/; odèles sont moins 
avancés. i// 

L'avant-projet de conven,ion Jeiatif aux hrevets 
prévoit un droit européen des ,brevets, droit auto
nome par rapport aux droi~s n~tionaux qui subsis
teraient au moins provisoirem~nt, et unitaire du 
fait que le brevet produirait ses ~ffets sur l'ensemble 
des territoires des Etats :riiem.bres. En prévoyant 
ainsi qu'une seule demand~ de brevet permettrait 
la délivrance d'un titre valable' dans l'ensemble du 
Marché Commun, ce systè~e ~ermettrait d'alléger 
beaucoup les tâches de délivrance des offices 

nationaux des brevets. /Il . . 
L'élaboration de cet avant-proJet de convention 

a présenté toutefois un certain nombre de diffi. 
cultés (19). / ;/ 

1 ., 

Une première difficulté s'est posée en raison de 
la demande de divers pays tiers qui désireraient, 
bien que non membres de la Communauté, pouvoir 
participer au système de brevet européen, ou tout 
au moins à celles de ses dispositions relatives à la 
délivrance. Ceci amènerait à ce que le dépôt inter
national d'une demande de btevei aboutisse, après 
une instruction commune; à l'./?ctroi simultané d'un 
brevet communautaire, d'un/ :brevet anglais, d'un 
brevet suisse, ... chacun dli ces';brevets étant exploité 
dans le pays intéressé sut la (!base de sa législation 
nationale (pour le brevet coihmunautaire sur base 
du droit communautai~e). 

1
Cette demande pose 

notamment le problème de sdvoir quelle place doit 
être réservée à ces Etats non membres dans les 
organes chargés de la délivrance et dans les ins-

1 ,/. 
(18) Voir notamment PLAiSANT; Dalloz, 1963, Chronique, 

p. 195. I J 
(19) Voir J. S., Le brevet européen et le Marché commun, 

Revue du Marché Commun, 11964;' p. 320. 

1 !t 

1 



REVUE DU MARCHE COMMUN 197 

tances juridictionnelles chargées de se prononcer 
sur les refus d'une demande. 

Une seconde difficulté est celle de l'accessibilité 
du brevet aux ressortissants d'Etats non membres 
de la Communauté, c'est-à-dire de savoir ~i ces 
ressortissants pourront obtenir un brevet européen 
ou si seuls les nationaux des Six pourront 
l'obtenir (20). 

Une dernière difficulté est relative au contenu 
économique du brevet à l'intérieur de l'aire terri
toriale du Marché Commun. On peut en effet consi
dérer que si la législation européenne des brevets 
permettait que l'octroi de licences territoriales 
vienne restreindre à l'intérieur du Marché Commun 
la circulation des marchandises, il en résulterait 
une situation de fractionnement du marché 
contraire aux principes de libre circulation des 
marchandises sur le Marché Commun. Un pro
blème connexe est celui de savoir si on doit insti
tuer dans le système de brevet européen un méca
nisme de licence obligatoire, c'est-à-dire la possi
bilité pour une autorité, ou communautaire ou 
nationale, dans le cas où un produit sous brevet 
n'est pas fabriqué d'une manière suffisante et satis
faisante dans l'aire du Marché Commun, ou sim
plement dans un Etat membre, que soit accordé 
à une personne autre que le titulaire du brevet, le 
bénéfice d'une licence permettant de pallier cette 
carence. 

L'importance de ces problèmes dans le dévelop
pement de la Communauté et leur caractère nova- . . .• 

(20) Sur ce problème, voir l'article de M. J. MÉGRET, au 
Clunet, 1965, n° 4. 

teur même par rapport aux systèmes nationaux de 
brevets, amènent à ce que leur solution ne soit 
envisagée qu'avec précaution et peut-être en relation 
avec une harmonisation des légi_slatio.µs nationales. 
En fait depuis deux .ans, le problème du brevet 
européen n'a plus fait l'objet de discussions, encore 
que la reprise de celles-ci ait été en plusieurs occa
sions annoncée. 

* ** 

L'œuvre accomplie en matière d'harmonisation 
des législations peut ne pas sembler fort impor
tante. Nous avions signalé que dans ce domaine les 
travaux avaient été particulièrement longs à 
démarrer. Ce qui a été fait à ce jour, notamment 
sur base de l'article 100, a toutefois permis de cir
conscrire plusieurs des problèmes posés par la mise 
en application de ce texte et de faire entrer le 
rapprochement des législations parmi les problèmes 
concrets de la Conuhunauté. Aussi s'agit-il là d'un 
moyen d'action dont la' mise en œuvre devrait être 
poursuivie a(?tivement !')n 1967 en même temps que 
d'autres actions seraient .entreprises soit sur la base 
d'autres articles du Traité soit sur la base de négo
ciations entre Etats membres suivies de la signa
ture de convention's internation·ales, comme par 
exemple la proposition de création d'une société 
commerciale européenne. L'œuvre entreprise comme 
le temps écoulé depuis la signature du Traité ont 
permis d'ailleurs de mesurer combien cette action 
avait de l'importance pour la réalisation du Marché 
Commun. 
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PROBLÈMES INSTITUTIONNELS ~OSÉS 
PAR LA MISE EN ŒUVRE D'UNE POLITIQUE 

1 ' 

SOCIALE AU NIVEAU COMMUNAl'.JTAIRE 
f . 

E. HEYNIG 

Directeur au Secrétariat Général 
des Conseils des Communautés Européennes 

1 

li 
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Depuis un certain temps, nombreuses sont les cntiques formulées contre 
le fait que le bilan de l'action de la Communauté dans le domaine social n'est 
pas aussi positif que cèlui dressé dans d'autres domaines ; on reproche aux 
Institutions communautaires et en particulier au Conseil de Ministres de 
négliger la politique soc}ale et on estime que les gouvernements s'opposent à 
tort aux actions des organes communautaires en matière sociale. La question se 
pose donc de savoir si ces observations sont fondées en fait et en droit. 1 Pour 
apprécier la situation actuelle et les perspectives d'évolution, il: y ~ lieu 

· d'examiner tout d'abord le régime institutionnel prévu par les dispolitions 
du Traité et d'analyser ensuite les raisons qui motivent le régime instituiionnel 
choisi et les problèmes qu'il pose notamment en ce qui concerne la répattition 
des compétences, d'une ·part, entre les Etats membres et les Institutions com
munautaire et, d'autre part entre les Institutions communautaires elles-mêmes. 

1 :! 

i 

1) REGIME INSTITUTIONNEL PREVU PAR LES DISPOSITIONS DU TRAITE 
INTERESSANT LE DOMAINE SOCIAL i 

1 

LE lecteur du Traité s'a11erçoit rapidement que 
les dispositions se rapportant à la politique 

sociale ne sont pas groupées en un seul chapitre, 
mais sont réparties sur l'ensemble du Traité. Il 
remarquera, par ailleurs, que les solutions institu
tionnelles retenues sont différentes· d'un sujet à 
l'autre et confèrent aux Institutions de la Commu
nauté des pouvoirs et tâches plus ou moins étendus. 
En fait, seul un nombre très limité de domaines 
sociaux est soumis au mécanisme institutionnel 
« normal » de la Communauté : proposition de la 
Commission, consultation des organismes consulta-

198 

//i 
'f d' · · d C il /I l f d' t1 s, ec1s10n u onse prenant a orme un 
' l d' d' 1 

' 
11 

reg ement ou une uect1ve; 
Dans cette dernière ,

1
caté'gorie de dispositions 

s'inscrivent les articles 48 à 51 qui déterminent 
la libre circulation des I travailleurs. Le droit des 
travailleurs d'accepter lihrelrient tout emploi offert 

1 lj, 

dans la Communauté constitue un des fondements 
du Traité qui établit, p~r ailleurs, la libre circula
tion des marchandises, des skrvices et des capitaux 
ainsi que, d'une façon gênér~le, celle des personnes. 
La libre circulation des1 tra~~illeurs doit être assu
rée au plus tard à l'e~pira'.tion de la période de 

! /1 
., 
?: 
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transition ; elle repose sur l'abolition de toute ·dis
crimination fondée sur la nationalité. Le Conseil 
est chargé d'adopter les mesures nécessaires· à cette 
fin, en statuant à la majorité simple, par voie de 
directives ou de règlements, sùr proposition de la 
Commission· et après avis du Comité Economique 
et Sodal. 

Les rédacteurs du Traité se sont rendu compte du 
fait que les travailleurs ne pourraient pas exercer 
leur droit à la libre circulation s'ils ne pouvaient 
pas conserver et·cumuler, lois du passage d'un pays 
du travailleur à l'autre, les droits acquis en matière 
de sécurité soèiale. Le Traité (article 51) charge le 
. Conseil d'adopter, à l'unanimité, sur proposition 
de la Commission, les mesures nécessaires à cette 
fin et d'établir notamment un système permettant 
_<;l'assurer a~ travailleurs migrants et à leurs ayant 
·droit la totaJisation, pour l'ouverture et le main
tien du droit aux prestations, de toutes périodes 
p;ises _en considération par les différentes législa
t!ons nationales et le paiement des prestations aux 
personnes résidant sur le territoire des Etats mem
bres, notamment dans le cas où la famille dù tra
vailleur re~te dans le pays d'origine. 

Le système institutionnel régissant le .Fonds 
social européen (articles 123 à 127) est le même : 
le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, sur pro
position de la Commission et après consultation de 
l'Assemblée et du Comité Economique et Social, 
arrête les dispositio:n's réglementaires nécessaires 
pour les remboursements à effectuer par le Fonds. 

La même procédure institutionnelle est de 
rigueur pour l'établissement par le Conseil des 
principes généraux pour la mise en œuvre d'une 
politique commune de formation professionnelle 
(article 128), politique susceptiblè de contribuer 
au développement harmonieux tant des économies 
nationales que du Marché commun. 

La conception institutionnelle des articles 117 à 
122 du chapitre intitulé « politique sociale », ·se 
distingue nettement de ce qui est· exposé ci-dessus. 

Ces dispositions sont introduites par une déclara
tion de principe (article 117) suivant laquelle les 
Etats membres conviennent de la nécessité de pro
mouvoir l'amélioration des conditions de vie et de 
travail de la main-d'œuvre, permettant leur égali
sation. dans le progrès. Ils estiment que cette évolu
tion résultera tant du fonctionnement du Marché 
commun qui favorisera l'harmonisation des systèmes 
sociaux, que des procédures prévues par le Traité 
et du rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives. L'article 118 
.attribue ensuite à. la Commission - et ceci sans 
préjudice des autres dispositions du Traité - la 
mission de promouvoir une collaboration étroite 
entre les Etats membres dans les divers domaines 
sociaux et stipule que la Commission doit agir en 
contact étroit av.ec les Etats membres, par des 
études, des avis et par l'organisation de consulta
tions, tant pour les problèmes qui se posent sur le 
plan national que pour ceux qui intéressent les 
organisations internationales. 

En outre, dans deux dispositions de nature très 
spécifique, les Etats membres ne sont engagés d'as
surer l'application du principe de l'égalité des rému
nérations entre les travailleurs masculins et f émi
nins (article 119) et · de s'attacher à maintenir 
l'équivalence existani ~u moment de la conclusion 
du Traité, des régimés de congés payés (article 
120). . . 
·, Enfin, le Conseil statuant à l'unanimité, après 
consultation du Comité Economique et Social, peut 
iharger la Commission de fonctions concernant la 
mise en œuvre de mesures communes (article 121). 
On remarquera cependant que cette .. dispo~ition 
- appHquée jusqu'ici une seule fois pour confier 
à la Commission le Secrétariat de la Commission 
administrative pour la sécurité sociale des travail
leurs migrants - se rapproche assez de celle de 
l'article 155 qui indique que la Commission exerce 
les compétences que le Conseil lui confère pour 
l'exécution des règles qu'il a établies. 

II) RAISONS QUI MOTIVENT .LES SOLUTIONS INSTITUTIONNELLES EXPOSEES CI-DESSUS 
ET PROBLEMES QU'ELLES POSENT SUR LE PLAN INSTITUTIONNEL 

A) LIBRE CIRCULATION DFS TRAVAILLEURS 

La rédaction des dispositions concernant fa libre 
circulation des travailleurs tient compté des nom
breuses expériences acquises, dès avant l'entrée en 

vigueur du Traité, dans le domaine de la migra
tion de la main-d'œuvre, tant dans le cadre du 
Traité instituant la Communauté Européenne du 
Charbon et de 1;Acier: (article 69 de ce T.raité) 
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qu'en vertu des nombreux accords hi- et multi
latéraux. Il était donc possible et indiqué d'attri
buer aux institutions communautaires un pouvoir 
réglementaire, c'est-à-dire, de leur confier la tâche 
d'arrêter des règles qui s'appliquent directement 
dans tout Etat membre. Cependant, l'application 
de ces dispositions a posé des problèmes en ce qui 
concerne la répartition des compétences entre les 
Institutions communautaires et les Etats membres. 

La libre circulation des travailleurs revêt un 
intérêt particulier pour l'Italie désireuse de voir 
absorbés par les autres pays, pour le moins par
tiellement, ses excédents de main-d'œuvre non 
employée. Elle souhaitait donc que soit établie non 
seulement. une priorité en faveur des travailleurs 
italiens sur les marchés du travail des autres pays, 
mais que cette priorité soit assurée de telle façon 
que les autres Etats · membres ne puissent faire 
appel à la main-d'œuvre de pays tiers avant que 
ne soient employés les travailleurs disponibles en 
Italie. 

Dans cet ordre d'idées, la Commission avait pro
posé de créer certains mécanismes lui permettant 
d'exercer une influence directe sur la politique de 
l'emploi des Etats membres. Cependant, ces pro
positions n'ont pas été retenues par le Conseil. Il 
à été tout d'abord souligné que les dispositions du 
Traité ne créaient pas une obligation pour les Etats 
membres de procurer un emploi· à tout travailleur 
disponible, mais visaient à assurer aux travailleurs 
le droit d'occuper tout emploi effectivement offert 
dans la Communauté. Il ne s'agissait donc pas 
d'une norme concernant l'établissement d'une poli
tique commune de libre circulation ou d'emploi, 
mais de dispositions créant un droit subjectif pour 
les travailleurs. Ce faisant, le Traité se tenait à la 
règle adoptée, pour d'autres domaines par exemple 
pour celui de la libre circulation des services. Les 
règlements à arrêter par le Conseil devaient par 
conséquent tendre à donner aux travailleurs la pos
sibilité d'exercer effectivement ce droit. Il impor
tait donc d'assurer une transparence aussi grande 
que possible des marchés du travail dans les Six 
pays et de réserver les emplois offerts aux travail
leurs de la Communauté pendant un certain délai 
avant qu'ils ne puissent être pourvus de travail
leurs provenant des pays tiers. 

A cet égard, la question s'est posée de savoir s'il 
convenait d'attribuer aux Institutions de la Commu
nauté le droit d'exercer une influence sur les déci
sions des Etats membres concernant l'embauchage 
de travailleurs provenant des pays tiers. Cette ques-

. , I , 11 . . t10n a reçu une reponse negative . pmsque en 
matière de main-d'œuvre, ~e Tfaité ne s'applique 
en effet pas aux relations des Etats membres. avec 
1 · · · 1 11

' I' h h es pays tiers, n1 en ce qui conc.erne em auc age, 
. ' l', . . d I I# ·11 . 0 111 quant a em1grat10n es, trava1 eurs. n a sou-

l . , 1 · 1 ,,. 1 E h 1gne que es mesures prise~ pa:i; es tats mem res 
dans ce domaine font partie de leur politique de 
l'emploi dont seule une pa~tie 'concerne les migra-
. ' b" d 1 11 d 1 E t10ns, etant ien enten u cepep. ant que es tats 

membres lèseraient le T~aité /1 s'ils agissaient de 
telle sorte que le droit dek tr~~ailleurs d'accepter 
tout emploi effectivemenl offert serait mis en 

cause. J f/! 
Dans ces conditions, les règlement~ arrêtés par 

le Conseil en matière de libre: circulation des tra-
• 1 '.,. 

vailleurs se limitent à prévoir un m.écanisme de 
• d ff I ll'd d d d' mise en contact es o res et es eman es em-

" :1 
ploi. Pour assurer la trarisparènce des marchés du 

1 11 travail et pour que les ~tats membres soient en 
mesure de' respecter le droi~ des travailleurs en 

"' d }"b . 1 ! JII ' 1 ' hl" matiere e 1 re cucu at1on, ,ces reg es eta 1ssent 
1 1, . 

une action de coordination fondée sur les rensei-
gnements, fournis par les ~~torités compétentes 

1 il' des Etats membres, sur les demandes et offres 
d'emploi par profession ~t sui les placements eff ec-

, · ' ,, 1 ·ll d tues tant en ce qui concerne es trava1 eurs es 
1 !/ Etats membres que ceux. des Etats non membres ; 

11 , . l rH 1 E b e es prevo1ent en outr<r (Jl!,e es tats mem res 
apprécient la situation de le~r marché de l'emploi. 
respectif suivant des critères11uniformes. 

: ,1 
La Commission est chargée d'établir en réunis

sant et analysant les ir,;dications fournies par les 
autorités compétentes des rapports, permettant aux 
Etats membres de tenir compte dans leur politi
que de l'emploi de la situation du marché du tra
vail des autres Etats mèmh~es et de pourvoir, par 
priorité, les emplois disponibles, dans toute la 
mesure du possible, par . des ressortissants des 
autres Etats membres. 'Enfin, elle est habilitée à 
étudier les mesures à 

1
prendre sur le plan de la 

formation professionnelle p~ur combler les déficits 
d . d' • 1 .,Jr , d 11 e mam- œuvre qui sera1ènt constates ans te e 
ou telle région de la C~mnirinauté. L'examen de ce 
rapport par les Etats ~embres est effectué non pas 
au niveau politique, c'èst-à:

0

dire au sein du Conseil, 
mais au sein des orgaii~s :consult~tif et technique 
créés pour faciliter les ~pérations de mise en 
contact des offres et d~martdes d'emploi. Le Conseil 

• ' Il d } examme par contre I un;: autre rapport e a 
Commission : celui cp1e la\ Commission lui présente 
annuellement sur les problèmes de main-d'œuvre, 
c'est-à-dire, un rapport sur la sitm1,tion des marchés 

/ 1 

' 
1 
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de l'emploi clans leur ensemble. Ce rapport énu
mère d'ailleurs un certain nombre de mesures que 
la Commission estime opportunes pour parer les 
inconvénients constatés. 

B) FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

Les dispositions du Traité C.E.C.A. relatives aux 
aides à la réadaptation en faveur des travailleurs 
du charbon et de l'acier ont fourni le modèle pour 
la création du Fonds social européen. Les négocia
teurs étaient en effet désireux de créer un instru
ment qui mettrait les travailleurs à l'abri des dan
gers qui pourraient résulter pour leurs emplois de 
la création du Marché commun. En outre, l'Italie 
a insisté sur la nécessité d'une aide en faveur du 
nombre préoccupant de chômeurs dans son pays. 
Ainsi naissait l'idée de créer un Fonds social euro
péen. 

Pour répondre aux vœux de l'Italie d'aider les 
chômeurs de son pays, les dispositions du Traité 
ne font pas de distinction entre travailleurs cleve
nus chômeurs avant ou après l'entrée en vigueur 
du Traité. Il s'était d'ailleurs avéré impossible déjà 
dans la C.E.C.A. de distinguer les chômeurs vic
times réelles de l'établissement du Marché commun 
du charbon et de l'acier, des travailleurs tombés 
en chômage pour d'autres raisons. 

Cependant, le Fonds n'agit pas de sa propre 
initiative : il ne décide clone pas de réaliser tel 
programme de rééducation professionnelle ou tel 
projet de reconversion. Son action se limite au 
remboursement, à raison de 50 %, des dépenses 
effectuées par les Etats membres pour la rééduca
tion professionnelle, les indemnités de réinstalla
tion et les aides accordées à des travailleurs touchés 
par des mesures de reconversion de leur entreprise. 
L'initiative de ces dépenses revient uniquemént 
aux Etats membres intéressés qui agissent confor
mément à leur législation, législation qui est clif • 
férente d'un pays à l'autre. Bien que les Institu
tions communautaires, et notamment le Conseil, 
aient clone le droit de déterminer, clans le cadre des 
articles 123 et 125, les conditions de rembourse· 
ment et bien qu'ainsi l'action des Etats membres 
soit en quelque sorte stimulée, ceux-ci conservent, 
eii fin de compte, entièrement le droit d'initiative 
et par conséquent, également la responsabilité des 
actions entreprises. Cette solution correspond à la 
conception générale du Traité qui réserve aux 
Etats membres la responsabilité tant pour la poli
tique sociale que pour la politique économique de 
leur pays, et clans ce cadre pour le développement 

régional. En fait, la politique économique, comme 
il sera évoqué plus tard, ne donne pas lieu à des 
décisions avec effet obligatoire des Institutions 
communautaires mais à une coordination, réalisée 
à l'unanimité au sein du Conseil. 

Le Fonds social n'est clone en fait pas un orga
nisme doté d'une personnalité juridique qui dis
pose - comme il est le cas pour la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. - de ressources propres; son rôle 
se limite à celui d'une sorte de clearing entre les 
dépenses des Etats membres. Dans la mesure où 
tous les Etats membres font des dépenses propor
tionnelles à celles des autres et à la c!é de répartition 
des contributions au Fonds, aucun des pays n'en 
profite sensiblement. Seul si un Etat membre doit 
consacrer des dépenses relativement plus lourdes 
à la rééducation, à la réinstallation et, en cas de 
reconversion, à la subsistance des travailleurs, cet 
Etat peut en tirer un profit. C'est donc seulement 
dans des situations exceptionnelles que le Fonds 
social peut exercer son rôle d'aide au pays le plus 
frappé par le chômage. Or, même dans le cas de 
l'Italie, et malgré la contribution financière plus 
faible de ce pays, le Fonds n'a pas produit les 
effets escomptés, car l'Italie n'était pas en mesure 
d'affecter des sommes relativement plus importantes 
à l'intégration des chômeurs dans son économie 
que celles dépensées par les autres Etats membres 
pour adapter leur main-cl'œuvre aux nouvelles exi
gences de la production industrielle. 

C'est pourquoi le vœu s'est fait sentir de prendre 
un certain nombre de mesures pour rendre le 
Fonds social plus efficace. Cependant, toute pro
position qui tend à donner au Fonds social une 
action propre, pose la question de la répartition 
des compétences et responsabilités entre les Institu
tions communautaires, d'une part, et les Etats 
membres, de l'autre. Les actions de rééducation et 
de réinstallation, tout comme celles visant la 
reconversion d'entreprises, relèvent tant de la poli
tique de l'emploi, que de la politique économique 
y compris la politique régionale. Dans ces. condi
tions, l'extension des compétences d'action du 
Fonds restera forcément limitée, puisque les Insti
tutions de la Communauté ne peuvent pas acqué
rir, par le biais du Fonds social, des pouvoirs plus 
grands en matière de politique économique et 
d'emploi qu'ils ne leur sont reconnus par d'autres 
dispositions du Traité. Tant que les compétences 
des Institutions commun~utaires en matière de 
politique économique et sociale restent ce qu'elles 
sont, le Fonds ne pourra guère être doté de pou-

a 



202 REVUE DU M4RCHE COMMUN 

voirs d'action propres. L'étude des possibilités de 
confier, après la fin de la période de transition, de 
nouvelles tâches au Fonds social ou de supprimer 
certaines de ses tâches actuelles, doit tenir compte 
cle ces limitations. Si, de cette façon le Fonds ne 
peut obtenir des pouvoirs d'action générale propres, 
.son intervention pourrait être rendue plus efficace 
d'une autre façon. Il conviendrait de concentrer 
les remboursements sur certains objectifs bien 
définis en fonction des situations particulières. 
Ces objectifs devraient être déterminés en fonction 
de ce que sera dans le cadre communautaire la 
politique économiq11e à moyen terme et la politi
que régionale · concertées ou harmonisées. Bien 
entendu, les délibérations sur les politiques écono
miques à moyen terme et régionale devraient. teni.r 
compte des possibilités qu'offrent les dispositions 
du Traité concernant le Fonds social, notamment 
après les modifications pouvant être réalisées après 
la fin de la période de transition ou éventuellement 
plus tôt par un recours à l'article 235 du Traité. 

A cette occasio,i, il semble opportun de jeter un 
coup d'œil sur la politique agricole commune. Les 
pouvoirs d'action des Institutions de la Commu
nauté dans ce domaine sont nettement plus étendus 
que ceux qui leur sont reconnu,s en matière de 
politique économique et sociale. La mise en œuvre 
de la politique commune agricole aboutira néces-

. sairement à des modifications dans la structure 
agricole et par conséquent à l,a transformation de 
nombreuses entreprises agricoles et à une conver
sion de certaines régions agricoles. La population 
agricole devra donc s'adapter à cette évolutio,n. 
C'est pourquoi des mesures sont envisagées tendant 
à aider les agriculteurs à acquérir les connaissances 
· et aptitudes nécessaires pour faire face à la nou
velle situation ; mais une aide est également néces
saire en faveur des personnes qui quittent l'agri
culture afin qu'elles puissent se faire une nouvelle 
situation, notamment en apprenant une nouvelle 
profession en dehors de l'agriculture. 

Les deux catégories de personnes posent des 
questions. L'adaptation des personnes relevant de 
la première catégorie peut se faire en vertu des 
dispositions prises dans le cadre de la politique 
agricole commune. Cependant, il s'a,git en principe 
de personnes qui font l'objet de mesures de réadap
tation telles que visées par le Fonds social. Le 
moment venu, il sera donc nécessaire de tracer en 
fonction de la politique retenue une ligne claire 
entre les mesures au financement duquel partici
pera le Fonds social et celles qui donnent lieu à 
un· remboursement du Fonds social. 

L 
. . 1 li . 1/1 ] d - __ -

a s1tuat10n est p us c aire/ pour a euxieme 
' . l ' 1 • 1 1 categone ce personnes, a s,vo1~j/ pour es personnes 

qui quittent l'agriculture. En effet, elles ne relèvent 
1 d 1 1. · · 11 111 L l' p us e a po itique agnco e 9ommune. a c eter-

mination des professions eli dehors de l'agriculture 
pour lesquélles il convient Ide i'eur offrir des possi
bilités de formation et l'o,i"ga:O:i!,ation de cette for
mation doit se faire dans le c'.~dre de la politique 
d'emploi en général. Cep~nda~t, le problème du 
financement de la form~ti01{ professionnelle à 
offrir à ces personnes pouirait:'être posé : il est un 
f . 1 • 1' '1 l' . . cl . . ait que a raison pour , eur.

1
, c ec1sion e qmtter 

l'agriculture réside précisément dans les mesures 
de l_a politique agricole terldan,i à réduire le nombre 
cl , i . 11, • 1 L T . , es personnes occupees en agricu ture. e raite 
permettrait, en effet, .le,1 recours tant au Fonds 
social qu'au Fonds social eriropéen cl'orientation 
et de garanties agricoles; (F.:tj:.O.G.A.). Il importe 
donc de faire en sorte qu'un double rembourse-

ment soit exclu. / //1 

Par ailleurs, il est nécessaire de coordonner la 
politique de l'emploi des Etats membres avec la 
politique agricole commtme:: 

1 
,, 
·/ 
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C) PRINCIPES GÉNÉRAUX, P09R LA MISE EN ŒUVRE 

D'UNE POLITIQUE COMMUN.E DE LA FORMATI_ON 

PROF~I01'i.JELLE 

'/! 
Les dispositions con~erna~t l'établissement des 

principes généraux pou~ la :,mise en œuvre d'une 
politique commune po~r lii. formation profession
nelle dont le mécanisnie iq'stitutionnel semble au 
premier regard très cl~ire, ont cependant donné 
lieu à des interprétations très divergentes quant à 
l'ampleur de l'action que les Institutions commu
nautaires peuvent ent.repr,endre. A nouveau, il 
s'agit d'.une discussion; sur ;le partage des respon
sabilités entre les Institutions communautaires et 

les Etats membres. { /If 

En 1962 et 1963, au ;~ours de l'examen des 
propositions de la Cdmmission, relatives à l'éta
blissement des principes g~néraux, une partie des 
délégations a estimé que le Conseil était unique
ment ha,bilité à définir det principes généraux, les 
autres délégations estiµian;t que le Conseil pouvait 
adopter également des mésures pratiques pour la 
mise en œuvre de la1 politique commune de for
mation professionneile, 1/ mesures qui seraient 
conformément aux principes généraux retenuès et 

f .. 

qui pouvaient, le cas échéant, comporter des enga-
gements financiers pour la Communauté. 

i ·! 
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. Pour faire comprendre cette situation para
doxale, il semble· opportun d'exposer les deux 
thèses qui interprètent le texte de l'article 128 et 
dont la première met l'accent sur l'élément « éta
blissement de principes généraux », tandis que la 
seconde insiste sur le membre de phrase « mise 
en œuvre d'une politique commune ». L'interpré
tation du texte n'est pas facilitée par le fait que 
l'article 118 mentionne également la formation et 
le perfectionnement professionnels et stipule qu'ils 
cloivent faire l'objet d'une collaboration étroite 
entre les Etats membres. Les principes généraux 
établis effectivement par le Conseil, le 2 avril 
1963, n'ont pas résolu ce différend ; en fait, les 
discussions se poursuivent à propos des proposi
tions que la Commission propose de fonder sur 
l'article 128 les principes généraux et dont aucune 
n'a encore été approuvée. 

Les tenants de la première thèse soulignent que 
le Traité charge le Conseil d'établir des principes 
généraux pour · une politique commune dont la 
mise en œuvre est à la charge des Etats membres. 
L'article 128 ne contient à leur avis aucune dispo
sition qui pourrait se comparer avec celles des 
autres chapitres du Traité confiant des compétences 
aux Institutions communautaires pour mener, par 
des mesures pratiques, une politique commune. Il 
ne contient notamment aucune indication sur 
l'ampleur des pouvoirs des Institutions commu
nautaires, comme il est régulièrement le cas pour 
les autres parties du Traité établissant des poli
tiques communes. Or, il n'est pas pensable que 
le Conseil et la Commission deviennent, par le jeu 
de l'article 128, effectivement responsables de la 
formation professionnelle à organiser dans les 
six Etats membres. Il n'y aurait autrement aucun 
sens à mentionner la formation professionnelle à 
l'article 118 comme matière relevant de la colla
boration étroite entre les Etats membres. Enfin, 
le Traité n'a en aucun cas admis qu'une politique 
commune puisse être mise en œuvre par des déci
sions du Conseil prises à la majorité simple. 
Cependant, cette thèse est soutenue non seulement 
pour des raisons de forme, mais fondée également 
sur des considérations de fond. Tout d'abord, les 
mesures pratiques de formation professionnelle à 
prendre par les autorités compétentes sont en fait 
très étroitement liées à la politique d'emploi. 
Celle-ci est bien réservée à la compétence des Etats 
membres mais doit faire, au titre de l'article 118, 
objet d'une collaboration. étroite entre les Etats 
membres. Les décisions prises . par les Institutions 
eoinmunantaires .ne sauraient donc en àucûn cas 

mettre en cause la responsabilité des Etats mem
bres, de prendre, sur leur territoire, les mesures 
nécessaires pour faire face aux besoins de l'éco
nomie. En outre, la formation professionnelle est 
liée, d'une certaine manière, aux systèmes d'édu
cation générale. Enfin, la formation profession
nelle ne vise dans la conception du Traité que les 
personnes jeunes ou adultes pouvant être appelées 
à exercer une activité professionnelle ou l'exerçant 
déjà, jusqu'au niveau cles cadres moyens. La poli
tique d'emploi doit par contre prendre en consi
dération l'ens·emble des besoins de l'économie y 
compris les besoins èn personnel cle niveau supé
rieur qui est formé par le système cle l'éducation 
générale (notamment Universités). La première 
thèse aboutit donc à la conclusion que, pour tou
tes ces raisons, les Institutions communautaires 
peuvent définir des principes de caractère général 
mais ne peuvent en aucuü cas décider des détails, 
ni de la mise en œuvre de mesures concrètes. 

La thèse adverse soutient qu'il ne peut y avoir 
de principes généraux pour la mise en œuvre 
d'une « politique commune » s'il n'y a pas égale
ment d'action commune décidée par les Inst:hu
tions communautaires, c'est-à-dire, dans le cas 
présent, par le Conseil, agissant sur proposition 
de la Commission. Une politique commune ne peut 
pas, selon cette thèse, être menée par les Etats 
membres séparément, car il s'agirait en pareil cas 
tout au plus de plusieurs politiques èoordonnées 
ou harmonisées, mais non d'une p o 1 i t i q u e 
commune. D'ailleurs, plusieurs des principes géné
raux selon cette thèse admettent cette interpréta
tion ; ainsi stipule notamment le IV0 principe que 
la Commission doit proposer au Conseil ou aux 
Etats membres, dans le cadre du Traité, les mesures . , . . ' , , ' . appropnees qui pourraient s averer necessaues. 
Or, si la Commission peut faire des propositions 
au Conseil, celui-ci peut également en décider. 
En outre, le X0 principe prévoit que les actions 
entreprises en vue de réaliser les objectifs de la 
politique commune de formation professionnelle 
peuvent faire l'objet cl'un financement commun. 
Tout ceci indique donc clairement que les Insti
tutions communautaires sont habilitées à prendre 
des mesures concrètes en matière de politique de 
formation professfonnelle. ' 

Jusqu'ici, les thèses n'ont pas été conciliées 
un accord est cependant intervenu sur un point 
important : bien que l'article 128 nè requiert que 
la majorité simple, on a estimé de toutes• parts que 
les décisions sur des mesure!! <;c.>l!<:!~t~s p.~ qeyraient 
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en fait intervenir qu'à l'unanimité. Il a été, en 
effet, reconnu que le Traité ne prévoit pour aucune 
des politiques communes des décisions à la majo
rité simple, majorité requise par l'article 128. 

Dans ces conditions, une solution de compromis 
a été suggérée, celle d'avoir recours à l'article 235. 
L'argumentation en est la suivante : l'article 235 
stipule ce qui suit : 

« Si une action de la Communauté apparaît 
nécessaire pour réaliser, dans le fonctionnement 
du Marché commun, l'un des objets de la Commu
nauté, sans que le présent !fraité ait prévu les 
pouvoirs d'action requis à cet effet, le Conseil, 
statuant à l'unanimité sur proposition de la 
Commission et après consultation cle l'Assemblée, 
prend les dispositions appropriées. » 

Or, l'article 128 définit un objectif - la mise 
en œuvre d'une politique commune de formation 
professionnelle conformément aux principes géné
raux établis par le Conseil - mais n'indique pas 
les moyens permettant de mettre en œuvre cette 
politique. Puisqu'il ne fait pas de doute qu'une 
action de la Communauté est nécessaire si le 
Conseil en est convaincu à l'unanimité, on peut 
ainsi dire que les conditions nécessaires pour l'ap
plication de l'article 235 sont réunies : le Conseil, 
statuant à l'unanimité, peut donc prendre les déci
sions qui lui apparaissent opportunes. La discus
sion sur ce. problème s'est à nouveau rallumée à 
propos de la seule proposition pratique que la 
Commission ait présentée jusqu'à présent en appli
cation des principes généraux et qui vise à assurer 
la formation professionnelle accélérée d'un certain 
nombre de travailleurs d'Italie pouvant trouver un 
emploi dans les cinq autres pays de la Commu
nauté. Les crédits nécessaires pour couvrir l'en
semble des dépenses seraient inscrits au budget de 

1 
la C.E.E. puisque la Commission a estimé que le 
financement partiel, à raison de 50 %, par le Fonds 
social n'aboutirait pas à une

1
: répartition équilibrée 

des charges entre les six pays. L'Italie se verrait 
imposer des dépenses trop lourdes par rapport aux 
avantages que les autres pays tireraient de la 
réalisation du programme. 1 

' On voit bien qu'il s'agit d'une proposition de 
portée très limitée. Mais elle a 'pour conséquence 
que la première cl i s c us si on sur l'application 
concrète de l'article 128 et des principes généraux 
ne pose pas seulement un 

1

problème de principe 
en matière financière mais se tr'ouve alourdie par 
la question de savoir dans quelle mesure une ini
tiative des Institutions communautaires peut, en 
matière de rééducation, se substituèr à la respon
sabilité des Etats membres 

I 
qui détermine" l'inter

vention du Fonds social. De~ant 
1
cette double ques

tion, il .a été suggéré d'éc~rter 
I 
toute compétence 

cl I · · ' · ,r cl ' 1· 1 es ns1tut10ns communautaires et e rea 1ser a 
proposition de la Commission 

1
,Jrnr la conclusion 

d'un accord multilatéral qui prendrait éventuelle
ment la forme d'une cléci~ion : des représentants 
des Gouvernements des Etats membres réunis au 
sein du Conseil ou, éventuellement, par la voie 
d'accords bilatéraux. l 

Bien qu'aucune décision ne 
1

soit encore inter
venue, il est apparu que Ie1 problème devrait être 

. ' cl d 1 1 E ff · '' examme ans un ca re p us{aste. n e et, 1uscp.1 a 
présent, aucune discussion de •. caractère général 
n'a eu lieu sur la façon c1J concevoir la mise en 
œuvre de la politique coiiimune en matière de 
formation professionnelle définie par les principes 
généraux et notamment sur le Heu qui doit être 
établi entre la politique

1 

d'emploi des Etats 
membres et l'action pouva~t êt~e entreprise éven
tuellement en vertu de l'ar!icle, 128. 

' 

III) LA POLITIQUE SOCIALE EN GENERAL 'I 

~i les dispositions du Traité . sur la libre 
circulation, le Fonds social et la formation 
professionnelle soulèvent des difficultés institu
tionnelles notamment en ce qui concerne la répar
tition des responsabilités entre Etats membres et 
Institutions communautaires, les articles concer
nant la politique sociale proprement dite posent 
en outre des problèmes de compétence entre Insti
tutions communautaires, c'est-à-dire, entre Commis-

1 

' 
sion et Conseil. L'article 118 réserve, sans doute 
possible, la responsabilité pbur ,la politique sociale 
aux Etats membres tout en

1 
confiant à la Commis

sion la tâche de promouvoir' la ci>llaboration étroite 
entre ceux-ci. La question ~e ppse donc de savoir 
de cp.ielle façon peut êtrej réaJ~sée cette collabo· 
ration et quel peut être son aboutissement. 

A d , a , ' 111 • ·1 · a· vant e repon re a cette IJ.Uestion 1 est 1n 1, 

qué de jeter un çoup q.'~il hu les liens entre 

ll 
li 
:1 



REVUE DU MARCHE COMMUN 205 

politique sociale et politique économique et sur 
la position particulière de la politique sociale dans 
le cadre de la politique générale des Etats. 

A) LIENS ENTRE POLITIQUE SOCIALE 

ET POLITIQUE ÉCONOMIQUE 

Tout salaire et toute prestation sociale consti· 
tuent, d'une part, un revenu pour les travailleurs, 
et, d'autre part, un élément important du coût 
de la production. Au cours des négociations précé
dant la rédaction clu Traité C.E.E., ce deuxième 
aspect a joué un rôle important. Plusieurs Gouver
nements ont fait valoir que les charges sociales et 
par conséquent le coût de la main-d'œuvre, étaient 
très différents d'un pays à l'autre et que la situa
tion clans un marché comip.un était donc, sur le 
plan cle la concurrence, plus favorable pour les 
pays dont la charge était moins lourde. 

Les discussions ont pris en considération deux 
situations. Tout d'abord, la situation dans laquelle 
le niveau des salaires et des charges sociales versées 
par l'ensemble de l'économie dans m1 pays est 
différent du niveau donné dans un autre pays. Le 
« Rapport Spaak » qui constituait la base des négo
ciations sur le Traité C.E.E. constate à ce sujet 
que le niveau des salaires et des charges sociales 
d'un pays donné est lié aux conditions fondamen
tales de son économie telles qu'elles résultent des 
ressources naturelles, de la situation démogra
phique, des charges publiques, du niveau de 
productivité et de certaines traditions. Après un 
examen approfondi de la situation dans les six 
pays, il a été reconnu qu'il n'était ni possible ni 
nécessaire d'éliminer ces différences par une action 
globale déterminée puisque ces différences n'abou
tissaient pas à une distorsion de la concurrence : 
elles se trouvent compensées par les conditions 
générales du commerce et notamment par le taux 
de change. 

La deuxième situation se présente si la diffé
rence entre certaines dispositions déterminées des 
législations nationales était susceptible de créer, 
au détriment d'une industrie d'un pays dom1é, une 
distorsion spécifique. Ceci serait le cas si une 
industrie déterminée d'm1 pays avait, en raison de 
cette différence caractérisée, à supporter à elle 
seule des charges plus lourdes par exemple en 
matière de sécurité sociale, que la même industrie 
dans un autre pays sans que ces charges ne soient 
compensées par des avantages sur d'autres plans. 
L'industrie dq. premier pays serait clone, sur le 
plan _ de la concurrence, défavorisée puisque cette 

distorsion spécifique n'est pas éliminée par le jeu 
des conditions générales du commerce ou par le 
taux de change. Il était donc indispensable de 
munir la Communauté d'un moyen d'action pour 
éliminer ces distorsions spécifiques ou au moins 

_ leur conséquences néfastes, et pour éliminer d'une 
façon générale les obstacles à l'établissement et 
au fonctionnement du Marché Commun. 

C'est le chapitre sur le rapprochement des légis
lations (articles 100 et 101) qui prévoit les moyens 
d'action nécessaires à cette fin. Bien entendu, les 
dispositions de ce chapitre ont un caractère géné
ral. Elles visent toutes les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives quelle que soit 
leur nature et ne s'appliquent donc pas unique-. 
ment aux dispositions de caractère social. C'est le 
Conseil qui est appelé d'agir, sur proposition de 
la Commission. En raison de l'importance des· 
intérêts pouvant être mis en cause, le mécanisme 
institutionnel qui régit cette action est assez 
complexe. Si la disparité existant entre le·s dispo- · 

· sitions en vigùeur dans les Etats membres fausse 
les conditions de concurrence et provoque, de ce 
fait, une distorsion qui doit être éliminée, . la 
Commission doit en vertu de l'article 101 entrer 
tout d'abord en contact avec les Etats membres. 
Si cette consultation n'aboutit pas à un accord, 
le Conseil peut arrêter, sur proposition de . la 
Commission, les directives nécessaires pour . éli
miner la distorsion, en statuant à l'unanimité 
pendant la première étape et à la majorité quali
fiée à la suite. Le chapitre prévoit, d'autre patt, à 
l'article 100 un cas plus général : celui des diapo· 
sitions nationales qui, en raison des différences 
qui les séparent des dispositions des autres Etats 
membres, ont une incidence directe sur l'établis
sement ou le fonctionnement du Marché Comniun. 
Si leur rapprochement apparaît indiqué, le Conseil· 
arrête les directives nécessaires pour éliminer la 
distorsion statuant à l'unanimité sur proposition· 
de la Commission. Il consulte tant l'Assemblée que 
le Comité Economique et Social si l'exécution des 
directives comporte une modification de disposi~ 
tions législatives. . .. 

Cependant, l'article 101 n'est pas la seule dispo-. 
sition du Traité qui vise les conditions de concur• 
rence déterminées par les réglementations de· 
caractère social. Le chapitre du Traité consacré 
aux transports règle, d'une façon détaillée, les 
conditions de concurrence et a pour objectif, entre 
autres, l'élimination des disparités qui sont· de· 
nature à · fausser substantiellement les conditions 
de concurrence dans ce secteur. L.e Con.seil . a 
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recomiu· qu'une action dariir ce domaine était néces
saire et a adopté en mai 1965 une décision relative 
à· l'harmonisation de certaines dispositions ayant· 
une: in-cidence sur la, concurrence dans les tràiis
ports par chemin de fer, par route et pat voie 
navigable; décision qui· vise également· le domaine 
sociat 

Enfin, le chapitre sur la politique agricole 
commune contient un certain nombre de clispo· 
sitions qui appellent une action clans des domaines 
relevant de la politique sociale tant en ce qui 
concerne le relèvement du revenu individuel des 
travailleurs agricoles et leur emploi maximum que 
la coordination des efforts de formation profes
sionnelle. 

Deux autres dispositions figurant dans le cha
pitre de la politique sociale doivent, à ce propos, 
être rappelées également : celle concernant l'éga
lité des salaires masculins et féminins et celle 
relative aux congés payés. Durant les négociations, 
ces domaines avaient en effet retenu, l'attention 
particulière, puisque certains Etats craignaient 
qu'il n'y ait une source de distorsion impor
tante (1). Ces derniers éléments étaient clone au 
départ des dispositions se rapportant à la concur
rence. Mais par le fait de leur intégration clans 
Iê chapitre social, elles ont acquis une signification 
sociale qui s'est faite sentir notamment quand les 
représentants des gouvernements des Etats mem
bres, réunis au sein du Conseil en décembre 1962, 
ont adopté leur résolution· sur la réalisation de 
l'égalité des salaires. Ils ont alors donné à la notion 
égalité des· salaires une signification biell' plus large 
qµe celle visée, selon• certains, par le Traité. 

l'l serait cependant faux de s'arrêter dans cette 
analyse aux aspects de la politique sociale qui 
éxerceilt unè influence sur les conditions de concur
rence, bieh que ce phénomène revêt une impor
tanêé particulière clans le cadre d'une action ten
dant à faire disparaître les frontières douanières 
et de mettre en communicatioff directe des éco
nomies qui étaient auparavant séparées. 

Le progrès social ne peut s'accomplir que l'éco
nomie dans son ensemble ne suive une évolution 
favorable. II existe clone un lien très étroit entre 
politique économique et politique sociale. Or, 

(1) La France a attaché en outre beaucoup d'importance 
au problème de la rémunéi·ation des heures supplémentai
res: et a obteriu · m1e disposition spécifique dans le protocole· 
concern-ant la France joint au Traité. Cette disposition 
V!llable jusqu'à la fin d~ la première étape de la période 
d·è tfâhsitiori, ri'a cepéii:dant'jariiais ét~ invoquée. 

1, . , . i / . Ili -- - t un10n economique· que es ,six 1pays se proposen 
de réaliser, ne peut se passer d'~~ action commune 
en matière de politique écJ:non{~que. 

Cependant, la constructio~ suivant laquelle doit 
f . . ,f 11! • ,.. 1· onctionher cette umon economique n imp ique 

l f cl 1 • ·11 , . pas e trans ert es pouvoirs : necessaires pour 
mener la politique éconotiliquk aux Institutions 

· L E I t1 b communautaires. es tats mem res restent res-
ponsables de la politique éc

1
onmiiique de leur pays 

respectif : la politique écohomï'que est si étroite
ment liée à la politique générale d'un pays, à sa 
politique budgétaire, à ses ~roh1èmes de politique 
intérieure, etc ... qu'il est apparu impossible d'en 
attribuer -la responsabilité j à d~s instances extra
nationales tant qu'une union p~litique n'était pas 
1·éalisée. Les rédacteurs du I Traité ont donc choisi 
une solution intermédiaire ~n attribuant au Conseil 
la tâche de coordonner les I poli~iques économiques 

l " 

f!n!~~~~:ti::s !t;: =~::rl;~lf_.t~q::s 1:~nc::~;::: 
générales, les délégations ont! précisé que « la 
coordination des politiques écoriomiques des Etats 
membres visee à l'article' 145 du Traité C.E.E. 
concerne les politiques éc6nomiques entendues au 
sens le plus large, c'est-à-dire,' la politique écono
mique, sociale, monétaire, !etc.J ». Il a été souligné 

ill , . 1 fi! , , • 1· ;par a eurs : « pour eviter une enumerat1on, · es 
~extes français, italiens el nêirlandais emploient 
~' . 1· . •, 11, • , , 1 
.1 expression : « po itiques ,economiques genera es ». 
P cl . 1· . . 111 1 11 cl' our es raisons inguistiques, e texte a eman 
<lu Traité emploie l'expr~ssio'A « Wirtschaftspoli-
ik O cl O cl A j 111 d o o d t » qui 01t one etre enten u amsi ans un 

1 , •. 

sens plus large qu'au titre !;Il cle la troisième 
;partie clu Traité. ! li• 

Les problèmes sociaux 'doivent donc être consi
·dérés, non seulement sut le plan national, mais 
-également sur le plan ~ommunautaire, tant en 
fonction cle leur mérite propre que sous l'aspect 
cle la concurrence et de la p'olitique éc_onomique 

en général~) LA POSITION PJTICULIÈRE 

1 f1 1 • 

DE LA POLITIQUE SOCIALE 

S. l 1· , . 1 l il' hl cl i es iens etro1ts entre es, pro èmes e carac-
tère économique et la politique sociale apparais
sent ainsi très clairement, il est nécessaire, avant' 
de procéder à l'analyse des possibilités d'action cle 
la Communauté, de se · rappeler encore certains 

1 

traits particuliers de la politique sociale. 
Tout d'abord, la politiqu~1

: sociale de nos 1·ours 
1 ih 

a pris une évolution par!iculfèrement importante : 
d'tfüe action lhnitée à l'aid'e et à la protect:iôn, 

1/i 
;I 
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d.es cou.ches les plus déshéritées de la population, 
elle est devenue un instrument complexe dans le 
·cadre de la politique générale des Etats. Bien 
,CIJtendu, elle vise toujours à protéger le travail
'leur et clans certains domaines toute la population 
,co1J.:t:re les périls professionnels et les risqùes de 
J.a. vie, mais elle englobe des actions de caractère 
beau,coup plus général, comme par exemple la 
,politique des revenus et celle de l'accès à la 
propriété. Ce faisant, la politique sociale influence 
11ne partie toujours croissante du revenu national, 
et ceci suivant des critères qui ne sont pas bien 
entendu des critères purement économiques. Les 
.o,ptions qui se présentent aux responsables sont 
,déterminées par des considérations liées à la tracli
,tion, à la conception générale de la vie, aux visées 
,démographiques et à certaines idéologies ; en 
d',autres termes, les décisions à prendre dépendent 
,ll!rgem.ent de la structure politique qui caractérise 
chacun des pays. Dans sa conception et son champ 
~applicat:i_on, chacun des systèmes sociaux répond 
.donc ,aux aspirations de chacun des · peuples et, 
.bien entendu, aux moyens disponibles. 

Cependant, les actions déterminant la politique 
sociale ne relèvent pas uniquement de la respon
sabilité du Gouvernement ou des organes légis
latifs. Les partenaires sociaux en sont compétents 
po_ur une grande partie et notamment pour la 
'fixation des salaires et d'un grand nombre de 
conditions cle travail. La liberté des partenaires 
sociaux est telle que l'influence des Gouvernements 
sur leur action est limitée. Souvent, l'action de 
po1itique économique des Gouvernements s'en 
trouve entravée. Les Gouvernements sont donc 
obligés de composer avec les partenaires sociaux 
et noJamment avec les syndicats des travailleurs 
pour pouvoir mener à bonne fin les mesures qui 
s'avèrent nécessaires dans l'intérêt de l'économie 
dans son ensemble, .intérêt, qui n'est pas toujours 
identique à celui des organisations des travailleurs 
ou des organisations des employeurs ou celui des 
deqx catégories d'm::ganisations prises ensemble. 

·C) AcnoN DES INSTITUTIONS COMMUNA,UTAIRES 

ENTREPRISES JUSQU'A PRÉSENT ET POSITION 

:DES ORGANISATIONS SYNDICALES ET PATRONALES 

Il résulte de l'analyse présentée dans les deux 
.chapitres précédents que la politique sociale se 
trouve visée, dans le jeu des compétences des 
ln!lti_tutions communautaires., tant ,par ce;i:tains 
en.com::age:rp.ents et initiatives de la Commission 

(notamment article ll8) que par l'action de coor
dination que le Conseil doit réaliser. Quelles sont, 
face à cette situation, les actions concrètes réali
sées par la Commission et le Conseil et quel est 
le rôle des partenaires sociaux ? 

a) Commission. 

,En vue de l'application de l'article 118, la 
Commission a procédé, au départ souvent avec 
l'aide du Bureau International du Travail, à un 
grand nombre d'études et de compilations desti
nées à fournir un aperçu sur la situation dans 
les six pays. De telles études comparatives portent 
par exemple sur le co:i:i.tenu des convenÎim;is collec
tives, l'arbitrage et la con.ciliation des conflits de 
travail, la durée de travail, la sécurité et l'hy
giène du travail. En vertu de règlements arrêtés 
par le Conseil sur la ,base de l'article ·213, elle ·a 
procédé en outre à un certain 1_1ombre d'enquêtes 
en matière de salaires et. charges soçial{ls. Elle ·a 
réalisé des ,études très co:rp.plètes des sy,stè:mes de 
sécurité sociale des six pays. La Commi_ssion a 
organisé des conférences tripartites con.cernant le 
progrès technique et le M:arché Commun ainsi 
que la Sécurité sociale. Sur un plan ,plus spéci
fique, .elle a organisé une conférence consultative 
sur les aspects sociaux de la politique agricole 
commune et une table ro]Jde sur la politique 
sociale dans les transports. Au cours de la poiµé
rence sur les économ.ies régionales, les aspects 
sociaux de cette politi,que ont été examinés. Enfin, 
la Commission a organisé des symposiums, -par 
exemple, sur la médecine du. travail. · 

Dans ses rapports sur l'évolution de la situation 
sociale dans la Communauté ql1.e la Com,mission 
.présente annuellement à l'Assemblée, elle dresse 
le bilan des événements sociaux enregistrés dans 
les six pays et expose .son appréciation qe la situa
tion. Ses rapports annuels sur les problèmes de 
la main-d'œuvre résument non sèulement fa situa, 
tion existante dans les marchés du .travai). e.t so:i:i. 
évolution probable, mais esqui!lsent également les 
mesures qui, de l'avis de la ,Commission, .Pour
.raient .être prises pour surmonter les difficultés 
rencontrées. 

Tous ces rapports permettent .aux Etats membres 
,et aux Institutions communautaires d'apprécier · la 
situation et les tendances de son évolution. Bien 
que les administrations nationales contribuent à 
:rassembler les données et participent, par l'envoi 
·d.'expert.s, à rélaboration des ·dossiers,· ces rapports 
>JJ.e consti:tuent pas, en . elles-mêmes, 1a collabo-
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ration étroite entre les Etats membres prévue par 
l'article 118. En effet, la simple participation aux 
études et l'envoi d'experts - qui ne peuvent pas 
dans les groupes convoqués par. la Commission 
engager leurs Gouvernements - ne s'achemine 
pas vers des actions concrètes et concertées, voire 
communes, des Gouvernements tendant· à amélio
rer, dans le progrès et d'une façon harmonisée, 
les conditions de vie et de travail de la main-. . 
d'œuvre. 

La Commission a donc pris des mesures de deux 
sortes pour obtenir la réalisation des objectifs dès 
articles 117 et 118. 

Tout d'abord, elle a tenté de donner une forme 
plus concrète à la collaboration entre les ministères 
compétents. Elle a convoqué à cette fin des 1·éu
nions des représentants des ministères responsables 
des questions sociales concernant l'article 118, 
appelées souvent réunions des hauts fonctionnaires 
de l'article 118. La Commission était désireuse de 
voir déterminés d'un commun accord et suivant 
un ordre de priorité, les sujets susceptibles de 
faire l'objet d'une collaboration étroite entre les 
Etats membres. Ces réunions ont abouti à des 
conclusions quant à certains thèmes à traiter mais 
elles n'ont pas permis de concilier les différentes 
responsabilités et impératifs résultant de la répar
tition des responsabilités pour l'action à mener 
sur le plan national et le plan communautaire, 
d'une part, et entre les compétences de la Cominis
sion et le Conseil de la C.E.E., d'autre part. En 
fait, il n'y a pas de difficulté si un thème de 
collaboration est choisi d'un commun accord de 
tous les intéressés. Mais en cas de désaccord, rien 
ne peut se faire. Il appartient selon certains au 
Conseil en tant qu'organe de la Communauté, selon 
d'autrès aux représentants des Gouvernements des 
Etats membres réunis au sein du Conseil et agissant 
chacun sous sa propre responsabilité et non pas 
·en qualité de membre d'un organe communautaire, 
de procéder à ce choix. Le problème est identique 
pour la suite à donner aux résultats des travaux 
effectués par la Commission dans les domaines 
choisis. En fait, dans aucun des domaines traités 
jusqu'à présent dans le cadre des réunions préci
tées, la Commission n'a saisi le Conseil ou les 
représentants des Gouvernements des Etats mem
bres réunis au sein du Conseil de propositions ou 
·de projets et ni le Conseil ni les représentants 
des Gouyernements n'ont pris de décisions ou 
d'engagements concernant des actions communes 
ou concertées. Les Gouvernements eux-mêmes n'ont 

1 

pris aucune initiative non ~lus· pour réaliser leur 
collaboration sur le plan concret. 

Le deuxième chemin choisi par la Commission 
pour favoriser la création' de situations harmo
nisées clans les six Etats' membres était celui 
d'adresser aux Etats membres des recommanda
tions. De telles recommandations portent sur l'ac
tivité des services sociaux à l'égàrd des travailleurs 
se déplaçant dans la Commhnauté, sur la médecine 
de travail clans l'entreprise· et sur l'adoption d'une 
liste européenne des maladies professionnelles. 
D'autres recommandations sont en préparation et 
certains projets sont dès à présent soumis à l'avis 
de l'Assemblée et du Comité Economique et Social. 

Cependant, la Commission n'a pas fondé ses 
recommandations sur l'article 118, mais sur l'ar
ticle 155 qui lui donne le pouvoir de formuler des 
recommandations sur les matières qui font l'objet 
du Traité, si celui-ci le prévoit expressément ou 
si elle l'estime nécessaire. ! 

Ce deuxième chemin n'était pas sans appeler 
des appréhensions de la part de certains Gouver
nements et de certaines organisations profession
nelles. Ceux-ci estiment que la Commission n'est 
pas habilitée d'adresser des recommandations aux 
Etats membres puisque les moyens d'action pour· 
les matières sociales visées:par)'article 118 étaient 
définis d'une façon limitative p~r cet article : avis, 

. . d 1 ., 11 L C · · orgamsation e consu tat10ns, .etc. a omm1ss1on 
répond à ces arguments qJe l'~rticle 155 revêt une 
portée générale et que raAicle

1 
118 précise expres

sément qu'il s'applique s~ns 1Iréjudice des autres 
dispositions du Traité. Le I droit de la Commission 
de formuler des recomriiandations n'est donc 
nullement entamé. En outre, la Commission estime 
que ses recommandations ont une efficacité plus 
grande que les avis qu'elle pourrait formuler au 
titre cle l'article 118. Quant à' la procédure appli
quée par la Commission,1 il est à noter que les 
projets de recommandation Ônt été souinis aux 
organismes consultatifs d~ la'.I'. Communauté, l'As
semblée et le Comité EcJnomique et Social, mais 
qu'ils n'ont jamais fait l'obj~t des consultations 
réciproques entre la Co:nukission et le Conseil qui 
sont mentionnées par l'article·:162 du Traité. Bien 
entendu, la Commission ~ consulté, souvent clans 
un cadre tripartite, des eicperts gouvernementaux, 
et souvent les hauts fonctionnaires de l'article 118 
mentionnés ci-dessus, mais ni.' les experts gouver
nementaux, ni les hauts fonctionnaires n'engagent 

.; ri 

leur Gouvernement dans de telles réunions. · · 
Malgré les réserves forin.ulêis ·contre ces recom

mandations de la Commis1ion;!1 aucune d'entre elles 

Il! 
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n'a jamais été refusée, aucune action devant la 
Cour de Justice n'a été entamée. Par contre, les 
Etats membres o~t fait des efforts pour en tenir 
compte. Ainsi, ces recommandations ont eu, sans 
doute, une certaine utilité. Mais ni les réunions 
des hauts fonctionnaires de l'article 118 ni les 
rec~mmandations de la Commission ont, en fait, 
abouti à une coopération étroite entre les .Etats 
membres telle qu'elle existe dans d'autres domaines 
visés par le Traité; 

h) Conseil. 

Le Conseil composé alors des Ministres du tra
vail a procédé à deux reprises à une discussion 
sur l'application de l'article 118. Ces discussions 
n'ont cependant pas abouti à une conclusion sur 
la procédure à appliquer en vue · de la réalisation 
de la collaboration étroite entre les Etats membres. 
En fait, aucune proposition de procédure ne fut 
faite par aucun membre du Conseil et la Commis
sion était alors désireuse de ne pas mettre en 
cause les réunions des hauts fonctionnaires de 
l'article 118. Mais les Ministres étaient unanimes 
à souligner les liens étroits e~istarit entre la poli
tique économique et la politique sociale et de 
pré~iser que l'unité de la politique sociale ne 
devait pas être mise en cause par des mesures 
spécifiques et isolées qui seraient prises, sur le 
plan communautaire, dans les domaines agricoles 
et des transports. En fait, il y a une tendance très 
nette de faire disparaître les régimes spéciaux 
établis pour tel ou tel secteur et de les intégrer 
dans le régime général. Ainsi se pose donc, à leur 
avis, le problème de la coordination des décisions 
pouvant être prises par les Institutions commu
nautaires en application de certaines dispositions 
spécifiques du Traité concernant certains secteurs, 
et la politique sociale générale dont la responsa
bilité finale est réservée aux Etats membres. 

Si, dans ces conditions, l'article 118 concernant 
la collaboration entre les Etats membres n'a trouvé 
qu'une application très limitée, l'article 145 a 
donné lieu à une décision du Conseil qui revêt 
une certaine importance pour la politique sociale : 
c'est la décision du 15 avril 1965 portant création 
du Comité de politique économique à moyen 
terme. Ce Comité s'est vu confier la tâche d'éla
borer un avant-projet de programme des politiques 
économiques à moyen terme que les Etats membres 
et les Institutions de · 1a Communauté entendent 
suivre au cours de la période considérée par ce 
programme ( cinq ans) et visant à assurer la coor
dination de ces politiques. La Commission a été 

chargée d'établir, sur la hase de cet avant-projet, 
un projet de programme. Il s'agit donc d'une 
décision de procédure, mais elle est importante 
également quant au fond. A cet égard, il suffit 
pour l'instant de rappeler que le projet présenté 
par la Commission porte, conformément à l'inter
prétation donnée à l'article 145 lors de la signature 
du Traité également sur certains éléments relevant 
du domaine social : politique de l'emploi et de 
la formation professionnelle, politique des revenus, 
nécessité de l'adaptation structurelle de la main
d'œuvre. 

Enfin, il y a lieu de mentionner la recomman
dation du Conseil du 15 avril 1964 adressée aux 
Etats membres au sujet des dispositions à prendre 
en vue du rétablissement de l' équilinre écono
mique interne et externe de la Communauté. Le 
Conseil recommande aux Gouvernements des Etats 
membres d'exposer aux représentants des princi
paux groupes économiques et sociaux, en par
ticulier aux partenaires sociaux, les impératifs 
et les principes essentiels de leur · politique 
de stabilisation qui fait l'objet de cette recom
mandation. Le Conseil souhaite que les Gouver
nements s'efforcent au cours de négociations avec 
ces groupes, de mettre en œuvre, pour la partie 
de l'année 1964 restant à courir et pour l'année 
1965, une politique de revenus assurant autant que 
possible un parallélisme entre l'expansion du 
revenu nominal par personne active et l'accrois
sement en ·pourcentage du produit national réel 
var personne active. 

c) Organisations syndicales de travailleurs et d' em
ployeurs. 

Pou; les travailleurs, les organisations syndi
cales libérales et chrétiennes ont formé des orga
nisations eÙropéennes groupant les organisations 
nationales des six pays. L'organisation syndicale 
communiste de la France (C.G.T.) et la Confédé
ration Générale du Travail italienne, tout d'abord 
hostiles à l'entreprise des Communautés euro
péennes, ont récemment également manifesté leur 
intérêt et ont décidé de prendre certaines initia
tives dans le cadre· du Comité permanent de coor
dination et d'initiative pour l'unité d'action syndi
cale en EU:rope occidentale. Les organisations des 
employeurs se sont réunis dans l'Union des Indus
tries de la Communauté Européenne (U.N.I.C.E.). 

Les représentants tant des organisations natio
nales des employeurs que ceux des organisations 
des travailleurs C.I.S.C. et S.I.S.L. sont appelés 
par la Commission de participer à certains travaux 

9 
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qu'elle organise. Le Conseil, sur proposition des 
Gouvernements des six pays, a nommé membres 
des nombreux comités existant en matière sociale, 
un certain nombre de personnalités provenant des 
organisations syndicales nationales. Cependant, la 
C.E.E. ne connaît pas la procédure prévue par 
le Traité C.E.C.A. suivant laquelle· les membres 
du Comité consultatif, sont nommés sur propo
sition des organisations .nationales reconnues 
comme représentatives. Il s'ensuit que les organi
sations syndicales européennes comme telles ne 
sont pas représentées dans les comités et groupes. 

La C.G.T. et la C.G.I.L. réunissant un nombre 
très important de travailleùrs en France et en Ita
lie posent un problème particulier. Les deux orga• 
nisations n'ètaient, en raison de leur tendances 
communistes, représentées dans aucun des comités 
et groupes. Cependant, depuis le dernier renou
vellement du Comité Economique et Social, des 
membres de la C.G.I.L. ont été nommés, sur propo
sition du Gouvernement italien, membres du 
Comité Economique et Social. 

Les organisations européennes des syndicats 
chrétiens et libéraux ont, à plusieurs reprises, 
adopté des textes concernant des problèmes posés 
aux Communautés européennes et notamment la 
politique sociale. Dans ce dernier domaine, un 
certain nombre de thèses de caractère général sont 
énoncées, mais il manque toujours un programme 
concret qui se traduirait également dans l'action 
journalière des syndicats ouvriers sur le plan na
tional. Au premier coup d'œil, cette carence pour
rait paraître étonnante. Elle est èependant la suite 
du fait que les syndicats nationaux doivent agir en 
fonction des conditions nationales qui sont tou
jours encore très différentes d'un pays à l'autre. 
Compte tenu des avantages obtenus jusqu'à pré
sent, l'intérêt des travailleurs ne se concentre pas· 
partout sur les mêmes objectifs. L'ordre de priori
té des revendications est différent d'un pays à 
l'autre et les chances d'obtenir tel ou tel avantage 
sont également différentes dans les six pays. Ainsi, 
il n'était pas possible jusqu'à présent, d'envisager 
dans un esprit réaliste, une lutte synili.cale sur le 
plan européen. Cependant, la conclusion de · con
ventions collectives européennes reste un objectif 
des organisations européennes des syndicats des 
travailleurs. Mais il ne sera possible de les conclure 
qu'au moment où les conditions matérielles dans 
le Marché Commun se seront suffisamment rappro
chées, pour donner la base suffisante à une action 
commune. Dès ce moment, les problèmes juridiques 

1 1 . d 1 1/1 . . que pose a conc us10n e ces conventions pourront 
A r d' • ' O Ili etre attaques avec etermmation. 

A o o 1 Al d .' "' o 1 1 msi, e ro e es partenaires sociaux sur e p an 
• • 11 1 11'ul ·f d. europeen est essentie ement, cons tati , tan 1s que 

l' . d l , i 111, 1 • exercice e eurs competences es p us importantes 
reste pour l'instant limité a~ territoires natio-

c' . llj 11 ' d' naux. est pourquoi e es z:even iquent avant 
1 'b'}' , d' I l/1 • f} 1 tout a possi i ite exercer une in uence sur es 

d , . . . . ' 1 , 11, . • d, ecisions prises en matlerei economique qui eter-
minent en fait leurs conditi~ts d'action sur le 

plan national. / Ill 
D) CoNCLUSIONS CONCERNANT LA SITUATION ACTUEILE 

. . .1 tJ, , • 
On peut tirer de ce qm; est expose ci-dessus un 

certain nombre de conclusions'. 
Tout d'abord que le Traité n'a pas défini claire

ment les articulations, d'upe p1
art, entre la politi

que économique et la politique sociale et, d'autre 
part, entre l'action sur le 1piaJ: communautaire en 
matière de politique sociale géiérale et les mesures 
de caractère social à prehdrJII dans les domaines 
agricoles et des, transpor~. //! 

1 " 
Il ne définit pas non plus le degré d'harmonisa-

tion à réaliser dans le domaine social car l'article 
117 précise que les Etats !membres conviennent de 

1 1 

la nécessité de promouvoir l'amélioration des con-
ditions de vie et de tratail /;:de la main-d'œuvre 
permettant leur égalisati~n dans le progrès. Cet 

. 1 . 1 ,,, d , 1· . ' artlc e renv01e, quant aux moyens e rea 1sation, a 
un processus plutôt auto:inatique et aux répercus
sions de l'application de~ pr6cédures prévues par 

1 "' le Traité à des fins non soci'ales. Enfin, il ne ré-
' fi• 

pond pas à la question de savoir dans quelle me-
sure le rapprochement, l'ha~onisation, voir l'uni
fication des systèmes sociaux dans leur ensemble 
ou dans certaines de leurs patties est nécessaire ou 
souhaitable pour que l'union économique telle 
que l'envisage le Traité, puisse fonctionner et pro-
gresser. / , 

On pourrait être tenté de dire que, dans une 
union économique, il eh s~ns doute souhaitable 
que tous les citoyens bépéfiJient des mêmes avan
tages et des mêmes protections, et ceci indépen
demment de considérati~ns ; de caractère économi
que. Le Marché Commun n'~-t-il pas été créé pour 
assurer à tous le niveau'. de ·;vie le plus élevé pos
sible ? Et ne peut-on pas assurer que le niveau de 
vie dans les six s'est élevé ~onsidérablement dans 
les huit années écoulées 'et <the ce relèvement a été 
sans doute favorisé p~r l'existance du Marché 
Commun ? Mais les composants de ce niveau de 
vie ne sont pas ressentis par tout le monde de la 
même façon. On constate que les systèmes sociaux 

1 

1 
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des six pays revêtent, ·comme ·il ·èst déjà dit plus 
haut, certaines particularités répondant, en partie, 
aux conceptions spécifiques de chacun ,des peuples, 
à Ictus traits individuels que le Marché Commun 
n'entend nullement faire disparaître. Ces parti
cularités ne doivent pas être confondues avec des 
tendances nationales ; elles sont l'expression même 
de caractère bien précis de chacun des peuples 
européens. Or, ce sont ces caractères différents dont 
la Communauté veut tirer profit en favorisant la 
nouvelle répartition des activités. D'ailleurs, il 
existe dans chacun des six pays, des différencea 
régionales parfois très prononcées, différences qui 
sont souvent la suite d'une tradition, qu'il n'est nul 
besoin d'effacer pour assurer. l'évolution harmo
nieuse de l'économie de ce pays. De toute façon, 
certains problèmes régionaux ne sauront jamais 
être résolus de façon complète, puisqu'ils reposent 
sur des données que l'on ne peut pas foncièrement 
modifier situation géographique, climat, relief, 
etc. 

Cependant, si cette façon de considérer le pro• 
blème amène la conclusion que l'harmonisation 
n'est nécessaire ou souhaitable que dans un cer~ 
tain degré et qu'elle ne doit pas rompre les équi
libres exi~tants, il est tout aussi certain que l'in
tégration progressive des éconm:µies favorisera par 
elle-même l'harmonisation progressive d'un ·certain 
nombre d'éléments des systèmes sociaux. Plus les 
économies des six pays se rapprochent, plus :d'in
térêts communs se créeront, plus de problèmes 
identiques seront à résoudre et plus de solutions 
identiques ou, pour le moins, voisines s'imposeront. 
La coordination des politiques économiques géné
rales gagnera de plus en plus en importance et les 
liens existant entre politique économique et poli
tique sociale auront pour conséquence que cette 
action de coordination portera également sur les 
éléments de la politique sociale qui -ont' une in
fluence directe sur la politique économiqùe ou qui 
sont déterminés directement par la politique 
économique. Le progrès économique et l'améliora
tion de la situation sociale doivent aller de pair. 
Tout le monde s'accorde à reconnaître que l'oc
troi d'avantages sociaux trop importants ne doit 
pas mettre en cause l'évolution économique et que 
la politique économique n'est pas une fin en soi; 
mais doit tendre à assurer le bien-être et notam
ment élever le niveau de vie de toute la population. 

Sur le plan in,stitutionnel, on pourrait par consé
quent considérer que l'action de coordination des 
politiques économiques entreprise par le Conseil 

en application de· l'article 145 du Traité peut et 
doit porter également sur tous les éléments de la 
politique sociale qui sont déterminants pour la 
politique économique. Cependant, certains objec
tifs de politique sociale envisagés dans le cadre de 
cette cordination peuvent sans doute être réalisés 
par des voies différentes, voies que chacun des 
Etats membres devrait pouvoir choisir compte tenu 
des · do~ées spécifiques de la situation sociale de 
son pays. 

Pour définir la différence entre l'action de coor
dination prévue par l'article 145 et la collabora
tion étroite entre les Etats membres en vertu de 
l'article 118, on pourrait partir de la différenciation 
mentionnée ci-dessus : la définition des objectifs 
de politique sociale qui sont liés directement aux 
politiques économiques générales peut · intervenir 
selon la procédure de coordination prévue à l'arti
cle 145. Les mesures à prendre par les Etats mem
bres pour atteindre ces objectifs peuvent donner 
lieu à la collaboration étroite exigée par l'article 
ll8, étant entendu que cette collaboration pourra 
naturellement porter également sur tous les élé
ments de la politique sociale qui sont autonomes, 
c'est-à-dire, sur ceux qui ne sont pas liés à la poli
tique économique. 

Dans cet ordre d'idées, il conviendrait par exem
ple de définir dans le cadre de la coordination des 
politiques économiques des objectifs en ce qui 
concerne la quantité et la · qualité de la main
d'œuvre nécessaire pour assurer le progrès écono
mique. Les mesures à prendre dans le domaine 
de .la politique sociale pour atteindre ces objectifs, 
stu la base des systèmes de formation profession
nelle existant dans chacun des six pays, devraient 
se conformer aux textes arrêtés en vertu de l'article 
128, et faire, dans la mestue du nécessaire, l'objet 
de la collaboration étroite prévue par l'article ll8. 

Si ce schéma peut paraître satisfaisant du point 
de vue intellectuel, son application pratique posera 
sans doute des problèmes car il ne sera pas tou
jours aisé de faire~ pour chacun des domaines 
traités, la distinction proposée. Par ailleurs, il y a 
sans doute des domaines en matière de politique 
sociale qui ne sont pas la conséquence ou la condi
tion d'une politique économique mais qui sont in
dép~ndants. C'est sur ces domaines également que 
doit porter la collaboration entre les Etats mem
bres. · Toutefois, les distinctions à faire ne de
vraient pas conduire, en pratique, à des dif fi. 
cultés ·majetues. Quelle que soit la voie choisie, 
celle de l'article 145 ou celle de l'article ll8, 
l'unanimité est requise et aucun acte contrai-
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gnant ne ,peut intervenir. Cette unanimité sera 
acquise si la nécessité d'une action commune ou 
concertée résulte de l'évolution de la Communauté, 
c'est-à-dire, de la convergence des intérêts qui va 
croissante au fur et à mesure de la réalisation de 
l'union économique. D'autre part, cette nécessité 
ne saura être construite artificiellement, par la 
seule volonté de faire des choses en commun. Cette 
coordination et cette collaboration seraient une ré
ponse aux nécessités ressenties dans la Commu
nauté, autrement elles n'existeront pas. 

Il importe donc, notamment pour mettre en 
route la collaboration de l'article 118, de déter
miner au fur et à mesure de l'évolution du Marché 
Commun les domaines dans lesquels cette collabo
ration est souhaitable et nécessaire et de définir 
pour chacun des points retenus la méthode de 
collaboration et son aboutissement. Le rôle de la 
Commission est clairement établi par les termes de 
l'article 118 : elle doit favoriser la collaboration 
entre les Etats membres qui doit être réalisée par 
les Gouvernements. 

La tâche de déterminer les points à soumettre à 
la collaboration appartient donc aux représentants 
des Gouvernements des Etats membres. La ques
tion se pose de savoir où ces représentants peuvent 
au mieux remplir cette tâche. En raison des liens 
étroits entre politique économique et politique 
sociale, il semble approprié de rechercher une 
solution qui permette de tenir compte au mieux 
de ces liens. Il s'agit en fait d'une activité qui est 
rendue nécessaire par le jeu des clauses du Traité, 
par l'évolution progressive de l'union économique, 
sans être une compétence du Conseil. Dans ces 
conditions, il semble indiqué de réunir, confor
mément à certains précédents, les représentants 
des Gouvernements des Etats membres au sein du 
Conseil. Ils pourraient, quant à la forme de leur 
collaboration, choisir de cas en cas entre les possi
bilités suivantes : ils pourraient tout d'abord pro
céder .à un échange de vues sur chacun des pro
blèmes posés pour aboutir, soit à la décision qu'il 
ne convient pas de se coordonner, soit à une des 
actions suivantes : 

- décision de procédure sur la façon dont un 
problème doit être traité ; 

- constatation d'unité de vues au sujet d'un 
problème et de sa solution ; cette constatation 
n'aurait évidemment aucune conséquence juridi-

· · j Ji d G que mais permettrait aux representants es ouver-
d E mb I d'· 111di 1 · nements es tats me res m quer eurs mten· 

tions identiques à l'égard d;une0
1

1certaine situation ; 
, l . d , 1 1·' d G - reso ution es representants es ouverne-

ments des Etats membres réuniJ' au sein du Conseil 
marquant d'une façon plris srilennelle l'intention 
de réaliser parallèlement j cert~ines mesures con-
crètes ; Ili 

- conclusion d'un accord multilatéral ; 
d , · · d , 1 111d G t - ecision es rep,res~n,ant~/'. es .~uvern.emen s 

des Etats membres reun1S au s.e:im du· Conseil com
portant des engagements préc~' étant entendu que 
cette décision n'entrerait eli vig~eur que si les Gou
vernements ont fait savoir qµe la décision est appli
cable dans leurs pays respecti~s conformément au 
droit interne ; cette décision n'est donc autre chose 
qu'un accord multilatéral .~rés~nté sous une forme 
communautaire. t J/: 

Il reste le problème des consultations, d'une part, 
1 !I, 

de l'Assemblée et du Comité Economique et Social 
d' d j • 11, • et, autre part, es partenaires sociaux. 

Bien entendu, l'article 111311ne prévoit pas que 
les Etats membres doive~t cinsulter l'Assemblée 
et le Comité Economique I et Social sur leur colla
boration. Elle apparaîtr~ cependant souhaitable 
dans certains cas, mais 1elle 1 sera difficile dans 
d'autres, notamment lo~squ'~ la collaboration 
n'aboutit pas à une conclusio~ concrète mais est 

, • , .' Ili • , 11 caractensee par une action continue, eventue e-
ment au niveau des ad'.min~trations nationales. 
Dans ces derniers cas, la €om1lhission pourrait être 
priée d'informer l'AssemblÛ et le Comité de 

: ,1, 

l'évolution de cette collaboration. 
. i '" La consultation des partenaires sociaux pose des 

problèmes encore plus délicats, tant que les syndi
cats nationaux restent déte~ants pour l'action 
revendicative dans chacun'. des Etats membres. Tant 
que des conventions coll~ctives ne seront pas con
clues sur le plan europée~ et tant que la situation 
dans les Etats membres Jn niatière de droits syn
dicaux reste différente, l les;/1 organisations euro
péennes des syndicats ne,, polfrront guère assumer 
un rôle comparable à celui :aes organisations na
tio~ales. Il conviendrait doné:, d'envisager dans un 
premier stade une forme de ~ontact qui permette 
aux intéressés de faire ~onnaître leurs vues, sans 
mettre en cause les resp~nsabilités qu'ils assument 
actuellement et qu'ils ass~:nieront sans doute encore 
pour très longtemps sur Îe plan national. 

1 :1 

1 

:1 
i 

) 



LE ROLE DES POUVOIRS PUBLICS NATIONAUX 
DANS LA MISE EN ŒUVRE DU DROIT 

COMMUNAUTAIRE 

Colette CONSTANTINIDES-MEGRET 

Assistante près la Faculté de Droit et des Sciences Economiques de Paris 

DEPUIS dix années déjà, le Traité instituant 
la C.E.E. est entré en vigueur. Les organis• 

mes qu'il a créés ont élaboré depuis cette date 
un· nombre de normes sans cesse croissant, qui 
touchent aux domaines les plus divers, en vue de 
la réalisation d'un marché commun entre les six 
Etats membres. 

Ces normes n'ont pas toutes les mêmes carac• 
tères juridiques, . traduisant ainsi la nature corn· 
plexe de ce Traité à la fois révolutionnaire et 
traditionnaliste. Le droit communautaire directe• 
ment applicable ( certains articles du Traité - les 
règlements - les décisions adressées aux particu
liers) qui crée directement des droits ou impose 
directement des obligations aux particuliers et peut 
en cc,nséquence être invoqué devant les tribunaux 
nationaux, constitue l'é~ément novateur de ce droit 
par l'ampleur des matières qu'il réglemente et par 
l'interprétation extensive qu'en donne la Cour de 
Justice. 

Au droit communautaire directement applicable, 
s'oppose le droit communautaire « non directe• 
ment applicable » qui se rattache plutôt à la 
conception traditionnelle du droit international 
public. Ce droit « non directement applicable » 
( certains articles du Traité, les décisions adressées 
à un ou plusieurs Etats membres, les directives) 
ne crée des obligations qu'aux seuls Etats mem
bres. 

C'est pour la mise en œuvre du droit commu• 
nautaire non directement applicable que le rôle 
des pouvoirs publics nationaux est le plus impor
tant. S'agissant d'obligations imposées aux Etats 
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membres, ces derniers doivent arrêter un certain 
nombre de mesures nationales pour les exécuter 
dans l'ordre interne. Cette intervention présente 
à la fois un caractère matériel et formel : l'Etat 
membre prend sur le plan pratique les disposi
tions qui s'imposent pour respecter les obligations 
qui lui incombent, et en même temps, « nationa
lise » un acte communautaire qui, sans ce chan· 
gement de nature ne pourrait pas être appiiqué 
sur le territoire de l'Etat membre. Entre l'acte 
communautaire et les particuliers il y a l'écran 
des mesures nationales. 

Toutefois, le droit communautaire directement 
applicable, quoique n'exigeant· aucune intervention 
étatique de caractère formel pour acquérir force 
obligatoire dans l'ordre interne et être opposable 
aux ressortissants des différents Etats membres (I) 
nécessite parfois certaines mesures d'exécution na• 
tionale pour recevoir une application effective. 

Cette mise en œuvre du droit communautaire 

(1) On constate dans certains Etats membres une pratique 
fâcheuse qui consiste à reprendre les dispositions d'un règle
ment communautaire dans un acte normatif national (arrêté 
ministériel belge du 23.7.1962. MB., 28.7.1962, p. 6313 qui 
reprend les dispositions du règlement n° 23 ; règlement grand
ducal du 11.4.1964. Memorial luxembourgeoi.s, 1964, p. 642 
qui reprend les ilispositions du règlement n° 129/63 sur les 
œufs). . 

Cette pratique est contraire aux termes exprès de l'article 
189 et risque d'avoir des conséquences néfastes sur le plan 
judiciaire notamment : un juge, mis en présence à la fois 
d'une disposition communautaire et d'une disposition natio
nale de même contenu aurait tendance à se fonder sur les 
mesures nationales plutôt que sur le règlement C.E.E. En 
cas de difficultés d'interprétation, il serait alors impossible 
de faire jouer le mécanisme de l'article 177. 
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directement applicable est comparable à celle 
qu'accomplit le pouvoir exécutif quand il prend 
les mesures nécessaires pour exécuter une loi na
tionale ; ces mesures internes complèt~nt la dis
position communautaire sans en changer la n~ture 
juridique. 

Quelle que soit l'importance des deux catégories 
d'interventions étatiques qui viennent d'être ana
lysées, on ne saurait toutefois limiter l'application 
du droit commun~utaire par les Etats membres à 
ces seules démarches. En effet, les pouvoirs pu
blics peuvent être amenés à prendre certaines me
sures nationales pour se conformer à des avis ou 
à des recommandations communautaires qui n'ont 
aucune valeur normative et qui de ce chef ne 
peuvent être considérées comme du droit commu
nautaire au sens juridique du terme. Par ailleurs, 
le développement du droit communautaire dans 
des domaines de plus en plus variés et de plus 
en plus vastes entraîne certaines contradictions, 
certaines inadaptations, voire certaines ]~cunes 
da~s les sytèmes normatifs nationaux. Une appli
catrnn du droit communautaire au sens large du 
terme entraîne donc aussi l'adoption, de leur pro
pre chef par les Etats membres, de mesures appro
priées pour adapter leur droit aux règles commu~ 
nautaires.' 

Ces quelques considérations mettent l'accent sur 
le rôle primordial des Etats membres dans la mise 
en œuvre du droit communautaire. Le bon fonc
tionnement de l'ordre communautaire exige une 
coopération efficace et loyale des Etats membr~s 
et les amène en conséquence à prendre toute une 
série de mesures de nature différente suivant le 
degré d'initiative et de liberté d'action dont ils 
disposent pour ce faire. Dans cette perspective 
on constate que la compétence des Etats membres 
reste discrétionnaire lorsqu'il s'agit pour ~ux · de 
se conformer à un avis ou à une recommandation 
qui n'implique aucune ~bligation ou bien lorsqu'il 
s'avère opportun de modifier la législation natio_. 
nale pour l'adapter aux nouveaux impératifs 
communautaires. 

Ce pouvoir :di~crétionnaire des Etats membres 
peut se trouver limité au seul choix de l'oppor
tunité de prendre ou de ne· pas prendre la me
sure autorisée dans une catégorie d'actes commu
nauta~res qui comprend notamment les mesures 
de sauvegarde ·autorisées par la Commission en 
vertu de l'article 226 du Traité instituant la C.E.E. 

~n:fin, dans. les cas les plus nombreux d'appli
cation du droit communautaire, la compétence des 

Et ts b / li,/// · ' 1 a mem res se trouve1 ee smon quant a a 
f d • ' lj!d orme, u moms quant au foff . 

Lorsqu'une obligation lest /:imposée aux Etats 
~ /1 

membres en vertu de dispositions communautai-
1 . bl 0 

, •

111 d res, es pouvoirs pu 1cs nat10naux sont tenus e 
prendre les mesures que bes dispositions imposent 
dans les conditions et s~iva~t les modalités qui 
leur sont prescrites. Le défaut par les Etats mem-
b d' , ff . 1 '/i I res executer e ect1vement, ; et correctement es 
mesures prescrites par de1 telles dispositions consti
tue en effet de leur patt uie infraction que la 
C · · · · 1h !Ir d omm1Ss1on, ams1 que .c acun es autres Etats 

b 
,. ,1, 

.. mem res peuvent poursmvre devant la Cour de 
Justice selon la procédute d;s articles 169 et 170 

. du Traité. / :/ . 
Seule cette dernière catégorie d'actes sera prise 

en considération dans c~t article, car elle forme 
l'élément le plus important! et le plus spécifique 
de ce qui constitue à propiiement parler l'appli
cation du droit communaut~ire au sens juridique 
du terme. / /Il 

La caractéristique essentielle de la mise en 
œuvre des obligations iJposêes aux Etats membres 
en vertu des diverses sorirce·~ du droit communau-

i q 

taire réside donc dans j le ~ait que l'intervention 
des autorités nationales, ne 1f ,constitue qu'un relais 
d t . , ' l' 1· I. d' es me a assurer app 1cation une norme qui 

t d . . 1 1 l/1 ' f • peu evenir nat1ona e
1
· quant a sa orme, mais 

. . "' . qui reste toujours communautaire quant à sa 
b t C tt ', ·111 hl" · 1·' su s ance. e e competence o igat01re et iee 

des autorités nationale1 pe?t sans doute apparaî
tre troublante dans la conception traditionnelle 
du droit public nation~l et 

I 
en particulier du pou

voir souverain des Parlements nationaux lorsque 
ce sont les Parlements' qui « exécutent » le droit 
communautaire. Mais ! cett~ situation résulte de 
la nature même de l'ordre communautaire. Ce 
qui caractérise le Traité de Rome et ce qui dis
tingue essentiellement' la .. : Communauté qu'il a 
créée des autres organisations internationales qui 
l ' , 'd, ' l' .. 11

' d' ont prece ee, c est :ex1s~~nce organes commu-
nautaires au profit desquels ont été transférées 
des compétences qui r jusque là étaient dévolues 
aux Etats membres. 

1 

Ce transfert de compétences est particulière
ment frappant lorsque les normes communautai
res sont directement ~pp~icables ; il n'en est pas 
moins réel et tangible' lorsque les pouvoirs publics 
sont tenus de prendre les I mesures d'exécuti~n né
cessaires au· respect des ~bligations qui leur in
combent en vertu de normes communautaires non 
directement applicables. C'est donc le Traité lui
même qui, en attribuant 'aux institutions commu-
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nautaires qu'il créait certaines compétences, a, de ce 
chef, dépouillé les Etats membres de leur pouvoir 
d'appréciation et de leur compétence discrétion
naire dans les domaines transférés. 

Dès lors que l'intervention des pouvoirs publics 
nationaux pour la mise en œuvre du droit 
communautaire se trouve en fait limitée à une 
fonction subordonnée, il y a un intérêt évident à 
ce qu'ils utilisent pour ce faire les mécanismes 
nationaux les plus simples et les plus ·rapides. 
C'est dans cette optique qu'il conviendra d'appré
cier les diverses procédures nationales utiliséés 
pour la mise eil œuvre du droit coinmunautairè. 

En fait, les Etats membres hésitent sur les for
mules juridiques les plus propres à faire face à 
leurs obligations. En général, ils appliquent les 
procédures nationales qui seraient utilisées si les
dites mesures étaient envisagées de leur propre 
initiative, c'est-à-dire suivant les cas la procédure 
exécutive ou législative. 

Si par exemple le domaine des transports' relève 
. . 

dans un Etat membre déterminé de la compétence 
législative, la mesure · à prendre dans cet Etat 
membre pour faire face à une obligation commu
nautaire touchant .à cette matière, sera en prin
cipe soumise à la procédure législative quelle que 
soit par ailleurs la source de l'obligation commu
nautaire (règlement, décision à un Etat membre 
ou directive). Cette façon de faire qui est tradi
tionnellement employée pour la mise en œuvre 
des obligations découlant pour un Etat de traités 
internationaux, n'est pas toujours ·appropriée au 
caractère et à la nature particûlière ' du droit 
communautaire (2). Dans bien des cas. les mesu
res à prendre devraient résulter de mécanismes 
juridiques simples, rapides et efficaces .. 

C'est . sous l'angle du caractère particulier et 
des exigences de la mise en œuvre du droit commu
nautaire que seront passées en revue la procédure 
législative et la 'procédure exécutive comme tech
nique· juridique d'exécution de ce droit. 

1. -:-- LA PROCEDURE LEG.ISLATIVE . 
ET LA MISE EN ŒUVRE DU DROIT. COMMUNAUTAIRE 

TI est assez difficile, en raison . de divergences 
de constitutions de . déterminer, d'une façon 
exhaustive pour tous les Etats membres, les ma
tières qui ressortissent à la ,compétence.législative. 
Qu'il suffise de rappeler gue, sauf en France, la 
procédure législative est la procédure de droit 
commun pour souligner l'importance qu'elle revêt 
dans la plupart des Etats membres pour. la mise 
en œuvre du droit communautaire (3). 

L'expérimentation depuis déjà plusieurs années 

(2) Dans cinq Etats membres sur six l'exécution du droit 
communautaire est encore' compliquée par des situations 
juridiaues particulières. 

L'Allemagne est un Etat fédéral de sorte que ses compé
tences sont réparties entre le Bund et les Lander. Au cas 
où les mesures d'application sont de la compétence des 
Lander. faudra-t-il que chaque Land prenne pour sa part 
l'acte d'exécution nécessaire ? 

L'Italie comprend des « Régions » qui constituent des or
ganes et autorités jouissant de pouvoirs particuliers. Le pro
blème se pose donc ici dans les mêmes termes que pour 
l'Allemagne quoique dans une mesure moindre. 

Enfin. la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas forment 
\me union· économique, le Benelux dont les institutions sont 
appelées à intervenir pour la mise eri œuvre du droit com
munautaire. 

S'il n'est pas possible dans le cadre de cét artiêlè de 
prendre · en considération ces situations· particulières, il· est 
toutefois utile de mentionner le problème. . 

de cette procédure pour la mise en œuvre du 
droit communautaire permet d'énoncer trois re
marques principales. 

Tout d'abord la procédure ·· parlementaire est 
longue; alors que les situations économiques ou 
les calendriers politiques exigent le plus souvent 
de la Communauté des réactions rapides.· 

On ne saurait assez rappeler que les interven
tions communautaires qui touchent au domaine 
essentiellement mouvant des activités économiques 
doivent être exécutées dans des délais aussi brefs 
que possible. Or on constate trop souvent des 
retards considérables dans l'application de8 nor
mes communautaires, en particulier lorsque les 
Parlements· i,.ationaux sont amenés à intervenir 
en vertu des règles constitutionnelles internes. 

(3) Application du règlment n° 11 du Conseil du 27.6.1960 
(.10CE. 1960. n° 1121/60). Allemagne : loi du .l"' août 1961. 
(BG BL. n° 153. 19~1). Pays-Bas : loi du 27 juin 1963 
(Stattsblad, n° 334). · 

- Application .des règlements agricoles en Allemagne. 
Règlement n° 19 du Conseil du 4 avril 1926 (JOCE, 1962, 
n° 933), loi du 26 Juillet 1962 (BGBL, 1962. n° 455). - Rè
glements n° 20.21.22 . du 4 avril 1962 (JOCE, 1962, p. 945 ~ 
963), loi du 26 juillet 1962 (BGBL, 1962, p. 465) modifiée par 
celle du 6 août 1963 (BGBL, 1963, n° 591). 

\ 
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' Mais, si l'exécution des dispositions communau-
taires n'est pas aussi rapide qu'elle devrait l'être 
il s'ensuivra un ralentissement général du rythme 
de la réalisation d'objectifs communautaires. Par 
ailleurs l'application non synchronisée dans les 
différents Etats membres des dispositions commu
nautaires ou le maintien en vigueur d'une mesure 
nationale devenue incompatible avec le sort 
communautaire pendant la durée d'une longue 
procédure de modification du droit interne conduit 
à des discriminations contraires à l'un des prin
cipes de hase du Marché Commun : le principe 
de non discrimination. 

En second lieu la fonction d'exécution du droit 
communautaire semble peu compatible avec la 
souveraineté parle1!1'entaire. 

Les Parlements nationaux exercent traditionnel
lement un pouvoir souverain et largement discré
tionnaire ; ils disposent d'une façon générale des 
choix décisifs qui orientent la vie nationale. Or 
le droit communautaire s'impose aux Etats mem
bres ; ceux-ci ne conservent pour sa mise en 
œuvre qu'une compétence plus ou moins liée (4). 

Cette fonction subordonnée contraire à la sou
veraineté parlementaire engendre des réactions di
verses de la part des parlements. Dans certains 
cas, les Parlements conscients de cette évolution 
ont supprimé de leur propre chef leur interven
tion, notamment par le vote de lois de délégation 
de pouvoir à l'exécutif. 

Lorsque les parlements conservent cette compé
tence, le malaise que suscitent les conditions de 
son exercice risque de compromettre la rn"ise en 
œuvre du droit communautaire. Il est en effet 
possible qu'à l'occasion des délibérations et des 
votes que la procédure législative implique, un 
débat politique s'élève qui remette en cause la 
disposition communautaire elle-même et son oppor
tunité sur le plan national. Ce risque est d'autant 
plus grand que les Parlements en général· n'ont 
pas participé ou n'ont participé que très indirec
tement à la conception et à l'élahor.-.tion des me
sures communautaires qui ont été décidées et 

(4) En ce qui concerne les directives on pourrait croire 
en lisant la définition de ces actes juridiques donnée dans 
l'article 189 du Traité, oue la compétence des Etats membres 
reste assez largement discrétionnaire lorsqu'il s'agit de les 
appliouer. En fait l'évolution actuelle du droit communau, 
taire tend, dans un but d'harmonisation ·des législations in, 
ternes, à rendre les dispositions des directives de plus en 
plus précises et de plus en plus détaillées, limitant ainsi très 
largement les possibilités de choi,c des pouvoirs publics 
nationaux, 

··1· h ' d t Ill d qu i s sont c arges e mettr~ en œuvre ; ans 
cés conditions on peut braiJ~re que les Parle-

• • 1 Ili , 'J b• . ments nationaux ne s01ent tentes par e mis 
d' d • 1 111 d' • . amen ement apporte aux .mesures execution 
proposées par les Gouverhem~nts, de modifier le 
contenu même de la meJure 1

1
l~ommunautaire ( 5). 

D h h ' 1 11. • ans cette ypot ese, comment pourrait-on. sanc-
tionner la violation du ~roit!1'communautaire par 
les Parlements nationaux ? · 1r . 

La réponse à cette qukstidn constitue la troi
sième remarque qui peut1 êtr~' formulée à l'égard 
de la procéd~re parlemeritaiie comme technique 
d'exécution du droit comi:nun'kutaire. 

r · de l' .1 b ;1 a· · '. z 1.,a sanction « insu or ination pa:r emen-
taire » est assez inefficacJ. lf 

Un Parlement national1 peJ~ refuser de se sou
mettre à une ohligàtion 

1
qui 

1
Jui est imposée par 

un acte communautaire soit en ne votant pas les 
1 ,1 

lois nécessaires, soit en votant• dès textes qui· ne 
répondent pas aux obligations communautaires. 

La Commission peut eii. pareil cas, sur le vlan 
communautaire, engager ) .à l'encontre de l'Etat 

. membre coupable d'un tel manquement la procé
dure nrévue à l'article 169 d1:t' Traité. 

Si h Cour de Justice, dans11j!son arrêt, reconnaît 
l'E b 1 

• t 
I d'. f • I que tat mem re est en etat m ract10n, que s 

seront les effets de cet a~rêt jldans l'ordre interne 
de l'Etat membre ? L'atrêt lire la Cour n'a vas 
pour effet d'annuler la Î~i .i~gée illégale. L'Etat 
membre est seulement tehu de pr~~dre les mesu
re~ nécessitées par le disp'ositif de l'arrêt. Or 'nour 
annuler un acte nation~! illégal au regard de 
l'ordre communautaire il faudra l'intervention 
d'un nouvel acte national de 'même nature. Il est 
vraisemblable que le Gouvernement dénosera alors 
devant les Assemblées un'. projet de loi abrogeant 
la loi reconnue par la Cour incompatible avec 
les dispositions communa~taires. Rien ne permet 
d' . . 1 l 01 A hl' assurer « a vnor1 » quEr es.

1 
ssem ees voteront 

ce projet ... Il n'est pas ~mp~nsable qu'à la suite 
d'amendements la nouvelle Joi enfin votée soit 

j il -

encore incompatible avec certaines dispositions 
communautaires et que ]~ cycle recommence (6). 

1 ,,. 
(5) En Allema1me. la 11• loi concernant ln tax!' sur le 

chiffre d'affaire du 16 août 1961 (Bundesgesetzblatt, J /5.1330) 
n'avait pas abai~sé le t,iux des droits percus s11r la laine 
peil!Ilée comme l'imnosait une .lP.cision ile fa C:.E.E. 

(6) En Italie. ln loi n° 103 du 10 mars 1955, considérée 
n11r la Commission comme contraire aux règles énoncées à 
l'article 96 du Traité a été remplacéé par une nouvelle 'loi : 
la loi n° 639 du 5 juillet 1964 jugée :par l!1 Cour de Justice 
contraire à ces même~ dispQ§ifio11~. : · · · 

. ' 
1 
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Même si finalement le Parlement vote intégra
lement le projet déposé par le Gouvernement, une 
longue période se sera écoulée entre l'arrêt de la 
Cour de Justice et le vote de la nouvelle loi. 

Or sur le plan interne, il est très probable que 
les juridictions nationales ne refuseront pas d'ap
pliquer une disposition législative nationale en 
vigueur dans l'ordre interne sous prétexte que la 
Cour de Justice juge qu'elle constitue un man
quement à une obligation communautaire. Dans 
la meilleure hypothèse, c'est-à-dire dans les Etats 
où existe un contrôle de la constitutionnalité des 
lois comme en Allemagne et en Italie, le juge 
usera peut-être de la faculté qui lui est ouverte 
d'un renvoi devant la Cour Constitutionnelle ·; mais 
l'issue d'un tel recours demeure en elle-même assez 
douteuse. 

En résumé, la procédure parlementaire appa
raît donc assez peu adaptée à la mise en œuvre 
du droit communautaire. 

Toutefois, il ne faudrait pas interpréter ces 
constatations d'une manière trop absolue. Il peut 
être légitime pour des raisons politiques en par
ticulier de laisser leur compétence aux Parle
ments dans certain·es matières particulièrement 
importantes comme les matières fiscales qui sont 
traditionnellement réservées au pouvoir législatif. 
Par ailleurs, il peut se- faire que, dans certaines 
directives, la Communauté laisse aux Etats mem
bres une marge de choix beaucoup plus large. 
L'intervention parlementaire peut ·retrouver ·alors 
toute sa valeur. 

2. - LA PROCEDURE EXECUTIVE ET LA Ml SE EN ŒUVRE 
DU DROIT COMMUNAUTAIRE 

. Lorsque les Etats memb~es appliquent, pour 
l'a~option des mesures nécessitées par l'exécution 
des obligations com:munautaires les procédures na
tionales qui seraient utilisées si l'Etat en cause 
envisageait de prendre lesdites mesures motu pro
prio, il peut se faire que la matière réglementée 
par le droit communautaire relève en droit interne 
de la procédure exécutive. 

Le Gouvernement est alors compétent pour arrê
ter les dipositions nécessaires, soit qu'il possède 
un pouvoir réglementaire autonome, soit que le 
Parlement lui ait conféré en ce domaine une 
délégation de pouvoir indépendante toutefois de 
toute référence expresse à l'exécution du droit 
communautaire. · Seul le Gouvernement français 
dispose, depuis la Constitution de 1958, d'un très 
large pouvoir réglementaire autonome puisque 
toutes les matières qui ne sont pas énumérées à 
l'article 34 de cette Constitution comme étant du 
domaine de la loi, font partie du domaine régle
mentaire en vertu de l'article 37 de ladite Consti
tution. Le Gouvernement français est donc amené 
à prendre par décret de nombreuses mesures 
d'application du droit communautaire (7). 

· (7) Ex : décret du 9 oct. 1964 (JORF, 15.10.64) relatif à 
l'application à certains étrangers ressortissants des Etats 
membres de la C.E.E. des dispositions des articles 666-510 
et 1006 du Code rural. Décret pris en application des deux 
directives du Conseil de la C.E.E. du 2 avril 1963, concer• 
1111nt la liberté d'établissement en agriculture-

Si les Gouvernemènts disposent rarement d'un 
pouvoir réglementaire autonome comme en Fran
ce, ils se voient souvent déléguer certains pouvoirs 
dans des domaines qui ressortissent normalement 
de la compétence du pouvoir législatif. Ces délé
gations de pouvoir sont spécialement ~réquentes 
dans les Pays du Benelux. En Belgique et aux 
Pays-Bas par exemple, les mesures douanières sont 
prises par arrêtés royaux en vertu d'une' déléga
tion de pouvoir conférée à l'exécutif par le pou
voir parlementaire (8). De même dans le domaine 
agricole, de nombreuses dispositions ont 'été pri
ses au Grand-Duché de Luxembourg par arrêté 
grand-ducal, le Grand-Duc tira!).t sa compétence 
d'une loi de délégation en matière économique, 
renouvelée chaque année par les Chambres luxem
bourgeoises (9). 

La procédure exécutive présente, pour \la mise 
en œuvre du droit communautaire, des avantages 
incontestables. Tout d'abord, elle est simple et 
rapide, et par là même tout à fait adaptée à des 
interventions économiques qui doivent être réali
sées dans· des délais très brefs pour être efficaces. 
Sa rapidité même et sa facilité de mise en œuvre 

(8) Loi belge du 2 mai 1958. M.B., 16/17 mai 1958, loi néer
landaise du 25 juin 1960. Staatsblad, 1960, n° 262. 

(9) Arrêté Grand-Ducal du 8.8.1962 (Memorial, 1962, n° 
819) qui a appliqué le règlement du Conseil n° 19 portant 
organisation commune du marché des céréales. 



il' 

218 REVUE DU MARCHE COMMUN 

permettent en outre d'assurer la synchronisation 
des mesures prises dans les divers Etats membres 
et d'éviter ainsi toute distorsion et discrimination. 

D'autre part, les Gouvernements exécutent mieux 
un droit qu'ils ont contribué à créer au sein du 
Conseil et dont ils connaissent les nécessités, les 
ohjectif s, les avantages et les limites. 

Enfin, le pouvoir exécutif a pour mission spéci
fique d'exécuter les lois ; il a donc l'habitude 
d'exercer une compétence limitée par des dispo
sitions légales, en sorte qu'il ne sera en aucune 
façon gêné du fait que sa compétence sera liée 
dans une mesure plus · ou moins grande par les 
dispositions communautaires qu'il a pour mission 
et obligation de rendre applicables dans l'ordre 
interne. 

Toutefois, en cas de crise ministérielle ou de 
dissolution parlementaire, la mise en œuvre du 
droit communautaire par le pouvoir exécutif n'est 
pleinement satisfaisante que si elle est considérée 
comme une affaire courante dont l'expédition peut 
toujours être assurée par le Gouvernement démis
sionnaire. Sinon, elle risquerait d'être frappée de 
paralysie pendant toute la durée de la crise qui 
peut être longue. · 

D'autre part, la procédure exécutive .utilisée 
pour la mise en œuvre du droit communautaire 
n'est pas choquante, c~r elle ne dépouille pas les 
Parlements d'un pouvoir substantiel. En effet, 
l'exécution du droit communautaire, comme on 
l'a vu, est une fonction subordonnée où les possi
bilités de choix laissées aux Etats membres sont 
souvent très limitées. 

Les Etats membres prennent d'ailleurs conscience 
progressivement des avantages de la procédure 
exécutive sur la procédure parlementaire pour la 
mise en œuvre du droit communautaire, et l'on 
constate d'une façon générale dans tous les Etats 
membres une tendance très nette au transfert de 
cette compétence du pouvoir législatif au pouvoir 
exécutif. Les modalités de ce transf ~rt consistent 
principalement soit à se servir pour la mise en 
œuvre du droit communautaire du pouvoir régle
mentaire utilisé pour exécuter des lois nationales, 
soit à multiplier le~ lois de délégation du pouvoir 
législatif au pouvoir exécutif da~s le but expli
cite d'appliquer certaines dispositions du droit 
communautaire. 

La tâche spécifique du pouvoir exécutif est 
d'exécuter les lois nationales et de prendre à cet 
effet les actes réglementaires que cette exécution 
requiert. Certains Gouvernements ont dès lors 

d 
• . d • 1 Ill 

1 
. . 

ten ance a cons1 erer ~e, p.our a mise en œuvre 
d d• . • d d • ' 111 • d , es 1sposit10ns u ro1t communautaire e portee 

j 11, 

générale dont l'exécution exige l'intervention des 
· ' hl. ' 1 I 11 ' ·1 d autontes pu iques nat1ona es, 1 s se trouvent ans 
. . l 1 ' 11 ' II ' ' • une s1tuat10n ana ogue a 

1
ce e qui caractense 

l'exéc~tion . des lois .nat~on~1fs et que le pouvoir 
dont ils disposent a cet e~ard leur permet de 
p·rendre au même titre} p~f voie réglementaire, 
les mesures requises pour Pexécution des dispo-
sitions communautaires. j 1/: 

Ainsi en Italie, le Gouvernement a pris. sous 
1 ' 

forme d'un décret du Président de la République 
en date du 22 septembrJ 1963 (10) au même titre 
que pour l'application1 d'l~ne loi, les mesures 
d'application requises p~ur Ja · mise en œuvre de 
l'article 13 du règleme~t n°l: 17 du Conseil de la 
C.E.E. Bien que ce décret1 établisse un pouvoir 
d . I G ' il . al' ' e contrainte, e ouvernement it 1en n a pas 
estimé nécessaire de recburi~: à la procédure légis
lative ; se fondant en 1particulier sur l'article 5 
du Traité instituant lrt C.E.E. et reconnaissant 
d'autre part aux règlenients communautaires une 
valeur normative comparable à celle d'une loi 
nationale, il a estimé être habilité à prendre par 
simple décret les mesur~s nécessaires pour l'appli
cation sur le territoire /nati~nal d'une disposition 
contenue dans un règlemedl de la C.E.E. 

I' lit • 
En France, alors que pour la mise en œuvre 

d d. . 1. Ill ' ·1· 1 h es irectives, on continu~, a uti 1ser es tee · 
niques juridiques natio~ale~;: propres à la matière 
en cause avec des possibilités de délégations de 

· • l' , 'f ' f 11
· ' ' l' ' l 38 pouv01r a execut1 , con ormement a artlc e 

de la Constitution, le Gouv'trnement semble tenté 
d' « exécuter » non seulem~nt les règlements mais 
aussi certaines décisionJ communautaires par voie 
de décret comme. s'il s'agis~ait d'exécuter des lois 
nationales. J : 

Cette technique d'exécution du droit commu
nautaire se rencontre: es~entiellement · dans le 
domaine agricole (11) (aprilication de règlements 
communautaires) et à p:artit de la deuxième moitié 
de l'année 1964 dans le domaine douanier· (12) 
(application de décisio_~s communautaires).· Cette 
technique d'exécution· du droit communautaire est 
a priori très séduisante et présente des avantages 
nombreux et incontestables. 

! 
1 ' (10) Gaz. Uff., 11.1.1964. 1 

(11) Ex. : Décret n° 62-858 du 27 juillet 1962 (JORF, 
28.7.1962) a appliqué le règlem~nt n° 19 du Conseil de la 
C.E.E. portant organisation commune de marché dans le 
secteur .des céréales. 1 , 

Décret n° 64-901 du .31 a~ût 1964 (JORF, 14.9.1964) a ap
pliqué le règlement n° 16/64 du Conseil. de la C.E.E. portant 
organisation commune de marché dans le secteur du riz. 

:I 
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Toutefois, cette conception de l'application du 
droit communautaire appelle du point de vue 
juridique deux observations de portée générale. 

D'une part, il faut noter que le rapprochement 
entre la loi nationale et la norme communautaire 
en ce qui concerne les modalités de leur exêcution 
risque de conduire à une assimilation plus poussée 
entre ces deux normes de nature différente d'intro
duire une confusion dans leur hiérarchie respec
tive et de compromettre ainsi la primauté qui 
doit être reconnue dans l'ordre interne aux dispo
sitions communautaires par rapport aux disposi
tions· législatives nationales. 

D'autre part, il semble douteux que cette tech
nique juridique qui est certes · légitime pour la 
mise en œuvre des règlements communautaires 
parce qu'ils sont directement applicables dans 
l'ordre interne de tous les Etats membres et que 
par leur portée générale ils sont comparables, 
sinon assimilables aux lois nationales, puisse être 
utilisée au même titre pour l'exécution de. déci
sions . ou même de directives commun·autaires qui 
ne sont pas directement applicables et dont le 
caractère juridique peut difficilement se comparer 
à celui des actes législatifs. · 

Si dans certains cas, le contenu d'une décision 
se rapproche en fait de celui d'un règlement (13) 
et peut dans cette mesure . justifier . jusqu'à un 
certain point les mêmes procédures de mise en 
œuvre, cette technique juridique a l'inconvénient 
de conduire à une assimilation pure et simple dans 
certains de leurs effets de deux types d'actes 
communaÙtaires de nature et de portée très diff~
rentes. 

. ' 
Si donc, sur le plan juridique, çette t~chnique 

d'e#cution du droit communautaire doit être uti
lisée avec . prudence et sous certaines réserves, 
aucune diffiçulté de ce genre ne s'oppose· Pil.r 
contre à la multiplication des lois .qui ~élègueµt 
au. pouvoir exécutif. compétence pour appliqm;r 
les normes communautaires. 

Si les Etats du Benelux accordent plutôt à leurs 
Gouvernements respectifs des délégations de po1:1· 

(12) Jusqu'en juin 1964 environ les décrets nationaux ap
pliquant les décisions douanières de la C.E.E. visaient le Code 
des douanes et devaient en conséquence être ratifiés par le 
Parlement. 

Depuis cette date, ces mêmes décrets ne visent plus le 
Code des douanes et ne sont plus ratifiés par le Parlement. 
Le Gouvernement français senihle donc dorénavant consi
dérer, en ce qui concerne leur exécution, ces décisions com
munautaires comme décrets de nature législative qui doivent 
être âppliqués selon des procédures réglementaires: 

(13) C'est ce qui .arrive pour les décisions douanières qui 
fixent des taux. 

voir générales, c'est-à-dire non spécifiquement 
destinées· · à la mise en œuvre du droit commu
nautaire, en revanche, des délégations visant spé· 
cialement l'application des dispositions: commu
nautaires sont fréquemment concédées aux organes 
exécutifs en Allemagne, en France et en Italie. 

En Allemagne, la loi autorisant la ratification 
du Traité instituant la C.E.E. (14) avait conféré 
au Gouvernement fédéral le pouvoir d'appliquer 
sous certaines conditions les articles 14, 16, 17 
(alinêa 1), 23 (alinéa 2) du Traité ainsi que cer
taines dispositions des protocoles sur les huiles 
minérales et sur les bananes. Le 14 juin 1961 (15), 
une nouvelle loi douanière a été promulguée qui 
d'une part' abroge les dispositions de la loi du 
27 · juillet 1957 concernant les délégations de 
pouvoir accordées au Gouvernement pour l'appli
cation des mèsures communautaires et d'autre part 
les reprend à son compte en les élargissant. 
· Les compétences douanières du Gouvernement 

fédéral ont encore été étendues au fur et à mesure 
du développement du droit communautaire par 
différentes lois notamment celle du 18 août 1962 
(16) qui d'un côté approuve l'accord créant une 
association entre la C.E.E. et la. Grèce, et de l'autre 
donne au Gouvernement fédéral les pouvoirs pour 
exécÜter cet accord. 

En Franèe, conformément aux dispositions de 
l'article 38 qe la Constitution, trois lois de délé
gation ont été votées successivement en vue d'ap
pliquer des mesures communautaires. 

. La loi n° 62-933 du 8 août 1962 (17) complé
mentaire de la loi d'orientation agricole n° 60-808 
du 5 août 1960 a autorisé le Gouvernement à 
prendre « ·toutes les dispositions nécessaires, rele
vant normalement du domaine de la loi par voie 
d'ordonnance... afin d'assurer et de permettre 
l'application des décisions prises par la C.E.E. 
pour la mise en œuvre de la politique agricole 
commune » (art 24, alinéa 1). 

Cette délégation de pouvoir qui expirait le 
30 juin 1963, n'a pas été renouvelée. La nécessité 
de prolonger une telle habilitation ne s'est sans 
doute · pas fait sentir car une seule ordonnance 
avait été prise . en vertu de cette autorisation 
(modifications apportées ail fonctionnement de 
l'O.N.I.C.). 

Une loi de délégation de pouvoir a été votée 

(14) Loi du 27 juillet 1957, BGBL, II, 1957, p. 753. 
(15) BGBL, I, 1961, p. 758. 
(16) BGBL, II, 1962, p. 1141. 
(17) JORF, 1962, p. 7967. 
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le 14 décembre 1964 (18) pour exécuter les direc
tives com.munautaires concernant la liberté ~'éta
blissement et la libre prestation de s~rvices .. Aucune 
ordonnance n'a encore été promulguée en vertu de 
cette loi dont les, .. effets ont çessé le 31 dé<::em
bre 1965. 

On peut supposer que l'abstention du Gouver
nement en ce domaine est Îiée à la crise européenne 
survenue le 30 juin 1965. , . . . . 

Une nouvelle loi de ,délégation a été v.otée pour 
les mêmes matières le 6 juillet 1966 (19), cette loi 
doit prendre fin le l"' janvier 1970. Aucune ordon
nance n'a encore été prise en vertu de cette nou
velle délégation de pouvoir. 

En Italie, on est en présence de deux types 
de lois de délégation, des lois de délégations. géné· 
rales votées pour la durée d'une étape de la 
période transitoire et des lois de délégations spéci
fiques aux matières douanières. Deux lois de délé
gation. générale ont déjà été votées ; pour · la 
première étape de la période transitoire, c'est la 
loi du 14 octobre 1957 (20) autorisant la ratifi
cation du Traité instituant la C.E.E. qui avait 

En conclusion de cette étude sur le rôle . des 
pouvoirs publics nationaux pour. la mise en œuvre 
du droit communautaire, on ne peut que souligner 
l'importance dans tous les Etats membres du 
déplacement de compétences . qui s'effectue en 
faveur du pouvoir exécutif. Toutefois, commè on 
l'a déjà fait remarquer au cours des développe· 
ments qui précèdent, les Parlements nationaux ne 
sont dépouillés en ce domaine que d'une compé· 
tence subordonnée et plus ou moins liée. Ce' qui 
semble plus grave et dont on ne peut manquer 
d'être. frappé, c'est que ce déséquilibre institu
tio~nel en faveur des Gouvernements se produit 
aussi au ,stade de l'élaboration· des normes commu
nautaires au morne.nt où se posent· les options 
importantes"et où sé dessinént les lignes· générales 
de la politique économique. En effet, à Bruxelles, 
au sein du Conseil de la C.E.E., ce sont les Gouver
nements qui décident. Bien · sûr, les Parlements 
nationaux peuvent, avant l'ouverture des discus
sions, fixer ,certaines orientations qui limiteront 
les possibilités de négociation de leurs ministres. 
Par ailleurs, après la prise de la décision au 
niveau du Conseil, les Parlements d'une manière 

(18) Loi n° 64-1231 (JORF, 1964, p. 11.146)'.' 
(19) Loi n° 66-481 (JORF, 1966, p. 5781). 
(20) Gaz. Uff. du 23 déc. 1957. 
(21) Gaz. Uf/. du 28.7.1965, n° 187. 

•I 

(22) Faute du vote de cette nouvelle loi de délégation en 
temps utile, le Gouvernement italien s'était ·trouvé sans 
pouvoir notamment pour exécuter les mesures communau• 
taires relevant de l'article 10 du Traité (trafic de perfec• 

'* 
** 

d •1• • . 1 h Ill d • . e egne un . certam nom re e competencel:! au 
G . . l' l 111 d .. ' d . ouvernement 1ta ien ; pour a euxieme etape e 
1~ périod~ tra~sitoire, Ial loi !~è- délégation générale 

. . 'l • . d. ' ·11 j· l 11 ' ' qm_ e argissait a1 eurs' esi i çompetences gouver-
nementales, n'~ été votée '.que le 13 juillet 1965 (21) 
alors que le passage à cqtte §euxièm~ étape s'était 
réalisé le 19 janvier, 1962. iDans certains articles 
d l · l l' ' l 1 11' d ' ' hl' ' d e cette 01 e egIS ateur a one ete o 1ge e 
' l . ' . 1 ,11 • h d regn ariser retroact1vement un certam nom re e 

d' ' · · l I G 11 ' • l' d 1spos1tio!J.S prises _var
1 
.. ~ ofverndemed~tl, 1ta .1en de 

façon assez peu regu 1ere faute e e egat1on e 
pouvoir (22). Il: 

jl 
;f 

En matière douanière, la loi de délégation • 1 ff, .. 

n° 1527 du 20 décembre 1960 (25), valable jus-
qu'au 31 décembre, a 4té prorogée par les. lois 
n° 6 du 26 janvier 1962 ~24) :èt n° 13 du 19 février 
1965 (25). Ces lois confèr~ht au Gouvernement 
italien des pouvoirs imJort~hts pour prendre les 

'f . . , , . 11, • l' , . d mesures tari aires nece~sair~s a execution es 
décisions communautaires, m~me celles nécessitées 
par les décisions d'accél~ration ét par la mise en 
vigueur progressive du tarif douanier commun. 

l 
générale, peuvent contrôler ïleurs Gouvernements 

· l I il bil' ' T f ' et. mettre en Jeu . eur lesponsa Ite. oute ms, 
malgré ces quelques ré~ervé~, on peut difficile-

. I Al • 'd' 1!1 1 
' l G ment nier e ro e primor ia j,pose par es · ouver-

nements des Etats memh~es · . .:tans Ja formation du 
l ~f 

droit communautaire. ~e jeu des mécanismes 
communautaires pose donc (un problème parle
mentaire dans le cadre d'unJ, certaine conception 
de la démocratie. Cet affaiblissement du rôle des 

ï 
Parlements nationaux se co~prend d'ailleurs sur 
le plan interne dans la ~esure où le. Traité C.E.E. 

; 

a enlevé certaines compétence~ aux Etats membres 
pour les attribuer à des 'organes communautaires. 
C'est. en tant qu'organe; co~munautair~ que les 
Gouvernements au sein du Conseil· jouent le rôle 
de premier plan que l'on; conitaît. C'est donc aussi 
dans le cadre des instituti~ns communautaires 
qu'il faudrait envisager Jn n~uvel équilibre insti
tutionnel, et que se pose~a s

1

àns doute à plus ou 
moins longue échéance le problème de renforce
ment des pouvoirs du Parlement européen à la 
fois au moyen d'une représe~tation plus large et 
d'un accroissement de ses'.·com"pétences. 

tionneinent). Le recours à la procédure législative, la seule 
légale en l'absence d'une délégation de pouvoir en faveur 
de l'exécutif étant trop longue, le Gouvernement italien 
avait exécuté ces dispositions éommunautaires au moyen de 
circulaires administratives provisoires ; ces actes adminis
tratifs ont été légalisés grâce à la loi du 13 juillet 1965, 

(23) Gaz. Uff. du 22 déc. 1960. '' 
(24) Gaz. Uft. du 5 févr. 1966. 
(25) Gaz. Ufl. du 15 févr. 1965, 
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UNE CONTRIBUTION À L'EFFORT SCIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE DE L'EUROPE : 

LA -DOCUMENTATION:.MÉCANISÉE 
DE L'EURATOM 

• ; t 

A. MAUPERON 

et 

A. SIDET ·' :· 

Centre d'information et de Documentation de !'Euratom · 

LE. rêtard techn~log~que accum~é par lès, p~ys 
ae l'Eur?pe occidentale fait enfin 1 ob3et 

d'une prise de conscienée èollectivè. Différentes 
aêtions sont à l'étude pour tenter de rattraper ce 
retard, notamment dans le cadre de l'Europe des· 
Six. Mais il est éertain que le choix de ces àctions, 
puis leur mise en œuvre, prendront du. temps : 
les Etats-Unis consacrent, en· gros, trois fois plus 
de' crédits à la recherche et au développement 
que l'Europe (respectivement .22 et 7,5 milliards· 
de. dollars par an, environ), et ce n'est pas du jour 
au lendemain ·que l'Europe pourra se hisser au ni
veau américa4i,. Si l'on ne considère que le déve
loppement, l'écart est encore 'plus grand ; or ce 
n'est pas la création des connaissances qui assure 
le progrès économique, mais leur applicat.ion : en
core plus que la rechêrche, l'utilisation d'une con• 
naissance exige des moyens que, par sa structure 
même, l'industrie européenne peut rare:ment . mo
biliser. 

Manque de crédits et structure i:µdustrielle mal 
appropriée : l'Europe technologique souffre de 
handfoaps dont ne triompherâ 'que lentement une 
politique scientifique européenne plus dynamique, 
où simplement mie,ux coordonnée .. 

Or l'Europe est pressée. Son premier souci, pàrce 
qu'il est le plus facile •à satisfai: •e,'. de façon peu 
coûteuse· et immédiatement rentr' \I.e, devait donc 

' . 
être. d'éyiter les doubles emplois inutiles en ma· 
tière de recherche et d'encourager l'utilisation des 
connaissances disponibles : c'est à ce double ob
jectif que .. concourt la diffusion de l'information 
scientifique et technique. . · 1 · 

Mis à part quelques r~ues qas isolés, la . yaleur 
de l'information scientifique ou technique est dif
ficile à chiffrer. Des études, malheureusement' très 
approximatives · ei. partielles, , ont montré que le 
chercheur moyen passe environ 30 % de.. son temps 
à se documenter. S'il s'agit d'un biologiste, cela 
signifie la lecture rapide de titres, références, ré
sumés, etc: correspondant à. quelque 5 000 docu
ments par an (1), soit environ vingt par jour ouvra
ble ; · si l'on pense que les études biologiques limi
tées à la seule recherche sur le cancer donnent 
lieù à un nombre de publications compris entre 
5.0 000. et 100 000 par an (2), c'est' donc;: nettement 
moins du dixième de la documentation publiée 
dans son domain~ spécifique que parcourt le cher
cheur moyen. 

On comprend alors que l'on ait pu évaluer à 
envir'on 10 % du budget de rechérche et de déve
loppement américain (soit, pour 1966, à plus de 

. (1). Science, Gove~~ment and lnf~rmatiori. : A report of 
the Presiderit's Science Advisory Committee, U.S. Govem
nient, Pri~ting Office. Washington 25 D.C. 

(2) Bulletin of. the Atomic Scientists. Febr. 1966. Don R. 
S· vans·on. 011 improving Communication Among Scientists. 
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2 milliards de dollars) le gaspillage provoqué par 
des doubles emplois en matière de recherche. En 
transposant à l'échelle européenne .ce serait quel
que 700 millions de dollars que l'Europe - tech- . 
nologiquement en retard gaspillerait tous les 

1 Ill 
ans pour refaire des recherches déjà effectuées et 

1 
il, 

recueillir des résultats déjà disponibles ! C'est 
à cette échelle qu'il faut m~surer la valeur réelle 
de l'information scientifique')/ 

1 

1 . . 
L'AMPLEUR DU PROBLEME DE L'INFORMATION SCIENTIFIQUE 

'tres d~ documentation tcietifique ont un rayon-
" 

Il se publie actuellement dans le ~o:ridè plus de 
50 000 journaux scientifiques ou techniques. Si l'on 
y ajoute les textes publiés sous formes d'ouvra
ges, de rapports, de thèses, etc., c'est à quelque 4 
ou 5 millions de documents par an que l'on peut 
évaluer la masse de l'information que produit au
jourd'hui le monde scientifique : on conçoit qu'or
ganiser la bonne diffusion de cette information, 
n'est pas une mince affaire. 

Assembler, conditionner puis canaliser cette « lit
térature » vers ceux qui sont susceptibles de l'utili
ser : c'est le rôle des centres de documentation 
scientifique qui se sont multipliés au cours de ces 
dernières années. . 

Il n'entre pas dans le cadre de cette brève étude 
d'apprécier les qualités et les défauts des centrés 
de documentation existants. Disons toutefois que 
leur structure, leur importance et leurs moyens 
sont très disparates : certains sont des instituts na
tionaux, d'autre sont rattachés à des universités 
dont la spécialisation, pour des raisons souvent his
toriques, s'est développée de façon importante ; 
d'autres encore sont mis, bien que partiellement, 
à la disposition du public par des entreprises pri
vées le plus souvent pour des raisons :fiscales ou 
commerciales. · 

Cette situation chaotique ne s'accompagne pas 
forcément d'une insuffisance en qualité : pour le 
plus grand nombre, les centres, pris individuelle
ment, peuvent fournir à ceux qui les consultent 
d'excellents services ·quoiqu'on puissè à bon droit 
déplorer que leur prix de revient soit si élevé. 

Dans la Communauté européenne, à part quel
ques exceptions aussi rares que notoires, les cen-

1. . , , I il· ' ·1 nement 1m1te au maximum aux pays ou 1 s sont 
, hl" 1 111 • d,"' . eta 1s et aux personnes, et entreprises eJa convam-
cues de l'utilité de l'info~:mation. Quelques sec-

.1 ·1, 

teurs nouveaux ou privilégiés sont indiscutable-
ment mieux servis ( ériergie nucléaire, recherche 

;,J spatiale, aéronautique,/ ph~rmacie, défense natio
.. nale, notamment), mais ~ême dans ces secteurs, 

la petite entreprise ou le chercheur isolé n'ont pas 
( ) ' ' l'' l f 1J1 • ' 'l ou peu acces a m ormatlon parce qu 1 s en 
· l' · 1 l 11 ' 'b"l' ' ignorent existence ou es poss1 1 Iles et parce 

l ff f • I !ld'ff • f que es e orts a1ts pour 1 user cette 1n orma-
tion et éduquer ses utilisateurs potentiels sont lar-
gement insuffisants. / 

1 

La grande entreprisr, si . elle accepte, dans une 
certaine mesure les é~ha~~es d'information inter
nationaux, moins su~ceptibles, croit-elle, de lui 

" ·a· 1 1 111 
• porter preJu 1ce par, a .~oncurrence accrue qm 

pourrait résulter, sur le plan national, d'échanges 
dans son propre pay~, cô~truit ses centres d'in
formation de façon i troi étroitement fonction
nellè : elle ne s'atta~he pas à être systématique, 
elle n'hésite pas à s~ débarrasser d'informations 
anciennes qui ne lui! servent plus pour ses fabri
cations ou ses activités nouvelles ; en un mot, elle 
vise avant tout, égoïstem.ent peut-être, l'efficacité 

I' ~ !· 

et ne cherche jamais' à jouer le rôle d'un service 
public. Or la docum~ntation scientifique doit de
venir en Europe un ~ervi~e public : il est de l'in
térêt vital de tous qué les'rressources documentaires 

1 I' 
disponibles soient pleinement et systématiquement 
exploitées, et ceci néces~ite la mise en œuvre de 

l !j, 

moyens dont seuls peuvent disposer les pouvoirs 
publics. ·1 

! 
111 

LA DOCUMENTATION NUCLEAIRE A FAIT SA REVOLUTION INDUSTRIELLE 

C'est ce qu'ont compris les rédacteurs du Traité 
créant !'Euratom, qui ont défini comme l'une des 
missions essentielles de la Commission la tâche de 
promouvoir la diffusion des connaissances néces-

1 ;/, 
1 i• 
j .1 

saires au développement.:1des sciences et techniques 
nucléaires. / '1' 

Le Centre <l'Information et de Documentation 
(C.I.D.) de l'Eui:atom fut créé à èet effet dès 1961, 

1 

,1 
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et, s'il s'occupe tout d'abord de diffuser largement 
les connaisances acquises par la Communauté dans 
l'exécution de son programme de recherche, il 
s'attache en même temps à concevoir et à mettre 
en pratique des méthodes permettant une meil
leure utilisation des connaissances acquises ail-
leurs dans le monde. · 

La tâche n'est guère aisée, en raison de la masse, 
énorme ici comme ailleurs, des documents dans les
quels se trouvent disséminés les connaissances dis
ponibles. Bien que la technique nucléaire soit une 
technique ferme, elle souffre aussi de ce que l'on 
a appelé « l'explosion » de la littérature scientifi
que ; comme toute technique complexe, elle fait 
appel à des sciences et techniques connexes, et de 
plus en plus. C'est ainsi que le nombre de docu
ments nouveaux intéressants le nucléaire est passé 
dé 2 000 par an en 1948 à 120 000 en 1966. A ce 
jour, on estime à plus de 550 000 documents de 
toutes sortes (ouvrages, thèses, articles, rapports, 
etc ... ) le patrimoine des connaissances dont dispo
sent les sciences et techniques nucléaires, et dont 
la bonne exploitation est la condition du progrès 
dans ce secteur. · 

Pour maîtriser cette masse, le C.I.D. a fait appel 
aux possibilités des ordinateurs électroniques, dont 
l'utilisation permet aujourd'hui à l'activité docu
mentaire de faire sa révolution industrielle. 

Des 3 000 ou 5 000 mots qui composent générale
ment un document scientifique, quelques-uns seu
lement, une quinzaine en moyenne, suffisent à dé
finir ~e dont traite ce document, et ce ne sont pas 
toujours les mots qui constituent son titre. Ces 
« descripteurs » de document, parce qu'ils en don
nent la clé, sont appelés des « mots-clés ». La pre
mière tâche du C.I.D. a été de dresser la liste des 
mots-clés qui sont susceptibles de permettre l'ana
lyse de tout document d'intérêt nucléaire : cette 
liste, que le jargon des spécialistes appelle un Thé
saurus, est en fait un dictionnaire taillé aux me
sures des sciences techniques nucléaires, et d'où 
sont rigoureusement bannis tous les mots inutiles 
(synonymes, etc ... ). En tout, 1230 mots, auxquels 
s'ajoutent environ 3 300 noms spécifiques de com
posés chimiques ou d'isotopes, et 7 542 « termes 
additionnels » ( dont l'emploi est facultatif) ont été 
rassemblés· dans le Thesaurus Euratom que l'on a 
choisi d'établir en anglais, du fait que plus de 
6~ % des documents nucléaires publiés dans le 
monde sont rédigés en langue anglaise. 

Une fois établi le Thesaurus Euratom, le C.I.D. 
s'est préoccupé de détecter tous les documents tou-

chant de près ou de moins près aux sciences et 
techniques nucléaires. L'expérience ayant montré 
que le périodique signalétique spécialisé américain 
« Nuclear Science Abstracts » n'en rassemble en 
fait que 40 % environ, 42 autres sources d'inf or
mation signalétiques ont été sélectionnées (3), et 
le C.I.D. les exploite systématiquement, ce qui lui 
permet de « couvrir » environ un million de réf é
rences par an, dont 20 % en moyenne sont rete
nues comme étant d'intérêt nucléaire. Après 
qu'aient été supprimés, par des moyens automati
ques, les « doublons » (références à des documents 
déjà précédemment répertoriés), les documents 
retenus ou, le plus souvent, leurs résumés, sont 
analysés par des spécialistes travaillant sous 
contrats et formés aux méthodes du C.I.D. 
(l'U.S.A.E.C., notamment, s'est chargée de l'ana
lyse de tous les documents signalés dans les « Nu
clear Science Abstracts » ). L'information que 
contiennent les documents retenus comme étant 
d'intérêt nucléaire est traduite en une quinzaine 
de mots-clés. Après de multiples vérifications, ces 
mots-clés et les références des documents auxquels 
ils se rapportent sont enregistrés sur les mémoires 
magnétiques d'un ordinateur. · 

A l'heure actuelle, la substance (références bi
bliographiques et mots-clés) de près de 500 000 
documents a déjà été mise en mémoire; c'est dans 
cette masse documentaire, qui s'accroît rappelons
le de plus de 120 000 documents nouveaux par an, 
que peuvent être retrouvées les informations ré
pondant à une demande déterminée : au reçu d'une 
telle demande, les documentalistes du C.I.D. tra
duisent l'objet de cette demande, la « question », 
en un ensemble de mots-clés ordonnés suivant les 
règles de l'algèbre de Boole et puisés dans ce mê~e 
Thesaurus Euratom qui a servi à analyser tous 
les documents mis en mémoire. L'ordinateur 
compare dans un temps record ( qui peut descendre 
jusqu'à moins d'une minute) ces mots-clés repré
sentant la question à tous les mots-clés ( de 6 à 7 
millions), de tous les documents mis en mémoire. 
Une imprimante rapide couplée à l'ordinateur im
prime automatiquement les références des docu
ments qui contiennent les mêmes mots-clés que 
ceux qui définissent la question. Il ne reste plus 
aux documentalistes du C.I.D. qu'à vérifier la per
tinence des documents ainsi· retrouvés. Le deman
deur peut alors recevoir, en réponse à la question 

(3) Dans des secteurs où n'existaient pas de sources signa
létiques commodes, la médecine nucléaire par exemple, le 
CJ.D. a aidé à la création ou à l'aménagement de bulletins 
signalétiques aisément exploitables. 
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qu'il a posée, des photocopies des résumés des do- · nateur sera consùlté et, il indiquera les documents 
cuments pertinents,· avec les indications ;bibliogra- · nouvelle:qi.ent. parps et( qui1/;éadrent av~~- Ùn pio_fil_ ·' 
p~iCJl!eS ·lui permettant de .se· procurer les docu- d'intérêt. putilisateùrf po~ri;a ai~si !eceyoir du 
ments eux-mêmes. , · . . C.I.D. une sorte de bulletiri signal~tique mensuel. ·, 
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. :· :' . · Le· service mé'canisé de _documentation de l'Eu- concentrer sur les travaul' iritellêciuels. d'analyses .: _ :j 
i. : ..•. · ~- • ·~ :,;atifii_i_~esÎ> entré èn n~>Vèmbre 1966 dans .sa phase · daa"s leurs .spéciaÎités.! SeJ.ïs doivent être~ éénirâli~ t 
·-.. :, ·-:. ·: ='· :. d'expfoit.!ltfon expérim!:)J!tale: Les réactions de ses sés,

0

Ie plus possible, les ùJ~aux pié~â~ographiqiies; · .... , :f 
. ;· • .• ~ ·:. •· ·.;,·; ·uti].isâté~r~Ïiispirèrorit:les petites 'retouches néces- et l'activité des centrJs dJt documenti\tion spéciali-.. .'. 1 
·>·. r ••• > sa~ies'·iimê,méthodes adoptées,.en atten~ant que les sés n'a besoin que d'être /~oordoriiÎée poÛr co;i:riaîs '. 
: .. : . .,,<_ ..... --ji:izôgri}s ~de:'la_, technique des' ·ordi_natèurs n'entraî- tre toute son' efficâcit~. ' j/i ... . . . . . '• -·..: . . 
j ~'. • '?' ... ,·.~·nent une â~éHoi-àtion, plus substap.tielle ~u servie~ Une structure communautaire de la documenta-
~ .. · -• .• _:;.:,..r ·~a :r~~a.û:::, . ' . _ :./ _: :~. . . . . . tion scientifiqué . po.rirraif rapidei:nent. êtr~ . ~ise .. 

. ' .:,: :', ,; :':\D'Ôrës·~f'déjà, ie systèm~ de docu:rp.ent~tion ah• sur pied au sein de l'Eu:t~pe des Six par la.,cré'a- ~. 
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: .. ~ .. , . .,_ .. quelle il s'appuie, l~·plus· important système mé-. . ..:... répartirait' les ~effo1i!s nécessairë~. po1;1r as~u-: . 
. . canisé cie documentation· du. monde: Il faut savoir ter la collecte et l'analyse de tous les 'documents r ~. 

,· . publiés dans Îa Coni.muri'auté_,· chaq.ue c_entr_i/~pé-! · i· · . __ . gré à la Commun,auté d'avoir permis sa réalisa~ 1 • 

. . iiort, inconceyable, du f~it des moyehs qu'elle né- , Gial~sé poÙ~ant alors 'se Côn tenter de ne.!'-. 'couvrj.r, ~ . , t 
. . 

. . " 
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· avec· les organismes de [ documentation extra-coma_ · · .. 
. fait ,dans le secteùr· nucléaire' doit être étendu par . . . . ' .,/ ' • ... ; ' -~ . ... 

· lili.mautaires, la col!ecte ,et '.l analy,se des d9èuments . t . 
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·. s;,inces-disponibles: Mais, de ·plus en plus, lès mé- . -·fournirait à Id CommÎmauté, sous ùnè·forme · ·. 

- th.odes mod.ernes de i;ilitemeni . de _l'information . • , . . . . l 
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En 1966 nous avons accueilli à bord de nos Boelng et da nos Caravelle 2 millions et demi de ·passagers étrangers, ce qui représente un peu plus 
da la moitié ·de notre trafic. 

Savez-vous pourquoi 
nous accueillons autant d'étrangers sur nos lignes T 

Réputée pour la qualité de son service et de sa cuisine, Air France, compagnie européenne leader, offre en 
outre à ses passagers un ensemble de services supérieurs : 

Les vols les plus rapides 
vers les Amériques et l'Asie 
Paris - Los Angeles . . . . • . . • 9115 km : 11 h 50 
Paris - Rio de Janeiro..... . 9155 km : 11 h 50 
Paris - Buenos Aires •..•..• 11 200 km : 14 h 55 
Paris - Tokyo ••...••....•.. 13450 km : 18 h 50 
Tous vols en correspondance de et vers les gran
des villes européennes. 

Cinéma bilingue, musique privée 
sur tous le!! vols long-courriers 
• Les meilleurs films Internationaux en couleurs 
sur grand écran (en version anglaise ou française 
à votre choix). • Concerts stéréophoniques ou 
musique haute-fidélité par écouteurs individuels. 

Les vols les plus fréquents 
vers le continent américain 
20 villes américaines sont desservies directement 
par Air France: au total 42 vols hebdomadaires, 
tous en quadriréacteurs Boeing 707. 

TOUS CES AVANT AGES EXPLI
QUENT POURQUOI 97,5 % DES 
PASSAGERS D'AIR FRANCE 
ONT ÉTÉ SATISFAITS EN 1966;*° 

à votre seroice 

Aide efficace du Welcome Service 
pendant tout votre séjour 
Dans tous les centres de tourisme ou d'affaire, 
une hôtesse vous attend au " Welcome Service " 
de. l'aéroport et de l'Agence Air France pour 
répondre à toute question pratique ou vous aider 
à résoudre tout problème imprévu. 

Aide complète pour organisation 
de· voyages spéciaux · 
Tarifs trés réduits, conditions de séjours très 
avantageuses, etc. pour groupes, collectivités ou 
associations voyageant pour raisons profession· 
nelles, touristiques ou tourlstlco-professionnelles. 
Contactez vot!e Agent de Voyages ou Air France. 

't·· 

AIRPRANCE 
LE PLUS GRAND RÉSEAU DU MONDE li] 

1, 
* Eriquéte etfectu6e par le Pr. Mlroux auprès d'un échantillon de 15 000 voyageurs : 97,5 % des passagers se sont déclarés satisfaits ou très satisfaits: 2,5 % peu satisfaits ou méconte~ts. 
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SIÈGE SOCIAL 

16 Boulevard des Italiens 

PARIS. 

Pour exploiter pleinement les possibilités que vous ouvre le . RCHE COMMUN, vous 
devez résoudre de multiples problèmes. / /// 

Nos Services COMMERCE EXTERIEUR et MARCHE COMMUN ont spécialement 
été créés pour vous y aider. , / /// 

Grâce à la présence de la BANQUE NATIONALE DE PARIS da1i1s certains pays de la 
C.E.E. (succursales de Bruxelles et de Sarrebruck, bureau de rJprés~ntation à Francfort
sur-le-Main), et aux liaisons permanentes qu'ils entretiennent a'vec,· le réseau de ses cor-
respondants à l'étranger, nos Servi~es : ' 1 // 

"COMMERCE EXTERIEUR et MARCHE CE)MMUN" 
mettent à votre disposition une documentatio~ abondante et consta!lment renouvelée. 1 ls 
vous facilitent vos prospections et vos entrées en relations. l ls ~ous //permettent de recher
cher plus sûrement et de conclure plus facilement des accords de représentation, de fabri
cation, de· spécialisation. Enfin ils facilitent vos investissements 1 et vos implantations dans 
la Communauté Européenne. · / /// 

Consultez nos Services COMMERCE EXTERIEUR et MAR/HE///COMMUN. 

IMPRIMÉ EN FRANCB 
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